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LE

MONDE CRIMINEL.

PREMIERE PARTIE.

PRISONS DE PARIS.

LE PETIT CHATELET.

On croit que l'érection de la forteresse du Petit-Châtelet date

de l'empereur Julien. Lorsque, en 'HOS, Philippe-Auguste

entoura Paris d'une ceinture de pierre, il réédifia le Petit-Châ-

telet, qui avait considérablement souffert, lors des invasions

des Normands et des sièges que la capitale avait eus à soutenir.

Le Petit-Chàlelet, sortit donc de ses ruines, et ses constructions

défensives se relièrent aux épaisses murailles du Pré-des-Gar-

landes (aujourd'hui rue Galande), et de la Vallée-de-Misère

(quai des Augustins).

Les bâtiments du Petit-Ghâtelet consistaient en trois tours

carrées de médiocre hauteur, unies entre elles par des espèces

de galeries fortement enfoncées dans le sol. Trente-trois fenêtres,

bardées de fer, fournissaient le jour, du côté de la rivière, aux

divers étages du fort, et, dans les fondations, se trouvaient creu-

sées soixante casemates ou cachots. Sur la plate-forme de la tour

occidentale, on remarquait encore, à la fin du dix-huitième

siècle, la pierre ronde et creusée en forme de cône qui servait

à planter l'aigle de la légion.

Depuis Philippe-Auguste jusqu'à Saint-Louis, cette foiieresse

fut tour à tour hantée par les gens de guerre et par les gens de

justice, c'est-à-dire qu'elle tient lieu successivement, et selon la

circonstance, de point de réunion pour les levées du ban, lors-

que le roi allait à l'armée, et de succursale au Grand-Châtelet,

lorsque le nombre des prisonniers était trop considérable pour

pouvoir être contenu dans la geôle de cette forteresse. Sous le

règne de Philippe-le-Bel, la suppression de l'ordre des Teni-
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2 LE MONDE CfttMINEL.

pliers et la çontiscation des biens immenses de ces inoines mi-

litaires ayant ajouté au domaine de l'État le palais du Temple et

plasieurs autres lieux de détention, on ne crut pas devoir se

servir des bâtiments du Petit-Chulelct, et cet édilice fut à peu

près complètement abandonné.

Plus de quatre-vingts ans après, Charles VI ordonna que les

prisons de cette forteresse serviraient de nouveau comme sup-

plémentaires à celles du Grand-Châtelet. On lit examiner par

des maçons les bâtiments de cet édifice, et on trouva qu'ils étaient

sûrs et suffisamment aérés, à l'exception de trois cachots ou

chartres-hasses ^ où les prisonniers, faute d'air, ne pouvaient

vivre longtemps .

En 1402, le même roi destina cette forteresse au prévôt de

Paris, « comme une demeure sûre et habitation honorable. »

La présence de ce magistrat militaire n'empêcha pas les mas-

sacres qui, le ^ 2 juin 1417, furent exécutés par la faction bour-

guignonne sur les prisonniers.

Les Parisiens étaient las de l'insupportable tyrannie du comte

d'Armagnac. Les gros bourgeois et quelques membres de la

haute magistrature s'étant assemblés secrètement, il fut décidé

que le duc de Bourgogne et ses adhérents seraient introduits

dans Paris, à Telfet de prévenir les affreuses cruautés qui se

préparaient. Le comte d'Armagnac avait fait acheter plusieurs

milliers d'aunes de grosse toile, sous le prétexte de faire des

tentes ; mais, dans la vérité, pour faire des sacs pour jeter à la

rivière, du haut du Petit-Chûtelet et de la Tournelle, pendant

la nuit, des milliers de femmes qu'on n'osait pas égorger en

plein jour. Ces noyades avaient reçu un commencement d'exé-

cution.

Au signal donné par un quartinier, nommé Eustache Coi-

peau, sur la place Maubert, alors appelée place aux Chats, la

populace à laquelle se joignit une foule de brigands, se rua avec

une aveugle furie sur les Armagnacs et sur ceux qui leur tenaient

par leurs emplois ou leurs fonctions.

Ces forcenés se répandirent dans les maisons et dans les

hôtelleries à la recherche des Armagnacs, et, tout autant qu'ils

en croyaient trouver, ils les égorgeaient ou ils les traînaient

dans h rue où ils étaient assommés.

Quand la première furie fut apaisée, les gouvernants du mo-
ment firéit publier à son do trompe In défense de continuer
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les massacres et le pillage ; mais en même temps il fut enjoint,

sous peine de mort , à tous ceux qui recelaient des Armagnacs

de les dénoncer.

Dans ce moment, les prisons publiques, le grand et le petit

Clmtelet, le Louvre, le Temple, SaintÉloy, Saint-Magloire et

Saint-Marlin-des-Champs
, le For-l'Évèque, la Conciergerie,

Vincennes, la Bastille s'encombrèrent par le grand nombre des

arrestations qui se succédaient rapidement, au point que, ne

suffisant plus , on eut recours à des couvents et à des maisons

particulières.

Ce fut à cette époque que furent dénoncés par trahison et

arrêtés le connétable d'Armagnac, le chancelier de Marie, plu-

sieurs cardinaux , évoques, présidents, et une grande quantité

d'avocats et d'officiers ministériels.

Le peuple , après avoir brûlé les barrières , se dirigea sur la

Bastille, qui tenait encore pour l'autorité abattue, et qui fut

obligée de capituler.

Du 30 mai au 12 juin, les malheureux prisonniers éprou-

vèrent de mortelles angoisses dans l'incertitude du sort qui leur

était réservé. Au Petit-Chatelet, vingt-neuf prisonniers mou-

rurent de saisissement; un plus petit nombre mourut de faim,

car on ne distribuait point régulièrement de vivres, et les captifs

s'approvisionnaient à travers les barreaux de fer du rez-de-

chaussée, où des juifs, en dépit des coups de piques et de man-

ches de pertuisanes que les soldats dispersaient deçà et delà

,

leur vendaient au poids de l'or quelques pains de Gonesse, des

noix et du fromage sec.

Depuis treize jours, Paris était sans gouvernement, livré à

la plus affreuse anarchie ; le duc de Bourgogne n'était pas encore

arrivé , et il n'existait pas d'autorité centrale assez bien établie

pour s'emparer de l'administration; était magistrat qui voulait,

et le plus considérable d'entre ces magistrats imposés par la

violence et la terreur, était le bourreau Capeluche, qui donnait

des ordres, ouvrait ou fermait les prisons à sa volonté, et exer-

çait un pouvoir absolu sur la populace.

Au milieu de ce désordre, les alarmistes (car si le mot est

nouveau, la chose est ancienne), les alarmistes, ou plutôt les

stipendiés de la faction bourguignonne , firent courir le bruit

qu'un détachement considérable de troupes armagnacs s avan-

çait sur Paris et se proposait de délivrer les prisonniers pour
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s'en faire une force auxiliaire, et exercer dans Paris les plus

cruelles représailles.

Ils appelaient ù la vengeance les vrais citoyens, et leur indi-

quaient les prisons comme le repaire le plus redoutable de leurs

emiemis , celui vers lequel ils devaient diriger leurs premiers

coups. Animée par ces exhortations , la populace jura l'exter-

mination des prisonniers, et le dimanche ^ 2 juin fut choisi pour

l'exécution.

Dès quatre heures du matin , le carnage commença par la

Conciergerie. Une foule immense, commandée par un potier

de terre, enfonce les portes de la prison, en arrache le conné-

table d'Armagnac, le chancelier Henri de Marie et l'évéque de

Coutances son fils , et les ayant tramés dans la cour du palais,

les massacre impitoyablement aux cris de vive le duc de Bour-

gogne! et aux acclamations d'une populace enivrée de joie,

comme si elle venait de remporter une victoire.

De là , les furieux se portent à la prison de Saint-Eloy, et à

coups de hache fendent la tète à tous les prisonniers.

De Saint-Éloy ils vont au Petit-Chatelet où se trouvaient ren-

fermés plusieurs citoyens distingués : (( gentilshommmes, doc-

teurs en théologie, présidents au Parlement et avocats. »

L'ouverture de cette prison ayant été refusée à ces brigands

en masse par le prévôt de Paris qui habitait la forteresse , il y
eut des pourparlers , et ils obtinrent l'entrée pour un certain

nombre d'entre eux, sous le prétexte de faire le triage des pri-

sonniers qui pouvaient sans inconvénient être élargis.

Une fois introduits dans la prison , ils formèrent une espèce

de tribunal et ordonnèrent successivement l'élargissement des

divers prisonniers qu'ils se firent amener un à un. Mais la faveur

de ce prétendu élargissement n'était qu'une atroce dérision qui

couvrait un arrêt de mort.

En effet , à mesure que chaque prisonnier avait mis le pied

hors du guichet, se livrant à l'illusion de sa délivrance, il était

rapidement saisi par les tueurs, percé de coups d'épée et de lance,

ou assommé à coups de hache.

Après cette sanglante tragédie, les tueurs se ruèrent vers le

Grand-Châtclet dont ils firent le siège, les prisonniers s'élant

mis en état de défense. Mais ces infortunés bientôt hors d'état

de continuer une résistance impossible, furent pris d'assaut en

quelque sorte, puis précipités l'un après l'autre des fenêtres les
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plus élevées de la prison sur la pointe des piques et de épées

qui les déchiraient et mettaient leurs corps en lambeaux, avant

qu'ils vinssent se briser sur la terre.

Ce massacre dura depuis quatre heures du matin jusqu'à dix

heures du soir, et les assassins ne s'arrêtèrent que lorsque enfin

les victimes vinrent à leur manquer. Cette journée vit périr

quinze cents personnes, dont le chancelier, quatre présidents

au parlement, vingt-trois conseillers, quarante-uii avocats et

un grand nombre d'officiers ministériels.

Cependant les empoisonnements se continuèrent dans la ville,

préparant en quelque sorte une nouvelle pâture aux égorgeurs.

Le 20 août suivant, toujours sous le prétexte de l'approche

des Armagnacs , et aussi sous l'empire de la peur d'une disette

habilement préparée par les meneurs , un nombreux attroupe-

ment se porte sur le Grand et le Petit-Châtelet où se renouvellent

les massacres du A2 juin. De là , s'étant dirigé vers la tour de

Vincennes, le même attroupement demande qu'on lui livre les

prisonniers pour en faire justice.

Le duc de Bourgogne
,
qui s'intéressait à quelques-uns des

prisonniers de Vincennes, défendit l'accès de cette forteresse;

mais, en même temps, pour ne pas exposer sa popularité, il

consentit à faire remettre vingt de ces malheureux captifs entre

les mains du prévôt séant au Petit-Chûtelet, pour que leur procès

lût instruit; mais ils n'arrivèrent pas à leur destination, ayant

été attaqués en chemin par Capeluche, le bourreau, et la foule

qu'il entraînait toujours à sa suite.

Le duc de Bourgogne, considérant ce dernier excès comme
une injure personnelle, vit bien qu'il était temps de ressaisir

son autorité et de réprimer le cours d'une insubordination qui

pourrait quelque jour se tourner contre lui-môme.

Ayant fait arrêter Capeluche et deux autres chefs de bande,

il les mit entre les mains du prévôt pour en faire bonne et

prompte justice. > h

Quatre jours après, tous trois avaient le poing coupé aux

halles de Paris, puis étaient décapités et leurs corps suspendus

sous les aisselles au gibet.

Capeluche fut exécuté par son propre valet, qui avait obtenu

la survivance. Mais comme celui-ci n'avait pas encore fait d'exé-

cution de cette nature, Capeluche lui donna en quelque sorte

une dernière leçon sur l'échafaud, en lui indiquant ce qu'il
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fallait faire pour ne pas manquer son coup. ^ £t orc^'^Tina ïe

bourreau la manière comment il devait copper la teste, et fust

délié et ordonna le troncher pour son col et pour sa face, et osta

du bois au boustdela doloire (hache) et à son coustel, tout ainsi

comme s'il volaist faire la dicte office à ung autre , dont tout le

monde estait esbahi. »

Cette exécution d'un homme qui quelques jours encore avant

était redouté et obéi de tout le populaire, se fit sans trouble et

sous les yeux de ceux mêmes qui l'avaient secondé dans ses

fureurs.

Le Petit-Châtelet ne fut pas toujours le théâtre de scènes

aussi tragiques, témoin cette aventure arrivée en ^ 564 :

Un Italien du nom de Gonsalvi, qui se prétendait issu de la

noble et antique famille des Gonsalvi de Ravennes, fut conduit,

par arrêt du Parlement, dans les prisons du Petit-Chatelet.

Cet homme était accusé et convaincu d'avoir établi « dans di-

« vers quartiers de Paris des tripots où l'on apprenaità la jeune

« noblesse, aux écoliers de l'Université et aux clercs du Parle-

«ment à jouer, à escrimer et à faire mille autres choses in-

« dignes de chrétiens et de Français, et à corrompre les mœurs.»

Gonsalvi fut écroué , mais il parvint à intéresser à son sort le

marquis de Trivulce, fils du maréchal de ce nom , originaire

lui-même d'Italie. Trivulce courut supplier la reine Catherine

de Médicis d'avoir quelque considération pour un compatriote

malheureux, et la veuve de Henri II, tout en maintenant l'arrêt

du Parlement, enjoignit au prévôt de Paris, qui logeait dans la

prison , d'adoucir par tous les moyens qui étaient en son pou-

voir la captivité du rejeton de l'illustre famille des Gonsalvi.

Le prévôt de Paris était alors Hugues de Bourgueil, magis

trat zélé , mais bossu comme Ésope. Pour se conformer aux

désirs de la reine mère, il accueillit l'Italien avec de grandes

démonstrations de respect, le logea dans une chambre contiguë

à son propre appartement, le fit manger à sa table, et voulut

qu'il participât à tous les plaisirs, à toutes les réunions inté-

rieures de la famille. Gonsalvi était un homme de quarante ans

environ, d'une belle figure, d'une taille avantageuse et d'une

politesse douce et insinuante. Musicien agréable , causeur élé-

gant, il savait se plier aux goûts de chacun. Avec le prévôt il

jouait aux échecs
;
il pérorait avec les graves magistrats du Ché-

telet, faisait de la tapisserie avec les dames, et chantait des bal-
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taclTes milanaises ou florentines en s'accompagnant sur le luth et

la cithare.

Ce qui devait arriver arriva : la femme du prévôt, Margue-

rite de la Tou raille, devint éperdùment amoureuse du captif,

qui formait un contraste si frappant avec Hugues de Bourgueil
;

elle lui avoua sa passion, et l'Italien tira parti de cette fréné-

tique admiration.

« Les hommages d'un pauvre prisonnier, dit-il à l'épouse du

prévôt, ne seraient pas dignes d'un cœur si haut placé que le

vôtre. J'aurais honte, Madame, de brûler à vos pieds un encens

dont vous pourriez suspecter la pureté. Le temps viendra bien-

tôt où la liberté me sera rendue, et alors mon âme, passant sur

mes lèvres, je pourrai vous peindre les tourments d'un cœur qui

n'a pas attendu les soupirs du vôtre pour vous adorer et vous

bénir. »

Cette magnifique indifférence ne fit qu'accroitre l'impatiente

passion de Marguerite. Au bout de quelques jours, elle propo-

sait à son amant de fuir avec lui , et de mettre les Alpes entre

leur amour elles exigences conjugales.

C'était là que le rusé Pisan voulait en venir. Après quelques

vagues considérations sur les périls qu'elle aurait à courir, il

consentit à tout, et promit, moyennant une seule condition,

d'obéir aux désirs de sa belle et noble maîtresse.

« La prison du Petit-Châtelet renferme, dit-il, trois cents

prisonniers : ces malheureux sont presque tous innocents, ou ne

doivent, vous le savez, leur captivité qu'à des infractions de peu

d'importance. Inaugurons notre liberté par la leur
;
que par

nos soins ils revoient tous demain le beau soleil de Dieu. Notre

intérêt môme nous fait une loi de les délivrer
, car, tandis que

les soldats du prévôt seront à la poursuite des fugitifs, nous au-

rons le loisir de gagner la route de la Provence et de l'Italie. »

Marguerite acquiesça au désir de son amant, et, dès le soir

même, au moment où les geôliers apportaient, selon l'usage,

les clés des guichets et des poternes au prévôt , elle, s'en empa-
ra

, les remit à Gonsalvi. Elle se retira ensuite dans son ap-

partement, plaça dans un sac de velours ses diamants, ses den-

telles, ses pierres précieuses et 5,090 écus d'or; puis, afvec

impatience, elle attendit le signal du départ. ' i

A trois heures du matin, Gonsalvi se présenta : Venez, Ma-
dame, lui dit-il, les premières lueurs de l'aube commencent à
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blanchir les créneaux de la forteresse, venez. Tout le monde est

libre; vous seule êtes encore esclave : je viens briser vos fers et

vous offrir mon cœur et ma Vie. Ils s'élancèrent alors sur deux

chevaux qui les attendaient au bord de la Seine , et furent

bientôt hors de vue dans la direction de la rivière de la Marne.

Grand fut l'étonnement des bourgeois de Paris le lendemain,

lorsque, au moment où sortant du lit et ouvrant leurs boutiques,

ils virent des bandes nombreuses de gueux , de truands et de

vagabonds errer dans les carrefours
,
par les rues et sur es

places publiques. Le prévôt, qui avait eu l'éveil avant la bour-

geoisie, avait d'abord, dans l'excès de sa douleur et de sa sur-

prise, négligé de porter remède au mal ;
mais les sentiments du

magistrat prirent le dessus sur les peines intérieures de l'homme

privé : il mit, de concert avec le chevalier du guet
,
qu'il fit

prévenir, tant de vigueur et de promptitude dans ses re-

cherches, que, dès le soir même, deux cent soixante-quatorze

prisonniers sur un peu plus de trois cents étaient réintégrés

dans les prisons de Petit-Chàtelet.

Le Petit-Châtelet servit de prison politique sous Henri III
,

et pendant les guerres de la Fronde, il devint le quartier-géné-

ral des troupes levées par le coadjuteur. Les royalistes appe-

laient alors plaisamment cet édifice la caserne de M. le cardinal

de Retz. C'est au Petit-Châtelet que fut formé, armé et équipé

ce fameux régiment de Corinthe, qui devait perdre sa réputa-

tion militaire et ses drapeaux à une demi-lieue de Paris sur les

bords de la Marne. Quelques compagnies des troupes royales

suffirent pour le mettre en déroute, et les plaisants de l'époque

appelèrent celte rencontre la première aux Corinthiens . Les

soldats du coadjuteur ne cherchèrent pas, du reste, le dangereux

honneur d'une seconde entrevue avec les troupes du roi, bor-

nant leur ambition martiale à occuper militairement le Petit-

Châtelet et le palais de l'archevêché où ils avaient, dit un con-

temporain, « une chère fort délicate pour gens de cette espèce,

et du vin abouche que veux-tu. »

Sous la régence et sous le règne de Louis XV, le Petit-ChA-

telet continua à servir d'annexé aux prisons du Grand-Châtelet.

Lors de la démolition de la Tournelle, on lui confia le dépôt des

prisonniers de cette juridiction. Sous Louis XVI, il fut de nou-

veau abandonné en partie : les chambres qui regardaient la ri-

vière furent destinées aux détenus pour dettes; mais des plaintes
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étant parvenues au Parlement sur la malpropreté et l'insalu-i

brité de cette prison, dont les miasmes de l'Hôtel-Dieu, agrandi,

corrompaient l'air, on lit déguerpir aussitôt les détenus, qui

lurent répartis dans les diverses prisons de Paris.

Le Pctit-Châtelet fut démoli dans les dernières aimées du

dix-huitième siècle (4 780)-



LE GRAND CHATELET.'

Le Grand-Châtelet est encore un édifice sur une de ces nom-

breuses fondations romaines dont il existait autrefois tant de

vesti(jes dans Paris.

Le Grand-Cbàtelet avait la figure d'un parallélooramme ré-

gulier. Du côté de la Seine, des murailles hautes de quarante

pieds étaient couronnées par des donjons, placés de distance en

distance; des engins de guerre montraient leurs museaux de

fer ou de bronze entre les créneaux de ce mur noir et lézardé

que des guirlandes de lichen, de pariétaires et de liserons gar-

nissaient de toutes parts. Une large porte défendue par des her-

ses et des meurtrières servait à la communication de la cité,

proprement dite, avec la rue St-Deniset toutes les rues et quar-

tiers qui y aboutissaient. Du côté de la rue St-Denis, l'aspect du

Grand-Chûtelet avait quelque chose de lugubre et de terrible :

ses murailles, plus hautes de dix pieds que celles qui s'éle-

vaient du côté delà rivière, étaient percées à des distances iné-

gales par d'étroites lucarnes, toutes bardées, et grillées de bar-

reaux de fer. Ce mur était monté dans toute sa longueur par

une espèce de terrasse fort étroite où étaient placées des gué-i

rites destinées aux factionnaires qui surveillaient jour et nuit

les prisonniers.

Louis XIV fit abattre le Grand-Chàlelet en ^G84, et rem-

plaça les bâtiments abattus par des constructions nouvelles. Ce

fut en ^804 que l'on détruisit entièrement tout ce qui restait de

cet antique monument. Sur son emplacement on fit la place

duChâtelet, tel qu'on la voit aujourd hui, et avec la colonne

triomphale élevée à la gloire de- la grande armée.

Les prisons du Grand-Châtelet se divisaient, en quinze pri-

sons particulières : le Berceau, le Paris, la Grièche , la Gour-

daine, le Puits, les Chaines, la Boucherie, les Oubliettes. -^^

Beauvoir, Lamolte, la Salle, les Chaines, Beauvais, Beaumont,

Barbarie, Gloriette et les Oubliettes. Dans dix de ces prisons,

les prisonniers payaient par nuit quatre deniers pour un lit, et

deux deniers pour la place, ce qui revient à 20 sous et 4 3 sous,

selon la valeur actuelle des monnaies.

Dans la Fosse, le Puits, la Gourdaine, le Bcrceuil ou Ber-
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ceâuX;, les Oubliettes, et entre deux huis

(
portes ) les prison-

niers ne payaient qu'un denier par nuit ou six sous d'aujour-

d'hui. En outre à l'entrée, pendant le séjour et à la sortie, les

prisonniers payaient le geola^re. Le prix se réglait selon la con-

dition des personnes.

Les prisonniers qui se rendaient coupables de quelque mé-
fait étaient descendus avec une poulie dans un cachot dit la

fosse par une ouverture pratiquée à la voûte du souterrain.

Cette fosse s'appelait aussi la chausse d'Hypocras. Sa forme

était celle d'un cône renversé, et les prisonniers, qui avaient

les pieds dans l'eau, ne pouvaient se tenir ni debout ni cou-

chés. Un homme ne pouvait vivre dans ce cachot plus de

quinze jours.

Un autre cachot avait reçu le nom de fin d'aise. L'air en était

si infect qu'on n'y pouvait tenir une chandelle allumée. Ce ca-

chot était destiné aux criminels que leurs naissance, leur for-

tune ou leur position sociale sauvaient de l'ignominie des écha-

fauds. En >lo77, un certain Honoré Paulard, Bourgeois de

Paris, empoisonna son père, sa mère, ses deux sœurs, et trois

autres personnes de sa famille dans un repas qu'il leur avait

donné dans sa maison des champs. Ce crime, dont une avarice

et une cupidité excessives étaient la cause, fut immédiatement

dénoncé au prévôt de Paris, et le coupable fut arrêté et trans-

féré dans les prisons du Châtelet. Le procès s'instruisit. Mais

Honoré Paulard était allié aux plus respectables familles de la

bourgeoisie de Paris; une de ses sœurs avait épousé Paton

de la Tournette, un des écuyers du roi : on jugea à propos d'é-

teindre et de faire disparaître le criminel pour épargner à une

famille honorable des débats scandaleux. Honoré Paulard fut

descendu dans le cachot de fin d'aise, après avoir reçu les se-

cours de la reUgion. Un mois après il avait cessé d'exister.

Le Châtelet était à la fois une prison et le siège de la juridic-

tion ordinaire de la ville, prévôté et vicomte de Paris.

La justice s'y rendait au nom du prévôt de Paris, qui était

vraiment alors la première autorité après le roi.

Les salles destinées à la distribution de la justice se trou-

vaient dans la partie occidentale du monument , la partie

orientale était consacrée aux corps-de-garde du guet, des ser-

gents de robe courte , et aux bureaux des notaires et des huis-

siers qui dépendaient de la juridiction et instrumentaient en
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vertu d'offices délivrés par elle. Les prisons occupaient la par-

tie inférieure qui regardait la rue Saint-Denis, et les cachots se

trouvaient au dessous de ces mêmes prisons. Les souterrains

qui touchaient à la rivière servaient, selon l'occurrence, de ma-

gasins d'armes ou d'approvisionnements. Trois portes , sans

compter celle dont nous avons parlé plus haut, et qui s'ouvrait

aux voitures comme aux piétons, existaient sur la façade du

monument; la première, du côté du quai de la Mégisserie, était

celle qui conduisait aux salles de justice par des escaliers tor-

tueux; la seconde, où était le guichet, correspondait dans une

cour sombre et peu spacieuse qui servait de promenade aux

prisonniers détenus pour des délits peu graves
;

la troisième

conduisait aux salles des huissiers et des fonctionnaires de la ju-

ridiction. Celle-là était tout-à-fait au levant. Pour rassembler

en un seul bloc tout ce que l'humanité présente de plus affli-

geant et de plus déplorable , on avait réservé au quatorzième

siècle, sous la grand'voùtc de communication, un sale et hideux

réduit, qui n'était éclairé que par une moitié de fenêtre, pour

exposer les corps des noyés et des gens assassinés dans les rues

de Paris, Un grillage informe et une rampe de fer séparaient le

spectateur de cet amas de corps presque toujours en décompo-

sition.

A la juridiction duChâtelet appartenait le bourreau. Dans la

partie sud du monument, on voyait une petite chambre voûtée

et obscure qui avait reçu le sobriquet de liédiiit aux Géhennes.

C'était là qu'il se rendait le jour des exécutions pour recevoir

la sentence et les ordres du lieutenant criminel.

Le Chàlelet fut souvent le théâtre
,
pendant nos guerres ci-

viles, de scènes dramatiques et sanglantes. Lors du procès des

Temj)liers, il devint momentanément la résidence d'une grande

quantité de troupes que Philippe-le-Bel avait fait venir à Paris.

Pendant les troubles du règne de Charles M , il servit tour à

tour à la faction bourguignonne et à celle d'Armagnac, comme
citadelle et comme prison. Sous les fureurs de la Ligue , il de-

vint un échafaud perpétuel où les hommes les plus purs, les ci-

toyens les plus fidèles, les magistrats les plus intègres allaient

expier leur amour pour l'ordre et leur dévoûment à la patrie,

en proie aux intrigues de la cour de Rome et d'Espagne. Le fait

suivant nous semble digne d'être rappelé :

Le 2 de septembre de l'an 1 508 , Pierre Jumel
,
prévôt de
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Paris, fit pendre un jeune homnne nommé Pierre Barbier, na

tif de Rouen. Ce jeune homme avait été convaincu de vol com-

mis sur un grand chemin. Il se trouva que le condamné était

un écolier de l'Université. Comme un des privilèges de ce corps

étaitque tous sessuppôts fussent exempts de la justice séculière,

le recteur, indigné, commença par faire fermer toutes les

classes, et ayant dénoncé à l'évèque de Paris l'attentat du pré-

vôt sur la juridiction ecclésiastique, il intervint le 7 septembre,

à l'officiaUté de Paris, une sentence qui ordonnait à tous les eu

rés de se trouver le lendemain
,
jour de la nativité de la Vierge,

à l'église Saint-Barthélémy, à l'heure de tierce, pour de là al-

ler tous ensemble processionnellement , avec la croix et l'eau

bénite, au Chatelet, puis à la maison du prévôt, contiguë à cette

forteresse
, contre laquelle chacun devrait jeter une pierre en

criant : « Retire-toi , maudit Satan
;
fais réparation à ta mère

n sainte, l'Eglise, que tu as déshonorée et blessée dans ses pri-

» viléges. Autrement, puisses-tu avoir le même sort que /?«-

)) t/ian et Abiron
,
que la terre ensevelit tout vivants. »

Onze à douze mille écoliers suivirent la procession en mani

festant hautement l'intention d'attaquer le Chatelet malgré

le renfort considérable d'archers que le prévôt avait ap

pelé à son aide. La sagesse du monarque vint mettre un

terme à cette fâcheuse et inquiétante manifestation. Un héraut

,

envoyé de la tour du Louvre, vint à toute bride annoncer aux

écoliers, rassemblés sur la place du Chatelet, que le roi allait

prendre en considération leurs plaintes, et que justice serait

faite à l'Université.

Le roi tint parole ; le prévôt de Paris fut destitué de sa charge,

et, par lettres-patentes du mois de novembre, le roi assigna sur

le Trésor public 40 livres de rente perpétuelle pour la fondation

de deux chapelains à la nomination de l'Université de Paris,

en réparation de l'injure qu'elle avait reçue.

Tout fut alors oublié , et l'Université continua de vivre en

bonne intelligence avec la prévôté et le Chatelet.
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A une époque où les croyances religieuses étaient profondes

et «sincères, où l'église était regardée comme une nécessité so-

ciale, la juridiction ecclésiastique, appelée o^c/«//Ve avait une

véritable importance. Elle connaissait des opposili(»ns aux pu-

blications de bans et célébrations de mariages; des matières pu-

rement personnelles entre ecclésiastiques, et des fautes commi-

ses par les ecclésiastiques ; du mariage, quant à sa validité ou

invalidité; de l'hérésie et de la simonie (accaparement des béné-

fices dans une seule main).
"'

Les juges se composaient de l'official , du vice-gérant , d'un

promoteur, d'un vice-promoteur, d'un greffier des insinuations:

quatre procureurs et trois huissiers appariteurs complétaient

cette juridiction , dont tous les offices étaient à la nomination

de ràrchevèque de Paris. Le ressort de l'offîcialité comprenait

l'archevêque de Paris, l'évéque d'Orléans, ceux de Meauxetde

Blois. Les appels se faisaient au parlement.

La prison de l'officialité consistait en une haute tour encla-

vée entre le bâtiment de la grande sacristie de Notre-Dame et

l'ancienne chapelle du palais archiépiscopal. Cette tour, qui

pouvait dater du commencement du quatorzième siècle, n'avait

rien de remarquable que son guichet, où l'on voyait la statue en

pied d'un personnage que l'on croit être Simon de Bucy de Ma-
tifat, soixante-dix-neuvième évêque de Paris, mort en ^1304.

Vingt-six cellules et une chambre où s'assemblaient les juges

de l'officialité, et qui occupaient le premier étage, composaient

l'intérieur de cette prison
,
qui était gardée du reste avec si peu

de vigilance, quedom Charpentier, dans son Glossaire, raconte

que plusieurs prisonniers, condamnés à la prison cVoubliettes,

s'échappèrent de la geôle de la cour de l'official de Paris. Cette

prison d'oubliettes ne ressemblait que par le nom à ces abîmes

au fond desquels les prisonniers s'éteignaient dans les souffran-

ces et la privation des aliments nécessaires à la plus misérable

vie. Les oubliettes de l'olûcialité étaient des cellules closes et

isolées, qui ne permettaient pas aux prisonniers de correspon-

dre entre eux par la voix ni par aucun autre moyen. Loin de

subir les tortures de la soif et de la faim, les détenus de la prison

de l'official étaient au contraire nourris avec une sorte de pro-
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fusion, ainsi que l'atteste un compte annuel du chapitre de

Notre-Dame, que nous avons sous les yeux, et où nous lisons

cette dépense : Trente-six livres tournois pour viande et gibier

achetés à la ^jrande halle de Paris
,
pour l'usage des prisonniers

deroilicial , depuis dimanche de Quasimodo jusqu'au lundy de

la Pentecôte.» Au surplus , cette prison était presque continuel-

lement vide, et l'on trouverait à peine dans les cinq siècles et

demi de son existence, un seul fait capable de prouver la barba-

rie de cette juridiction ecclésiastique.

Quelques faits caractéristiques cependant, quelques événe-

ments bizarres qui eurent assez de retentissement pour qu'il ne

fût pas possible à la prudence et à la discrétion ordinaires du

pouvoir spirituel d'en faire disparaître le souvenir, donnèrent

un cachet particulier de célébrité à la prison de l'ofûcialité. Nous

citerons, en en abrégeant les détails , un seul de ces curieux do-

cuments enfouis dans la poudre des archives de la Sainte-Cha-

pelle.

Vers le commencement du dix-septième siècle, Pierre Déco-
'

rieux, prêtre-vicaire de Saint-Médéric, jouissait d'une grande

réputation de talent et de vertu: c'était un homme d'environ

trente-six ans, d une taille majestueuse, et dont le visage austère

et régulier portait l'empreinte d'une douce mélancolie. Pierre

Decorieux passait pour être d'une humeur égale et bienveillante;

mais lorsqu'il parlait en public , lorsque , du haut de la chaire

de vérité il faisait entendre la parole de Dieu
,
son noble visage

s'animait , ses yeux noirs lançaient des regards de flamme
, et

tout, dans son attitude comme dans son geste et dans sa voix,

attestait que c'était une foi vive , une conviction profonde qui

l'inspiraient.

Un soir, au moment oîi l'abbé-vicaire allait se retirer du con-

fessionnal où, comme il lui arrivait régulièrement chaque jour,

il s'était renfermé immédiatement après vêpres, une jeune fille

toute éplorée vint s'agenouiller au pied du saint tribunal.

— Si vous n'avez pitié de moi, mon père, lui dit-elle d'une

voix entrecoupée de sanglots, je suis perdue
,
perdue dans cette

7ie et dans l'autre.

—• Parlez, mon enfant, repartit le prêtre, et, avant tout,

dites-moi comment il se fait que la fille unique et chérie de M. le

comte d'Eslral vienne seule et dans un pareil état de trouble à

l'église, lorsque l'heure est déiàsi avancéel^
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— J'ai pris la fuite, répondit la jeune fille; je n'avais plus à

prendre de conseil que de mon désespoir, et j'ai quitté ce soir

la maison paternelle, pour n'y remettre les pieds jamais.

— Que dites-vous, malheureuse enfant! s'écria le prêtre.

— La vérité, mon père. Fiancée depuis trois jour? seulement

3 M. le chevalier de Verhais, je devais demain devenir soa

ppouse: telle était l'inflexible volonté de mon père. Ni suppli-

cations , ni larmes, ni abaissements de toute nature n'ont pu le

fléchir: je n'ai plus hésité. Une autre peut-être eût tenté de

trouver refuge et protection dans un cloître; pour moi
,
je pré-

férerais la mort même à un emprisonnement perpétuel. Vous

me connaissez, mon père, et vous avez assisté ma sainte mère

à son lit de mort ; eh bien , si vous ne voulez consentir à me sau-

ver, demain j'aurai cessé de souffrir; car j'en atteste le Dieu

saint qui nous voit et qui m'entend, rien ne pourra m'empêcher

de mourir plutôt que de subir l'injuste et oppressive volonté

du comte d'Estral.

Ces paroles, prononcées avec une indicible expression d'exal-

tation et d'énergie, jetèrent le pieux vicaire dans une grande

perplexité. Vainement épuisa-t-il toutes les ressources de son

éloquence pour ramener la jeune lille à de meilleurs sentiments,

vainement lui offrit-il sa médiation auprès de son père: M'^^ d'Es-

tral demeura inébranlable dans sa funeste résolution , et comme
la tête appuyée dans ses deux mains il se taisait , implorant

peut-être la lumière et la miséricorde divines :

— Ne me refusez pas votre bénédiction, mon père, lui dit-

elle d'une voix tremblante, ne me refusez pas les paroles sacrées

de rémission, car je vais paraître devant Dieu.

Ces derniers mots de la jeune fille, l'accent dont ils étaient

prononcés, firent cesser dans le sein de Pierre Decorieux toute

hésitation. Il se leva et fit signe silencieusement à M"^ d'Estral de

le suivre.

Il faisait nuit quand ils sortirent de l'Eglise : après avoir

traversé le cloître sombre et silencieux, ils s'engagèrent dans

les rues presques désertes du bourg Saint-Martin, puis enfin

après une longue marche ils arrivèrent près des hauts remparts

de la Bastille. L'abbé frappa à une porte enfoncée dans l'extré-

mité la plus reculée d'une ruelle fangeuse; une vieille femme

vint ouvrir, et ils entrèrent dans une petite maison beaucoup

plussortableet mieux tenue que ne l'annonçaient son extérieur
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et les cris des animaux domestiques réveillés et surpris de l'é-

trange visite faite à cette heure inaccoutumée.

— Mon enfant, dit le vicaire, je vous remets aux mains de ma
vieille et excellente nourrice. C'est une digne femme à laquelle

j'ai voué une tendresse filiale, et qui aura grand soin devons,

j'en suis assuré. Je vous laisse, car mon absence déjà prolongée

pourrait inspirerde l'inquiétude. J'espère que le ciel vous éclai-

rera
;
en attendant, je prierai pour vous, et je viendrai vous

visiter quand les occupations de mon ministère me laisseront

quelques moments de loisir.

Cependant la disparition de Mlle d'Estral fit une grande sen-

sation. Le comte, avec son inflexibilité et sa résolution ordi-

naires, jura qu'il ne prendrait pas de repos qu'il n'eût retrouvé

sa fille et obtenu satisfaction de son ravisseur. Les recherches

les plus actives furent faites, et l'on parvint à découvrir que le

jour de sa disparition, Mlle d'Estral était entrée dans l'église

de Saint-Médéric, seule et à une heure déjà avancée de la soirée.

Cette découverte en amena d'autres, et deux écoliers déclarè-

rent avoir rencontré le vicaire et la jeune fille dans la rue Saint-

Antoine, entre neuf et dix heures du soir de ce jour.

Interrogé par le comte, l'abbé Decoricux refusa de répondre
;

plainte fut alors portée à l'officialité, et, sur l'ordre de l'évoque

de Paris, Jean-François de Gondy, qui venait de succéder sur
le siège épiscopal à Henry de Gondy, son oncle, on arrêta le vi-

caire. Traduit devant la cour de l'officialité aux termes des rè-

glements canoniques, et à la suite d'une longue instruction,

Pierre Decoricux se présenta à ses juges avec autant de fermeté

que de modestie.

— Monseigneur, répondit-il à l'official qui l'interrogea, je

ne suis ni un séducteur sacrilège, ni un parjure ravisseur;

Mlle d'Estral allait se perdre; il n'y avait qu'un moyen de la

sauver, un seul
;
je l'ai employé sans me dissimuler aucunement

les dangers auxquels je m'exposais : je n'ai pas voulu certes en-

lever la jeune comtesse à son noble père; c'est à la mort, à la

damnation éternelle que j'ai entrepris de l'arracher. Je suis en
paix avec ma conscience; que Dieu et notre sainte mère l'église

me soient en aide.

— Mais en supposant qu'il en fût ainsi que vous le prétendez,

interrompit l'official, ne devriez-vous pas du moins, pour vous



^H LE MONDE CRIMINEL.

justifier, invoquer le témoignage de Mlle d'Estral et de dire le

lieu de sa retraite?

— Je le ferais, Dieu m'en est témoin, si je croyais que de cet

aveu quelque bien put ressortir. J'ai employé tous mes efforts

et le peu d'éloquence que m'a départi le ciel pour déterminer

Mlle d'Estral à se soumettre aux volontés de son père; je ne

saurais faire plus sans craindre d'avoir à me reprocher sa mort.

Je n'ignore pas qu'il est impossible que j'échappe à la condam-

nation qui me menace; mais Dieu, qui lit dans les cœurs, me
pardonnera et me donnera pour souffrir la force et la résigna-

lion.

Pierre Decorieux fut condamné à la peine de la prison per-

pétuelle.

Il eût pu faire appel au parlement; mais d'avance son parti

était irrévocablement arrêté : il voulait se taire, et son silence

l'eut lait condamner par le parlement comme il venait de Tètre

devant 1 officialité. Le vicaire n'appela point et fut enfermé dans

la tour du chapitre de Notre-Dame.

Quatre années s'écoulèrent et déjà depuis longtemps on ne

parlait plus de celle affaire qui avait fait tant de bruit. Le comte

d Estral était mort ;
l'abbé Decorieux vivait dans sa prison, ou-

blié du monde entier, ne recevant de visite que celle de sa vieille

nourrice et d'un jeune clerc qui venaient ensemble le voir fré-

quemment. Son calme, sa quiétude ne s'étaient d'ailleurs pas

démentis un seul instant. H avait su trouver dans l'étude de

douces consolations.

Un jour, et pour la première fois, le jeune clerc vint le visiter

seul dans sa cellule.

—Mon père, dit-il à l'abbé, Dieu a pitié de moi; votre cap-

tivité va finir.

— Comment, mon enfant, l'officialité reviendrait sur son ju.

gement alors que par mon silence j'en reconnais la justice.

— Non, mon père, l'officialité, au grand regret desesmen>

bres et de monseigneur de Gondy, se voit dans l'impossibilité

d'accorder une grâce que j ai bien vivement sollicitée cepen-

dant. Le saint père seul peut prononcer désormais sur votre sort,

et c'est pour aller ensemble nous jeter à ses pieds que je viens

'Vtus offrir le moyen de sortir de votre prison.

^ —Non, mon fils, non, je ne veux point fuir.

— Par pitié, ne repoussez pas mes prières ;
trente pieds à
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peine séparent cette cellule du sol du parvis; j'ai apporté sous

mes vêtements une échelle de corde : consentez à me suivre

j'ai tout préparé, car maintenant je suis riche, et dans quelques

jours nous serons h Rome aux pieds du saint père qui ne nous

refusera pas votre pardon.

L'abhé résista longtemps; mais enfin, il se rendit. Lorsque

vint la nuit, le jeune homme se cacha derrière un meuble, et la

surveillance était si peu active dans la tour qu'on le crut parti

quand, le couvre-feu sonné, on ferma extérieurement la porte

de chaque cellule.

Onze coups venaient de tinter à l'horloge sonore de la cathé-

drale ; le plus profond silence, comme la plus complète obscu-

rité, régnait dans le cloître, lorsque tout à coup un bruit sourd

se fit entendre en môme tenqjs qu'un cri aigu jetait l'alarme.

Les gardiens de la prison et les clercs de veillée dans la chapelle

de Saint-Christophe sortirent en hâte avec des torches, se diri-

geant vers la partie de la tour faisant face à l'église, et d'où pa-

raissait sortir le bruit. Là un horrible spectacle s'offrit à leurs

yeux. Deux corps, revêtus du costume ecclésiastique, et affreu-

sement mutilés, gisaient sur le sol. Auprès d'eux se voyaient les

fragments brisés d'une échelle de corde. Après avoir étanché

le sang qui couvrait le visage de ces malheureux, on reconnut

en eux le pieux vicaire de Saint-Médéric et le jeune clerc que l'on

désignait sous le nom de son disciple. Ce dernier seul donnait

encore quelques signes d'existence ; on s'empressa de le secou-

rir; après quelques instants, il ouvrit les yeux et dit d'une voix

éteinte :

—Dieu soit béni de me permettre, avant de m'appeler à lui,

de rendre témoignage devant les hommes : Decorieux n'a jamais

cessé d'être vertueux et pur. Que le ciel me pardonne et me
fasse la grâce de ne pas lui survivre !

Puis ses lèvres blanchirent, ses yeux se fermèrent et il expira.

Un des gardiens, croyant qu'il n'était qu'évanoui, s'empressa

d'écarter la partie de ses vêtements qui lui couvrait la poitrine

pour faciliter la respiration. Une vive surprise se manifesta alors

parmi les assistants. Ce prétendu jeune clerc était une femme,

qui bientôt fut reconnue pour être mademoiselle d'Estral.

L'évêque de Paris, Jean-François dcGondy, après s'être fait

rendre compte de cet événement tragique, fit rendre à Pierre

Decorieux les derniers honneurs, et donna place à ses dépouil-
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ïes mortelles dans le cloître môme de Notre-Dame. Les obsè-

ques Ô2 l'infortunée comtesse de l'Estral eurent lieu à Saint

Médéric, sa paroisse, et ron grava une couronne virginale sur

son tombeau, dont la pierre, détruite seulement en 03, racon-

tait en quelques vers, que Jean Brice mentionne dans ses anti

quités de Paris, les circonstances de sa disparition romanesque

et de son déplorable trépas.

Le prévôt Hugues Aubriot, condamné a l'emprisonnement

sous Charles \ 1, et délivré lors de la révolte des maillotins, subit

sa peine dans la prison de l'offîcialité, qui subsista jusqu'en

1674, époque où la justice épiscopale fut remise au Châtelet.

Elle fut démolie en l'année 4795.



LE FOR-L'ÉVÉOUE.

Guillaume Chartier, qualre-vingt-dix-huitième évêque de

Paris, jeta les premiers fondements du For-l'Evèque; il acheva

lui-même cet édifice dans les premiers mois de l'année 1470,
et le destina à la répression des délits contre sa personne.

Une prison ayant la même destination avait déjà existé à une
époque plus reculée

,
puisque Thistorien Froissard mentionne

que les Maillotins délivrèrent Hugues Aubriot , lequel était,

par sentence ecclésiastique (de 1 oflicial), condamné à la prison

qu'on dit Oubliettes. Le For-1 Evêque, tel qu'il existait encore

vers le milieu du dix-huilième siècle , se composait d'un bâti-

ment carré de dix-huit toiiîCs de largeur sur douze de profon-

deur, terminé au couchant par une tour, haute de quarante-

neuf pieds, qui contenait vingt-quatre cellules et une chambre
spacieuse au rez-de chaussée, pour les séances des officiers de la

juridiction. Cette prison correspondait à la rue par une petite

porte basse et étroite, sur le fronton de laquelle étaient scul-

ptées les armes de l'évêque de Paris.

Des crampons de fer, placés de distance en distance sur les

murs extérieurs, et des bornes de fonte, hautes de quatre

pieds, assez semblables à celles que l'on voit encore aujourd'hui

à l'extrémité de la rue du Jour, proche Saint-Eustache, attes-

taient que, dans les tenq)s de troubles, cette prison pouvait op-

poser une vive résistance à ceux qui seraient d'humeur à tenter

un coup de main pour rendre la liberté aux prisonniers.

Le For-r Evêque fut, quelques mois après la mort de LouisXI,

le théâtre d'une scène qui faillit troubler sérieusement le repos

de la capitale.

Anne de France, dame de lîeaujeu , ayant pris en main le

gouvernement de l'Etat à la mort du roi Louis, son père, pour
le cours de la minorité de (Charles VIll, voulut donner des

gages de son ainour pour la justice et de sou attachement pour
le peuple, en livrant aux Tribunaux trois scélérats qui

,
jusque

alors, avaient bravé le juste châtiment dû à leurs crimes. Ces

trois hommes étaient Olivier le Daim, ou le Diable, flamand

d origine, qui, de simple barbier de Louis XI, était devenu son

favori et le ministre aveugle de ses volontés; Daniel , valet de
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le Daim , et Jean Dayac , auvergnat de basse naissance
,
devenu

gouverneur de la riche et puissante province d'Auvergne. f

Ces trois personnages , arrêtés ensemble au moment où ils

s'apprêtaient à quitter Paris, chargés du fruit de leurs inifjuités,

furent conduits du Louvre au For-l'Evêque, avec la permission

de Tévéque de Paris, qui se trouvait, comme seigneur tempr)-

rel, intéressé à la capture de ces criminels. En effet, Olivier-le-

Daim avait arraché à la faiblesse de Louis XI, pour son valet

Daniel, le droit de pêche sur la rivière de Seine, depuis la pointe

de nie Notre-Dame (ile Saint-Louis), jusqu'à la tour de Nesle,

bien que cette pêche appartint , de temps immémorial , à l'é-

vêché de Paris. Jean Dayac, de son côté, en créant la fondation

de six lits à riIôtel-Dieu ,
avait négligé d'en donner la finance

,

répondant insolemment aux justes remontrances du chapitre

de Notre-Dame : « Qu'un homme de son rang pouvait bien

obtenir crédit d'une assemblée de simoniaques, telle que le

chapitre de Notre-Dame. » La simonie, comme on sait, était

l'accumulation sur une seule tète de plusieurs bénéfices; le rc'

.
proche pouvait être fondé , mais il n'en blessait que davantage ,

et l'évêque de Paris n'avait pu en perdre le souvenir.

Godcfroy Milon, alors gouverneur ou geôlier en chef du For-

l'Evèque , reçut les trois prisonniers avec les égards que l'on

doit au malheur, même mérité, et les plaça dans une chambre

dont la fenêtre unique donnait sur une ruelle que l'on appelait

alors le cul-de-sac des Trois-Pintes.

Olivier-le-Daim et Daniel, son valet, étaient mornes et abat-

tus; mais l'auvergnat Dayac, soit qu'il comprit que la haine

publique devait être moins implacable à son égard, soit que

moins criminel que ses deux compagnons il eût conservé plus

de présence d'esprit et de courage, profita de l'espèce de liberté

que le gouverneur de For-1 Evèque lui avait laissée pour tra-

vailler à sa délivrance. Dans le nombre des gens qui habitaient

la ruelle sur laquelle ouvrait la fenêtre fortement grillée de fer

de sa prison , il reconnut une famille d'ouvriers forgerons ori-

ginaires des montagnes de sa province : « Mes amis, mes bons

compagnons, leur dit-il en patois, je suis injustement retenu

prisonnier ici ; mes grands biens sont la seule cause réelle des

persécutions que le chapitre de Notre-Dame dirige contre ma
personne. Sauvez-moi , assemblez tous les enfants de l Auvergne

qui sont à Paris, et venez me délivrer. Vous ferez aussi une
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chose agréable au roi et à M"'» de Beaujeu , car run et l'autre

n'obéissent qu'à regret aux réclamations intéressées de l'évêquc

de Paris et de son chapitre. Je vous promets, mes amis, mes

enfants , mes chers et aimés compatriotes, je vous promets en

échange du service que je réclame une part dans mes trésors

et dans ma reconnaissance éternelle. »

Autant, durant le cours de sa prospérité, Dayac s'était mon-

tré fier, presque insolent envers ceux au rang desquels l'avait

élevé la faveur aveugle de Louis XI, et dont il jalousait intérieu-

rement la naissance, le mérite et la supériorité, autant avec ses

inférieurs, surtout avec ses compatriotes, il avait été généreux,

débonnaire, confiant jusqu'à la prodigalité. Son appel à des

sympathies vivaces fut entendu , et dès le lendemain une troupe

d'Auvergnats, que quelques chroniqueurs font monter à sept ou

huit cents hommes, tous gens vigoureux et de résolution
, se

présenta, munie d'échelles et de torches, et armés de pieux, de

barres de fer , de marteaux et de toutes sortes d'instruments,

devant la prison du For-l'Evêque. -^^n-^i an'iti^

Le premier soin des assaillants, qui s'étaient avancés en si-

lence par les rues tortueuses qui entouraient alors l'église de

vîaint-Germain-l'Auxerrois , fut de désarmer les sentinelles.

Puis , à l'aide de tenailles et d'énormes poutres dont ils se ser-

virent en guise de batistes, ils essayèrent d'enfoncer la porte

de la prison. Mais Godefroy Milon, éveillé en sursaut, se leva,

prit ses armes et franchit rapidement , à la tète de quelques ar-

chers, les degrés qui séparaient son logement de la chambre

des prisonniers.

^— Vous avez traîtreusement abusé de ma bonne foi et de ma
confiance, méchantes gens! s'écria-t-il d'une voix de tonnerre

en entrant, suivi de ses soldats bien armés ; mais, songez-y bien,

si vous faites le moindre mouvement, si vous excitez par le

moindre cri les hommes qui viennent attaquer inconsidérément

celte forteresse, c'en est fait de vous , et vous êtes morts!

« Pour vous, continua-t-il en s'adressant aux soldats, je

vous confie la garde de ces trois scélérats
; s'ils bougent , tuez-

les sans rémission ni pitié! »

Les archers appuyèrent la pointe de leurs épées sur la poitrine

des prisonniers, et Milon, après les avoir enfermé tous sous

une triple porte de chêne, descendit précipitamment encoura-

ger le petit nombre d'hommes qui formîjient la garde du for.
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— Sergent Cap-de-Laîno , dit-il à un vieux soldat dont la

barbe blancbe et les cicatrices attestaient les services et la bra-

voure, pouvez-vous tenir pendant une demi-heure?

— La porte de la prison va céder bientôt, répondit le ser-

gent , et ces damnés Auvergnats n'auront plus qu à traver-

ser la cour pour venir à nous. Mais malgré leur nonibre, qui

doit être considérable
,
je vous réponds qu'ils n'entreront pas

jacilement: six hommes résolus suffisent pour défendre cette

porte, où l'on ne peut pénétrer plus de deux de Iront, et j'ai

encore dix hommes , dont je réponds comme de moi-mônie.

— Conduisez-vous donc en braves gens, dit Miion
,
je vais

(juérir du secours; si je ne reviens pas, que cette canaille n'en-

tre ici du moins qu'en passant sur le corps du dernier de vous.

11 existait dans les souterrains du For-l'Évèque un chemin

qui conduisait dans les sépultures souterraines de l'église Sjint-

Germain-l'Auxerrois. Milon s'engagea dans ce dédale, arriva

dans les caveaux de l'église, franchit les degrés du grand tumu-

laire qui s'ouvrait dans le milieu de la nef, souleva avec effort

l'épaisse dale de bois de chêne qui recouvrait le sépulcre per-

manent, et se trouva dans la basilique. 11 courut alors d un pas

rapide au clocher, saisit le câble de la sonnerie, et mit en mou-
vement les trois grosses cloches de l'église.

A ce carillon formidable qui éclata sur la ville au milieu de

la nuit, tout se réveilla avec émoi. On vit à chaque étage de la

grosse tour du Louvre, des torches et des brandons s'allumer
;

le poste du guet de la barrière des Sergents prit les armes; la

compagnie des hallebardiers et les gens d'armes de madame de

Beaujeu se mirent en campagne. Soldats, bourgeois, peuple,

tout se dirigea vers Saint-Germain-l'Auxerrois pour connaître

la cause de cet étrange vacarme. Milon, assuré désormais d'être

secondé, sortit de l'église, marcha à la tête des premières trou

pes qu'il rencontra vers le For-l'Evêque, et en un instant mit

en déroute les assaillants ou plutôt ce qui restait de ces hardis]

e<)m])agnons, car le glas du tocsin avait éclairci leurs rangs, où

déjà la valeur du sergent Cap-de-Laine avait commencé à faire

brèche.

Le gouvernement delà Bastille devint la récompense du zèle

intelligent et de la bravoure de Godefroy Milon. Le lendemain,

dès l'aube du jour, Olivier-le-Daim, Daniel et Dayac étaient

écroués à la Conciergerie, lieu plus sûr et mieux fortifié que le

For-rEvêque. Ccb Iroit^ lionnnes n'en sortirent que pour subir
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les peines que le Parlement prononça contre eux. Olivier etDa-

niel furent pendus. Jean Dayac, après avoir été fudigé dans tous

les carrefours de Paris, eut une oreille coupée aux Halles et la

langue percée d'un fer rouge; il fut ensuite conduit à Montfer-

rand, où il était né, et y eut l'autre oreille coupée après avoir

été fouetté de nouveau. Les biens immenses que chacun des

condamnés possédait furent confisqués au profit du roi.

Le For-l'Evéque se maintint jusqu'en ^G74, époqueoù la jus-

tice épiscopale fut réunie au CluMelet. Louis XIV abandonna

alors cette prison au lieutenant de police La Reynie, qui la con-

sacra à détenir les jeunes gentilshommes, les filles galantes et les

libertins qui, de propos délibéré ou à la suite d'orgies de table

ou de jeu, troublaient l'ordre et la tranquillité de la capitale.

Quarante années plus tard , M. Voyer d'Argenson augmenta

l'importance de cette prison en lui donnant une destination nou-

velle et toute artistique.

Les comédiens du roi qui manquaient au respect qu'ils de-

vaient au public, les princesses tragiques ou comiquesqui outre-

passaient les termes d'un congé consenti , étaient enfermés au

For-l'Evêque, et y subissaient une détention qui variait de deux

jours à trois mois.

Les motifs quelquefois les plus futiles suffisaient pour déter-

miner une incarcération au For-l'Evêque. Quoiqu'il en soit, le

séjour au For-l'Evéque, qui était déterminé par un rescrit du

premier gentilhomme delà chand^re, ou par un billet du lieu-

tenant de police, n'était pas toujours immérité. Le scandale

causé par une actrice, l'insolence d un comédien envers le par-

terre, le manque d'égards envers les auteurs, étaient des motifs

très-excusables d'une détention de quelques heures, et expli-

quaient l'arbitraire en cette matière.

Les plus grands talents du siècle dernier ont passé par le For-

l'Evêque : Lekain, Grandmesnil, Poisson, Mole, Mmes Clairon,

Lecouvreur, Contât, Sophie Arnould, y ont été détenus succes-

sivement. Mllellaucourt, que nous avons \ue si brillante et si

profondément tragique au commencement de ce siècle, est la

dernière de nos comédiennes qui aft habité le triste séjour du

For-l'Evèque.

L'Eglise n'a plus de For-l'Evêque à sa disposition
;
le théâtre,

de son côté, n'a plus en perspective la détention du For-l'Evê-

que ; s'ensuit-il que nos évèques soient moins respectés et que

nos comé'lionsvaillonl (Lnanla;;'. .''
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Le vieux Paris était peuplé de prisons. Chaque juridiction,

chaque seigneur, chaque abbaye y avait la sienne : ces conimu-

nantés politiques ou religieuses ne la détruisirent pas quand elles

se virent enclavées dans Paris : elles conservèrent leurs privi-

lèges, leurs immunités, leurs droits de haute et de basse justice.

Nous allons dire quelques mots de ces tristes manoirs.

Commençons par la tour du Louvre.

Cette grosse tour était le plus beau fleuron de la couronne de

France, comme disait Louis XI. C'était en effet dans cette re-

doutable enceinte que les grands vassaux de la couronne, oppres-

seurs du peuple, venaient recevoir le salaire de leurs méfaits et

souvent de leurs crimes. La tour du Louvre portait dans Tame

des puissants ducs et comtes qui régnaient sur les provinces

une salutaire frayeur. Et cette vérité était si bien appréciée par

le peuple, qu'un paysan du Quercy, menacé par son seigneur

pour une légère infraction aux coutumes féodales, lui répondait

iièremcnt : « J'en appellerai à la justice du roi et aux murailles

de la tour du Louvre! »

Cette prison reçut dans ses vastes flancs, à diverses époques,

Fernand , comte de Flandres; Thierry, comte de Valais, sous

Philippe-Auguste; Guy et Louis, comtes de Flandres; Jean,

duc de Bretagne; Charles II, roi de Navarre; les ducs d'Aleu-

(;on, deMirepoix, deHainaut, de Lorraine et de Périgord, sous

les règnes suivants. Cette grosse tour, dont la base était baignée

j)ar les flots de la Seine, et qui avait été construite par Philippe-

Auguste , fut abattue sous le règne de François l", lorsque ce

prince entreprit de réédifier le Louvre.

La Prison de Ncsle était située dans lliùtel de ce nom , bâti

sur la rive gauche de la Seine. Aux treizième et quatorzième

siècles, cette prison était destinée à la détention des nobles qui

avaient commis des meurtres sur les grands chemins ou qui

s'étaient associés à des bandes armées de voleurs. En ^295,

Jérôme Lemardocher, gentilhomme picard, convaincu de s'être

livré ù des déprédations sur les routes de di\ erses provinces
,

y fut enfermé et y resla U'eute-tinq ans. En 45-i5, le chevalier
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Hugues de Crécy y fut détenu et ensuite condamné à mort, pour

des crimes de pillage, de vol et de meurtre.

Le prévôt des marchands avait sa prison rue de TEcorcherie

(aujourd'hui rue de la Tannerie); elle était fort petite et pres-

que toujours vide. Un certain Bernard Villet, coupable d'avoir

pris deux ou trois lapins dans une garenne
, y fut plongé dans

un cachot si humide qu'il en perdit l'usage de ses deux pieds.

Paris possédait un évéché, de grandes et riches abbayes, des

chapitres opulents; il ne faut donc pas s'étonner que chacun de

ces grands corps, composés en majeure partie de roturiers,

eussent à l'appui de leur juridiction particulière des prisons

pour faire respecter des droits reconnus de tous. Nous allons

indiquer quelques-unes de ces prisons.

Le chapitre de Notre-Dame-de-Paris avait aussi sa prison,

située sur l'emplacement qu'occupe aujourd'hui une partie de

la rue Massillon : elle fut démolie en l'année 4772 et ne servait

plus depuis près de soixante ans. La juridiction du chapitre

était, du reste, exercée par un bailli, un lieutenant, un procu-

reur fiscal, et s'étendait sur le cloître Notre-Dame et dans la rue

d'Arras, près celle Saint-Victor.

Les moines-militaires, connus sous le nom de Templiers,

avaient, parleurs immenses richesses, acquis une grande im-

portance politique. Ils avaient acheté, cent trente ans avant

leur abolition, toute cette partie de Paris qu'on appelle aujour-

d'hui le Marais. C'étaient de vastes terrains marécageux, ils les

desséchèrent, les changèrent en riantes cultures, et élevèrent

un splendide palais au milieu de cette campagne. Naturellement

ils devinrent les seigneurs des lieux qu'ils avaient en quelque

sorte créés. Leur juridiction s'étendit, en remontant diagona-

lement Paris, du bord supérieur de la Seine (où est le pont

d'Austerlitz) jusqu'à la porte des Poissonniers (rue Poisson-

nière).

Les Templiers avaient un bailli, des officiers de justice et des

prisons; toutefois la prison de ce temps n'était pas celte tour

devenue depuis fameuse où Louis XVI et sa famille furent en-

fermés. La prison des Templiers existait dans l'enclos même de

leur commanderie et fut transformée lors de l'anéantissement

de l'ordre, sous Philippe-le-Bel, en atelier de monnayage. En
AQO\

, ce bâtiment avait été restitué à sa destination primitive,

«4 on y enchaiuait les malfaiteurs condamnés aux galères,
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Le monastère de Saint-Martin-des-Champs, autrefois entouré

de murailles et de tours, avait dans son enclos une juridiction

qu'il conserva presque jusqu'à l'époque de la révolution. En
1712 l'auditoire et la prison furent démolis et reconstruits en

>î720. Outre la prison ordinaire de cette abbaye, et qui s'appe-

lait la Geôle, il en existait une autre située dans la tour du

A ertbois (au coin de la rue qui porte encore ce nom). C'était

dans cette tour, que les religieux de Saint-Martin mettaient les

moines convaincus de quelque crime; c'était sous terre qu'on

les renfermait , avec un peu de pain et d'eau , dans une basse

fosse où on les laissait mourir misérablement.

Dans un compte de la j)révôté de Paris, de 4471 , se trouve

mentionnée la prison de la Sainte-Cliapelle. En loG4, des éco-

liers ayant brisé le vitrail du porche de la Sainte-Cha|)elle, furent

enfermés dans cette prison pendant cinq jours, au pain et à

l'eau, et ne sortirent que sur requête de 1 Université, et d'après

l'ordre du Parlement.

La ])rison de Saint-Éloj était située à cùlc de l'ancienne

église de Saint-Paul sur l'emplacement d'un bâtiment appelé

Grange de Saint-Eloy. Celte prison servait, sous les règnes de

Charles V et de Charles VI , à détenir les pages et les valets in-

subordonnés du palais du roi (l'hôtel Saint-Paul).

L'abbaye de Saint-Magloire (rue Saint-Denis), célèbre par

la régularité de mœurs et la science de ces religieux, avait une

prison. La juridiction de l'abbé de Saint-Magloire comprenait

la paroisse Saint-Leu et une partie notable de la rue des Arcis.

La prison de l'abbaye de Saint- Germain-des-Prés existe en-

core aujourd'hui sous le nom de prison de l'Abbaye. Le prin-

cipal cachot de celte prison est plus terrible que ceux ménie de

Bicétre. Il est creusé à trente pieds de profondeur ; la voûte

eu est si basse qu'un homme de moyenne taille ne peut s'y tenir

debout ; et l'humidité y est si grande que Teau soulève la paille

<|ul sert de lit aux malheureux prisonniers. D'après l'avis des

médecins, ils n'y peuvent demeurer vingt-quatre heures sans

être exposés à périr.

La prison de Sainte-Geneviève ne servait guère qu'au temps

de la neuvaine de la patronne de Paris. On y menait les malfai-

teurs qui troublaient la tranquillité publique pendant Tespèce de

foire qui se tenait en face de l église; mais plus souvent encore

l'abhé ^e^^iUJUJÇ-Gcncviève méUunorphusait î^a prison en hôtel-
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lerie où l'on hébergeait et logeait gratis les pieux pèlerins qui

n avaient pas d'argent ni d asile.

L'abbaye de Saint-Victor avait, comme celle de Sainte-Gene-

viève, sa juridiction et sa prison. La tour d'Alexandre, que le

peuple appelait la fontaine du Diable, et qu'un arrêté municipal

a fait récemment détruire , était particulièrement destinée aux

religieux de cette commu_"auté. Le nom d'Alexandre donné a

cette prison venait d'u religieux visionnaire qui y avait été

renfermé pendant seize années. L'illustre poète Santeuil y fut

détenu vingt-quatre jours et y composa deux de ses plus belles

hymnes.

Une petite prison destinée à enfermer les mendiants, truands

et malingrcux qui , les jours de fêtes solennelles, troublaient le

service divin, existait dans le cloitre Saint-Benoît, dont elle

prenait le nom.

L'abbé de Tiron avait fait bâtir une grande et belle maison

dans un terrain vague situé vers l'extrémité de la rue Saint-

Antoine. Nombre de bourgeois se décidèrent à bi\tir sur le

même emplacement , et donnèrent le nom de Tiron à l'espèce

de bourg qu'ils unirent par former. L'abbé ayant obtenu divers

privilèges du bureau de ville pour le quartier qu'il venait de

créer, celui de construire une prison dans une cour dépendante

de sa maison se trouva du nombre. Cette prison
,
qui servait à

détenir temporairement les ivrognes de l'Orme-Saint-Gervais

qui troublaient alors régulièrement deux fois par semaine l'ordre

et la tranquillité publique, figura dans le massacre du 12 juin

^Alo. En >I795, cette même maison fut le siège d'un comité

révolutionnaire.

La prison de Tabbaye de Montmartre était située dans la rue

de la Haumerie, au fond d'une impasse qui tirait de là le nom
ou For-aux-Dames. Les religieuses de Montmartre qui y avaient

leur auditoire et leur pénitencier, montraient aux curieux et

aux pèleruis, dans un cachot fort obscur, une cbame qui avait,

G'isait-on, servi à lier Saint-Denis dans sa prison.

A cette énumération de prisons des seigneurs ecclésiastiques

il faut joindre celles de l'abbaye de Saint-Antoine, du prieuré de

Saint-Lazare (consacrée aujourd'hui à la détention des femmes)
;

celles du prieuré de Saint-Denis-de-la-Chûtre , du chapitre de

Saint-Marcel, du chapitre de Saint-Méry, etc. Ces prisons, au

nombre de vingt-cinq , étaient toutes reconnues pour légales.
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Paris en renfermait encore d'autres, telles que celle des ordrea

mendiants, qui n'avaient pas ce caractère, mais qui étaient

tolérées et souffertes.

Il était réservé à Louis XIV de porter dans cette partie si

importante de l'administration le flambeau des améliorations

et de la réforme. Par son ordonnance du ^'ô mai ^675, ce mo-

narque réduisit le nombre des prisons de Paris, et ne conserva

que les suivantes : la conciergerie du Palais, le frpand et le petit

Cbûtelel, le For-l'Evèque ; les prisons de Sainl-Eloi, de Saint-

Sîartin, de Saint-Germain-des-Prés, de la Viile-Neuve-sur-

Gravier, pour les enfants en correction, et celle enGn de l'Offi-

cialité. La Bastille n'est pas citée dans cette nomenclature, parce

que ce formidable édiûce est plutôt considéré comme citadelle

que comme prison.



U BASTILLE.

Vers le commencement du règne de Charles V, les Anglais

inondaient ia France. Leur présence sur le territoire ins[)irait

des craintes continuelles; on résolut de prolonger les murs de

Pans , afin de comprendre les faubourgs dans une enceinte de

fortifications.

Le 22 avril ^5G9, Hugues Aubriot
,
prévôt de Paris et mi-

nistre des finances, posa , en grande pompe et cérémonie, la

première pierre d'un château fort qui était destiné à défendre

la porte Saint-Antoine ; c'est ce château qui fut ensuite une pri-

son d'état et qu'on appela la Bastille.

La Bastille ne se composa d'al)ord que de deux tours cons-

truites à l'entrée de Paris , du côté du faubourg.Saint-Antoine;-

plus tard , deux autres tours pareilles furent élevées en face des

premières ;
Charles VI en fit élever quatre autres à distances

égales ; des bâtiments furent construits entre les tours
; des

ponts furent conpés dans l'épaisseur des murs ; les huit tours

furent définitivement entourées d'un fossé sec , de ving-cinq

pieds de profondeur. L'entrée du château de la Bastille , située

sur la rive droite de la Seine
,
près de l'Arsenal , était à droite

de l'extrémité de la rue Saint-Antoine.

Avant de parvenir à la grande cour, triste et redoutable en-

ceinte tracée sur cent vingt pieds de long et quatre-vingts de

large , on devait franchir deux ponts-levis et cinq portes épaisses,

dont trois avaient des corps-de-garde; une sentinelle veillait

nuit et jour à chacune de ces portes.

Les huit tours de la Bastille avaient chacune un nom parti-

culier. On les nommait : la tour du Puits, la tour de la Basi

nière, la tour de la Comté , la tour de la Bertaudière , la tour

du Coin
, la tour de Trésor , la tour de la Chapelle et la tour de

la Liberté. Treize pièces de canon étaient placées sur la plate-

forme qui unissait ces tours.

Dans la partie inférieure des tours , on avait pratiqué dm
cachots humides et infects , dont le séjour était toujours funeste

aux misérables qui y étaient ensevelis. Trois chambres étaient

superposées au cachot du rez-de-chaussée; l'intérieur était
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terminé vers sa partie supérieure par une quatrième chambre

appelée calotte.

On distinguait plusieurs ordres de chambre à la Bastille; les

pius horribles étaient les cachots du pied des tours et celles ap-

pelées caftes ou cachots de fer; venaient ensuite \e?, calottes

,

prisons obscures, étroites, brûlantes en été et glaciales en hiver.

Les chambres hautes situées entre la calotte et le cachot du

rez-de-chaussée étaient presque toutes octonones; la lumière

y pénétrait tourmentée par une triple grille scellée à chaque

croisée. Presque toutes les chambres , excepté les cachots

,

avaient des poêles et des cheminées barrées de fer; elles étaient

numérotées. Une fois le prisonnier jeté dans un de ses sépulcres,

il était mort au monde, inconnu à ses geôliers eux-mêmes, en-

veloppé d'un mystère impénétrable ; on ne le distinguait plus

que par le nom de la tour qu'il habitait et par le numéro de sa

chambre.

L'ameublement se composait ainsi : un lit de serge verte,

une paillasse, trois matelas, deux tables, deux cruches d'eau
,

une fourchette de fer , une cueillère d'étain
,
un gobelet d'étain

un chandelier de cuivre, des mouchettes de fer et deux ou trois

chaises; c'était une grande faveur que d'obtenir des pelles et

des pincettes. Chaque chambre avait trois portes fermant l'une

sur l'autre par des serrures et des verroux.

La nourriture était grossière , malsaine , et il était bien rare

que l'on permît à un prisonnier de se procurer d'autres aliments

que ceux du château.

Quatre porte-clés faisaient le service des huit tours. L'état-

major de la Bastille se composait d'un gouverneur dont la place

rapportait en appointements ou en profits administratifs plus

de quarante-mille livres, d'un lieutenant du roi et d'un major

aux appointements de quatre mille livres, d'un aide-major aux

appointements de quinze cents livres , d'un chirurgien et d'un

chapelain avec douze cents livres d'appointements. Cette orga-

nisation est celle qui existait au moment de la prise et de la

destruction de la Bastille, en -1789.

Pour la garde du château , M. d'Argenson avait remplacé

les compagnies franches d'archers et de bourgeois à la solde du

gouverneur par une compagnie d'invalides de cent hommes,

à la tête de laquelle se trouvaient deux capitaines et un lieutenant.

f
Le lieutenant-général de police avait la haute main sur lad-
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ministration de la Bastille ; c'était une puissance formidable que

celle-là; pourtant elle avait ses limites, car chaque fois qu'il

était mandé, le lieutenant-général de police devait paraître

debout et découvert à la barre du Parlement , où le président

lui ordonnait de répondre.

Le château de la Bastille, longtemps après sa fondation, fut

entonré d'un fossé de vingt pieds de profondeur, où il n'y av^it

de l'eau qu'à l'époque des pluies abondantes et des crues de la

Seine.

Le château était gardé avec une extrême sévérité. La nuit

,

les sergents faisaient des rondes tous les quarts d'heure. A chaque

heure un coup de cloche sonné par le factionnaire de l'intérieur

avertissait les officiers qu'il veillait à sa consigne. Les ponts

une fois levés ne s'ouvraient que sur un ordre du roi. Le lieute-

nantdepoUce, les ministres avaient droitaux honneurs militaires.

La garde présentait les armes, la grande porte s'ouvrait pour

leur donner passage; un maréchal de France y entrait seul

avec son épée.

Tout prisonnier amené à la Bastille était minutieusement

fouillé. Les gens de qualité étaient quelquefois dispensés de cette

forr, -alité rigoureuse. Ainsi dépouillé, le prisonnier était jeté

dans une chambre ; trois portes se refermaient lourdement sur

lui, six verroux étaient tirés, trois clés tournaient dans trois

serrures , et nul bruit du monde n'arrivait désormais à son

oreille
; il ne savait s'il devait vivre et mourir dans cette ef-

froyable captivité.

Il y avait à la Bastille un dépôt des archives et un archiviste

appointé.

La mort même des prisonniers était souvent un mystère
; on

les faisait inhumer à la paroisse Saint-Paul , sous un nom sup-

posé.

Lorsqu'un prisonnier sortait de la Bastille , on lui faisait

jurer un silence absolu sur tout ce qui s'était passé au-dedans.

Le serment était toujours bien gardé; car le misérable, acca-

blé par ses souvenirs , craignait , à la moindre indiscrétion
,

l'apparition subite de l'exempt captureur muni d'une lettre

de cachet ; une parole inconsidérée eût été payée d'un nouveau

martyre.

Une fois par jour chaque prisonnier venait respirer dans la

cour du château , étroit espace enfermé entre quatre murs do

3
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pliir? (le cent pieds de haut. Sur Tune des iiuirailles, la grosse

horloge
, dont le cadran était soutenu par deux figures encliai-

nées , sonnait l'heure aux malheureux pour qui le temps n'était

plus qu'une lamentable souffrance; au-dessous une inscription

en lettres d'or, sur marbre noir, leur apprenait que l'horloge

avait été placée là par ordre de M. Raymond Gualbert de Sar-

tines.

Telle était la vie au fond de la Bastille. L'homme enlevé à sa

famille accomplissait lentement son mystérieux supplice, sou-

vent sans en savoir la cause, toujours sans en présumer la fin.

Nous ne pouvons rappeler ici l'histoire de tous les prison-

,

niers enfermés à la Bastille. Nous nous bornerons à recueillir

1 quelques noms illustres
,
quelques grandes infortunes histori-

ques.

Deux puissants personnages furent conduits à la Bastille et

n'en sortirent que pour monter sur l'échafaud; c'étaient Louis

de Luxembourg, comte de Saint-Paul, décapité en Grève le

^9 décembre 1475, et Jacques d'Armagnac, duc de Nemours,

exécuté sur la place des Halles au mois d'août 1477 ; tous les

deux accusés de conspiration contre Louis XI. Le roi avait or-

donné que la décollation de Jacques d'Armagnac aurait lieu non

point sur l'échafaud de pierre en permanence au milieu des

Halles, mais sur un échafaud de bois. Les enfants du patient

furent placés au-dessous, afin que le sang de leur père vmt cou-

ler sur leurs têtes à travers les fissures des planches ; c'est avec

ce despotisme que Louis XI commença la ruine delà féodalité.

Le 15 juin -1002, un bateau descendant rapidement la Seine

de Fontainebleau à Paris, avait pris terre sous les murs de

l'Arsenal. Plusieurs archers en étaient sortis, conduisant un per-

sonnage qui devait appartenir à la haute noblesse , si l'on en

jugeait par la richesse de son costume et la fierté de son visage.

Le prisonnier, serré de près par ses gardes, traversa les jar-

dins de l'Arsenal, fut introduit à la Bastille, et jeté dans l'an-

cien cachot du comte de Saint-Paul. Par lettres-patentes du roi,

son procès fut attribué au Parlement; l'instruction en fut con-

fiée au premier président Achille de Harlay, assisté de Nicolas

Pothier, second président, d'Etienne Fleury et de Philibert

Thurin, rapporteurs.

Ce prisonnier s'appelait Charles de Gontaut, due de Biron

,

;?oir. maréchal et amiral de France. Onraccusait d'avoir en-
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tretenu des intrigues avec les étrangers ; le maréchal était gou-

verneur de la Bourgogne ;
il devait par un traité secret épouser

la troisième fille du duc de Savoie, à la condition que le roi

d'Espagne lui transporterait tous ses droits sur le duché de

Bourgogne.

La procédure fut commencée et rapidement instruite. Dans

tous ses interrogatoires le maréchal avait manifesté une violence

excessive
, et proféré des paroles outrageantes pour le roi, pour

les témoins et pour ses juges. Il attendait l'issue de l'accusation

portée contre lui, lorsque le 'IS juillet 1602, vers dix heures

du matin
, M. de Bellièvre , chancelier de France, accompagné

d'un greffier du Parlement, pénétra dans son cachot. Biron

était déclaré atteint et convaincu du crime da haute trahison,

comme tel condamné à avoir la tète tranchée en place de Grève;

mais par considération pour sa famille, le roi lui faisait remise

de la publicité du supplice, et ordonnait qu'il aurait lieu dans

la cour de la Bastille; en conséquence, un écliafaud avait été

dressé tout exprès dès le matin.

Bien des fois Biron interrompit la lecture de la sentence, et

peu s'en fallut qu'il ne frappât au visage le greffier, dont la

frayeur n'était pas rassurée par la présence d'une garde nom-
breuse. Le maréchal était rouge de fureur; des paroles brèves

et saccadées s'échappaient de ses lèvres ; il poursuivit de ses in-

jures le chancelier et le greffier lorsqu'ils sortirent du cachot

,

puis il continua à se promener à grands pas, exhalant sans

cesse la rage qui dévorait son âme.

Une heure s'était à peine écoulée depuis la sortie des gens

de justice, lorsqu'un homme entra : c'était le bourreau.

— Monseigneur, Tlieure se passe, et il faut aller...

— Déjà ! fit le maréchal. Oh ! le roi est ingrat, et si je te-

nais entre mes mains tous les membres de son Parlement mau-

dit, je les étranglerais tous sans miséricorde.

Puis il criait sans cesse : « Voilà la récompense de mes ser-

vices! Le Parlement est vendu au roi, et le roi trafique de sa

conscience. » Cependant, il avait suivi l'exécuteur et ses gardes,

et lorsqu'il eut fait sept ou huit pas, il se trouva sur l'échafaud,

qu'on avait dressé au niveau de la croisée de sa chambre,

après avoir enlevé les barresde fer scellées dans le mur. Quatre-

vingts ou cent personnes étaient au pied; lorsque le maréchal

parut, un frémissement agita la fo-ile.
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— Que font là tant de marauds et tant de gueux, cria-t-i

d'une voix horrible?

L'exécuteur lui présentait un mouchoir rouge; il le prit,

se banda les veux,, s'agenouilla; le bourreau fit un pas en ar-

rière... En une seconde le maréchal s'était relevé, il avait arra-

ché son bandeau, saisi le bras qui tenait la hache; il se mit à

crier encore : « N'y a-t-il donc point de pitié pour moi ? » La

hache tremblait dans la main droite de l'exécuteur, car Biron

lui étreignait convulsivement le bras; puis son énergie sembla

l'abandonner, son visage se couvrit d'une pâleur livide, il atta-

cha son bandeau, s'agenouilla, inclina la tète vers le billot; le

bourreau leva sa hache... « Non, non, s'écria Biron avec un

accent terrible, non, je veux voir le ciel encore! » Il fixait le

ciel de ses yeux égarés, puis les reportait vers l'exécuteur avec

une sorte d'expression féroce. Le bourreau eut peur, la foule

frémissait; car cet homme n'était pas lié, et il subissait les élans

d'une frénésie affreuse. 11 y eut un moment d'incertitude et de

silence
; moment pendant lequel éclatait ce dernier effort d'un

condamné qui se rattachée la vie. Enfin,, le maréchal, épuisé,

, pâle, le visage inondé d'une sueur froide, se laissa tomber sur

les deux genoux ; son front toucha le bois du billot. Le bourreau

fit un mouvement rapide des deux bras ; le maréchal se relevait

encore, lorsque sa tête et trois doigts de sa main roulèrent à la

fois sur l'échafaud.

A neuf heures du soir, il fut inhumé dans l'église Saint-Paul.

Pendant le règne de Louis XIV, plusieurs noms illustres fu-

rent inscrits sur le registre d'entrée de la Bastille. Le 7 septem-

bre ^GGl, le surintendant Fouquet y fut enfermé. Le roi, ja- •

loux de sa prodigieuse fortune, de son luxe inoui, conçut des

soupçons sur sa probité et le fit accuser de concussion.

D'autres racontent que Louis XIV fut irrité des succès de

Fouquet auprès des dames de la Cour; car il en était peu d'en-

tre elles qui n'eussent sacrifié au veau d'or, comme on disait

à celte époque. On prétend même que le surintendant avait

voulu séduire Mme de La Vallière. On trouva dans ses papiers

une collection complète de billets galans qui renversèrent bien

des réputations chancelantes. Bref, le procès fut fait au surin-

tendant; et soit qu'il eût été coupable de non'breuses malversa-

Uons ou de nombreuses bonnes fortunes, il fut condamné au
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bannissement par arrêt du Parlement du 20 décembre I664.

II mourut au fort de Pignerol le 2 mars \ 68 1 .

Pélisson, son secrétaire, enfermé en même temps que lui à

la Bastille dut sa célébrité aux vers de l'abbé Delille.

Vers la fin de l'année 1674 , des bruits sinistres parcouraient

Paris. On parlait à chaque coin de rue de personnages téné-

breux experts en matière de sorcellerie, et qui avaient appris

d'un Italien l'art funeste de composer des poisons.

Marguerite d'Aubray, épouse du sire Gobelin, marquis de

Brinvilliers, fut accusée de ces crimes, et conduiteà la Bastille,

Ie27 janvier 4672.

La marquise de Brinvilliers, selon les bruits de l'époque,

entretenait une intrigue amoureuse avec M. Godin de Sainte-

Croix, capitaine de cavalerie, empoisonneur comme elle. Bien

des fois elle avait tenté d'empoisonner son mari pour épouser

son amant
; mais Sainte-Croix, peu soucieux d'une possession

éternelle de sa maîtresse, faisait prendre des contre-poison au

marquis de Brinvilliers chaque fois qu'il était empoisonné ; il

succomba pourtant; atteinte et convaincue d'empoisonnement

sur la personne de son père et de son mari, Marguerite fut

condamnée à être brûlée après avoir eu la tête tranchée, en

Grève, le 47 juillet 4 676.

Ce procès fut suivi de plusieurs autres semblables, parmi

lesquels on distingue particulièrement celui de la femme Des-

haies (plus connue sous le nom de La Voisin), Pilastre Vigou-

reux, et de trois prêtres qui furent brûlés vifs en place de

Grève. Ces accusations furent jugées par un Tribunal institué

exprès pour les empoisonnements, et qu'on nomma la Cham-
bre ardente.

L'affaire du jansénisme, peu après la minorité du roi Louis

XIV
, et la révocation de Tédit de Nantes , en octobre 4 685

,

avait peuplé la Bastille d'une grande quanlité de victimes
;
plu-

sieurs d'entre elles moururent dans leur cachot après de lon-

gues détentions. Ainsi, Jean Candel, né à Tours, fut conduit

à la Bastille pour hérésie, le A août 1690 ; il y mourut au bout

de trente années ; son cadavre était chargé de soixante-trois li-

vres de fer; François du Boulay, docteur de l'Université de Pa-

ris, y est resté quarante-huit ans; Isaac Armet de la Motte, cadet

danslerégimentdeDampiorre, subit une détention de cinquante-

quatre ans six mois et vingt jours. La plume se refuse à tracer
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toutes les horreurs, toutes les souffrances accumulées au fond

de cette prison d'État, par le despotisme et l'intolérance reli

gieuse; c'est une nomenclature si affreuse, qu'elle épouvante^

si longue, qu'elle décourage.

Le 4 8 septembre 1698, M. Saint-Mars conduisit des ile?

Sainte-Marguerite à la Bastille, un prisonnier connu sous la

dénomination de \homme au masque defer; c'est le héros d'un

mystère politique , sur lequel tout le monde a écrit depuis Vol-

taire, et auquel était réservé le triste honneur de devenir le per-

sonnage médiocrement historique et médiocrement littûiaire

d'un mélodrame aux boulevarts.

L'homme au masque de fer mourut subitement le 'l 9 no-

vembre 4703, et fut enterré le lendemain a l'église Saint-Paul,

sous le nom de Marchialy.

Pendant la Régence, la Bastille changea presque de destina-

tion. La politique et la religion avaient été détrônées par la dé-

bauche; et l'on incarcérait impitoyablement quiconque avait

osé bégayer la critique la plus légère contre le désordre des

mœurs de la cour.

Un jeune homme de 22 ans fut conduite la Bastille, le 17

mai 4747; on le soupçonnait d'être l'auteur d'une satire qui

avait paru contre le régent et ses roués. Ce jeune homme était

Voltaire; rendu à la liberté, en 4748, il fut enfermé de nou-

veau, en 4749, à cause d'une querelle avec le chevalier de

Rohan Chabot.

Bien souvent aussi, la captivité fut à cet époque le dénoù-

ment obligé d'une intrigue amoureuse, et plus d'un gentil-

homme expia ainsi ses bonnes fortunes ou ses infidélités. Il était

difficile de se risquer sur le terrain glissant de la rouerie, sans

froisser parfois les scrupules conjugaux de quelque grand per-

sonnage, ou la jalousie théâtrale de quelque noble dame qui

voulait perdre l'habitude de changer d'amants; et alors, maris

et maîtresses entraient en colère, exempts et gens de police se

mettaient en campagne, la vengeance était à l'affût : et quelque

talon rouge, surpris à l'improviste, s'en allait versifier pendant

six mois sous les verroux de la Bastille.

Les rivalités et les duels se terminaient aussi par une lettre

de cachet. Un soir qu'au bal de l'Opéra le duc de Richelieu

,

plaisamment accoutré en chevalier de Salamanque, causait

familièrement avec une jeune et belle princesse, Gacc, autre
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roué célèbre, se permit àroreille de la dame quelques plaisan-

terie touchant Tinconstance et la perfidie du beau masque. A
un signe de Richelieu, Gacé sortit avec lui ; arrivés dans la rue

Saint-Thomas-du-Louvre, ils dégantèrent courtoisement sous

un réverbère, et le duc libertin reçut un grand coup d'épéc

dont il guérit à la Bastille ;
c'était la seconde fois qu'il y était

enfermé.

Tout le monde connaît l'histoire de MM. d'Alligre et Lntude,

qui s'évadèrent miraculeusement de la Bastille pendant la nuit

du 25 au 26 février ^736. M. de Latude a écrit un mémoire

où il raconte lui-même cette périlleuse aventure, méditée et

préparée pendant plusieurs années.

Le G mai ^766 , une voiture fermée et entourée d'une nom-

breuse escorte sortit de la Bastille; des soldats du guet et des dé-

tachements d'infanterie étaient appostés à tous les coins de rue
;

la voiture suivit au grand trot la rue Saint-Antoine, du côté de

la rivière^ les quais jusqu'au Pont-au-Change ; là, tournant

brusquement, elle ne s'arrêta que sur le quai des Morfondus,

au j)ied des tours de la Conciergerie.

Un vieillard en descendit; c'était Thomas-Arthur de Lally,

grand'-croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , lieute-

nant-général des armées du roi. Malgré plusieurs victoires rem-

portées sur les Anglais, M. de Lally était accusé d'avoir com-
promis et perdu par une mauvaise administration presque tous

les établissements français dans les Indes. Indigné d'inic accu-

sation pareille et peu soucieux de l'avenir, le malheureux se

constitua volontairement prisonnier , et entra à la Bastille le

^^^ novembre t7G2.

Après avoir mis pied à terre, M. de Lally, entouré de gar-

des
,
traversa la cour étroite qui donnait sur le quai ; il descen-

dit les six marches qui conduisaient dans le sombre vestibule de

la Conciergerie; là , deux guichetiers lui firent signe delà main;

il les suivit dans le corridor voîité en ogives qui était à gauche

de l'entrée, et il fut introduit dans un cachot donnant sur un
préau où de hautes murailles ne laissaient apercevoir qu'un
coin du ciel. La porte était restée ouverte; quelques minutes

après, le grefOer de la j)rison vint lui lire un arrêt de mort rendu
par leParlcmcp.l. «Mais qu'ai-jc donc fait?» s'écria M. de Lally

avec une voix où il y avait déjà plus de résignation que de dé-

sespoir
, et son œil se fixa vers h porte , sur le seuil de laquelle
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l'aumônier de la prison se tenait immobile. Le prêtre conduisit

le condamné dans la chapelle, et il l'exhortait à recevoir les

dernières consolations de la religion.

•— De grâce, monsieur, laissez-moi seul un instant ! et M. de

Lally alla s'asseoir vers une extrémité de la chapelle , le coude

appuyé sur son genou , le front penché sur sa main , dans l'atti-

tude d'un homme qui réfléchit.

Quelques minutes après , deux personnages dissimulés par

l'obscurité, s'étaient précipités vers le condamné, et ils avaient

saisi son bras droit qu'ils tenaient en l'air ; ce bras était armé

d'un compas aigu, un filet de sang coulait sur la partie gauche

de sa poitrine: déjà M. de Lally s'était frappé.

Ce fut grande rumeur dans la prison. S il allait mourir d'un

suicide, celui que l'on destinait au supplice! La blessure était-

elle profonde? la pointe du compas avait-elle pénétré jusqu'au

cœur? L'ordre arriva aussitôt de hâter l'exécution. On prit le

patient , on lui serra les mains avec des cordes , on lui mil un

bâillon qui entrait dans la bouche comme le mors d'un cheval,

on le hissa sur un tombereau. Tout se fit brusquement , rapide-

ment, car le sang coulait toujours sur la poitrine de M. de Lally,

et 11 fallait bien que le peuple eût son spectacle, la justice son

cours, le bourreau sa gratification.

Arrivé en Grève, monté sur l'échafaud, le vieillard laissa er-

rer de tristes regards sur la foule qui bourdonnait à ses pieds.

Le bâillon qui l'étouffait l'empêcha de proférer une parole. Il

se mit à genoux, tendit le cou : un premier coup de hache enleva

le crâne... C'était une maladresse du fils du bourreau, jeune

homme sans expérience encore; son père le repoussa d'un re-

gard , saisit la hache à deux mains , et ce qui restait de cette tête

bâillonnée roula sur les planches de l'échafaud...

La foule s'écoula sourdement par les rues qui aboutissent à

la place de Grève; les tristes émotions de la journée avaient

rembruni tous les visages. On inhuma le supplicié, dont la moi-

tié delà tète portait encore un bâillon, et, le soir, le fils du

bourreau fut rudement réprimandé par son père.

M. de La Chalotais, procureur général au Parlement de

Bretagne, fut enfermé à la Bastille en l'année ^76G, à l'occasion

de troubles qui s'étaient élevés dans sa province. Voltaire ra-

conte, dans sa correspondance, que M. de La Chalotais a écrit
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ses mémoires avec un cure-dents et un peu de suie délayée dans

de i'eau.

Louis XV était mort, son successeur luttait vainement contre

une réaction incessante; le trône allait être renversé par la tem-

pête commencée aux États-Généraux de Versailles pendant le

mois de mai 1789.

Déjà le Tiers-État devenait puissant par la résistance. L'exil

de M. Necker, arrivé le 4^ juillet , la présence des troupes au-

tour de Paris , déterminèrent le mouvement qui allait passer

des idées dans les événements.

Le 14 juillet 4789, l'effervescence est à son comble; on s'ar-

me, on se réunit, on se précipite; le peuple est autour de la

Bastille, et après quatre heures de siège, à cinq heures trois

quarts de l'après midi , il entre en vainqueur dans la forteresse.

Le gouverneur Delaunay est massacré au bas des marches de

l'Hôtel-de-Ville, et sa tête coupée est promenée dans les rues

au bout d'une pique.

Voici le résultat officiel des travaux de la Commission nom-
mée après la prise de la Bastille:

Morts sur la place,

Morts des suites de leurs blessures

,
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la lumière. Quand 11 eut bien compris qu'il était libre
,
quand

il eut bien appris que tous les siens étaient morts , il demanda

une retraite obscure et isolée où il ne tarda pas à mourir lui-

même.
Plusieurs squelettes enchaînés furent trouvés pendant les dé-

molitions de la Bastille, et pieusement inhumés dans le cimetière

Saint-Paul.



LE DONJON DE VlNCENNES.

Comme, déjà en 1 557, et sous le règne de Philippe de Valois,

ce château tombait en ruines , ce prince le fit raser et jeta les

fondements du nouveau château que l'on connaît aujourd'hui

sous le nom de donjon de Vincennes. La mort le surprit au mi-

lieu des premières constructions qu'il avait ordonnées
; Jean,

son fils, éleva le donjon jusqu'au troisième étage, et il fut défi-

nitivement achevé par Charles, régent du royaume, et fils de

Jean, alors prisonnier en Angleterre.

Le donjon de Vincennes fut une résidence royale, ou maison

de plaisance des rois, jusqu'au règne de Louis XL A cette épo-

que, il commença à devenir une prison d'Etat.

Le château de Vincennes, tel qu'il était sous Cliarles V, pré-

sentait une étendue considérable, dont la forme est encore un

j)ai'ailélogramme régulier; il était entouré de fossés et do mu-

railles flanquées de neuf tours. On les nommait ainsi : La tour

du Village , la tour de Paris, la tour du Réservoir , la tour do

Calvin, la tour du Gouvernement, la tour de la Surintendance,

la tour de la Reine-Mère, la tour de la Cour-d'IIonneur et la

tour du Roi. Les neuf tours du château servaient à loger les

princes et les personnages de la suite du roi. Le donjon était la

résidence exclusive du roi et de la reine.

Le donjon de Vincennes s'élève dans la partie du parallélo-

gramme opposée à l'ouest ; il est défendu par un pont-levis et par

des fossés particuliers d'environ quarante pieds de j)rofondeur,

et dont le revêtement est en pierre. Les fossés du donjon sont

fortifiés par une galerie ouverte, bordée de nieurtrières. La

galerie est flanquée de quatre tours qui font saillie sur le fossé.

Pour pénétrer dans l'enceinte où s'élève le donjon , on ren-

contredeux ponts-levis, l'un construit pour les gens à pied, l'au-

tre pour les voitures, et après avoir franchi trois portes épaisses,

d'une fermeture très-compliquée, on se trouve dans une cour au

milieu de laquelle le donjon fut construit.

Le donjon est de forme carrée, quatre tours sont posées aux

angles du sommet de l'édifice ; il est haut de cinq étages. Trois

portes massives sont bruyamment ouvertes les unes sur les, au-

très, et franchissant les degrés d'un escalier en volute, on pè^



44 LL MONDE CRIMINEL.

nèti-e successivement dans la salle de chaque étage. Toutes ces

salles sont les mêmes : c'est toujours une grande pièce carrée

et voûtée, avec un énorme pilier au milieu et une vaste chemi-

née dans le fond. Aux quatre aiJ^les de chaque salle, on cons-

truisit quatre cabinets, qui devinrent les cachots de la prison d'E-

tat. Les cachots ont treize pieds carrés, et sont fermés par des

portes doublées de fer garnies de deux serrures et de trois

verroux.

Une cheminée a été ménagée dans une encoignure de mu-

raille; les voûtes sont élevées de trente pieds environ^, les murs

épais de seize, et chaque fenêtre est obscurcie par les entraves et

les complications de trois grilles superposées.

La grande salle, située au rez-de-chaussée dudonjon, s'appe-

lait la Chambre de la Question. En 4790, envoyait encore des

sièges de pierre et des anneaux de fer scellés dans la muraille;

c'est à 1 aide de ces anneaux que le tortureur attachait le cou et

les jambes du patient.

La grande salle de l'étage supérieur porte le nom de Salle du

Conseil ; c'est là en effet que les rois assemblaient leur conseil,

lorsqu'ils vinrent résider à Vincennes.

Le comble du donjon présente une terrasse cintrée; une gué-

rite de pierre est hardiment posée sur un des bords de la ter-

rasse. De là onjouii d'une vue admirable. Les prisonniers favo-

risés montaient quelquefois sur cette terrasse.

Le donjon de Vincennes fut le théâtre de bien des drames lu-

gubres.

En l'année 1417, et sous le règne de Charles YI, la reine Isa-

belle de Bavière tenait sa cour à Vincennes. On n'entendait plus

parler que de festins, bals et solennités de vénerie. Les jeunes

gentilshommes y chassaient le daim et le chevreuil, et le soir,

aux lumières des salles, les nobles dames poursuivaient les cann-s

de leurs regards provocateurs. On s'aimait sans gêne, sans re-

tenue, sans mystère , sans pudeur... La dague et la débauche

étaient de mode en l'année '1417. La reine avait un amant; le

roi le savait, et le roi n'en dormait ni moins ni mieux, pour se

conformer à la mode de l'an 4 417.

Un certain jour pourtant, l'amoureux de la reine, jeune et

fringant damoiseau, chevauchait au grand galop de son cheval

sur la route de Paris à Vincennes; le chevalier Louis Bourbon,

car c'était son nom, vint à passer près de la voiture royale qui
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revenait à Paris, cl doublant l'allure de son cheval à grands

coups d'éperon , il fut assez osé pour passer sans s'arrêter et

pour ne pas saluer le roi, dont la figure exprima un méconten

tement sinistre.

Le soir, vers les minuit, un homme, à l'aide d'une longue

courroie, traînait un sac de cuir noir à travers le bois de Vin-

cennesj aux vives lueurs de trois flambeaux que portaient trois

autres varlets, on lisait distinctement ces mots, écrits en lettres

blanches sur le sac : Laissez passer la justice du roi. Arrivés

sur les bords de la Seine, les quatre hommes jetèrent le sac dans

l'eau : il contenait le cadavre du galant de la reine.... C'était

le roi Charles VI qui ne voulait plus suivre la mode de l'année

44n.
En \ 472 , le donjon de Vincennes n'était plus maison de

plaisance royale ; il était définitivement et royalement prison

d'Etat.

Le prince de Condé fut transféré de la Bastille au donjon de

Vincennes, sous la garde du baron Persan, le 4 5 septembre

4617.

Pendant les troubles de la Fronde , le duc de Beaufort était

l'un des hommes politiques les plus populaires. Jeté en avant par

les opposants du moment, son influence seule excita la populace,

et pour une influence pareille, le noble duc fut surnommé le

Roi des Halles. Mais il fut appréhendé au corps et incarcéré au

donjon de Vincennes. Il paraît que le roi des Halles s'ennuyait

fort de trôner en prison ;
cardes les premiers jours de sa capti-

vité, il songea à s'évader ;
aussi soit largesse, soit sympathie,

une intelligence secrète existait entre lui et un porte-clés nommé
Vaugrimant. Vaugrimantvit au dehors les amis du ducde Beau-

fort, et bientôt tout fut préparé.

Le 51 mai 4 650, jour de la Pentecôte, La Ramée, gouver-

neur de Vincennes, se promenait paisiblement dans la salle du

premier étage, lorsque Beaufort et son laquais le saisissent par

derrière et se jettent sur lui ;
en quelques minutes, le gouver-

neur est lié et bâillonné à ne pouvoir faire un mouvement ni

proférer une parole.

Pendant ce temps. Vaugrimant avait fixé, au sommet de la

muraille de la galerie extérieure, une corde pendante dans le

fossé ; trois hommes attendaient le duc sur l'autre bord et de-

vaient le hisser par une autre corde ; cinanante hommes à che
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val, apostés plus loin, attendaient l'instant de favoriser son

évasion.

Beaufort et son laquais laissent le gouverneur consterné et

courent précipitamment vers la muraille; le laquais descend le

premier dans le fossé, et il est heureusement hissé sur l'autre

bord.

Beaufort saisit la corde à son tour ; il se laisse couler, mais

soit frayeur, soit que la corde fût trop courte, il tombe lourde-

ment et s'évanouit dans le fossé. L'anxiété fut grande parmi ceux

qui le voyaient et l'attendaient; ils appellent le duc, ils se pen-

chent pour mieux voir, et leur consternation redoublait en le

voyant immobile. Cependant ou bout de deux ou trois minutes,

Beaufort ouvre les yeux, la pensée lui revient, il comprend la

nécessité de mettre le temps à profit; il rassemble ses forces,

saisit la corde que lui tendait ses affidés, la noue autour de son

corps; il est enfin enlevé souffrant et meurtri par sa chute. On
le transporte rapidement vers ses amis, on le place à cheval, et

lorsque le mouvement et la parole furent rendus au gouver-

neur, Beaufort galoppaiten liberté, bien loin du donjon deVin-

cennes.

Trois personnages d'importance et de renom étant tombés

dans la disgrâce du cardinal Mazarin, furent un jour conduits

au donjon de Vincennes; c'étaient le prince deCondé, le prince

de Conti et le duc de Longueville. Tristes, captifs, et privés de

nouvelles, ils découvrirent un ingénieux moyen de correspon-

dance. Montreuil, le secrétaire du prince de Conti, fit faire un

écu creux, et dont les deux côtés se fermaient à vis comme le

dessus et le dessous d'une tabatière. Deux ou trois fois par se-

maine, Montreuil avait soin de mêler cet écu à l'argent que Ton

envoyait aux illustres prisonniers, et chaque fois le mystérieux

écu contenait un billet.

Les princes furent transférés au Havre, et quelques temps

après, ils revinrent à Vincennes; leur geôlier , Bar, était un

Iiorame dur, farouche et si soupçonneux, qu'il voulut forcer

l'aumônier à leur dire la messe en français, de peur que quelque

avertissement ne leur fût donné dcins la langue latine, qu'il ne

comprenait pas. Condé, pour charmer les ennuis de sa capti-

vité, cultivait des fleurs ; il fut mis en liberté, ainsi que ses deux

compagnons, le ^ 3 janvier 1 G3 1 .

Le cardinal de Retz fut détenu à Vincennes, etFouquet y resta
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quelques mois avant d'être transféré à la Bastille. Une dévoie

outrée, la folle, Mme Guyon fut conduite à Vincennes en iGl)5.

Arrivée au donjon, elle passait les jours et les nuits à versiOer

des idées incompréhensibles à force d'être mystiques. Dans une

extase, elle épousa Jésus-Christ, et depuis, dans ses prières, elle

ne mêla jamais plus les noms des saints. Et lorsqu'on lui deman-

dait pourquoi elle ne priait pas les saints, madame Guyon ré-

pondait gravement : « Je suis l'épouse du Christ, et la maîtresse

de la maison ne doit pas s'adresser aux domestiques.

Dans la suite, Mme Guyon fut transférée à la Bastille.

Un jour de l'année 1749, ce fut grande rumeur au donjon

de Vincennes. Dans un des cachots du second étage, trois ro-

bustes gardiens contenaient un homme dont les traits égarés ré-

vélaient le plus violent désespoir; on l'avait assis sur une chaise,

et il fallait des efforts pour le contraindre à rester immobile; la

cravate du prisonnier était remontée jusqu'à sa bouche comme
un haillon, sa chemise déchirée, laissait sa poitrine à nu, et ses

deux pieds étaient posés sur un chapeau qu'ils foulaient convul-

sivement. Ce prisonnier était Diderot, dont le défaut de mou-
vement et la solitude à laquelle il était condamné depuis un

mois, avait dérangé le cerveau ; sur l'avis du médecin , on lui

permet de prendre l'air dans le jardin du donjon, de voir ses

amis.

Diderot était déjà mal noté auprès du lieutenant de police, à

cause de la publication de ses Pensées philosophiques, ouvrage

qui fut condamné au feu par arrêt du Parlement de Paris du 7
juillet 4 746. En 4749, il donna sa Lettre sur des Aveugles, à

l'usage de ceux qui voient, et ce nouvel ouvrage, qui renferme

des doctrines matérialistes, fut la cause de sa détention à Vm-
cennes.

Le lendemain du jour où Diderot fut visité par le docteur

,

un de ses amis, averti à Paris, fut introduit dans le donjon :

c'était Jean-Jacques Rousseau, les deux philosophes se précipi-

tèrent dans les bras l'un de l'autre.

La visite de Jean-Jacques produisit l'effet prévu par le doc-

teur; Diderot fut plus calme, la raison lui revint; on lui donna
tout ce quil fallait pour écrire, et il se mit au travail.

Pendant la détention de Diderot Jean-Jacques Rousseau lui

fit de fréquentes visitesj mais leur amitié, fort étroite depuis
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4742, fut violemment rompue vers 4758, et ils devinrent d'ir

réconciliables ennemis.

Le comte de Mirabeau, jeune libertin avant de devenir pro-

digieux orateur, le comte de Mirabeau avait successivement été

détenu à lile de Rhé , au château d'If et au fort de Joux ; il fut

conduit au donjon de Vincennes en -i 777, et voici à quelle occa-

sion : pendant sa détention au fort de Joux, Mirabeau, devenu

l'ami du gouverneur, obtint que la ville de Pontarlier serait sa

prison. Le jeune comte, sans cesse préoccupé d'amour et d'a-

vantures galantes, y séduisit une jeune et jolie femme, Sophie

de Ruffey, que sa famille avait eu l'imprudence de marier à un

ex-président sexagénaire, le marquis de Monnier. Aussitôt, Mi-

rabeau se vit en butte aux persécutions de la famille de sa mai-

tresse, à l'acharnement de la famille du marquis de Monnier et

à la colère paternelle dont il avait déjà essuyé les atteintes.

Sur une lettre de M. de Malesherbes, le comte de Mirabeau

quitta la France, et se réfugia en Hollande, avec Sophie de Ruf-

fey. Le Parlement de Besançon le déclara coupable de rapt et

le fit décapiter en effigie.

Mirabeau allait passer en Amérique, lorsque son extradition

ayants été obtenue, il fut saisi ainsi que Sophie de Ruffey, par

un agent de la police française, envoyé tout exprès à Amster-

dam.

Un matin de l'année 4779, M. de Rougement, alors com-

mandant de Vincennes, et Mirabeau, causaient vivement dans

l'étroite prison du comte.

— Savez-vous, monsieur le commandant, disait le prison-

nier, que j'ai gravement à me plaindre de vous, et si mes de-

mandes ne sont mieux accueillies à l'avenir, je m'en plaindrai

à M. Lenoir.

— Vous demandez souvent, M. le comte, des choses contrai-

res à la règle C'est à mon grand regret ; mais le secret, la

sûreté m'empêchent d'accueillir vos pétitions.

— La règle. Monsieur, n'est pas de faire périr un homme
de privations, de douleurs et dennui. Mais, voyons, quelles

choses contraires à la règle vous ai-je donc si souvent de-

mandées ?

— Vous m'avez demandé un couteau, c'était contraire à la

règle, et pourtant j'ai fait tout ce que vous avez voulu. ..

— Après six mois d'insistance et d'opiniâtreté de ma part,.
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oui, cela est vrai, vous m'avez fait remettre un couteau. IMais

quoi de si extraordinaire dans cette demande? Fallait-il dé-

pecer la viande avec mes doigts?... Pourquoi m'auriez-vous

refusé. ..? Quel mal puis-je faire avec ce couteau...? Pratiquer

des trous, scier des barreaux? Cela est impossible. Me tuer ? eli !

ne le pourrais-je pas toujours? La liberté de s'ôter la vie est la

seule à laquelle le despotisme ne puisse attenter. Tuer mon
porte-clés? Si j'étais frénétique ne pourrais-je pas l'assommer

avec une bûche! Vous voyez, Monsieur^, que votre générosité

n'est nullement dangereuse pour la sûreté de l'Etat.

Passons à autre chose, je suis entré ici avec un simple porte-

manteau qui ne contenait que le linge nécessaire à mon usante;

depuis près d'un an vous avez reçu une malle d'effets à mon
adresse, et depuis un an je n'ai pu obtenir ni l'ouverture de cette

malle, ni la remise de ces effets... C'est intolérable, M. le com-
mandant, et avant huit jours je veux que cette affaire soit ré-

glée.
*

— Ce n'est pas ma faute, M. le comte; vous ne pouvez vous

faire une idée de la longueur des formalités administratives...

Quand nous recevons des effets, avant de les remettre à un pri-

sonnier, il faut un inventaire exact.

— Un inventaire, soit, vous le ferez donc cette semaine,

M. le commandant
;
car je vous donne huit jours pour termi-

ner cette affaire; après ce délai j'en informerai le lieutenant de

police.

Venons au plus pressé, je vous ai fait demander un mi-
roir.

— Un miroir ! . . . ce n'est pas la règle.

— Pourquoi donc, monsieur? où est le but de cette prohi-

bition? fait-on des brèches, enfonce-t-on des portes avec un
miroir.

—Non, monsieur le comte, on correspond.

— Avec qui ? comment, je vous prie ? Ma fenêtre est bouchée
par une trémie; son épaisseur est telle que je ne pourrais attem-
dre au bord de cette lucarne, quand môme il n'y aurait pas
de triples barreaux. Quel jeu d'optique voulez-vous quej^
tente?...

— Un miroir!... ce n'est pas la rède. '
;

— Comment faire ma toilette?..» k
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— A tâtons. La vue de votre visage pourrait vous inquiéter
;

on se frappe l'imagination ; on se croit changé?...

— Esl-ce donc quejeneme sens pas?... El si je veux me voir,

un bassin d'eau nefera-t-il pasl'ollice d'un miroir?

— Ce n'est pas la règle, M. le comte, je ne puis trahir mon
devoir, (i)

En disant ces mots, le commandant se sauva comme un

homme qui a peur; Mirabeau s'assit brusquement, et écrivit

au gouverneur une lettre sèche et significative, dans laquelle

il le menaçait de se plaindre à M. Lenoir, qui protégeait Mi-

rabeau.

Une heure après, Mirabeau recevait un miroir. M. deRou-

gemont, le plus inexorable des geôliers, avait fléchi sous celte

parole déjà puissante.

La détention de Mirabeau dura depuis ^777 jusqu'en ^780;

c'est à Vincennes qu'il écrivit sa traduction deTiùuIIe, son ou-

vrage contre les fettres de cachet, et ses Leltres à Sopliie.

En 1784, et sous le ministère de M. deBretcuil, l'état-major

du donjon de Vincennes fut supprimé, les prisonniers transfé-

rés à la Bastille, et le donjon cessa d'être une prison d'Etat.

En \1^^\
, les prisons de Paris étant pleines, on songea à re-

mettre le donjon de Vincennes en état de recevoir des détenus.

Cette résolution de la Municipalité causa une grande rumeur, et

le 28 février, le peuple s'étant porté à Vincennes avait déjà

commencé la démolition de la plate-forme et des parnpols du

donjon, lorsque plusieurs détachements delà garde nationale,

commandés par le général Lafayette, parvinrent à dissiper le

rassemblement.

Le 8 mars suivant, et pour éviter tout prétexte de tumulte,

l'assemblée nationale ordonna la cessation des travaux i\ exécuter

au donjon de Vincennes.

Vincennes servit de prison aux prostituées depuis le 8 mars

4791 jusqu'en 179 4, qu'elles furent trauslérées à riiôpital St-

Lazare, dans le faubourg St-Denis.

(1) Celte conversation hi«lorique est presque textuellement copiée dans

l'ouvrai^e du comte de Mirabeau sur les prisons d'état et les lettres de cachet.
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Conduite Vincennes dans la nuit du 20 au 21 niars 4804, le

jeune duc d'Enghein, reconnu coupable d'avoir conspiré contre

la France, tomba fusillé dans le fossé du château qui n'était pas

encore redevenu prison d'Etat.

Le 3 juin 1 808, Napoléon rendit au donjon son ancienne des-

tination. On n'y compta jamais plus de 4 7 prisonniers.

Après 4830, le donjon de Vincennes fut la prison préventive

àtèi, ministres de Charles X.



LE FORT DE HAM.

Lorsqu'il suit la route de Compiègne à Saint-Quentin , le

oyageur traverse la ville de Ham , et si ses regards se portent

à gauche, il aperçoit une vaste construction à l'aspect sombre

et triste; ce sont de longues murailles, sur lesquelles apparais-

sent çà et là quelques restes de mâchicoulis , de sculptures et

de fenêtres gothiques ; ce sont des tours couronnées de cré-

neaux en briques rougeàtres , et dont la base semble plonger

dans les eaux de la Somme qui coule à l'entour; c'est en un mot

le fort de Ham , vaste rectangle fortifié, autrefois château féo-

dal , depuis longtemps prison d'État.

L'origine de la ville de Ham parait remonter aux époques

de la domination gallo-romaine. Quelques ruines semblent l'at-

tester et ont été interprétées dans ce sens par les antiquaires

,

vers la fin du neuvième siècle. La ville et le territoire de Ham
appartinrent aux comtes de Vermandois , issus de la race car-

lovingienne. Charles-le-Simple , disent les chroniqueurs, traî-

treusement saisi et appréhendé au corps par son vassal, le comte

Herbert de Vermandois
,
qui l'avait attiré à Saint-Quentin , fut

enfermé dans un fort situé non loin de là sur la Somme. C'était

le fort de Ham , dont la sombre célébrité commençait par l'em-

prisonnement d'un roi.

A la suite de la domination des comtes de Vermandois , la

seigneurie de Ham passa successivement , et par de nombreuses

vicissitudes, dans les maisons de Coucy, d'Orléans, de Bar,

de Luxembourg, de Vendôme et de Navarre, Réunie à la cou-

ronne par l'avènement d'Henri IV, elle fut donnée au cardinal

Mazarin, puisa Philippe d'Orléans, que son frère Louis XIV

voulut apanager. La seigneurie de Ham est restée dans la mai-

son d'Orléans jusqu'en 4789.

Pendant la révolution , le fort de Ham fut une prison d'État,

ce qu'il était précédemment ;
car, dans les années antérieures

à -iTSO, il avait été un lieu de détention, bien plus souvent

qu'une résidence seigneuriale.

Sous l'Empire, sous la Restauration, et, depuis 4830, le

fort de Ham n'a point changé de destination; aujourd'hui encore,

L. i
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la forteresse est une prison d'État. C'est celle où le prince Louis

Napoléon a la triste perspective de finir ses jours.

En -1557, après la bataille de Saint-Quentin, le fort de Ham
fut investi par les Espagnols, qui le rendirent plus tard dan«

le traité de Cateau-Cambresis.

En l'an 4595 , la ville de Ham fut livrée aux étrangers pai

le seigneur de Moni Gomeron, gouverneur de la forteresse,

partisan passionné du duc d'Aumale et des ligueurs.

Moni Gomeron étant mort en 4595 , ses trois fils allèrent à

Bruxelles pour réclamer ce qui leur était dû , et pour traiter de

la reddition de la citadelle, qui était encore au pouvoir des Fran-

çais.

Les Espagnols les retinrent prisonniers , afin d'assurer tout à

fait la reddition du château. Dorvilliers, leur frère utérin, qui

gouvernait en leur absence, refusa de se rendre, et fit appel à

la noblesse. D'Humières se mit à la tête des nobles picards,

mais ils furent vaincus. Le château fut pris, la garnison taillée

en pièces par les Espagnols qui occupaient la ville, et le comte

de Fuentès, chef des Espagnols, irrité de la résistance passée,

conçut un horrible projet.

Le fils aine de lancien gouverneur, Moni de Gomeron , fut

saisi au corps, enchainé et traîné de Bruxelles à Ham. Un
échafaud avait été dressé sous les murs de la ville, et ce misé-

rable, coupable d'une lâcheté envers sa patrie, fut décapité par

un bourreau espagnol.

En 4815, en cette année de désastre national, la garnison

de Ham , forte de 90 hommes , résista noblement aux somma-

tions d'une armée prussienne. L'étranger fut forcé de s'arrêter

devant les faubourgs, et par sa glorieuse énergie, le comman-

dant put sortir avec armes et bagages , le front levé et la tête

haute, comme un soldat de l'Empire.

Tel qu'il est aujourd'hui, le fort de Ham offre l'aspect d'un

vaste parallélogramme. Une première entrée, située sur un

terrain appelé l'Esplanade, vous conduit dans une cour avancée

et entourée d'une muraille triangulaire. Là , s'ouvre un pont

en maçonnerie sur lequel s'abaisse le pont-levis de la forteresse
;

quelques pas plus loin est la voûte d'entrée, fermée par le pont-

levis et deux portes intérieures construites en fer.

Aussitôt entré dans la forteresse, après avoir franchi la voûte,

on découvre une cour spacieuse . bordée en tous sens de cons-
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tructions régulières, et vers le milieu un manège dans lequel

un arbre élève son feuiljage.

Lorsqu'on est encore sur le seuil intérieur de la voûte d'en-

trée, le dos tourné au pont-levis, la grande cour en face, plu-

sieurs constructions frappent vos regards. A droite, c'est le

logement du concierge, auquel est adossée une caserne; à gau-

che, c'est un vaste corps-de-garde bûti sous François l"
;
puis,

au-delà, perpendiculairement à ce corps-de-garde, l'œil décou-

vre une longue construction. Là se trouvent, à la suite l'un de

l'outre, le logement des officiers d'artillerie et du génie, le

logement du commandant et celui du gardien des poudres.

En face de ce grand corps de logis , de l'autre côté de la

cour, sont situés les magasins d'armes, les cantines et les

cuisines.

Enfin, au fond de la cour, du côté opposé à la voûte d'entrée,

se trouvent les bâtiments plus spécialement affectés à la prison.

Si l'on se dirige vers ces bâtiments, on rencontre d'abord une

niche de laquelle un gardien est continuellement occupé à sur-

veiller les prisonniers; puis, en tournant à gauche, quelques

chambres étroites , sans ornement
,
presque sans meubles : ce

sont celles des prisonniers.

Une voûte sépare ce corps de logis d'un autre bâtiment qui

sert de caserne: cette voûte conduit au parc à boulets et au jar-

din que le prince Napoléon-Louis cultive lui-même sur le talus

des remparts. Le corps de logis occupé par les prisonniers est

situé au-dessus de la poudrière.

Toutes ces constructions sont comprises dans l'enceinte forti-

fiée. Quatre tours s'élèvent aux quatre angles de la forteresse;

trois de ces tours sont ovales; une seule, plus élevée, plus impor-

tante que les autres, est de forme ronde; cette dernière, appe-

lée Grosse Tour ou Tour de Louis XI, ou enfin Tour du Con-

nétable, plonge dans les eaux delà Sonmie; elle a environ cent

pieds de haut , autant de diamètre , avec des murs de trente

pieds d'épaisseur en pierres de taille. Les autres tours et les

murailles sont en briques.

Les uns soutieniicnt que la grosse tour fut construite par

Louis de Luxembourg , comte de Saint-Pol , qui fut seigneur

de llan» et connétable; de là lui serait venu , sans doute, cette

dénominalion de Tour du Connétahie ; les autres prétendent

qu'elle aurait été construite avant le fort, et remonterait à
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Charles VI ; son fils l'aurait fait restaurer et aurait fait élever

l'enceinte ainsi que les tours ovales. Enfin, une tour carrée que

l'on remarque sur un point extérieur des remparts, vis-à-vis

l'Esplanade, remonterait à François P^ Le corps-de-garde in

térieur est dans le goût des constructions de la renaissance.

L'intérieur de la grosse tour présente plusieurs salles super-

posées , vastes , obscures et sonores. Au rez-de-chaussée il existe

encore des cachots sans air et sans lumière.

L'aspect général du fort de Ham inspire la tristesse et la ter-

reur, et l'on ne peut contempler ses longues murailles sans en

composer la douloureuse histoire. Ces constructions ténébreu-

ses, ces cachots de la grosse tour ont eu leur destination. Que

d'existences éteintes
,
que de souffrances finies

,
que de noms

perdus sous ces voûtes! L'histoire n'a pu tout recueillir; car,

les murs d'une prison d'état sont souvent des lieu de mystères,

de silence et de douleurs. Alors que le caprice de la puissance

persécutait à son gré, alors que la liberté était enlevée sans les

grandes publicités de la justice, nul ne savait les noms et les

souffrances des victimes du despotisme; si parfois un soir lo

geôlier faisant sa ronde trouvait un cadavre dans un cachot, on

l'enterrait sans mot dire, ou bien on le laissait gisant entre les

quatre murailles humides; trente ans plus tard le cadavre était

devenu squelette , et les hommes ne pouvaient rien apprendre

du passé.

Au fort de Ham, plus qu'ailleurs, la captivité fut mystérieuse,

les cris étouffés, les cadavres enterrés promptement, les noms

environnés de l'oubli , car l'histoire des prisonniers de Ham est

une histoire moderne.

Sur la vieille histoire des prisonniers de Ham on ne connaît

qu'une chronique, c'est-à-dire un récit mélangé de croyable et

de merveilleux.

Dans l'un des plus bas , des plus étroits , des plus sombres ca-

chots de la grosse tour, fut enfermé, à une époque ignorée, un

prisonnier dont personne ne sait le nom. Ce prisonnier était un

pauvre capucin austère de mœurs, digne et saint homme, sans

cesse en jeÙHes
,
prières el mortilicalions. Tant de vertus no

purent le sauver ; il fut persécuté et jeté dans cet horrible ca-

chot
,
où il continua à prier Dieu avec une pieuse résignation.

La nuit, lorsqu'il pouvait sommeiller quelque peu, il ap-

puyait sa tête sur une {)ierre; tant et si longtemps dura sa
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captivité, ajoute la chronique, qu'il avait creusé la pierre et

laissé l'empreinte de son visage sur ce dur chevet. Les jeunes

filles et damoiselles qui venaient visiter la pierre et qui en

emportaient un morceau, trouvaient sûrement un mari dans

l'année.

Inutile d'ajouter qu'aujourd'hui, sur la pierre indiquée aux

curieux, l'empreinte du saint visage est invisible, et que bien

des filles sont venues visiter cette pierre, qui sont filles encore.



LA CONCIERGERIE DE PARIS.

La Conciergerie est l'une des plus anciennes prisons de Pa-

ris. D'abord, elle ne fut que la prison de la résidence royale,

car on sait que nos rois, quand ils séjournaient dans leur capi-

tale, étaient presque toujours logés au palais, situé au milieu de

la ville. Ce palais aboutissait de trois côtés à la rivière ; savoir :

du côté du quai des Morfondus , du côté de la rue Neuve-Ste-

Anne, tirant sur le quai des Orfèvres, et du côté du Pont-Neuf,

où était autrefois le jardin dont on a fait ensuite la cour neuve

du Palais et la place Dauphine.

La Conciergerie ne ligure
,
pour la première fois , dans les

registres de la Tournelle criminelle du parlement qu'au 23 dé-

cembre ^ 394 , à l'occasion de quelques habitants du Nivernais,

qui y furent incarcérés pour avoir voulu se soustraire à la tyran-

nie féodale de l'évoque et des chanoines de Nevers. Elle est si-

tuée dans les bâtiments du palais, en la Cité, à l'étage inférieur

et à l'ouest de l'emplacement de la grand'salle. Les fondations

de cet édifice sont sur pilotis. Le préau présente un emplace-

ment, ou espèce de cour, de 25 à 30 toises de longueur sur dix

environ de largeur. Autour de ce préau s'ouvrent une galerie
,

des loges qui servent aux prisonniers, et des escaliers qui abou-

tissent aux étages supérieurs. Deux tours dominent l'édifice , et

servaient jadis de prison pour les criminels de qualité, de phare

et d'observatoire dans les temps de séditions, et de magasins ou

dépôts d'armes en temps de guerre.

Au mois d'août 4 548 , il se manifesta dans cette prison une

contagion qu'on nomma la pesée. On fut obligé de transférer

les malades à l'Hôtel-Dieu. Ceux qui habitaient le préau, ou qui

n'étaient détenus que pour des causes civiles, et que la conta-

gion n'avait pas encore atteints , furent placés dans la maison

des huissiers, sergents ou commissaires du Châtelet , et confiés

à leur garde. D'autres furent distribués dans les maisons du

For-Lévêque, de Saint-Magloire, de Saint-Martin-des-Champs,

de Saint-Germain-des-Prés , de Sainte-Geneviève , etc. Enfin
,

le parlement ordonna que les immondices de ces prisons fussent

enlevées, et que le préau, les cellules et les cachots fussent net

toyés et assainis. La peste cessa alors, et les prisonniers fur
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réintégrés. Pour la première fois, le ^5 juillet, >lo45, sur le

rapport de deux conseillers, il fut ordonné que, dans la chambre

appelée l'Infirmerie ,
on placerait des lits pour les prisonniers

malades.

Le mercredi , 7 mars >1G18 , sur les deux heures après mi-

nuit, le feu prit dans la jurande salle du Palais par la faute d'une

servante qui y avait laissé un réchaud plein de feu. L'embrase-

ment fut si grand, qu'en très-peu de temps la première chambre

des enquêtes, celle des requêtes de l'hôtel , la chambre du tré-

sor, le greffe, le parquet des huissiers et la voûte de la grande salle

furent entièrement brûlés. Les statues des rois, depuis Phara-

mond jusqu'à François 1", furent toutes rompues, et leurs in-

scriptions disparurent calcinées; le grand cerf de bronze fut

réduit en fusion; la chapelle, les boutiques, furent aussi brûlées,

la table brisée et mise en pièces. Les prisonniers de la Concier-

gerie, effrayés des craquements affreux qui se faisaient entendre

au-dessus de leurs tètes et des nappes de tîamme qui s'étendaient

jusque sur leur préau , suppliaient à mains jointes les geôliers

de ne point les laisser périr étouflés par la fumée. On fit des-

cendre une compagnie de gardes suisses dans les galeries, et les

prisonniers furent entassés pêle-mêle dans une des tours, où ils

demeurèrent jusqu'à ce que l'incendie fût terminé.

Le régime de cette prison était des plus sévères, et il paraîtrait

que les geôliers maltraitaient gravement les prisonniers, puisque,

au seizième siècle, on trouve dans les registres criminels du

Parlement de fréquentes injonctions aux geôliers de se conduire

avec moins de rigueur envers les détenus.

Le ^ 7 mai 1640 , deux laquais ayant été condamnés à mort

par sentence du prévôt de Paris, confirmée par arrêt de la Cour,

pour meurtre et assassinat, furent pendus, à neuf heures du

soir, aiimayàe la cour du Palais. Cette exécution insolite était

justifiée par le rassemblement de trois ou quatre cents laquais

armés d'épées et de pistolets, qui s'était formé sur la place de

Grève, afin de sauver leurs camarades : déjà môme, les mutins

avaient jeté l'échelle et la potence dans la rivière. Les clercs de

la bazoche, irrités de l'affront fait à l'arbre symbolique de leur

association, arrachèrent le mai, et jetèrent le cadavre des deux

scélérats dans la Seine. Le bailli du Palais fit informer contre

eux, et vingt-six clercs furent enfermés dans les cachots de l,i

Conciergerie. Mais le lendemain, les confrères de la bazoche et
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les écoliers s'étant réunis au nombre de huit mille, inondèrent

les alentours du Palais en vociiérant des menaces contre le

bailli : force fut de rendre les captifs. On exigea d'eux seule-

ment de relever le mai abattu : ce qu'ils firent en protestant

contre l'abus de pouvoir du bailli du Palais.

La tour carrée de la Conciergerie a renfermé plusieurs

prisonniers puissants. Guillaume de Harencourt, évoque de

Verdun, y fut temporairement détenu en 4 475, par ordre de

Louis XI, jusqu'à ce que la fameuse cage de bois qu'on lui faisait

construire à la Bastille fût achevée. L'historien Philippe de

Coinmines y fut légalement incarcéré pendant plusieurs mois.

Dans un de ces cachots qui se trouvent au-dessous du préau

habita pendant quelques jours le jeune et imprudent chevalier

de La Barre, condamné au dernier supplice pour crime de sa-

crilège. Il fut extrait de ce cachot pour aller à Péronne expier

le châtiment bien rigoureux de sa folie ou de son ivresse.

Pendant nos troubles civils, la Conciergerie devint un des lu-

gubres dépôts du tribunal révolutionnaire. Marie-Antoinette fut

amenée à la Conciergerie quelques jours avant son procès, et

en sortit le 8 octobre 1703 pour aller au supplice. Sous la res-

tauration , on avait établi dans le cachot de cette reine infor-

tunée un autel expiatoire.

Les deux tours de la Conciergerie s'appelaient, l'une la tour

du Diamant, l'autre la tour de l'Éperon : cette dernière a

changé de nom depuis qu'elle a reçu Gabriel de Lorges , comte

de Montgommery, innocent meurtrier du roi Henri II (1574).-

Après la mort tragique du monarque, Montgommery s'était

retiré en Angleterre. Mais doué d'une activité dévorante , et

courageux jusqu'à la folie ,
il prêta l'oreille aux propositions sé-

duisantes des calvinistes, embrassa ouvertement leur parti, et se

mit à la tête d'unç petite armée qui porta le trouble et la stupeur

dans quelques provinces. Cependant jMatignon , depuis maréchal

de France, qu'on lui opposa, sut si bien tirer avantage du ter-

rain , et exploita avec tant d'adresse les mécontentements que

l'armée de Montgommery excitait sur son passage, qu'il finit par

le taire prisonnier lui-même dans la ville de Domfront en Nor-

mandie. Le loyal Matignon voulait que son captif eût au moins

la vie sauve, mais la vindicative Catherine de IMédicis exigea de

son général la remise du prisonnier sans condition, et Matignon

fut contraint d'obéir. Monti^ommery fut amené à Paris, il lut



60
,

LE MONDE CRIMINEL.

écroué à la Conciergerie , et son procès s'instruisit sans désem-

parer. Le 25 juin >t574. Montgommery fut condamné à avoir

la tête tranchée en place de Grève, et sa postérité dégradée de

noblesse. 11 entendit la lecture de son arrêt avec un impassible

sang-froid, et un vieux serviteur qu'il avait auprès de lui s'étant

écrié : « Comment peut-on dégrader neuf braves et intrépides

gentilshommes pour le crime de leur père!» (Montgommery

avait neuf fils). Le comte se retourna vivement , et, d'une voix

haute : « S'ils n'ont pas la valeur des nobles pour s'en relever,

dit-il, je consens de grand cœur à leur dégradation. »

Montgommery marcha bravement au supplice; il reçut le

coup de la mort, debout, la tête haute, sans manifester la

moindre émotion. A dater de ce jour , la tour de la Concier-

gerie où il avait été renfermé recevait le nom de tour de Mont-

gommery, qu'elle porte encore aujourd'hui.

La tour de Montgommery reçut aussi Damiens ; ce fut con-

tre un de ses murs qu'après avoir été torturé, ce malheureux,

que les jésuites avaient dressé, fut en quelque sorte crucifié sur

des matelas où un système d'attache et de courroies empêchait

ses moindres mouvements.—Damiens aurait, à l'aide d'un petit

couteau, fait une petite égratignure à Louis XV.

Sous ce règne et sous le suivant, la Conciergerie présentait

le spectacle le plus affligeant. Des cachots humides, des pièces

privées d'air, où cependant étaient réunis un grand nombre de

détenus ; des chambres sombres, une cour malsaine, où les

combles versaient des eaux pluviales qui dégradaient le pavé
;

des plafonds menaçant ruine : telle était l'affreuse prison de la

Conciergerie. Au dix-huitième siècle, des hommes, qui n'avaient

pas connu le servage
, y gémissaient sous des murs plus hu-

mides que ceux élevés pour les serfs du treizième siècle.

Au fond de la grande salle, sous des voûtes ajoutées à la con-

struction , le génie des services avait fait pratiquer deux rangs

de cachots pouvant contenir chacun, sur des lits-de-camp, une

cinquantaine de prisonniers. Ces horribles cachots, où le jour

ne pouvait pénétrer que par des soupiraux et à travers six rangs

de grilles , étaient privés d'air, et les prisonniers ne pouvaient

recevoir leur nourriture que par un guichet d'un pied carré.

Dans ces réduits infects, qui pouvaient renfermera la fois quatre

cents malheureux, jusqu'au milieu du seizième siècle, les pri-

sonniers malades n'eurent d'autre couche qu'un peu de paille
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étendue sur la terre froide et humide; on y vit, à plusieurs

époques, éclater des épidémies meurtrières qui, en peu de jours,

moissonnaient leurs pâles habitants
;
plusieurs fois les partis y

entassèrent leurs victimes; celles du régime de la terreur lurent

les dernières. M. de Chabrol a profité de la restauration des

voûtes du Palais-de-Justice pour ordonner la démolition de ces

affreux cachots, et anéantir jusqu'au souvenir des horreurs que

leur aspect retraçait à l'imagination effrayée.

Des cellules, ne contenant qu'un seul prisonnier, ont été éta-

blies sous les anciens portiques, à la place des chambres obscures

et malsaines. Chacune de ces cellules, garnie de tablettes et

d'une couchette, est éclairée par une croisée. Elles donnent sur

des corridors régnant dans tout le pourtour de la Conciergerie.

On y entre par des escaliers pratiqués à chaque extrémité, et

l'air y circule continuellement, les corridors n'étant fermés que

par des grilles.

Le milieu de la cour reçoit les eaux du trop-plein du grand

réservoir du Palais-de-Justice ;
elles y forment un jet d'eau et

retombent dans le bassin. Deux gazons entourés d'arbres et de

barrières forment plusieurs divisions pour ia promenade des

prisonniers.

Au rez-de-cliaussée, des promenoirs vastes et commodes, au

centre desquels sont des tables de pierre
,
permettent , dans

toutes les saisons, l'exercice nécessaire à la santé des prisonniers.

Ces tables sont , dit-on , les mêmes sur lesquelles , à plusieurs

époques de l'année , saint Louis distribuait de sa propre main

des vivres aux pauvres.

La tour de Bombée, qui servit de cachot h ce Ravaillac dont

les jésuites aiguisèrent le poignard parricide, était depuis long-

temps abandonnée. Un poêle et des bancs y sont placés, et la

salle basse, maintenant bien aérée, carrelée en pierre, et don-

nant sur une espèce de vestibule , est convertie en chauffoir

pour la mauvaise saison.

Totalement séparée de la Conciergerie des hommes, celle des

femmes est également divisée en cellules, un gazon entouré de

barrières existe au milieu de la cour ; une fontaine est placée

sur la droite ; et, à gauche de la grande galerie , se trouve l'en-

trée principale.

La Conciergerie étant la maison de justice établie près la

cour d'assises de la Seine , est habitée uniquement , et sauf
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quelques rares exceptions
,

par deux sortes de prisonniers:

ceux contre lesquels la chambre des mises en accusation a dé-

cerné prise de corps, et qui sont à la veille d'être jujyés par

la cour d'assises, et ceux qui , déclarés coupables par le jury,

se sont pourvus en cassation. Des importations périodiques de

la Force , et des exportations également périodiques sur la

Roquette et Sainte-Pélagie , renouvellent à peu près chaque

mois le personnel de la Conciergerie.

Presque chaque jour de Tannée , hormis quelques courts

intervalles , les échos de la Conciergerie sont effrayés , le matin

,

par les voix farouches des gardiens qui appellent devant la cour

d'assises les prévenus qu'elle va juger ; et le soir
,
par les gé-

missements ou les cris de désespoir de ces infortunés
,
qui

viennent d'entendre prononcer leur affliction ou leur infamie,

quelquefois éternelles ; d'autres fois aussi on les appelle pour

aller passer une heure sur l'échafaud d'ignominie ; mais alors

ils ne rentrent point dans la prison ; on les dirige de la place

du Palais-de-Justice sur la Roquette. Ce spectacle continuel

rompt cruellement
,
pour cette demeure , la monotonie habi-

tuelle des prisons. Souvent l'on apprend que celui qu'on voyait

tout à l'heure se promener avec calme sur le préau vient d'être

condamné à mort... Un mouvement inusité parmi les gardiens,

une agitation mêlée de terreur et de curiosité, propage à l'ins-

tant la sinistre nouvelle. Dans ce cas seulement, le condamné

ne revient pas se mêler aux autres prisonniers; il est conduit

dans une chambre solitaire, numérotée 47. Louvel a été gardé

dans ce cachot tout le temps qui a précédé son jugement. C'est

dans ce lieu , situé au rez-de-chaussée , et qui ouvre par une

porte sur les galeries du préau
,
que le condamné est gardé à

vue par des gendarmes, jusqu'à ce qu'on le transfère à Bicètre

s'il se pourvoit en cassation , ou jusqu'au moment de son exé-

cution s'il refuse d'user de ce dernier répit. La promenade sur

le préau , et par conséquent sous les fenêtres des prisonniers , et

à leur vue, est permise aux condamnés à mort , mais seulemen l

une heure le matin et une heure le soir, avant et après la ferme-

ture des chambres , et entre deux gendarmes. Quand tout re-

cours et tout délai est expiré pour le condamné à mort . on le

ramène le matin de l'exécution , et les prisonniers le voient , à

travers les grilles, sortir du numéro \7 pour se rendre au lieu

de l'exécution....
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L'espèce d'habitants que la Conciergerie est destinée à rece-

ler en a dû rendre le régime sévère. Le parloir est formé par

deux grilles parallèles, placées à trois pieds l'une de l'autre, et

garnies en outre d'une toile de fil darchal , ce qui rend les

communications presque illusoires. Les visiteurs de tout sexe

sont strictement fouillés
,
par des personnes préposées à cet

effet. Toutes les lettres qui entrent et qui sortent doivent passer

au visa du greffe. Tous les prisonniers sont également fouillés

lors de leur entrée. Les couteaux, rasoirs ciseaux, fourchettes,

et généralement tous les instruments susceptibles de servir d'ar-

mes ou d'outils y sont interdits.

L'usage des fers est autorisé dans les prisons de prévention,

soit pour transférer les prisonniers de l'une à l'autre, soit pour

les amener devant le juge d'instruction. On se borne le plus

souvent à des cordes.

L'emprisonnement dans un cachot sombre et humide est le

moyen de répression usité à la Conciergerie. On a vu des pri-

sonniers en sortir perclus. La peine du cachot est prononcée par

le concierge
,
qui est obligé d'en tenir note, pour être envoyée

à la Préfecture de Police
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Ce qu*on appelle prison cTÉtatcsi le lieu où, dans un gou-

vernement privé des garanties de la liberté individuelle, on

renferme des gens, en vertu de la volonté du niaitre
, et sans

se disposer à les faire juger.

Le gouvernement révolutionnaire, quoiqu'il eût décuplé le

nombre des prisons en général, n'a point eu de prisons d État,

en ce sens que les nombreuses victimes qu'il y a entassées, l'ont

toutes été en vertu d'un mandat régulier, et que toutes étaient

destinées à passer en jugement.

Les prisons d'état furent ressuscitées par le Directoire qui

était une royauté en cinq personnes.

Le Temple fut l'édifice qu'il choisit pour la détention de ceux

qu'il lui convenait de priver de leur liberté. Le Temple était l'an-

cienne résidence du grand-maitre des requeêtes de l'ordre des

templiers et de ses chevaliers. Ce château avait déjà servi de

prison après la mortde Charles VI, lorsque les Anglais étaient

maîtres de Paris. Le 40 août 4 792, on y avait enfermé toute la

famille royale. Louis XVI en était sorti pour monter à l'écha-

faud, Marie Antoinette pour être transférée à la Conciergerie,

la dauphine pour se rendre en exil.

Du 49 mai 4796 au 40 novembre 4709, c'est-à-dire en trois

ans cinq mois et 21 jours, le Directoire a mis au Temple seule-

ment 675 prisonniers
,
soit en moyenne près de 200 par an.

Je sais qu'il y a ici à constater des différences, que sur ces

675 prisonniers le plus grand nombre , les babouvistes , les

conspirateurs du camp de Grenelle, etc., passèrent en juge-

ment soit devant le jury, soit devant des commissions extraor

dinaires, mais il n'en a pas été ainsi de tous. Transcrivons le

sixième feuillet du registre desécrousdu Temple.

« Du 4 5 messidor an IV ( 5 juillet 4 790 ).

« Bureau central du canton de Paris.

« Conformément à l*^ kttre du ministre de Vintérieur, en
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date du 4 3 de ce mois, le concierge de la maison d'arrêt du

Temple recevra le citoyen ci-après nommé^ venant de celle de

l'Abbaye :

« Sir William Sidney ( Sidney Smith ), commandeur,

grand'croix de l'ordre militaire de l'Épée de Suède, capitaine

du haut bord en Angleterre, chef de la division croisant dans

la Manche, natif de Londres, âgé de trente-deux ans, prison-

nier de guerre.

« Le commissaire du bureau central ; « Signé Bréon. >>

Cinq mois après, le Directoire s'avise qu'il devrait faire in-

terroger son prisonnier. Voici à cet égard, l'extrait du registre

de ses délibérations :

« Paris, le 44 frimaire an V ( V' décembre 1 î'Oô ),

« Le Directoire arrête que Sidney Smith, Anglais, et les au-

tres individus qui ont été arrêtés avec lui au Havre, à l'instant

où ils se préparaient à incendier le port, seront interrogés par

le juge de paix de la section de la place Vendôme, tant sur ce

fait que sur les autres attentats au droit des gens, dont Sidney

Smith est prévenu de s'être rendu coupable envers la Répu-

blique française, depuis le commencement de la guerre actuelle.

« Le présent arrêté ne sera pas imprimé.

Signé, P. Barras.

« Certifié, Merlin, ministre de la justice. »

Ainsi, voilà un prisonnier de guerre, qualifié citoyen^ arrêté

sur une lettre du ministre de iintérieur, accusé d'avoir voulu,

en temps de guerre, incendier une ville ennemie, interrogé, au

bout de cinq mois, par un juge de paix de Paris sur des faits

qui se seraient passés au Havre. 11 me semble que nous sommes
en plein arbitraire. Que résultera-t-il de ce tardif interroga-

toire? Rien du tout. Quinze mois après, le commodore Smith
hit transféré au dépôt général des prisonniers anglais à Fontai-

nebleau, en vertu d'un arrêté du Directoire, lequel mérite

d'être rapporté textuellement ;

« Du 23 ventosean VI ( 43 mars4798).

- « Le Directoire, sur le rapport du ministre de la marine et
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(les colonies, arrête : Article 4
"'" Tous les prisonniers de guerre

anglais, sans distinction de grade, seront incarcérés de même.

Les représailles auront lieu jusqu'à ce que le gouvernement

anglais, rendu à des principes d'humanité conformes au droit

des gens, agisse envers les prisonniers de la République d'une

façon analogue à ce qui a toujours été observé entre les nations

policées, etc., etc. »

Le 4 fructidor ( 5 septembre \ 795 ) les deux conseils con-

damnu'ieni législatii'erîicnt à être déportés au lieu qu'il plairait

au Directoire de désigner quarante-trois membres des Cinq-

Cents ; onze des Anciens; les deux ex-directeurs Carnot et Bar-

thélémy ; Ramel, commandant de la garde des conseils; Tex-

ministre de la police Cochon , son inspecteur-général Dos-

sonville >les trois agents royalistes Brottier, Laville-Heurnois et

Duverhe de Presles ; enfin , en bloc tous les rédacteurs et pro-

priétaires des journaux hostiles au gouvernement. Or ces jour-

naux étaient au nombre de vingt-deux. Mais arrivons à un fait

plus grave, en ce qu il prouve que le Directoire, ce gouverne-

ment prétendu débonnaire, ne respectait même pas le caractère

des agents diplomatiques accrédités près de lui : c'est l'écrou , à

là date du 8 nivôse an vi , de M. d Arar.jo d'Azevedo , ci-devant

ministre plénipotentiaire de la reine de Portugal en France,

prévenu d'avoir, pendant son séjour en France, conspiré contre

la sûreté de l'État, et notamment d'avoir ourdi une trame à la

faveur de laquelle on voulait perdre les membres du gouver-

nement.

Trois mois après , le ministre portugais sort du Temple

,

sans que rien, sur les registres, n'indique qu'il ait été une seule

fois interrogé.

Voici un écrou dont les derniers mots paraîtraient fort étran-

ges aujourd hui.

« Le concierge du Temple recevra le nommé Robert Barclai,

Anglais , détenu par ordre du gouvernement , et le placera au

secret sous une surveillance particulière et très-exacte , de ma-

nière qu'il ne puisse communiquer avec qui que ce soit. Il ne

pourra être extrait de la maison du Temple que lorsque le mi-

nistre ira le chercher lui-même. »

Cet emprisonnement si rigoureux de l'Anglais Bardai a duré

dix mois et demi; mais c'est là une exception; en général, une

tois le secret levé, le régime du Temple sous le Directoire était
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aussi doux , aussi libéral que possible. Lo secret des lettres y
était respecté, les détenus s'abonnaicjit aiix journaux; ils rece-

vaient autant de visites qu'il leur plaisait , ils sortaient môme
quelquefois , tantôt sous la garde d'un ou de deux gendarmes

,

tantôt sous la simple caution d'un citoyen domicilié, qui s'en-

gageait à les réintégrer tous les soirs. Le registre d'écrous porte

de nombreuses mentions de détenus autorisés à se faire traiter

à domicile de maladies pour la curation desquelles le Temple

n'offrait pas tout ce qui était nécessaire. D'autres sortaient pour

aller voir leur femme en couches, ou simplement pour vaquer

à leurs alfaires. Par une anomalie inexplicable, ils ne pouvaient

s'entretenir avec leurs avocats, qu'on appelait alors défenseurs

officieux
,
qu'au parloir, et toujours en présence d'un gardien.

A la différence de ce qui se pratiquait dans toutes les autres

maisons, le concierge du Temple ne pouvait louer aucun mobi-

lier, ni vendre d'aliments. Les prisonniers politiques faisaient

venir du dehors tout ce qu'ils souhaitaient, et l'État subvenait

par une solde largement calculée aux besoins de ceux qui ne

pouvaient s'entretenir eux-mêmes. Quelques-uns recevaient

jusqu'à 50 francs (argent) par jour, tant pour eux-mêmes que

pour ceux qui avaient été autorises à partager leur captivité.

Femme, enfant, ami, secrétaire, domestique, quiconque s'était

fait enfermer avec un détenu partageait rigoureusement son

sort, tant que celui-ci était au secret; mais dès que le secret était

levé, le compagnon de captivité sortait à volonté, sous la seule

condition de rentrer au Temple avant le moment où l'on bou-

clait les prisonniers.

Napoléon n'a pas inventé l'odieux système des otages, dont

il a usé si largement après la rupture du traité d'Amiens; le

Directoire y a eu souvent recours. En voici un exemple :

« Du \ 7 fructidor an vu (3 septembre 1 799).

« Le concierge de la maison d'arrêt du Temple recevra du
citoyen Déguigné, officier de paix, les ci-après nommés pour y
rester comme otages conformément à la décision du Directoire

exécutif, laquelle nous a été transmise, leî i de ce mois, par le

ministre de la police générale : 1 ° GirtACciOLi , ex-c!iargé d af-

faires du roi de Naples à Paris; 2^ Batisteta, négociant napo-

litain, u



'fûO lE M0?ÏDE CRIMINFI..

Parmi les prisonniers du Consulat, nous avons distingué au

Temple, MM. Hyde de Neuville, Berlin, du Journal des

Débats ; Fiévée, Marsollier, Donadieu, Ilapatel, le marquis de

Montchenu , le général Moreau, le général Pichegru, Georges

Cadoudal
,
qualifié de chef de brigands ; les deux frères de Po-

lignac, le duc de Rivière, etc.

Avec la forme du gouvernement, la maison du Temple chan-

gea singulièrement de régime. Plus de mélange parmi les dé-

tenus : désormais tous sont des personnages politiques ou pré-

tendus tels
;
presque tous sont entrés sans mandat du juge ; tous

ne comptent pour sortir que sur l'humanité ou le caprice du
maître et de ses agents; la constitution , la loi, la justice; c'est

ce dont on se met le moins en peine dans tout ceci. Plus de

visites
,
plus de journaux : des détenus qui ne doivent passer

devant aucun tribunal n'ont pas besoin d'avocats , et nous

ne voyons rien, même après le rétablissement solennel du

culte, qui indique qu'un prêtre ait été admis auprès de ceux

qui auraient imploré son ministère. Plus de sorties avec des

gardiens
; les détenus malades n'obtiennent plus de se faire soi-

gner à domicile , et la maison de santé , ce pieux mensonge au-

quel l'administration s'est prêtée depuis envers les plus intéres-

sants de ses prisonniers, ne fut imaginée que sous l'Empire. Les

détenus ne peuvent plus écrire qu'au chef de l'État, au ministre

de la police générale, au préfet de police, ou sous le pli de ces

trois personnages. Les lettres du dehors, quand ils en reçoivent

à de rares intervalles, ne leur arrivent qu'ouvertes, polluées

par l'œil de la police , essayées à l'aide de tous les réactifs

,

déchirées , tronquées , biffées en partie , au moyen de placards

noirs qui recouvraient effrontément dans les lettres adressées

aux détenus politiques, ce qu'il plaisait à la police impériale de

leur cacher. Vous représentez-vous un malheureux prisonnier

recevant une lettre en cet état? Un ami , une femme , un enfant

y ont déposé leur pensée; il la tient dans les mains et il ne pourra

pas la lire. Ces quelques lignes, quelle valeur son imagination

ne leur prête-t-elle pas! C'était pour lui l'espérance, la vie,

peut-être, et l'on n'a pas permis que l'espérance le vînt un

instant consoler.

Le Temple était une prison fort sûre; on n'y a compté en douze

ans qu'une seule évasion qui ait réussi. Dans le même laps de

temps il n'y eut qu'un transférement dans une maison d'aliénés
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et quatre suicides, parmi lesquels deux seulement offrent un

intérêt historique.

Enfermé dans cette maison le 5 juillet ^ 796, en même temps

que le comniodore Sidney, dont il était secrétaire, le capitaine

John-Wesley Wright, alors âgé de vingt-huit ans, se refusa

constamment à reconnaître la position de prisonnier politique

qu'on lui voulait faire, à lui qui ne se considérait, avec raison,

que comme prisonnier de guerre. A tous les interrogatoires

qu'on prétendit lui faire subir il ne répondit rien au-delà de

ses noms, âge, profession, et de sa qualité de prisonnier de

guerre. Chaque fois qu'on voulut le mener à un simulacre

d'instruction, il s'y refusa, il fallut employer la violence, et

l'y emporter lié et garrotté. C'est dans cet attirail qu'il suivit

son chef au dépôt de Seine-et-Marne. Rendu à la liberté, lors

de la paix d'Amiens, le capitaine W right fut écroué de nouveau

au Temple, le 30 floréal anxn, avec quinze autres Anglais,

provenant de la corvette, le Fcncego. Deux mois après, ses

compagnons furent translérés à Vincennes, comme prisonniers

de guerre; lui seul resta au Temple, parce qu'on redoutait

l'énergie de son caractère. Ps'ayant plus d'espoir de recouvres

la liberté, Wright échappa à l'emprisonnement par une mort

volontaire, et nous lisons sur les registres, à la date du 26 oc-

tobre ^805, que Wright « s'est suicidé dans sa chambre et dans

« son lit, la nuit du 4 brumaire , en se coupant le col avec son

« rasoir. »

Le 28 février \ 804, on écroue à la prison du Temple Charles

Pichegru, quarante-trois ans, natif d'Arbois, ex-général, pré-

venu de conspiration contre la sûreté de la république et d'at-

tentat contre la vie du premier consul; et en marge, sous la

date du 6 avril suivant, nous lisons :

(( Le nommé ci-contre s'est suicidé le \ 6 germinal an xn, dans

son lit, dans la nuit, ayant mis une cravate de soie noire autour

de son col, qu'il a tortillée auec un bout, de bois jusqu'à ce qu'il

soit mort. Son cadavre a été transléré dans la grand'salle du

Palais-de-Justice, par ordre des juges du tribunal criminel. »

Le suicide de Pichegru n'est pas douteux. Voici ce qu'on ht

à ce sujet à la date du 4 9 germinal (9 avril) dans le Journal du

commerce :

« — Aux demandes réitérées qu'il en avait faites , et sur sa

parole d'honneur de ne point intenter à ses jours, Pichegru
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avait obtenu l'éloignement de ses gardiens pendant la nuit. Tous

les matins un garçon de chambre venait allumer son feu avec

un fagot. Pichegru, dans une des matinées précédentes, avait

détourné une branche de fagot, avec laquelle il médita dès-lors

de se donner la mort. Effectivement, le 45 de ce mois, Piche-

gru, ayant pris un fort repas le soir, se coucha vers minuit. Le

garçon de chambre qui le servait s'étant retiré , Pichegru tire

de dessous son chevet , où il Tavait placée , une cravate de soie

noire, dont il s'enlace le cou; la branche de fagot qu'il avait

mise en réserve lui aida alors à exécuter son projet de suicide.

11 introduisit ce bâton dans les deux bouts de sa cravate assujétis

par un nœud; il tourne ce petit bâton autant de fois qu'il sent

qu'il est nécessaire pour clore les vaisseaux aériens; près de

perdre la respiration, il arrête le bâton derrière son oreille et

se couche sur cette même oreille pour fixer le bâton, et l'empê-

cher de se relâcher. Pichegru, naturellement replet, sanguin,

suffoqué par les aliments qu'il vient de prendre et par la forte

pression qu'il éprouve, expire pendant la nuit.

Vers trois heures du matin, le factionnaire placé près de la

chambre qu'il occupait avait entendu tousser plusieurs fois et

cracher ; à la manière de tousser et de cracher, il avait pensé

que la personne était affectée d'oppression ; mais , n'ayant plus

rien entendu, il n'avait pas cru devoir réveiller son prisonnier.

A sept heures, le porte-clés entre dans la chambre pour y allu-

mer du feu, approche du lit, aperçoit une figure pâle, décom-

posée, agite le corps, et le trouve privé de mouvement. Il en

donne avis au concierge, et celui-ci au citoyen Thuriot, juge-

instructeur du procès, etc., etc.

D'après une narration aussi circonstanciée d'un suicide dont

personne n'avait pu être témoin , est-il étonnant que les neuf

dixièmes du public aient cru à un assassinat , lequel cependant

n'a pas eu lieu, par cela seul qu'il eût été à la fois impolitique

et inutile.

C'est une erreur de croire que Vincennes ait été prison

d'État concurremment avec le Temple; Vincennes ne l'est de-

venu que le 5 juin ^ 808 ; avant, c'était une place forte, une cita-

delle où l'on enfermait quelques prisonniers de guerre.

Sous cette date, nous lisons au registre du Temple :

« Le sénateur ,
ministre de la police générale de l'empire

,

ordonne au concierge du Temple de remettre les prisonniers
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confiés à sa garde à M. Pîiques, inspecteur-général du ministère,

qui est chargé de les faire transpcH'ter dans le donjon de Vin-

cennes; après cette remise, il se transportera à Vincennes pour

y recevoir lesdits prisonniers, dont il continuera de rester chargé

dans cette nouvelle prison.

« Signé FoccHÉ. »

Nous donnons ici la liste des dix-sept prisonniers remis à

M. Pâques
,
pour montrer que les victimes du despotisme im-

périal étaient , après tout, peu nombreuses, et qu'en môme
temps elles étaient prises dans tous les rangs de la société :

David, prêtre; Lavillate, propriétaire; Garrezde Mézières,

anciei) officier; Begon de la BouzièreS;, propriétaire ; Collin, dit

Cupidon
, domestique ; \ audricourt , rentier ; De Rousse de

Puyvert, rentier; Polignac (Armand), vivant de son bien ; Po-

lignac (Jules), vivant de son bien; Bournisac, propriétaire;

Laneuville
,
prêtre; Chassuart ou Chassour, distillateur; Da-

niaud-Duperrat , négociant; Couchery, employé; Auerweck,

cultivateur; Montmayeux, professeur de mathématiques ; Tilly-

Blaru, ex-propriétaire à Saint-Domingue.

Dès le 4 juin , on abattait la tour du Temple, dont un carré

de gazon masque seul aujourd'hui la place, et, en ^8H, l'an-

cien palais des Templiers devenait riiôlel du ministre des cultes.

0,': ,3
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C'est dans cette partie de la Basse -Normandie appelée

l'Avranchin que s'élève le mont St-Miehel , lieu célèbre, et dont

le nom réveille tant de tristes souvenirs.

L'origine du château construit en ce lieu remonte aux époques

les plus reculées de notre histoire. Primitivement, le mont St-

Michel était couvert et environné d'une épaisse forêt
,
qui fut

habitée par des Druidesses.

Pendant la domination des Romains dans les Gaules, Jupiter

eut un temple sur le mont Saint-Michel, appelé alors MonsJo-

vis. Plus tard,- ce mont prit le nom de ïamba (tombe), à cause

de sa configuration particulière, qui rappelait un tombeau an-

tique.

Les manuscrits du mont St-Michel, écrits avant le dixième

siècle, contiennent la mention suivante :

Le mont s'élevait au milieu d'une forêt peuplée de bêtes

fauves; Saint Pairs ou saint Paterne, un des premiers évêques

d'Avranches, y établit des ermites. On ne pouvait choisir un

lieu plus propre aux méditations et aux contemplations reli-

gieuses ; aussi, le nombre des pieux solitaires ne tardat-il pas à

s'accroître. Ils construisirent deux oratoires, l'un consacré à

saint Etienne
,
premier martyr, et l'autre placé sous l'invoca-

tion de saint Symphorien, martyr d'Autun.

A ce propos , voici une des naïves légendes du mont Saint-

Michel : Les ermites, établis en ce lieu par saint Paterne
, ne

pouvaient cultiver les alentours de leurs cellules. Aucune graine

ne germait, aucune plante ne poussait sur ce rocher granitique,

et cependant il fallait vivre. Or, il arriva qu'un prêtre du village

d'Austeriac, situé tout près de là, eut connaissance du dénue-

ment des ermites du mont Saint-Michel, et depuis ce moment,

il leur envoyait tous les jours un âne chargé de provisions. Le

patient animal gravissait les rochers , suivait les sentiers escar-

pés sans conducteur , et le soir
, il revenait seul au logis , sans

jamais s'être égaré dans son véritable voyage. Un matin
,

le pauvre âne fut dévoré par un loup, et les ermites al-

laient manquer des provisions accoutumées , lorsque , tout-à-

coup, par un surprenant eliet des volontés de la Providence, le
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loup prit la charge de l'âne et la porta docilement jusqu'aux er-

mitages.

L'histoire des constructions de la première église du mont

Saint-Michel est tout aussi merveilleuse. Saint Aubert , évèque

d'Avranches, en l'an 708 , avait coutume d'aller prier sur le

montTumba, horrible solitude alors ; car les ermitages avaient

été détruits. Une nuit qu'il était en méditations, un archange

lui apparut tout à coup, et proféra les paroles suivantes :

« Je suis l'archange saint Michel , ce lieu est sous ma protec-

tion; Dieu veut qu'on y bâtisse un temple, »

L'évéque ne se hâta point d'obéir aux ordres célestes. Peu de

temps après, un villageois ayant dérobé un taureau , fut le ca-

cher sur le sommet du mont Tumba. L'archange apparut de

nouveau à saint Aubert , au milieu de ses prières nocturnes
;

il

lui dit qu'il fallait élever le pieux édifice là où l'on avait attaché

un taureau , et donner à cette église l'étendue du terrain foulé

par le taureau. L'évéque ayant trouvé le taureau volé, le terrain

remué aux alentours , se conforma aux prescriptions de l'ar-

change. Un oratoire de forme ronde fut élevé. Saint Aubert éta-

blit sur ce mont douze chanoines, et leur assigna des revenus

considérables, La dédicace de l'église fut faite le 26 octobre de

l'an 709.

Sous l'épiscopat de saint Aubert, on vit commencer les pèle-

rinages au mont Saint-Michel. Childebert 111, roi de France, y
vint pendant l'année 7-10.

Richard, duc de Normandie , établit sur le mont Saint-Mi-

chel un ordre de religieux auxquels il lit des donations considé-

rables, qui furent confirmées par le pape.

Il parait qu'en l'an 99^ l'église du mont Saint-Michel devint

la proie des flammes : Richard II la fit reconstruire avec ma-

gnificence, et ajouta de nouvelles donations à Tabbaye.

Cependant, une petite population s'était agglomérée, un

bourg s'était formé autour de l'abbaye, et Richard II, dans une

charte de 1 022, octroya à l'abbé ou à ses religieux « la basse et

moyenne justice envers les clercs, les laïques, les hommes elles

femmes de ce bourg, plus le droit de jouir de l'amende des for-

faitures. » Ce prince se réserva la justice souveraine, et le Jroit

de prononcer sur les abus que les religieux pourraient com-

mettre. ' ''p

L'opulence de l'abbaye augmenta continuellement. Eu Tan
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^048, Guillaume-le-Conquérant, duc de Normandie, ayant à

guerroyer contre les An^jlais, les religieux du mont Saint-Mi-

chel envoyèrent six navires à leur duc. Après la conquête de

l'Anoleterre, ils furent largement indemnisés de leur assistance,

et c'est sans doute à laide de ces largesses que Renaud , abbé

du mont Saint-Michel , fit construire les bâtiments qui existent

encore, et qui furent appelés la Metveille.

A cette époque , il. y eut un règlement public entre l'abbé et

l'évèque d'Avranches, au sujet de l'administration de la justice.

L'abbé reçut le droit de juger les causes minimes
;
l'évèque se

réserva les affaires majeures, telles que «les procès en validité

des mariages et les épreuves du fer chaud. » On faisait poser la

main des accusés sur une plaque de 1er rouge
;
quand le fer ne

Surfaisait point de mal, ils étaient réputés innocents; sinon,

on les déclarait coupables.

Dans le xi'^ siècle, le prince Henri, frère du duc Robert, sou-

tint contre les Anglais un siège héroïque dans le mont Saint-

Michel.

Dans le douzième siècle, et par les soins de l'abbé Bernard,

des cloches furent placées sur l'église du mont Saint-Michel.

Vers 'H 54, sous l'abbé Robert , le monastère devint floris-

sant, et les religieux acquirent une grande réputation. Constan-

tin-Affrien, l'un d'entre eux, exerçait la médecine. Ce fut l'abbé

Robert qui fit construire les tours du mont Saint-Michel.

Au commencement du treizième siècle
,
pendant la guerre

entre la Normandie et la Bretagne , le mont Saint-Michel fut

envahi par les Bretons, les habitants massacrés, les maisons

brûlées, tous les bâtiments du monastère devinrent la proie des

flammes; il ne resta que les murs et les voûtes. L'abbé Jour-

dain, mort en 124 2, commença les réparations du monastère

incendié.

On conserva dans ces nouvelles constructions les cachots sou-

terrains que le feu n'avait pu détruire, et que l'on appelait vade

IN page; ils étaient destinés aux religieux déclarés c-oupables de

quelques grandes fautes. Ces horribles prisons ,
dont l'entrée

était sinueuse , ne recevaient le jour qu'obliquement. Les mal-

heureux, descendus au fond de ces tombes humides, n'avaient

que du pain et de l'eau , et souvent leur ca[)tivité ne finissait

qu'avec la mort.

L'an 4254, Richard Tustin étant nbbé, saint Louis vint au
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mont Saint-Michel; il laissa sur Tautel une somme destinée à

augmenter les fortifications de la place et du château.

Jusqu'en 1 324, le mont Saint-Michel avait été un lieu exclu-

sivement religieux. A cette époque, Guillaume de Merle, capi-

pitaine des ports et des frontières de Normandie, envoya, de

son autorité privée, des soldats pour garder la place; ils furent

reçus par Jean de Laporte, abbé, qui les logea dans la demeure

ordinaire des portiers.

Nicolas le Vitrier, abbé du mont Saint Michel, défendit vail-

lamment la forteresse contre les Anglais. A celte occasion, les

abbés furent établis gouverneurs et capitaines de la ville et ab-

baye du mont Saint-Michel
,
par Charles V, qui n'était encore

que duc de Normandie.

Pierre le Roy, l'un des abbés illustres, jouit de la confiance

de Charles VI , et lut référendaire du pape Jean XXIII : c'est à

lui que Ton doit une augmentation considérable des bâtiments

de l'abbaye.

Charles VIII vint au mont Saint-Michel en 4478, Marguerite

d'Anjou en 1447, et Louis XI quelques années plus tard. Ce

fut au retour de ce pèlerinage que Louis XI institua l'ordre des

chevaliers de Saint-Michel.

Le mont Saint-Michel eut beaucoup à souffrir pendant les

guerres religieuses. Le gouvernement de l'abbaye avait été dis-

tingué de celui de la forteresse. Plus tard, Louis XIV, sur la

requête de M. de Souvré, rendit le gouvernement aux prieurs,

qui le conservèrent jusqu'à la révolution.

Pendant la révolution , le mont Saint-Michel fut une prison

d'état
,
particulièrement affectée aux prêtres non assermentés

,

trop âgés ou trop infirmes pour être déportés.

En ^81 1^ l'empereur y fit établir une maison de réclusion.

Par ordonnance royale, datée de l'année 1817, la maison

centrale du mont Saint-Michel a été affectée aux condamnés à

la déportation.

Le mont Saint-Michel, tel qu'il est aujourd'hui, offre une
circonférence de 9,000 mètres environ. Uu télégiaphe a été

construit sur le point le plus élevé du château; la hauteur, de-

puis le niveau de la grève jusqu'à la naissance des bâtiments, est

de 45 mètres : on compte environ 425 mètres depuis la grève

jusqu'au plateau du télégraphe.

En arrivant au mont Saint-Michel , le Toyageur franchit une
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espèce de cliaussée inclinée qui conduit de la grève à la porte

d'entrée extérieure ; deux pièces de canon , formées de lames

de fer et fort anciennes, sont couchées au hasard sur la chaus-

sée. La première porte extérieure présente ce replâtrage mo-

derne qui ôte aux monuments leur caractère et leur couleur
;

après cette porte, on entre dans la cour dite dulion, sans doute

à cause d'un bas-relief en granit , représentant un lion dont la

patte est posée sur un écusson : ce bas-relief est incrusté dans

le mur du fond de la cour. Une seconde porte, surmontée d'un

écusson indéchiffrable, conduit dans une seconde cour; là, du

côté de la grève, s'élève une terrasse de rempart vulgairement

appelé le hoalevart. La porte féodale de l'ancienneabbaye s'ouvre

sur la rue de la ville, bizarre assemblage de maisons inégales,

irrégulières, et rangées sur deux files qui ne sont ni droites ni

symétriques.

A l'extrémité de la rue , un escalier ménagé vers la droite

conduit, par les remparts, à l'entrée du château. Deux tourelles

crénelées défendent cette entrée , dont l'aspect est imposant et

solennel. En haut, des meurtrières apparaissent çà et là ; en

bas s'ouvre une voûte à plein cintre , sous laquelle un escalier

grimpe jusqu'à la porte : cette porte, en ogive, est surmontée

de trois niches à trèfles, et qui sont vides aujourd'hui.

La porte franchie , on est dans le vestibule, où est établi un

poste pour le service intérieur. A droite , derrière une porte

basse, un étroit escalier tourne le chevet de l'église , et va dé-

boucher au guichet de la Conciergerie.

L'ancien grand réfectoire des religieux est une caserne ; les

anciens dortoirs et le réfectoire d'en haut ont été souvent habi-

tés par les détenus.

La salle des Chevaliers, vaste pièce voûtée en ogive, et sou-,

tenue par des colonnes à chapiteaux chargés de trèfles, était, en

1835, un atelier de filature.

Au-dessus de la salle des Chevaliers, \aire de plomb, c'est-à-

dire le cloître
, se compose d'une galerie quadrangulaire ap-

puyée sur des colonnes frêles et minces. Vaire ou cour du

cloître , située à deux cents pieds au-dessus du niveau de la

grève, sert à recevoir les eaux pluviales pour l'approvisionne-

ment du château. Sous les galeries, on a pratiqué des cellules

pour les prisonniers que l'on veut isoler.

L'homme, encore tout ému , descend précipitamment, ira-
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verse la salle des Cfos Piliers et arrive au ï-'estihule des voûtes.

Ici, des impressions terribles le saisissent ;
il s'enfonce en hésitant

sous ces murailles noires, humides, parsemées de salpêtre. Au
fond d'une galerie béante, il voit les restes d'un cimetière sou-

terrain, puis une salle obscure
,
puis un caveau où la nuit est

plus profonde, le silence plus horrible : c'est là qu'était placée

la fameuse cage de bois, triste et réel instrument du despotisme.

Il existe au mont Saint-Michel des cellules continues appelées

doubles grilles, à cause des deux grilles posées sur les lucarnes;

leur aspect est plus monotone qu'horrible, mais leur séjour est

affreux.

Nous terminerons cette notice par un fragment extrait de la

brochure du docteur H. Lodain sur la prison du Saint-Michel.

La maison centrale du Mont Saint-Michel occupe les bâti-

ments d'une ancienne abbaye de bénédictins, construite sur le

sommet de la montagne, à 58 mètres au-dessus du niveau de

la grève
,

qu'elle domine de tous côtés. Telle partie de cette

maison, située au sud ou au sud-ouest, se trouve vivement frap-

pée en été par l'ardeur du soleil que réfléchissent des roches

granitiques, tandis que telle autre, exposée au nord, est froide

et humide. Si , après avoir parcouru les premières localités

,

on passe tout-à-coup dans les autres, si on descend dans les en-

droits qui avoisinent le sol, on éprouve alors un tressaillement

involontaire dû à la différence de température que l'on ressent

subitement.

Les bâtiments sont mal ordonnés. Ce défaut doit être attri-

bué aux constructions successives qui ont été faites, et que l'on

continue chaque jour, sans suivre aucun plan, si ce n'est celui

que commandent les besoins du moment, et souvent les caprices

des architectes.

La maison centrale du Mont Saint-Michel est un assemblage

monstrueux de plusieurs corps d'édifices accolés et exhaussés

commeau hasard, selon les circonstances, le goût et les facultés

pécuniaires des moines qui ont dépensé des sommes considéra-

bles pour cet objet. Cette ancienne abbaye, qui était aussi une
prison d'Etat, est protégée par des tours et d'épaisses murail-

les, couronnées de màche-coulis. Des sentinelles vigilantes sont

jour et nuit au pied de ces formidables remparts. Si les détenus

tentaient une évasion, s'ils pouvaient se soustraire à la surveil-

lance des porte-clefs , à moins d'un miracle, ils ne sauraient
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écluipperù celle des factionnaires. L'évasion de Colombat, con-

damné {)olili(]tie après les évéucnîcnts de juin, est un luit aussi

héroïque que merveilleux.

Quelques tentatives d'évasions ont eu lieu pendant mon séjour
;

mais elles ont été fatales à ceux qui les avaient risquées. Il n'y

a que l'amour de la liberté qui puisse faire affronter des dan-

gers pareils à ceux que courent les captifs qui espèrent s'échap-

per du Mont Saint-Michel. Il est une observation faite par ceux

qui ont étudié les prisonniers. Le désir de l'évasion est beaucoup

plus impérieux
,
plus entreprenant et plus ingénieux chez les

détenus qui touchent à l'expiration de leur peine, que chez les

autres. J'ai été témoin d'un fait qui confirme cetteobservation. Un
homme, condamné à dix ans de réclusion, pour avoir pillé des

fourgons appartenant au duc de Wellington, était, depuis neuf

ans, au Mont Saint-Michel; il jouissait dans l'intérieur de la

maison d'une assez grande liberté; il était sur le point de voir

expirer le terme de sa peine, quand il tenta de s'évader en se

laissant glisser le long d'une corde par une fenêtre à plus de

soixante pieds d'élévation. Des douaniers l'arrêtèrent à la porte

(le la ville.

La prison du Mont Saint-!\Iichel est un vrai labyrinthe com-

posé d'édifices simultanément supportés par des voûtes et des

piliers. Quand on y pénètre pour la première fois en franchis-

sant son entrée principale flanquée de deux tours, on ne peut se

défendred'unsentimentd'horreur. Nous n'entreprendrons point

de donner ici une description détaillée de ce monument, nous

lâcherons seulement d'en présenter les principales parties pour

qu'on puisse se faire une idée de son ensemble, et apprécier ce

que nous avons à dire sur sa salubrité.

Sous une voûte principale, où l'on a construit une grue qui

sert à monter les approvisionnements delà maison, se trouvent

les cachots des oubliettes^ dont le nom seul, conservé par tra-

dition ,
réveille tant d'horribles souvenirs sur la barbarie de

nos aïeux du moyen âge. Au-dessus de ces cachots sont ceuxr/e

la trape, ainsi appelés parce qu'on y dc?ccnd les prisonniers

par une trape et avec une échelle de corde, puis les souter-

rains de Montgommcri Qi du réfectoire. Ces souterrains servent

d'ateliers aux tisserands, aux filassiers, aux fileurs de laine à la

trahiée, etc.

Ces premières voûtes et constructions souterraines suppor-
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tent le rez-de-chaussée, qui comprend au sud les chambres dites

c/^u Coiwcrnement. Sur le mènie plan, sont \e grand elle petit

exil : ce sont de petites chambres séparées par des corridors

étroits et obscurs, par des escaliers tortueux et mal éclairés. Ces

chambres sont exposées les unes au sud, les autres à l'est et au

sud-est. Elles servent de dortoirs : elles seraient parmi les plus

salubresde la maison, si en y entassant un trop grand nombre

de prisonniers, on ne détruisait pas les avantages qui résultent

de leur exposition.

Les appartements de l'ancienne abbatiale sont le mieux dis-

tribués et les plus salubres de la maison. Exposés au sud et au

sud-est, et en partie sur le même plan que ceux dont nous ve-

nons de parler, ils sont habités par le directeur et par l'inspec-

teur.

Au rez-de-chaussée sont encore la cuisine et le grand réfec-

toire à l'ouest et au nord-ouest. Un atelier qui occupe deux cents

détenus a été établi dans ce dernier local.

Sur le plan de cet atelier est l'ancienne salle des chevaliers,

au nord. C'est là que tenaient chapitre les chevaliers de Saint-

Michel, institués par Louis XI en 44G9. Celte pièce sert au-

jourd'hui de réfectoire aux détenus. 36 colonnes de granit en

supportent la voûte, qui soutient elle-même l'ancien cloître,

dont l'aire, recouverte en plomb reçoit toutes les eaux pluviales

des bâtiments. Ces eaux vont se distribuer dans des citernes

pour les besoins de la maison. Les portiques de ce cloître ser-

vent de promenade aux prisonniers.

Au-dessus de l'atelier du réfectoire, sont le premier et le se-

cond étage des anciens dortoirs des Bénédictins, leur bibliothè-

que et leur ancienne infirmerie. Ces appartements sont bien

percés, convenablement aérés, vastes; ils servent de dortoirs à

une partie des détenus.

Au milieu de cette masse informe d'édifices élevés les uns sur

les autres, se trouve l'église, monument d'architecture du quin-

zième siècle. Depuis l'établissement de la maison centrale, plu-

sieurs ateliers ont été construits dans celte église; on n'en a ré-

servé que le chœur et une partie de la nef, qui ont été réparés

pour les besoins du culte.

Devant le portail est une plate-forme qui domine au sud ouest

sur la grève et les environs. C'est le seul endroit avec le cloître

où les prisonniers vont respirer le grand air. On les y conduit
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par sections pendant une heure chaque jour. C'est au reste un

des plus beaux points de vue dont on puisse jouir. Mais le mal-

heureux, privé de sa liberté, ressent plus vivement encore cette

privation, contemplant toutcequela nature lui offre d attrayant,

dans un lointain qu'il voudrait attendre, et dont le sépare la

puissance inexorable qui l'enchaîne sur ce rocher. Cette pers-

pective était à la fois un délassement et un supplice. La restau-

ration avait maintenu Tune et l'autre. Le gouvernement de juil-

let a fait exhausser de plusieurs pieds les murs d'appui de cette

plate-forme. Les prisonniers ne pourront plus ainsi jouir du

triste bienfait de respirer le grand air pendant une heure par

jour, aux rayons d'un soleil brûlant.

Nous avons dit que l'abbaye du Mont Saint-Michel servait

de prison d'état. Une simple lettre de cachet suffisait alors

pour y faire renfermer les hommes suspects à l'autorité. Les

vengeances d'un homme puissant, des intrigues de cour ou

de famille
,
plongeaient souvent des innocents dans cet asile de

douleur et de crime. Le Mont Saint-Michel était un lieu d'ou-

bli où, au mépris des lois et de l'humanité, la plupart des in-

dividus qu'on y envoyait disparaissaient pour toujours sans

qu'on sût ce qu'ils étaient devenus. Leur vie, trop lente à finir

au gré de leurs bourreaux , était souvent abrégée par des

cruautés inouies. On a trouvé des squelettes renfermés dans

des portes murées ; on en a trouvé d'autres dans des cachots

avec la chaîne qui les attachait.

Les squelettes de deux femmes, découverts, il y a quelques

années, dans une fouille nécessitée par des constructions nou-

velles, peuvent confirmer ce que la tradition a conservé sur le

compte des moines du Mont Saint-Michel. Ce n'est pas dans les

cloîtres que l'on a rencontré toujours des modèles de chasteté

et de continence. C'est à l'abri de ces pieux asiles que se sont

commis les actes de la plus dégoûtante lubricité.

Les cachots des oubliettes et des in-pace^ ceux de la Trappe

peuvent rivaliser avec ce que linquisition a pu inventer de plus

Liroce, sans parler de la fameuse cage de fer, dont 1 idée est

attribuées Louis XL Cette cage avait été détruite, mais rem-

placée plus tard par une cage en bois. Cet instrument de tor-

ture n'existe plus depuis 1 777.

J'ai fait quelques recherches, pour connaître les prisonniers

les plus célèbres qui ont été conduits ou qui sont morts au
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Mont Saint-Michel : elles ont été presque infructueuses. Les an-

ciens registres d'écrou de cette prison ont été ou brûlés, ou

distraits à l'époque de la révolution. François h^ y fit renfer-

mer un sieur Noël Béda, syndic de Sorbonne, principal du

collège Montaigu. Ce prisonnier mourut au Mont Saint-Michel,

le 8 février 4S57. Il avait mal parlé du Roi. Louis XIV fit

construire la cage de bois dont nous avons parlé, et fit renfer-

mer un gazetier de Hollande qui lavait insulté dans ses écrits.

Cet écrivain, à qui Ton refusait livres, plumes, papier et

encre
,
passa ainsi vingt ans de sa triste vie. Il mourut dans sa

cage, victime de la vengeance de Louis XIV, qui, au mépris

du droit des gens, l'avait fait arrêter et enlever en pays étran-

ger. Pour distraire son ennui , ce prisonnier avait sculpté

avec un clou les barreaux de sa prison. Celte ouvrage était,

dit-on, un chef-d'œuvre de patience et d'art.

L'abbaye du Mont Saint-Michel, après avoir subi le sort de

tous les monastères, par la dispersion des religieux, en 1790,

reçut les ecclésiastiques rebelles à la constitution civile du

clergé, et dont l'âge ou les infirmités empêchaient la déporta-

tion. Napoléon y envoya plus tard quelques hommes suspects

à son autorité, en n'employant souvent d'autres formes que sa

volonté despotique : c'était le retour des lettres de cachet.

Entre ce régime du bon plaisir et l'ordre légal, tel que l'en-

tendent et le pratiquent nos gouvernants, la différence n'est pas

grande.

Le Mont Saint-Michel servit en outre de maison de correc-

tion pour les malfaiteurs du département de la Manche. La

garde des prisonniers était alors confiée à un concierge, chargé

seul de l'administration et des fournitures. Les détenus étaient

on ne peut plus mal à cette époque. Cette prison pouvait être

considérée comme le tombeau de tous ceux qu'on y envoyait.

Une maison centrale a été organisée au Mont Saint-Michel, à

l'instar de celles de Melun, de Fontevrault, etc. C'est aussi un

lieu de retraite pour les criminels condamnés aux travaux

forcés à perpétuité et qui, vu leur grand âge ou leurs infirmi-

tés, sont extraits des bagnes. On y conduit enfin tous les con-

damnés à la déportation pour quelque cause que ce soit. Pcn-

^
dant mon séjour, en 4822, 23 et 24, cette prison était encore

peuplée d'un grand nombre de déportés que les cours prévo-

tales de 4816 y avaient entassés.

6
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J'y ai vu, à cette époque, un ancien secrétaire de la Conven-

tion, M. Lecarpentier ( de la Manche) qui, compris dans la loi

de proscription du 42 janvier 4 816, avait été déporté par la

cour d'assises de Coulances
,
pour avoir rompu son ban. Cet

homme, qui avait franchi la révolution et occupé les premiers

emplois du gouvernement, en était sorti les mains pures, La

restauration l'avait trouvé pauvre, quand plusieurs de ses an-

ciens collègues gorgés de richesses, et courbant la tète sous le

joug de l'étranger, après avoir encensé le despotisme impérial,

encensaient encore le soleil levant de la restauration. Lecarpen-

tier, vivant du régime des détenus, et supportant sa mauvaise

fortune avec un courage qui ne s'est jamais démenti, est mort

au Mont Saint-Michel, en 1829. Triste exemple des vicissi-

tudes et des réactions politiques !

Mathurin Bruneau, à qui d'ambitieux intrigants avaient per-

suadé qu'il était fils de Louis XVI, futécroué au Mont Saint-

Michel en 4 819; ce personnage de mœurs assez grossières,

contrastant avec le rôle qu'il persistait à jouer même en pri-

son, donnait des signes fréquents et non-équivoques d'aliéna-

tion mentale. 11 mourut tout d'un coup, le 21 novembre 4 824

.

Il fut ouvert et examiné avec le plus grand soin par M. Ilé-

douin, alors médecin de la maison centrale. On trouva les traces

d'une apoplexie. On observa aussi un amincissement considé-

rable du pariétal gauche à sa partie antérieure, non loin de sa

réunion avec le pariétal droit et le frontal
;
pendant sa vie

,

Mathurin Bruneau se plaignait d'une douleur vive qu'il ressen-

tait souvent dans cette partie de la tète, où il portait presque

toujours la main comme par un instinct machinal.

On conserve, et j'ai vu la coupe circulaire du crâne de cet

homme qui, pendant tout le temps qu'il a vécu au Mont Saint-

Michel, était considéré comme un véritable fou.

J'ai parcouru un grand nombre de prisons; j'ai séjourné

dans quelques-unes dont le seul aspect suffit pour faire reculer

d'horreur. J'ai couché dans des réduits infects , où je pouvais à

peine distinguer la lumière en plein midi. L'eau ruisselait n

travers les voûtes de ces mortelles demeures; En entrant dans

de pareils tombeaux , il semble que la justice
,
qui y renferme

un homme , ait voulu l'y enterrer vivant pour le faire périr

dans un air infect, ou tout au moins pour y contracter le germe

des plus graves maladies. Les agriculteurs ont pour leurs bes-
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tiàux des attentions et des soins hygiéniques que l'on ne trouve 7^

pas dans la plupart des prisons de France.

Celle du Mont Saint-Michel était mal construite et mal dis-

tribuée. Comme presque tous les établissements de ce genre

,

c'était une espèce de chateau-fort dont les épaisses murailles

,

le peu de grandeur et le petit nombre des ouvertures, les con-

structions souterraines assuraient et facilitaient la défense et

la garde. On tenait alors fort peu à ce que les [)i'isonnicrs trou-

vassent , dans leur demeure , les dispositions hygiéniques né-

cessaires à leur salubrité. On n'y tient guère plus aujourd'hui.

11 semble que le but principal et même unique
,
que l'on se x

propose dans ces habitations, est la gai'de du prisonnier mort"

ou vif. Comme si, poui- s'assurer de sa personne, il n'y avait

pas des moyens compatibles avec le maintien de sa santé !

Aussi un philanthrope, l'anglais Howard, quia passé toute sa vie

h visiter les prisons des deux hémisphères , a dit énergiquement

qu'on avait trouvé le moyen de priver les prisonniers de l'air. . . !

La trop grande épaisseur des murs a un grave inconvénient
;

de pareils murs entretiennent l'humidité, surtout quand ils sont

construits comme ceux du Mont Saint-Michel, en pierres gra-

nitiques. Il y a des endroits dans cette prison où les murs ont

jusqu'à dix et quinze pieds d'épaisseur.

Les prisonniers ont beaucoup à souffrir pendant l'hiver.

Peu vêtus le jour , mal couverts la nuit , ils sentent vivement

l'impression du froid. Les lieux qu'ils habitent sont ou mal

chauffés , ou même ne le sont pas du tout. Ajoutez aussi que la

nature peu substantielle de leurs aliments, développant peu de

chaleur intérieure , les rend encore bien plus sensibles à l'in-

fluence du froid , et surtout du froid humide.

Quelques ateliers sont chauffés par des poêles ;
mais il faut

que le froid soit bien rigoureux pour que les entrepreneurs se

décident à les allumer.

11 n'y a jamais de feu dans les dortoirs. Cependant les détenus

y passent la plus grande partie de leur journée. Ils y sont con- =<

tinuellementl es jours de fêtes et dimanches. Que n'ont-ils pas à

souffrir, quand la température est à quelques degrés au-dessous

de zéro.

!

Tous lesdétenus du Mont Saint-Michel sont habillés de la même
manière, sauf quelques différences de couleur dans le collet et les

parements de la veste, afin d'éhiblir^ne distinction entre les
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diverses pénalités. La livrée du crime el de Tinfamie couvre

également lliomme que la justice a tlétri du sceau de la répro-

bation, et celui que 1 opinion publique a absous. Les déportés

et détenus politiques portent le même habit que le forçat dé-

porté, ou que le faussaire marqué de la main du bourreau.

Chaque détenu couche seul dans un Mth galiote, garni d'un

matelas de laine et d'une très-légère couverture de coton , sous

laquelle, en hiver, ils sont glacés.

Pendant la nuit, les gardiens de service, souvent le gardien-

chef et l'inspecteur, font des rondes dans les dortoirs et visitent

les grilles. Cette mesure de sûreté est fort désagréable pour les

prisonniers. Leur sommeil est ainsi interrompu toutes les deux

heures. La garde du prisonnier est tout ce que les geôliers ont

en vue; on sacrifie tout, même l'humanité, à cette précieuse

garantie.

La nourriture des détenus est grossière, malsaine, insuffi-

sante ; cependant ils ont une demi-livre de pain de plus que sous

la Restauration , et l'on ne les assujettit plus à l'observation

rigoureuse du carême et des jours d'abstinence reconnus par

l'Eglise. Il y avait , à cette époque, un aumônier très-fanatique,

plus attaché à la lettre qu'à l'esprit de la religion, et dont l'au-

torité maîtrisait souvent celle du directeur lui-même ; tant il

est vrai que partout où il y a un prêtre , le pouvoir spirituel

envahit sur le temporel! Les prisonniers font une pénitence

assez rigoureuse , ils éprouvent assez de privations, leur nour-

riture n'est pas si sensuelle, pour qu'on leur interdise les ali-

ments dont ils ont besoin pour leur santé.

L'eau pluviale des citernes est la boisson habituelle de la

majeure partie des détenus du Mont Saint-Michel : ceux qui ont

de l'argent peuvent se procurer du cidre. Cette eau a une odeur

et un goût détestables
;
j'ai vu plusieurs individus éprouver des

coliques, qui n'avaient peut-être pas d'autre cause que celle de

son usage et de son séjour dans des citernes de plomb. L'hiver,

la neige fondue sert à tous les usages de la maison.

Le travail est une obligation imposée aux prisonniers

,

quelle que soit la cause de leur condamnation et la durée de

leur peine
,

quelles que soient leurs facultés pécuniaires. Les

condamnés à la déportation sont toutefois exceptés de cette

règle.

Au nombre des abus que présentent nos maisons centrales,
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il faut signaler en première ligne, et dans la plupart, le mé-

lange des prisonniers. Des précautions efficaces ne sont pas

toujours prises au Mont Saint-Michel
,
pour éviter ce genre

d'inconvénient. Les déportés ont leurs cellules à part; les con-

damnés à la réclusion ne sont point confondus avec les détenus

correctionnels ; mais cette disposition n'a lieu que pendant la

nuit; elle est insuffisante et à peu près illusoire quant aux bons

effets qu'on en attend. Pendant le jour, déportés criminels,

détenus politiques ou autres, tous sont jetés pêle-mêle dans les

ateliers.

Les prisonniers politiques devraient n'avoir aucune espèce

de communication avec les autres. Loin de là , on a vu sous la

Restauration , et nous voyons encore aujourd'hui le gouverne-

ment envoyer les détenus de ce genre au milieu des voleurs et

des assassins , et calculer froidement l'impression pénible que

doit produire un pareil contact sur tout homme qui a conservé

encore le sentiment de l'honneur.

La privation du travail et l'isolement sont les peines infligées

le plus fréquenmient. L'isolement, c'est le cachot : les cachots

du Mont Saint-Michel sont tout ce qu'il y a de plus insalubre
;

des murs souterrains , d'une très>grande épaisseur
, y entre-

tiennent une humidité continuelle; joignez à cela quelques

rayons de lumière oblique pénétrant dans ces étroites et

sombres demeures , et vous aurez un aperçu des cachots en

général. La plupart des malheureux qu'on y plonge n'en sortent

que pour entrer à l'infirmerie et quelques-uns même pour

aller au cimetière. Chargé, par la nature de mes fonctions, de

visiter ces infortunés, il m'est souvent arrivé, en pénétrant

dans ce séjour d'horreur, de reculer d'épouvante à la vue de

spectres décharnés, qui me tendaient les bras, et dont la voix

presque éteinte me suppliait de les faire conduire à l'infirmerie.

Le dirai-je! ce n'était quelquefois pas sans peine que j'obtenais

leur mise en liberté provisoire. H arrivait souvent qu'on les

reconduisait au cachot pour y subir le reste de kur punition

,

sauf à les faire rentrer de nouveau à l'infirmerie.

Il serait à désirer qu'on abolit les cachots dans toutes les

prisons. N'est-ce pas assez d'isoler le détenu , de le priver de

travail , de le livrer tout entier au repentir et aux tristes ré-

flexions suggérées par l'oisiveté et souvent par le désespoir !

IN'est-ce pas déjà trop que de le faire coucher sur la paille
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sans couverture, de le priver de la soupe! faut-il donc altérer

sa santé, lui donner même la mort, et quelle mort! en l'en-

terrant vivant dans une fosse insalubre ! Que des écrivains, s'en-

thousiasmant ù froid, nous vantent les progrès de la civilisation

et la douceur de nos mœurs; je leur répondrai : allez voir les

cachots du Mont Saint-Michel
;
parcourez les prisons de France;

vous y verrez des tortures , restes de la barbarie de vos aïeux
;

vous portez encore sur votre front la rouille des siècles passés.

Nos pères n'ont pas renversé toutes les bastilles en -1789; ils

ont laissé debout celle du Mont Saint-Michel,

Dès qu'un prisonnier arrive au Mont Saint-Michel , il est vi-

sité avec soin
;
on lui coupe les cheveux

, et , s'il a des poux
,

on lui frotte la tète avec un peu d'onguent mercuriel
; on lui

donne un bain et l'uniforme de la maison. S'il a la gale, après

ces précautions préliminaires , on le conduit immédiatement à

l'infirmerie, d'où il ne sort et ne communique avec les autres

détenus qu'après son entière guérison.

W «?»^'



LA FORCE.

Cette maison a été le théâtre de bien des événements depto*

râbles. Son histoire remonte au treizième siècle; c'était alors

une habitation princière qui appartenait à un des frères de Saint

Louis; d'année en année, et après plus d'une transformation,

elle arriva aux mains du duc de la Force, qui y fut assassiné lors

des massacres de la Saint-Barthélémy^ qui lui a laissé son nom.
En 4754, la ville en lit un hôtel militaire; en 4780, après b
suppression du Fort-L'Evêque et du Petit-Chutelet, Necker
changea riiôtel en prison; on y enferma d'abord les débiteurs

insolvables, les femmes suspectes, les mendiants et les vaga-

bonds. L'infortunée princesse Lamballe y était prisonnière en

4793, et reçut la mort sous le guichet desortie qui est devenu
aujourd'hui le greffe de la prison.

C'est à La Force que sont envoyées toutes les personnes arrê-

tées à Paris, et qui ont été interrogées par la police. Une fois à

La Force, le détenu est placé sous l'autorité de la justice. Cette

prison reçoit donc la plus grande partie des prévenus arrêtés

dans la capitale, c'est-à-dire que tous les genres de criminels s'y

trouvent réunis.

En 1785, elle était destinée aux débiteurs, aux vagabonds,

aux déserteurs et aux gens arrêtés pour simples délits de po-

lice.

La Force, depuis l'empire jusqu'à nos jours, a été le séjour

de prisonniers de tous les rangs, de toutes les opinions et de tous

les accusés de grands crimes; on l'a vue en même temps prison

préventive et prison d'Etat. La restauration et ses aristocrates

s'en servirent souvent pour assouvir leurs inimitiés.

Les malheureux condamnés de La Rochelle, Bérangcr, Cau-
chois-Lemaire

, Mahul et les criminels Papavoine
, Castaing

,

Contrafatlo, etc.
,
ont habité tour à tour les mêmes chambres

(dites de secret).

La réunion des bâtiments qui composent cette prison, cons-

truits à des époques et dans des vues diverses, offre l'assemblage

le plus incohérent et le plus irrégulier qu'on puisse imaginer,
cl cependant elle remplit parfaitement sa destination actuelle, car
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les évasions y sont extrêmement difficiles
,
Ton en cite peu

d'exemples.

La première cour, connue sous le nom de cour de la Cha-

pelle ou de la Vit au lait , est d'un aspect qui n'est pas trop

désagréable, grâce à quelques tapis de verdure qui en déco-

rent le préau. Elle est destinée aux personnes dont la mise et

l'éducation promettent des mœurs douces et des habitudes de

propreté.

A l'un des coins de la cour de la Chapelle un grand et bel

escalier conduit à l'infirmerie, qui est vaste et bien aérée ; c'é-

tait jadis la salle de spectacle de l'hôtel. Comme la plupart des

infirmeries de prison, elle manque d'un préau où les malades

puissent se promener et respirer l'air extérieur. Une salle par-

ticulière est destinée aux maladies cutanées et contagieuses.

A côté de l'infirmerie est une pharmacie , avec une salle de

bains.

Les dortoirs où sont logés les habitants de la cour de la Cha-

pelle sont composés de trois étages, auxquels on parvient par

un escalier de bois , de construction moderne, très-bien éclairé

et aéré. Les chambres sont ou à quatre lits avec une croisée, ou

à sept lits avec deux croisées. Les corridors sont étroits, obs-

curs et privés d'air ; ils sont terminés par des latrines sans jour,

et qui engendrent la plus odieuse infection.

11 ne faut pas croire que les chambres dont je viens de parler

soient celles que l'administration des prisons fournit gratuite-

, ment à tous les prisonniers ; ce sont celles que, dans le langage

des prisons, on désigne sous le nom de pistoles, et dans les-

quelles, pour un prix assez modique, l'on obtient une couche,

composée d'une paillasse, un traversin , deux matelas, une cou-

verture de laine etune paire de draps blancs, d'une qualité to-

lérable. L'on peut encore se procurer, en payant, des tables,

chandeliers, chaises, ou bancs, et autres menus ustensiles. Trop

souvent, cependant, on manque de plusieurs de ces objets ce

qui amène un état de souffrance d'autant plus injuste que la

maison ne doit renfermer que des prisonniers encore dans les

premiers degrés de la procédure, et qui par conséquent offrent

beaucoup de présomptions d'innocence. Plusieurs prisonniers

préfèrent de faire la cuisine eux-mêmes, sur des poêles placés

dans chaque chambre : d'autres font apporter à dîner du de-

hors.
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L'eau est peu abondante et médiocrement pure à ia Force.

La nourriture qu'on y distribue chaque jour aux prisonniers

consiste en un pain d'une livre et demie (vingt-quatre onces),

et un bouillon apprêté avec du beurre et des légumes. La soupe

de l'infirmerie est faite avec du bœuf; les vieillards âgés de

soixante-dix ans et au-dessus ont droit chaque jour au régime

de l'infirmerie. Tout ce qui concerne la nourriture est pareil à

la Conciergerie et à la Force. La ration de santé est insuffisante.

Les commissions sont remplies par des commissionnaires et

gardiens, autorisés pour cet objet, et qui font payer fort cher

le moindre service.

Il existe dans l'intérieur de la Force un très-petit nombre de

chambres particulières, qui ne s'obtiennent que par la faveur et

l'autorisation de la Préfecture de Police.

La seconde cour de la Force, dite de la Dette, par suite

d'une ancienne destination, est plus spacieuse, mais d'un aspect

plus triste que celle de la Chapelle. Les habitants de celle-ci

sont généralement d'une mise moins soignée et sous le poids de

préventions plus graves, ou sont supposés d'un caractère plus

indocile que ceux qui habitent la cour de la Chapelle. Sur cette

cour sont situés, outre un certain nombre de chambres pareilles

à celles des habitants de la cour de la Chapelle, des dortoirs

contenant un grand nombre de lits, et désignés sous le nom de.

(lemi-pistoles, parce qu'on n'y trouve que des demi-couchettes,

qui se paient moitié moins. Les fenêtres de plusieurs des cham-

bres de la cour de la Dette donnent sur la cour de la Chapelle,

tandis que plusieurs des chambres de la cour de la Chapelle

donnent sur la cour de la Dette; en sorte que les communi-

cations verbales ou écrites peuvent avoir lieu réciproquement

entre les deux cours, outre que les prisonniers des deux cours

se rencontrent et se mêlent à l'église. A l'une des extrémités de

la cour de la Dette, l'on montre le triste et abject réduit d'où

la princesse de Lamballe ne sortit que pour tomber sous les

coups de ses féroces assassins.

Un troisième quartier de la Force est désigné sous le nom de

Bâtiment neuf. 11 fut construit au commencement de la révo-

lution; l'aspect en est formidable; l'intérieur surpasse encore

l'idée que peuvent faire naître ses murs. On renferme dans le

Bâtiment neuf les individus les plus sales et les plus violents de

caractère, ou les plus gravement prévenus. Cette nouvelle clas-
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sificatlon est encore laissée à l'arbitraire de l'autorité, qui gou-

verne ces maisons d'une façon entièrement absolue. On envoie

au Bâtiment neuf, en manière de punition , les habitants des

autres quartiers de la maison dont on croit avoir lieu d'être

mécontent; ce bâtiment est d'autant plus susceptible d incon-

vénients, que les mœurs de ce quartier sont plus grossières et

plus dissolues : il existe à la Force des cachots particuliers, aux-

quels il serait peut-être mieux de borner les moyens de répres-

sion. L'usage des rasoirs, couteaux, fourchettes, et autres

instruments susceptibles de servir d'armes offensives ou des-

tructives, est entièrement interdit au Bâtiment neuf; l'usage

du vin et des liqueurs fortes y est soumis à de sages restrictions.

La maison de la Force comprend encore une vieille cour,

sur laquelle prennent jour des chambres qui servent à loger

certains prisonniers en état de demi-secret; des dortoirs pour

les enfants condamnés, qu'en argot de prison on nomme mornes^

et enfin un bâtiment séparé pour les femmes, connu sous le

nom de Petite-Force. Celte partie est régie par la môme admi-

nistration, mais ne communique avec la grande Force que par

une seule porte.

Un des plus grands inconvénients de la maison de la Force,

c'est l'absence d'un lieu couvert où l'on puisse respirer l'air

extérieur, à l'abri de la pluie et des intempéries diverses. Aussi

les prisonniers passent les journées pluvieuses tristement et

malsainement, dans les mêmes chambres où ils ont passé la

nuit, entassés; et, le matin, s'il pleut tandis qu'on balaie les

chambres et qu'on fait les lits, ils n'ont d'autre refuge que

l'escalier. Ce dernier lui-même vient à leur manquer, une fois

le mois, en été : c'est le jour du lavage des chambres. Pendant

cette opération les prisonniers
,
parqués dans la cour comme

un troupeau de bétail, déjeunent sur une pierre, en atten-

dant que l'inondation impure ait évacué leurs cellules, et que

la chaleur de la saison en ait desséché les restes dégoûtants.

Voici maintenant le tableau de l'ordre et de la discipline de

la maison pendant les mois d'été, qui sans doute sont les moins

désagréables. A six heures du malin l'on ouvre les chambres

des prisonniers, qui ont été fermées à clef et qu verrou durant

la nuit. A huit heures, un garçon vient s'assurer que les lits

sont rétablis et les chambres balayées. A dix heures, le parloir

s'ouvre jusqu'à qu5**'«^,'»iires. Pendant ce temps les prisonniers
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ommuniquent avec les personnes qui en ont obtenu la per-

mission de la Préfecture de police ou du juge d'instruction-.

Les parloirs sont fermés à quatre heures de l'après-midi jus-

qu'au lendemain. A sept heures et demie en été, et beaucoup

plus tôt en hiver, les prisonniers sont renfermés dans leurs

chambres; ils peuvent y conserver de la lumière jusqu'à dix

heures. A cette heure, les fjardiens qui font la ronde dans les

cours, leur crient d'éteindre les flambeaux. A une ou deux

heures après minuit, un gardien, muni d'une lanterne et escorté

de deux soldats armés, vient ouvrir, avec grand fracas, les

serrures et les verrous des corridors et des chambres, et s'assu-

rer que tous les prisonniers sont dans leur lit. Cette mesure à

peu près inutile sous le rapport de la sûreté, entraîne quelque

chose de barbare à l'égard du prisonnier dont elle vient inter-

rompre le premier et le plus profond sommeil , en retraçant à

ses yeux et à ses sens troublés inopinément toutes les idées

lugubres d'une situation amère, dont le repos de la nuit est la

seule consolation. A la Conciergerie, le même règlement existe;

mais un relâchement dicté par l'humanité ne le fait mettre à

exécution qu'à de longs intervalles et à l'improvistc. Pour que

les intérêts de la sécurité publique souffrent d'ailleurs le moins

possible de ce relâchement, on a pratiqué, à la porte de chaque

chambre, une lucarne grillée qui s'ouvre en dehors, et au

travers de laquelle un gardien peut, sans bruit, et sans être

aperçu, observer à tout instant ce qui se passe dans l'intérieur.

Il existe à la Force quatre parloirs; ceux du Bâtiment neuf

et de la cour de la Dette sont construits de manière à ne per-

mettre que des communications verbales et non secrètes ;
les

deux autres, à l'usage de la cour de la Chapelle, permettent la

communication la plus complète.

Quant aux objets qu'on transmet aux prisonniers, ils sont

soigneusement vérifiés par une fouîlleuse commissionnée à cet

effet par la police.

La physionomie morale de la Force, en général, et du BaU-

meiit neuf en particulier, est triste sous tous les rapports. C'est

là que commencent les tourments si multipliés de la déten-

tion ; c'est là que les épouses viennent avec leurs enfants visiter

celui qui devait être le soutien de sa famille , et que de mal-

lieurcux penchants ont précipité dans ce séjour de regrets et

de douleurs.
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En ^843, l'évasion de quinze prisonniers décida l'adminis-

tration municipale à changer la destination de la Force et à

presser activement l'achèvement de la prison de la Roquette.

Sans un garçon de bain qui se trouvait dans la salle par où ils

sortirent, tous les habitants de cette triste demeure prenaient

le même chemin. Pendant vingt-quatre heures, quatre des

évadés parvinrent à se soustraire à toutes les recherches
; ce l'ut

seulement le lendemain que la police les surprit dans un cabaret,

déjà occupés à dévaliser l'hôtelier ; cela s'appelle ne pas perdre

de temps; jusqu'à cette arrestation définitive des restes de la

bande , et même quelques jours après , l'émotion fut grande

dans les rues voisines de la prison et dans tout le quartier

Saint-Antoine. Les habitants étaient sur le qui-vive, et regar-

daient, en quelque sorte, chaque passant sous le nez, pour voir

s'il n'avait pas un air d'échappé et ne sentait pas le cabanon et

le cachot. Il fallait ressembler plus qu'à un honnête homme
pour n'être pas suspect. Cette surveillance et cette inquiétude

produisirent quelques piquants épisodes.

Un portier saisit au collet son propriétaire
,
qui rentrait à

pas de loup : « A moi , mes amis! à la garde! voilà un évadé !

je le tiens, à moi, à moi ! » On eut beaucoup de peine à lui

faire lâcher prise. Le propriétaire, déchiré, meurtri, l'habit

en désordre, ne put s'empêcher de complimenter le cerbère

sur sa vigilance.
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La prison des Madelonnettes destinée autrefois aux filles

publiques, détenues arbitrairement, est maintenant affectée aux

jeunes détenues. Cette maison est celle dont la direction est la

mieux entendue et la plus consciencieuse. Les cachots des Ma-
delonnettes sont dans la partie la plus élevée de la maison ; il

serait à désirer pour le bien de l'humanité que dans les prisons

l'on comblât tous ceux qui, placés au-dessous du sol, ne peu-

vent être qu'humides et malsains. 11 est rare que ces cachots ne

soient pas vides.

PRISON DE SAINT-LAZARE.

Le bâtiment auquel on a donné le nom de Saint-Lazare et

dont on a fait une prison, n'est autre que l'ancien couvent

fondé par saint Vincent de Paul, et où l'on renfermait les fous

avant la révolution. La prison est aujourd'hui divisée en plu-

sieurs sections, qui contiennent, l'une les détenues pour dettes,

l'autre les filles publiques, une autre les voleuses condamnées

pour récidive à de longues réclusions. Les travaux de la maison

sont de tout temps fort actifs et obligatoires pour toutes les

prisonnières, quel que soit le motif de leur peine.

11 serait à souhaiter que l'on donnât une cellule particulière

à chaque femme et qu'il y eût plus dateliers. De cette manière

on ne serait pas forcé d'entasser ensemble toutes ces malheu-

reuses, sans choix, sans distinction aucune, et l'on pourrait ai-

sément établir une sage division entre les différents degrés

d'immoralité. Il est difficile de se faire une idée du progrès que

ne cesse de faire le mal dans ces dangereuses réunions d'êtres

entièrement dépravés avec d'autres qui conservent encore un
sentiment de honte ou que déchire le remords. Ce mélange est

une barrière insurmontable pour le retour au bien. Et pourtant,

on ne peut pas dire que le mal soit sans remède : car au milieu

de ces femmes dégradées qui ont dépouillé les derniers restes de
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cette pudeur si noble qui fait l'honneur de leur sexe , il s'en

trouve quelques-unes qui rachètent l'ignominie du corps par

le repentir de Tame, et qui versent plus de larmes sur leurs

débauches
,
que leurs débauches ne leur ont procuré de plai-

sirs. Elles n'en sont pas moins coupables, il est vrai ;
le vice

ne les a pas moins conduites de dégradation en dégradation

jusqu'au fond des cachots
; mais n'est-il pas barbare de mêler

la créature repentante avec celle entièrement criminelle?

N'est-ce pas confondre les jeunes malades avec les incurables,

les fiévreux avec les pestiférés ?

En général, le retour au bien est beaucoup moins fréquent

chez les femmes que chez les hommes. L'homme plus auda-

cieux
,
plus entreprenant que la femme , se livre presque tou-

jours aux impulsions de son caractère, sans obstacle extérieur,

sans réflexion intime. Une fois qu'il a failli, il peut reconnaître

qu'il a commis une erreur, qu'il s'est trompé de route, et ren-

trer, à force de soins et de volonté, dans la voie qu'il n'aurait

jamais dû quitter. Sa faute a été une exception, il la répare fa-

cilement : car il peut n'avoir agi qu'avec ses bras et sa tète, et

non avec son cœur.

La femme, au contraire, plus circonspecte, plus concentrée

en elle-même, est entourée par l'opinion, les convenances so-

ciales d'un cercle fatal qu'on lui défend de franchir et qu'on l'a

habituée à respecter comme son ancre de salut. Les séductions

ne tardent pas à se presser autour d'elle, et à briller à ses yeux

de tout l'attrait des faux plaisirs : elle résiste d'abord. Faible

de caractère comme de corps, elle lutte le plus qu'elle peut. Mais

malheur à elle si elle succombe ! Ses organes moraux une fois

fatigués et brisés, la paresse et l'insouciance envahissent son

imagination, et elle commet la deuxième et la troisième fautes,

uniquement parce qu'elle a commis la première.

La source de la perversité chez les femmes du peuple est sur-

tout la tolérance à la faveur de laquelle se soutient la prosti-

tution. Quand de malheureuses filles ont épuisé tout moyen
d'existence honnête , et ont vainement cherché un remède à

leur misère, la prostitution est là qui les attend, qui les appelle,

gouffre infect et profond qui ne rend jamais ses victimes.

Et n'est-ce pas ici le lieu de déplorer amèrement la facilité

avec laquelle les parents de la province laissent souvent partir

pour Paris une pauvre jeune fille, comptant imprudemment
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sur un travail douteux et un gain problématique ? Seule aban-

donnée de ceux dont le devoir était de veiller sur elle
,
que (era

cette faible enfant quand on lui refusera le nécessaire, quand la

faim viendra frapper sans pitié à la porte de sa mansarde ? Que
fera-t-elle, lorsque, séduite par les promesses d'un débauché,

elle se retrouvera solitaire , accablée sous le poids de sa honte

et de son déshonneur? Deux portes lui sont ouvertes : la pros-

titution et la mendicité.

Oh ! alors , le choix n'est pas douteux. Les règlements de

police tolèrent l'une et défendent Tautre. Une fois le pas fran-

chi
,
plus de considération

,
plus de souvenir qui Tarrète. Elle

s'est mise en dehors du monde ;, elle a rompu avec la société.

Qui rempèche maintenant de commettre des crimes, de se faire

la complice des plus grands coupables ? qui l'empêche d'entre-

tenir des rapports avec des voleurs ou des assassins ? ils ne soni

pas placés plus bas qu'elle sur l'échelle sociale.

La perversité chez la femme du peuple est presque toujours

produite par une iniluence supérieure à sa volonté. L'essentiel

serait donc de donner une bonne direction à son caractère natu-

rellement doux et flexible. Il faudrait aussi présenter à ia pa-

resse, à l'oisiveté, le moins d'encouragement possible. On
n'arrivera à ce but qu'en multipliant en France les ateliers de

travail pour les femmes , et surtout en renfermant la prosti-

tution , cause de tant de maux , dans des limites plus resser-

rées ,
en la soumettant à la surveillance la plus active et la

plus sévère , sans excéder cependant les bornes de la justice

comme le fait l'administration , lorsque suivant son caprice ou

le besoin des ateliers de Saint-Lazare , elle fait sans motif et

au hasard ce qu'elle appelle des rafles de prostituées. Cette

press'i' î l'érorme inconvénient de faire passer par l'école du
crime de pauvres filles qui n'étaient que flétries et malheu-

reuses, et qui, sans le contact auquel on les expose, ne songe-

raient pas à s'écarter de la probité.



î}îIpot de la phefectlre de pouce.

Aucune des prisons de Paris ne présente un spectacle plus

varié
,
plus bizarre , et en même temps plus déplorable que le

dépôt de la Préfecture de Police , dont la population se renou-

velle eu partie toutes les vingt- quatre heures. Des vagabonds,

des filous, des voleurs, des étrangers de toutes les nations,

qui n'ont aucun papier, et qu'on trouve à Paris sans moyens

d'existence ; des mendiants , des fous , des femmes prostituées,

des escrocs , des enfants abandonnés sur la voie publique, des

forçats ou prisonniers libérés , tels sont les habitants de cette

prison.

Les personnes arrêtées qui #nt le moyen de payer la pistole

peuvent rendre leur position à peu près supportable ;
mais les

malheureux qui manquent d'argent sont entassés pêle-mêle

dans des salles malpropres, et surtout trop petites pour con-

tenir tant de monde à la fois.

11 n'est pas de prison qui réclame autant d'améliorations que

cette prison de passage ; il n'en est aucune qui soit aussi mal
tenue et où se produise de plus hideux désordres. C'est un
cloaque de débauche et une école de la plus affreuse immora-
lité. L'administration y tolère les plus scandaleux abus de la

part des employés inférieurs
,
qui

,
pour le moindre service

,

rançonnent horriblement les prisonniers. Quiconque est arrêft

dans toute la circonscription du département de la Seine est

d'abord écroué à la Préfecture de PoHce. On y est conduit

pour une simple rixe, pour la plus insignifiante des contra-

ventions comme pour un assassinat.



DEPOT

DE

REPRESSION DE SAINT-DEINIS.

Le but de la fondation de cette prison est de recevoir les

malheureux arrêtés comme mendiants ou vagabonds , les en-

fants troi^és dans les rues, sans parents ni tuteurs. Le dépôt

de Saint-Denis est à la fois un asile et une prison où ceux que

l'on entasse n'ont qu'un tort impardonnable : leur misère.

La situation physique et morale de ces pauvres méritait des

soins qui seuls pouvaient les rendre susceptibles de rentrer dans

la société d'une manière utile et htnorable. Le traitait et ïins-

truction étaient le remède le plus efficace ; il fallait surtout

diviser les reclus par âge, et leur donner un genre de vie appro-

prié à leurs besoins et à leur triste situation.

Le bâtiment est peu favorable à sa destination ; les chambres

et les ateliers sont malpropres ; les dortoirs sont assez bien

tenus ; mais les lits auraient besoin d'une couverture de plus

en hiver. Les détenus ne couchent pas toujours seuls, grave

inconvénient.

Les travaux ne sont pas assez assidus , et le gain laissé aux

prisonniers par l'entreprise est vraiment une dérision; car

les hommes ou les femmes, excepté les couturières, ne reçoi-

vent que deux sous par jour ; deux autres sous sont placés

à la caisse d'économie
,
pour être remis aux détenus lorsque

le préfet de police juge convenable de leur accorder leur liberté :

aussi c'est toujours avec répugnance et lenteur que les reclus

travaillent. Ajoutons encore à cette observation que souvent

renlrepreneur laisse les prisonniers sans occupation : de là

naissent un dégoût et un éloignement pour le travail, qui entre-

tiennent, s'ils n'excitent pas, la fainéantise assez ordinaire des

malheureux arrêtés pour vagabondange ; aussi , loin d'habituer

les hommes à l'activité , on les laisse tomber dans un abatte-

ment et une mollesse qui, lors de leur mise en liberté, les ren-

dront plus paresseux qu'ils n'étaient avant leur emprison-

nement ; ils auront de plus, en compensation, des vices, et le

désir de vivre sans se gêner par le travail. Une remarque

9
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dépiorable, c'est que la plupart des individus sortis du dépôt

de Saint-Denis volent après leur mise en liberté, et sont arrêtés,

jugés et conduits, soit dans des niaisons centrales de correction,

soit aux bagnes.

Les enfants sont en grand nombre, et très-peu soignés sous

le rapport de la propreté : ils sont distraits et malhonnêtes.

Leurs gardiens sont des reclus ignorants et incapables de les

habituer à l'obéissance et à une tenue décente. Ces pauvres

créatures passent tout le jour avec les autres détenus : fort peu

travaillent , et ils sont obligés de rester dans les cgurs, où il

fait très-froid.

La ration de bois pour les ateliers est composée de six petits

morceaux qui, réunis, ne valent pas une bûche ordinaire;

aussi les détenus se plaignent, chaque jour de l'hiver, de Ihu-

midité qu'ils supportent.

La nourriture se réduit à une livre et demie de pani, un

mauvais bouillon et une cuillerée de légumes ou un petit mor-

ceau de viande.

Le linge est très-gros, et souvent trop longtemps sans être

changé.

En visitant le dépôt de Saint-Denis , on est vivement frappé

de l'aspect que présente une salle au rez-de-chaussée, seulement

pavée, et contenant des vieillards paralytiques. L'humanité ne

devrait-elle pas imposer à l'autorité le placement de ces mal-

heureux dans un hospice, ou du moins dans une chambre saine

et aérée?

PRISON MILITAIRE.

L'Abbaye ne contient que des militaires en prévention ou qui

subissent une condamnation disciplinaire. Peu de demeures

sont plus insalubres que cette prison. Les murs en sont sales et

humides , la cour petite et entourée de maisons hautes qui in-

terceptent les rayons du soleil ; les chambres contiennent trop

de lits pour leur grandeur ; les honniies couchent deux à deux
;
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les croisées donnant sur la cour sont étroites, en sorte que les

prisonniers respirent presque toujours un mauvais air. Une
paillasse et une mince couverture composent la fourniture du

lit. Un petit chauffoir est commun dans l'hiver à tous les dé-

tenus. L'escalier est étroit, les corridors noirs et étouffés ; les

caclîots sont abominables , et tellement humides
,
que les sol-

dats qu'on y enferme , souvent pour des fautes légères , sont

obligés d'aller à l'hôpital du Val-de-Grâce pour se rétablir de

cet emprisonnement.

Les chambres destinées aux officiers sont assez propres;

mais ces messieurs sont privés de promenade : c'est de l'Ab-

baye que sortirent pour être fusillés Mallet, Lahourie et Guidai.

Le général Dupont y expia pendant plusieurs années sa trahison

de Baylen.

LA ROQUETTE.

La prison de la Roquette a une double destination ; ou y ren-

ferme les jeunes détenus dont on se propose d'opérer l'amen-

dement et les condamnés à la réclusion. Les deux catégories

de prisonniers n'ont aucune espèce de communication entre

elles. Dans cette prison, on a adopté un système de séparation

de nuit pour tous les détenus , et de jour pour ceux dont les

travaux ne doivent pas s'exécuter en commun
;
mais ce n'est

pas là , à proprement parler, l'emprisonnement solitaire. La

règle de cet établissement est au contraire de multiplier

chaque jour les communications qui peuvent encourager le

prisonnier, relever son moral , exciter en lui le goût du travail

qui lui est d'un si grand secours
,
qui lui offre une si conso-

lante distraction. A la Roquette ces communications , d'après

des mesures récentes , sont répétées huit fois par jour au

moins ; elles se reproduisent parfois beaucoup plus souvent.

Le directeur, l'aumônier, l'instituteur, l'entrepreneur des tra-

vaux exécutés par les détenus, les préposés au service et les

visites de l'extérieur autorisées par l'administration, viennent

ôter à cette détention l'intimidation du confinement solitaire
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absolu, et y substituent une action individuelle et morale qu'au-

cune force contraire ne combat.

La Roquette, dont nous donnons ici la vue extérieure, avait

été construite pour l'application du système d'Auburn. L'iso-

lement des détenus ne devait avoir lieu que la nuit
; tous de-

vaient, durant le jour, travailler silencieusement dans des ate-

liers communs ; aussi les cellules n'y ont-elles pas l'étendue

que sembleraient exiger le séjour constant que le détenu y fait

aujourd'hui et les travaux auxquels il s'y livre. Néannujins

l'état sanitaire y est très-satisfaisant, surtout depuis que des

mesures ont été adoptées pour rendre les promenades quoti-

diennes. Chaque détenu peut aujourd hui respirer le grand air

et se livrer à l'exercice pendant trente minutes dans des préaux

pratiqués dans le chemin de ronde et dans d'autres parties de

la maison. Au moyen de dispositions nouvelles et peu coû-

teuses , le temps de cette promenade solitaire pourra être pro-

chainement doublé.

-9*C-f-«SS

/:j;. LA PETITE, LÀ GRANDE SOURICIERE

'.l'-': ET LE PANIER A SALADE.

La grande souricière est une prison d'entrepôt, le panier a

salade une prison roulante : dans Tune comme dans l'autre, on

est privé d'air et de lumière ; mais de la dernière , si l'on a

l'agrément de ne point être aperçu du dehors , on éprouve le

regret de n'apercevoir aucun des objets qui peuplent le par-

cours. On appelle petite souricière, l'étroite chambre à peine

i éclairée , à peine aérée , où sont transférés les inculpés en état

' d'arrestation préventive qui doivent être jugés dans la journée.

Avant d'être entassés dans ce bouge malsain, les prévenus

ont fait une halte dans la grande souricière, qui est située

dans les caves du Palais-de-Justice , à une profondeur de cinq

ou six mètres au-dessous des dalles de marbre de la salle

des Pas-Perdus. C'est là que , dès le matin , les prisonniers

qui doivent comparaître devant une des trois chambres cor-
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rectioniielles, sont amenés des prisons de la Force, des Made-

lonnettes , de la Roquette , de Sainte-Pélagie , de Saint-Lazare.

Ce transfert se fait au moyen d'une voiture spéciale, nommée
panier à salade^ et sous la garde et la responsabilité d'un huis-

sier audiencier et de plusieurs gendarmes.

Panier à salade.— Ces voitures ont été ainsi nommées parce

que, dans l'origine, elles étaient construites en osier. Aujour-

d'hui elles sont fabriquées plus solidement, et leur forme est

celle d'une grande carriole hermétiquement fermée; mais,

en changeant de forme et d'éléments de construction, elles ont

conservé leur dénomination primitive. Le panier à salade, à

notre époque essentiellement progressive et philanthropique,

est devenue une boite de tôle, ne prenant l'air que par d'étroites

ouvertures grillées de la façon la plus opaque. Personne n'y

peut respirer, si ce n'est l'huissier et le gendarme ou munici-

pal placés en avant dans le cabriolet.

PÉNITENCIER MILITAIRE >

DE SAI?<T-GERMAIN.

Le château de Saint-Germain, cet ancien palais tout plein de

souvenirs historiques, est aujourd'hui devenu une maison de

correction militaire. C'est ce que vous annoncent ces grilles,

ces verrous, ces murs qui s'ajoutent à la profondeur des fossés.

Pénétrons donc dans cette maison de rachat; nous ne verrons

que des corps jeunes et robustes , apprenant à faire un emploi

intelligent de leurs forces, des cœurs qui s'émeuvent à tous les

nobles sentiments , et qui travaillent à se réhabiliter assez pour

être encore dignes de porter l'uniforme.

Celte institution, qui, jusqu'à présent, a donné les plus heu-

reux résultats, a été appliquée, pour la première fois, à larniée

par ordonnance royale du 3 décembre \ 852. Les essais en turent

faits dans les bâtiments de l'ancien collège Montaigu , situés

entre le collège Sainte-Barbe et la place du Panthéon ; mais ce

local devint bientôt trop étroit pour le nombre des détenus;

il fallut faire un nouveau choix, et, au mois d'avril ^856, le
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pénitencier militaire fut transféré à Saint-Gennavi., Les vastes

appartements , les galeries , avaient été distribués en rangées

de cellules ordinaires, où chaque prisonnier se retire le soir;

les celliers avaient fait place à des cellules ténébreuses , où sont

renfermés ceux qui ne se soumettent pas à l'ordre de la maison.

L'immense hauteur des salles d'armes, des salles de gala, avait

été coupée en plusieurs étages d'ateliers , et le château royal

pouvait recevoir cinq cents prisonniers. La haute surveillance

du pénitencier est remise à M. le lieutenant-général comte Sé-

bastiani; chaque année un inspecteur-général est désigné par

le ministre de la guerre pour lui faire un rapport sur les

résultats de l'année et les améliorations à obtenir.

Cette création est surtout remarquable en ce point, que le

condamné militaire est seulement suspendu de son service, mais

ne cesse pas de faire partie de l'armée et reste soumis au code

particulier qui la régit. Lorsqu'il entre dans le pénitencier, où

l'envoie le jugement d'un conseil de guerre
;,

il est dépouillé

pour un temps de l'uniforme de son régiment, et en revêt un

de couleur grise , dont la forme rappelle beaucoup celui de la

petite tenue du cavalier. La tenue mihtaire est de rigueur pour

tous les chefs employés à l'établissement; ces chefs sont encore

soumis à tout ce qu'ils devaient observer à l'égard de leurs

soldats : il leur est défendu d'injurier, de maltraiter de ges'es

ou de paroles les détenus
,
qui , de leur côté , doivent le respect

à leurs chefs de tout grade. Afin que personne n'en ignore,

les dispositions qui règlent ces devoirs réciproques sont lues

tous les dimanches à l'inspection. Tous les mouvements sont

réglés par le commandement militaire; le compte de masse

que le con<lamné avait à son régiment est transmis à l'admi-

nistration, qui continue à le régler de la même manière; les

fautes conlie la discipline sont punies disciplinairement; les

délits et les crimes sont soumis aux conseils de guerre; enfin,

à l'expiration de leur peine , ceux qui n'avaient plus qu'un an

de service à faire sont renvoyés dans leurs foyers , les autres

sont dirigés sur uu des trois bataillons d infanterie légère

d'Afrique; quelques-uns, par une exception que leur mérite une

conduite exemplaire , obtiennent la faveur de rentrer, aussitôt

après leur Ubération, dans des régiments de l'armée intérieure.

Le système d'Auburn est celui dont se rapproche le plus

le système de Saint-Germain . c"est-à-dire que le* prisonniers
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couchent isolément dans des cellules et mangent et travaillent

en commun et en silence. Pendant les récréations , ils peuvent

parler. Nous allons examiner l'emploi d'une journée de travail

pendant l'hiver.

A six heures et demie du matin , un tambour choisi parmi

les prisonniers bat la diane^ signal du réveil ; les sous-officiers

surveillants prennent les clefs de leurs divisions respectives et

vont ouvrir les cellules. Chaque détenu nettoie sa demeure

nocturne
,
plie dans des dimensions données ses couvertures et

le sac de campement dans lequel il couche; les ablutions cor-

porelles ont lieu dans les corridors, du \^^ octobre au l^"" avril;

le reste de l'année, elles ont lieu dans la cour ;
tous les détails

d'une propreté parfaite sont scrupuleusement surveillés et s'exé-

cutent en silence.

Environ un quart d'heure après, les détenus descendent en

ordre dans la cour; l'appel a lieu de la même manière et avec

les mêmes batteries que dans la ligne ; les hommes sont formés

en bataille sur trois rangs et inspectés. La distribution du pain

se fait immédiatement ; chaque homme reçoit pour sa journée

une ration de pain de même poids et de même qualité que

celui délivré à la garnison. Aussitôt après , au commandement

de l'adjudant de semaine, tous les détenus sont conduits en

ordre et au son de la caisse à leurs ateliers ;
chacun d'eux se

rend à la place qui lui est assignée et se met à l'œuvre
; à l'ex-

ception d'explications données à voix basse par les contre-

maîtres, un silence complet règne partout; rompre ce silence

est un cas de punition.

A huit heures et demie a lieu la visite du chirurgien-major
;

il visite les malades mis à l'infirmerie pour indispositions

légères ; à la lisanerie il reçoit ceux qui viennent se présenter,

prescrit les remèdes nécessaires, et envoie à T hôpital du lieu

ceux dont l'état exige cette translation; là, dans une salle

consignée, ils reçoivent les mêmes soins que les autres malades.

A onze heures du matin, un roulement donne le signal du

repas ; les hommes sortent des ateliers en ordre et se forment

en bataille; au commandement de l'adjudant, ils entrent au

réfectoire , tous s'arrêlent devant leur place accoutumée et se

tiennent debout ; à un coup de baguette, tout le monde s'assied

et le repas commence.

A son arrivée au pénitencier, chaque détenu est pourvu d un
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litre, d'une gamelle de môme contenance et d'un gobelet d'un

quart de litre, le tout en étain; il reçoit, de plus, une cuiller

de buis et un couteau à pointe arrondie : tous ces objets sont

disposés sur la table à la place du détenu auquel ils appar-

tiennent.

Les rations sont individuelles
;
elles consistent, pour le repas

du matin, les mardi, jeudi et dimanche, en une soupe grasse et

une portion de viande désossée pesant quatre-vingt-douze

grammes ; et pour le repas du soir, les mêmes jours, en une

soupe aux légumes; les autres jours de la semaine, les détenus

reçoivent, pour le repas du matin, une soupe aux Icgumes; et

pour le repas du soir une portion de légumes assaisonnés.

Les détenus qni se conduisent bien peuvent améliorer leur

nourriture en prenant à leurs frais , au repas du matin , un

quart de litre de vin, dix centimes de fromage, un demi-kilog.

de pain bis-blanc. On retire cette permission pendant un temps

donné à ceux qui se font infliger des punitions.

A onze heures et demie, un nouveau coup de baguette an

nonce la fin du repas ; les hommes, qui, pendant toute sa durée,

ont gardé le silence, se lèvent, sortent en ordre et vont au préau,

à la récréation; là encore ils sont suivis par ces conseillers

muets qu'une bienveillante prévoyance a multipliés autour

d'eux ; des inscriptions ingénieusement choisies mettent sans

cesse sous les yeux des avis résumés en phrases courtes et qui

frappent l'esprit en se fixant dans la mémoire. Dans leurs ate-

liers , si un moment de découragement a ralenti leur ardeur,

en levant la tète , ils ont lu : Le tra\^ail du corps délivre des

peines de Vesprit.

Dans ces inscriptions ils trouvent même une protection; si

un maître d'atelier ou un surveillant oubliait les recomman-

dations du règlement, l'ouvrier peut lui montrer sur la mu-
raille : Reprends ton prochain auant de le menacer.

Dans les préaux, il n'a pas suffi de défendre les mauvais

propos et les jeux de hasard; il a fallu mettre ces iiummes en

garde contre l'entraînement de la colère ou de leurs courts loi-

sirs ; ils lisent ici : Point de probitépossible auec la passion du

jeu : on commencepar être dupe ^ on finit par être fripon.

et là : Dans un cœur pervers
, la passion du jeu mène à Vé-

chafaud ; dans une âme encore honnête^ elle conduit au sui-

cide.
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En entrant au pénitencier, le condamné trouve sa sentence

justiliée par la morale quand il aperçoit devant lui, dans la

première cour, ces mois : Quiconque enfreint la loi n estpas

dimie d'être libre.

Enfin , en sortant , voici la dernière pensée qu'il trouvera

sur ces murs qu'il abandonne : On ne peut plus rougis de ses

fautes quand on a tout/aitpour les réparer.

Reprenons l'emploi de la journée. Pendant que leurs cama-

rades causent ou lisent des livres d'instruction appartenant à

l'établissement , ceux qui sont illettrés vont assister à un cours

d'enseignement mutuel qui a lieu à la même heure.

A midi et demi , après l'appel , les travaux recommencent,

et se prolongent jusqu'à sept heures; le souper ne dure qu'un

quart d'heure ; la retraite se bat, et à huit heures un roulement

annonce le coucher. Chaque homme emporte dans sa cellule

son bidon rempli d'eau ; les portes sont fermées, et les clefs

rapportées à un poste intérieur, où elles restent sous la respon-

sabilité de deux surveillants de garde. Pendant la nuit, un offi

cier de service fait, dans l'intérieur, trois rondes, pour s'assu

rer s'il n'y a pas d'hommes malades ou de tentatives d'évasion,

et le commandant d'une garde de vingt-six hommes, placée au

pénitencier, est chargé des rondes extérieures.

L'été n'apporte à ce régime d'autre changement que d'avan-

cer l'heure de la diane, et de prolonger d'une heure la journée

d'atelier, qui se trouve ainsi portée à onze heures de travail.

Le dimanche est un jour consacré plus spécialement aux soins

de propreté : ce jour-là , chaque homme descend dans les

préaux son sommier, son sac de campement, sa couverture et

son oreiller pour les battre ; les cellules sont frottées, les portes

et les serrures nettoyées à fond. Après une première inspection

des sous-officiers, les prisonniers, dans leur tenue la meilleure,

vont assister à la messe dans la chapelle gothique ornée par

Louis XIII, et oîi Louis XIV fut baptisé, un aumônier leur fait

une instruction religieuse.

Là ces voix énergiques chantent des vers composés par un de

ceux qui les a précédés dans ce séjour d'expiation, un jeune

soldat que son talent, ses malheurs et son repentir avaient rendu

célèbre, il y a quelques années. J'ai vu plus d'un o'il devenir

humide quand une voix jeune et fraîche fait entendre ces pa-

roles :
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Sur nous qui l'implorons, à genoux sur la pierre;

Sur nous tous, qu'un inoaient d'imprudence cl d'erreur

Conduisit en re lieu, d'^mainedu malheur,

ODieu! laisse tomber un regard tulélaire.

Et plus loin :

Du trône saint d'où ta main guide

Les aslres roulant dans le vide,

Seigneur, Dieu clément, oh! vois notre douleur !

Vois nos regrets cl nos alarmes,

Rends-nous la liberté, nos armes,
,

El finis nos jours de malheurs.

Le digne aumônier qui dirige la conscience de ces soldats ne

cesse de leur répéter que tout motif humain devait être écarté

dans Taccomplissement deschoses saintes : « Vos actes religieux,

leur a-t-il dit, sont entre le ciel et vous, et jamais ils ne servi-

ront à vous procurer des biens temporels. » Cette règle, sage-

ment observée, éloigne tout soupçon d'hypocrisie.

Les sages instructions de ce prêtre ne sont pas les seuls

moyens que l'on emploie pour fortifier dans le cœur des pré-

venus le désir de leur régénération morale; le lieutenant-colo-

nel Boudonville, commandant du pénitencier , seconde puis-

samment tous les sentiments qui peuvent ramener au bien ces

jeunes citoyens, qu'un seul instant d'erreur a souvent amenés là
;

un registre de moralité est établi avec un soin scrupuleux , et

présente un compte ouvert à chaque homme ; on y inscrit exac-

tement les progrès successifs dans la conduite et le travail, ainsi

que les punitions et les motifs de ces punitions. A deux époques

de l'année, au 1 ' mai et dans le mois de novembre, le comman-
dant va examiner les titres que peut avoir chaque détenu à la

clémence royale; mais cette faveur ne peut s'étendre qu'à ceux

qui ont au moins subi la moitié de leur captivité; les lettres de

grâce qui réduisent ou remettent la peine sont lues à la grande

revue du dimanche, à midi, en présence de tous les détenusfor-

mant le carré. C'est là un beau jour pour tous, et pour ceux

qui sont rendus à la France, à l'armée, à leur famille, et pour

ceux à qui la délivrance de leurs amis semble dire : Méritez,

espérez

.

Le lendemain de ce jour de délivrance eJ^ souvent triste et

plein de regrets. On sait, en effet, que les ^.'^bo/ds des prisons,

les jours où les oortes doivent s'ouvrir, sont assiégés par des
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hommes perdus, par d'ignobles femmes, qui, spéculant à la fois

sur le pécule amassé pendant leur captivité, sur les privations

subies, sur l'enivrenient du grand air de la liberté, guettent les

libérés comme une proie, s'emparent d'eux, les entraînent à tous

les désordres, à toutes les débauches ;
et ces heureux du matin

doivent se féliciter si, le lendemain, au réveil, ils n'ont perdu

que le fruit de leurs économies forcées.

L'administration du pénitencier de Saint-Germain vient de

donner un bon et grand exemple. II y a quelque temps, seize

hommes avaient atteint le terme de leur expiation ou obtenu

remise du reste de leur peine; au lieu de quitter le château pour

tomber dansles hideuses séductions qui déjà les attendaient, on

les a vus, revêtus de l'uniforme des corps divers auxquels ils ap-

partenaient avant leur faute, sortir en rangs sous le commande-

ment d'un sous-officier, traverser au pas et en bon ordre cette

ville que leurs devanciers avaient plus d'une fois troublée des

excès de leur joie et se diriger sur Versailles, où ils ont trouvé

dans la discipline militaire l'appui dont ils avaient besoin contre

eux-mêmes. Loin de se plaindre de cette précaution, ils ont

clhirgé le sous-ofOcier qui les accompagnait de leurs remercie-

ments pour le commandant.

^:^ikééé^



LA POLICE COKRECTIOAiNELLE DE PARIS.

UN BAN ROMPU.

OU LES EFFETS DE LA SURVEILLANCE.

Notre système pénal, si peu efficace pour protéger la société

et pour corriger les malfaiteurs, ramène devant les tribunaux un

grand nombre de condamnés frappés de la peine de surveillance.

Certains voleurs incorrigibles, certains hommes dangereux,

des vagabonds même, pauvres diables inoffensifs, et coupables

seulement d'une grande misère, sont soumis à la surveillance

de la police à leur sortie de prison. Le séjour des grandes villes

leur est interdit ; ils doivent choisir pour lieu de résidence une

ville de second ordre, et n'en pas sortir sans permission durant

un certain nombre d'années. C'est là un triste cadeau que Paris

fait à la province. Or, qu'arrive-t-il? c'est que la plupart de ces

malheureux sont repoussés de tous les ateliers, dans les villes où

ils doivent séjourner, et qu'ils sont rejetés par le besoin, autant

que par leurs mauvais instincts, dans le vol et dans le crime. Ils

s'échappent donc du lieu de leur résidence et reviennent à Pa-

ris : c'est là qu'ils retrouvent leurs amis, leurs complices , leurs

camarades de prison, leurs receleurs, et souvent aussi leurs

sergents de ville, qui les reconnaissent, les arrêtent et les réin-

tègrent à la Force, à la Conciergerie, aux Madelonnettes, leurs

domiciles habituels. Et bientôt on les revoit sur le banc de la

police correctionnelle, prévenus d avoir fait infraction à leur ban

de surveillance. Le tribunal les condamne, ils subissent leur

peine, sont de nouveau renvoyés en province, reviennent encore

à Paris, et sont de nouveau condamnés. Il en est un grand nom-
bre qui passent ainsi leur vie dans une continuelle alternative de

captivité et de liberté. Dernièrement, un deceshommes compa-

raissaitdevantle tribunal avec une effrayante escorte de dix-sept

condamnations antérieures. Il était âgé de quarante-deux ans;

il avait passé vingt-cinq ans en prison, et le tribunall'y renvoya

pour cinq autres années. Voilà un exemple des corrections qu'o-

père la police correctionnelle.



LES VAGABONS.

Jamais cette classe d'infortunés n'a pullulé autant qu'à l'épo-

que actuelle, surtout aux approches ou plutôt au cœur de Tlii-

ver. Le vagabond est souvent un être malheureux ik qui a man-
qué le courage et la ressource du suicide, on le pourchasse et on
le punit dans la crainte que l'occasion du crime venant à passer

devant lui, il ne s'empresse de la saisir. Il serait mieux et sur

tout plus humain de venir à son secours. Des rigueurs contre

l'homme qui n'a ni feu, ni lieu, ni moyens d'existence sont tout

bonnement delà barbarie. Nos institutions pénales, en répri-

mant par nature de sûreté le vagabondage, n'ont d'autre effet

que de l'engendrer. Dans certaines prisons, à la Force, par

exemple, le travail, qui permettait aux détenus d'économiser

une masse pour le jour de leur libération, aété supprimé. L'in-

dividu qui vient de subir sa peine, et devant qui s'ouvrent les

portes de la prison, se trouve donc en état de vagabondage dès

le premier pas qu'il fait sur le pavé libre de la rue. 11 n'a ni le

moyen de payer un gite, ni celui de se procurer légalement le

pain nécessaire à la vie. Sa triste qualité de libéré lui ferme tous

les ateliers. Le voilà donc livré aux tentations de la misère, et

s'il échappe comme vagabond aux agents de la police, ceux-ci

ne tarderont pas à l'arrêter comme voleur récidiviste.

Il y a des maisons de dépôt pour les mendiants condamnés; il

n'y en a pas pour l'ouvrier qu'une maladie ou que le manque

d'ouvrage laisse sans ressources, et place en état de vagabon-

dage. La misère honnête n'est point un titre suffisant pour ob-

tenir un lit et un morceau de pain dans une maison d'asile :

cette faveur ne s'accorde qu'aux prévenus qui ont mendié : c'est

une prime réservée au délit de mendicité.



11 y a bien des espèces de voleurs, et le nombre des gens qui

vivent aux dépens du prochain est très-considérable. Mais nous

ne parlerons ici que des voleurs que peut atteindre notre code

pénal. Un statisticien moraliste de la préfecture de police pré-

tend qu'à Paris il y a chaque matin vingt mille individus qui se

lèvent sans savoir comment ils feront pour diner. Or, le soir

arrive, et ces vingt mille individus ont diné. Cela peut être vrai

jusqu'à un certain point, sans que ces vingt mille individus spé-

culent sur le vol : ceux qui se sont aguerris à ce genre de res-

sources sonttrès-certainement en minorité. Combien s'intriguent

et réussissent à se procurer honnêtement le moyen de ne pas

mourir de faim !— Paris, pour qui a un peu de génie, est si fé*

cond en hasards et en chances de toutes sortes, tant de gens ont

besoin qu'on leur soit utile, que l'infortuné qui n'est ni trop

fier, ni trop timide, ni trop inactif, finit toujours par rencon-

trer de quoi ne pas périr d'inanition.—Nous ne parlons pas ici

de la mendicité, à l'usage des fainéants, des vieillards et des in-

firmes, vrais ou faux.— Paris comme la province a ses faux

aveugles, ses faux paralytiques, ses faux boiteux qui retrouvent

l'usage de leurs yeux ou de leurs jambes devant les sergents de

ville. Les mendiants qui exploitent ainsi la pitié publique sont

de véritables voleurs.—Nous n'avons pas à décrire leurs stra-

tagèmes ;
mais tâchons de nous instruire des ruses d'hommes

plus dangereux afin de pouvoir protéger nos poches contre leurs

habiles tentatives.

Faisons d'abord connaissance avec le voleur à la lire^ ainsi

nommé dans l'argot de la rue Jérusalem, parce que son indus-

trie consiste à tirer des foulards, des montres, des bourses, des

portefeuilles, des lorgnettes de la poche des passants pressés

dans une foule. Il exerce habituellement à l'entrée et à la sortie

des spectacles, dans les attroupements de curieux qui se forment

devant un magasin, autour d'un accident; il est assidu dans les

églises les jours de solennité ; les fêtes publiques qui attirent et
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rassemblent la population sur un point quelconque de la ville,

les expositions du Louvre, celles de l'Industrie, sont d'excellentes

aubaines pour lui.

Un M. Gadiffet, gros et honnête provincial venu à Paris pour

affaires, se plaignait contre un voleur à la tire qui lui avait volé

sa montre, sa chaine et ses breloques. Ce n'était pas tant la

perte de son bijou qui indignait M. Gadiffet, bien que ce fût un

vénérable joyau de famille, que la ruse audacieuse et perfide au

moyen de laquelle le voleur l'avait ainsi dépouillé.

<( Messieurs, disait-il aux juges, je traversais tranquillement

la cour du Louvre, me rendant à l'exposition du Musée, lors*

qu'un individu, qui marchait en sens inverse de mon chemin,

me saute brusquement au cou, me presse dans ses bras, en

s'écriant : « Ce cher ami 1 quelle heureuse rencontre 1 que je

« suis ravi de le revoir! » Je réponds machinalement à son

étreinte, ne pouvant d'ailleurs voir son visage, car il m'em-

brassait frénétiquement sur les favoris. Quand cet accès de ten-

dresse lut passé et que mon homme se recula un peu, je recon-

nus que je ne le connaissais pas du tout , et lui-même se

confondant en excuses : « Ah! monsieur, dit-il, mille pardons;

« je vous ai pris pour un de mes amis à qui vous ressemblez hor-

« riblement. » Ce qu'il m'avait pris, messieurs, ajoutait M. Ga-

diffet, c'était mamontre et tous ses accessoires. Je m'en aperçus

quand il était déjà loin. Je dis que c'est profaner le sentiment

sacré de 1 amitié que de l'appliquera de pareilles manœuvres.

Aussi m'empressai-je de faire ma déclaration, et M. mon ami
fut arrêté le lendemain, au moment où il cherchait à vendre

ma montre à un brocanteur.

Le vol au renfoncement est aussi un vol à la lire^ mais qui

s'exécute d une façon quelque peu brutale : le filou donne un
grand coup de poing sur la forme de votre chapeau , et pen-

dant que votre tête s'y enfonce jusqu'au menton, il vous dé-

barrasse de votre chaine et de votre montre. D'autres fois, il

vous lance un atroce coup de poing dans le bas-ventre, et pen-

dant que le cœur vous manque, il opère avec une prodigieuse

rapidité.

Le voleur au honjoui\ personnage à figure riante, procède

d'une manière moins perfide. Il nionte le matin dans un hôtel

garni, ouvre la porte dont la clef est sur la serrure, entre

à pas discrets dans l'appartement
,
prend l'argent, les bijoux
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posés sur les meubles par le voyageur, qui dort paisiblement

dans le demi-jour de Talcôve. Si quelque bruit éveille le dor-

meur, et s'il demande : « Qui est là ? » le voleur répond le

plus poliment du monde : « Bonjour , monsieur; excusez-moi

de troubler votre sommeil : c'est moi , le tailleur que vous avez

fait demander.—Ce n'est pas ici... Je n'ai pas fait demander de

tailleur. . . Allez au diable ! » Le visiteur salue et sort. Le tour est

fait.

Le vol à ^américaine est une comédie à trois personnages

,

deux compères et une dupe. Cette sorte de manœuvre est d'au-

tant plus ingénieuse, d'autant plus infaillible, qu'elle s'adresse

à la cupidité de la victime, et qu'elle tient jusqu'au bout celle-ci

dans la ferme persuasion que c'est elle qui trompe le naïf étran-

ger à qui elle a affaire.

Un naïf Auvergnat, vitrier de profession, était venu à Paris

dans l'espoir d'y faire fortune ; mais au bout de quelques mois,

il s'aperçut que le nombre de ceux qui courent le môme lièvre

était beaucoup plus grand dans la capittale pour qu'il fût seu-

lement possibles de gagner son pain quotidien. Notre homme
pensa sagement qu'il ferait mieux de retourner au pays avant

d'avoir mangé jusqu'à son dernier sou. Il arrêta sa place aux

messageries royales, et comme il devait partir le soir même, il

se disposa à se promener dans Paris jusqu'à l'heure du départ.

Notez qu'il était porteur de toute sa fortune, consistant en une

montre, un parapluie et une somme de 150 francs. En sortant

des bureaux des messageries, il est accosté dans la rue Notre-

Dame-des-Victoire par une espèce d'Anglais qui lui demande le

chemin de l'obélisque, et lui promet cinq francs s'il veut l'ac-

compagner. Un Auvergnat ferait cent lieues pour cent sous. Le

nôtre trouva l'aubaine bonne, et accepta. On marche
, on che-

mine ; on rencontre bientôt un monsieur qui entre en conver-

sation avec les deux flâneurs. L'Anglais parle de ses richesses;

il montre des rouleaux d'or. En traversant le jardin des Tuile-

ries, il exprime le désir d'être conduit à l'exposition du Musée
;

mais il craint d'être volé dans la foule; il voudrait cacher son

or quelque part. L'Auvergnat est prié de creuser un trou au

pied d'un arbre ; l'Anglais feint d'y enfouir son trésor
;
puis on

s'éloigne, on entre dans un café. Ici, nouvelle crainte de l'An-

glais. « Si on m'avait vu enterrer mes rouleaux! dit-il; si

quelqu'un allait les exhumer!... » L'Auvergnat offre d'aller
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bien vite les chercher. « Oui; mais qui me répond de votre

fidélité? Laissez-moi du moins quelque garantie. « L'Auvergnat

remet aussitôt entre les mains de l'Anglais ses 4 50 francs, sa

montre, son parapluie et sa blouse. Il court aux Tuileries; pas

de trésor, le trou est vide. 11 revient au café: pas plus d'An-

glais que de trésor.—Penaud, confus, ruiné, désespéré, l'Au-

vergnat montait, le soir, sur l'impériale de la diligence, mau-

dissant Paris, où il avait si mal fait fortune. La voiture part
;

elle traverse la place des Victoires. Tout à coup notre enfant

de l'Auvergne pousse un cri, il fait arrêter, il saute à terre,

court après un passant et s'écrie : « C'est mon voleur ! c'est

mon filou ! » Un sergent de ville s'empare du faux Anglais : il

était encore nanti de la montre de sa victime (style judiciaire).

Le complice n'a pas été retrouvé; mais notre Américain, qui

était tout simplement un repris de justice natif de Saint-Omer,

a été condamné à cinq années de prison et à cinq années de sur-

veillance.
'''^

LES BOUCARDIERS.

Les boucardiers sont les voleurs de boutiques pendant la

nuit. Les boucardiers ne dévalisent jamais un marchand sans

avoir, auparavant, reconnu les obstacles qui pourraient s'op-

poser à leur entreprise. Quand ils ont projeté de s'introduire

dans une boutique , matin et soir pendant quelques jours , ils

rôdent aux alentours, afin d'assister à l'ouverture, soit à la

fermeture. Il remarquent alors comment sont placés les bou-

lons , s'ils sont difficiles à mettre ou à retirer ; ils tâchent aussi

de savoir si la boutique est gardée par un chien
, ou si quel-

qu'un y couche. Souvent
,
pour être plus à même de faire ces

observations , ils se présentent au marchand sous le prétexte

d'acheter
;
quelquefois même ils achètent , mais des objets de

peu de valeur, qu'ils marchandent le plus longtemps possible. ...

Rien de si chipoteur qu'un boucardicr en reconnaissance : il

vient, s'en va, revient.. .; et quand le prix est convenu, il hésite

encore dans le choix.

Le boutiquier à qui il est arrivé d'apercevoir le même indi-

vidu flânant aux approches de son établissement, ou d'avoir la

visite d'un de ces acheteurs qui mettent l'enchère sou à sou

,

8
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fera fort bien de se tenir sur ses gardes. .. Qu'il se précautionne

d'un bon chien ; les plus gros sont les meilleurs pour la dé-

fense ;
mais pour le guet on doit préférer les petits , c'est-à-dire

les roquets, qui ont l'oreille plus fine et le sommeil plus léger.

L'usage de faire coucher une personne dans la boutique est des

plus sages. Un perroquet ou une perruche sont aussi d'excel-

lentes sentinelles.

Les boucardiers sont ordinairement des voleurs très-connus,

déjà signalés aux recherches de la police : aussi ne sortent-ils

que rarement de jour, de peur d'être rencontrés par les agents

de l'autorité.

Presque toujours, avant de se coucher, un marchand fait à

ses commis ou à ses demoiselles de boutique la recommanda-

tion de mettre tout en place : les chaises, les taboui'ets, les es-

cabelles, enfin tout le menu mobilier. Il ferait beaucoup mieux

de leur prescrire exactement le contraire , car plus il y a de

désordre
,
plus les voleurs sont entravés. Une chaise renversée,

un tabouret contre lequel on se heurte, le moindre bruit, et par

conséquent le moindre choc
,
peuvent les faire découvrir. Ra-

rement les boucardiers s'aventurent chez les marchands de

faïence ou de jouets d'enfants : chez les uns la casse est trop à

craindre, chez les autres, l'encombrement est dangereux.

Que de périls à courir , en traversant dans les ténèbres des

légions d'animaux! Une main s'appuie, un pied se pose ma-

lencontreusement , une pression s'exerce : c'est un carlin qui

jappe , ou un agneau qui bêle. Il faut fuir : l'éveil est donné.

Si vous ne couchez pas loin de votre boutique , semez sur le

parquet des allumettes chimiques allemandes ; l'explosion vous

avertira de la pression par un pied furtif.

Les boucardiers de province sont, pour la plupart, de soi-

disants marchands
,
qui voyagent avec leur voiture. Jamais ils

n'arrivent que de nuit dans l'endroit où ils se proposent de

faire un coup. Peu d'instants après, ils se mettent en besogne
,

et les marchandises , à mesure qu'ils les volent , sont déposées

dans la voiture. L'opération terminée , ils s'acheminent vers

un autre endroit, où ils vendent en détail ce qu'ils ont pris en

gros. S'ils se sont appropriés des objets d'or ou d'argent fa-

ciles à reconnaître, ils les convertissent en lingots.

Un des premiers soins des boucardiers est de dénaturer les

produit de leurs vols. Si ce sont dos étoffes de soie ou do laine,
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des toiles, des indiennes, etc., ils enlèvent le chef de chaque

pièce, et font ainsi disparaître les marques ou les numéros qui

pourraient indiquer qu'ils se fournissent ailleurs qu'en fabrique,

bien que parfois aussi ils rendent visite aux fabricants. La chute

de quelques planches légères appuyées sur une corde très-

mince, tendue en travers de la boutique, à une hauteur de

quatre à cinq pieds , est une des meilleures surprises que l'on

puisse ménager aux boucardicrs, lorsque, pour leur expédi-

tion, ils négligent de se munir d'une lanterne sourde. Quand

on marche à tâtons, les mains sont en avant , il peut se faire

qu'elles rencontrent la corde ;
mais alors même les voleurs

n'y gagnent rien
,
puisqu'il suffit du moindre choc pour faire

tomber les planches : un grand bruit se produit, les voleurs se

doutent bien que l'on viendra, et comme ils ne se soucient pas

d'être pris en flagrant délit, quelque intrépides qu'ils soient,

ils déguerpissent : des pois fulminants jetés sur le plancher

valent encore mieux que les allumettes chimiques , lesquelles

sont quelquefois inexplosibles; ils peuvent produire une déton-

nation salutaire.

Il ne manque pas de moyens de se préserver des atteintes

des boucardicrs ; mais ces moyens ne pouvant être efficaces que

par le secret, il ne serait pas prudent de les divulguer ici. Un
proverbe allemand dit que la bonne serrure fait Vhabile vo'^

leur ; c'est que la bonne serrure n'est pas un mystère pour

certains serruriers patentés qui travaillent, en secret, à devenir

électeurs. Cependant les voleurs seraient promptement réduits

à l'inaction la plus complète, si les honnêtes gens s'avisaient de

réfléchir aux circonstances qui ont fait échouer les tentatives

de vol les mieux combinées. Depuis quelques années , les ser-

ruriers mécaniciens ont imaginé une multitude de secrets,

de pièges, de surprises; mais toutes ces inventions si dispen-

dieuses ne sont pas à la portée du public; quoi qu'il en soit,

le vol n'est pas un indestructible tléau , il est périssable comme
l'escroquerie; quand on le voudra on l'anéantira.

Ainsi que les escarpes
, ou assassins de profession, les bou-

cardicrs de province sont toujours pourvus de passeports par

faitement en règle et très-exactement visés par les autorités des

communes où ils passent. 11 est une remarque à faire , c'est

qu'en France les honnêtes gens seuls se risquent à voyager sans

papiers; les malfaiteurs, au contraire, se gardent bien de con-
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trevenir aux lois et ordonnances en vertu desquelles un brevet

de circulation est exigé pour le moindre déplacement. Tout bon

gendarme doit tenir pour suspect l'individu porteur d'un pas-

seport chargé de visa. Les vagabonds dangereux ont grand soin

de faire constater, pour ainsi dire à chaque pas, qu'ils ne sont

pas en état de vagabondage. L'homme irréprochable s'inquiète,

peu de ces formalités ; il s'en affranchit ou parce qu'il est né-'

gligent, ou parce qu'il lui répugne de se mettre en contact avec

tout ce qui a le nom de police. Comme il a la conscience de

l'innocence de ses mouvements et de ses actions, il ne pense

pas que qui que ce soit au monde puisse avoir le droit de lui '

dire: ou vas-tu P d'où viens-tu? S'il aime sa dignité, sa li-

berté, son indépendance , un passeport est pour lui une humi
liation véritable, parce que la nécessité de l'exhiber à toute in-

timation l'expose aux questions , aux réflexions saugrenues

d'un gendarme qui sait à peine lire , ou d'un garde champêtre

qui n'en vaut guère mieux. Les gendarmes eux-mêmes sont si

persuadés que demander à quelqu'un son passeport , c'est lui

faire un affront
,
qu'ils ne s'adressent que très-rarement aux

gens bien mis ; d'ordinaire ils se contentent de les regarder

et de les saluer au passage. Un homme bien mis est peut-être

un ami du procureur du roi , du sous-préfet , du maire ; un

homme bien mis est peut-être un fonctionnaire qu'il convient

de ne pas indisposer. L'injonction d'exhiber un passeport est

toujours plus ou moins offensante ;
c'est un ordre qui blesse

l'amour-propre, parce qu'il vient de trop bas, et qu'il n'est pas

de citoyen qui ne s'estime plus et ne voie plus haut qu'un

gendarme. Non-seulement cette injonction est un ordre, mais

encore c'est un ordre des plus impératifs
,

parce qu'il est

impossible de ne pas y obtempérer ; et puis, par une suscepti

bilité très-naturelle , l'esprit se révolte à la pensée d'une suspi-

cion sans motif. La loi prescrit au gendarme de regarder

comme suspect tout individu dont il n'a pas encore vu le vi-

sage. Ainsi je suis suspect , non parce que ma conduite a légi-

timé cette espèce de mise en prévention , mais bien par le seul

fait de mon existence : la loi m'insulte. Ce n'est pas tout , sui-

vant les circonstances politiques , ou les caprices des autorités

locales, un passeport demandé a plus d'une fois été refusé. Un
passeport est donc une permission ve.xatoire ; il est en outre

une taxe»
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lES DETOURNELRS ET DETOURNÉUSES.

Le vol à la détourne est celui qui se commet en faisant des

emplettes dans une boutique. Ce vol est pratiqué par des indivi-

dus des deux sexes ; mais les détourneuses sont en général répu-

tées plus habiles que les détourneurs. La raison de cette su •

périorité est toute entière dans la différence du vêtement : les

femmes peuvent facilement cacher des objets d'un volume assez

considérable. On a vu des détourneuses ayant entre leurs

cuisses une pièce d'étoffe de vingt-cinq ou trente aunes, marcher

sans la laisser tomber, et faire ainsi un long trajet sans paraître

embarrassées le moins du monde.

Voici comment s'y prennent les voleurs et voleuses à la dé-

tourne. Un des personnages de la bande se présente dans un
magasin, il demande diverses marchandises qu'il fait déployer,

et tandis qu'il parait occupé de choisir , un ou deux affidés

viennent marchander d'autres objets ; ils ont toujours soin de

se faire montrer ce qui est placé dans les cases supérieures et

derrière le marchand ; celui-ci se met en devoir de les satis-

faire
, mais à peine sa vue est-elle distraite, que l'un des vo-

leurs escamote ce qui est à sa convenance, et disparait.

Les vols à la détourne sont très-fréquents, soit à Paris, soit

en province ; il s'en commet un grand nombre aux foires de

Saint-Denis, de Beaucaire, dcGuibray, de Reims, de Metz et

de Montmerle, près de Lyon.

Les détourneuses sont toujours élégamment costumées , a

moins qu'elles ne soient vêtues comme des femmes de campa-

gne; dans ce cas, leur mise est riche, elles ont ce qu'on ap-

pelle du beau et du bon : la plupart du temps elles se disent

marchandes.

Le meilleur moyen pour éviter d'être leur dupe, est de ne
leur montrer de nouveaux objets qu'après avoir remis en place

ceux qui viennent de passer sous leurs yeux. On peut aussi

compter ceux que l'on entrepose sur le comptoir. Dans les ma-
gasins achalandés, il serait bon, quand il y a beaucoup de

monde à servir, que de temps en temps les commis se prissent

à dire entre eux : deux sur dix, ou bien encore, allumez les

gonzesses ; il y a mille à parier contre un
,
qu'entendant
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ces mots, les grinches^ qui ont Fouïe fine, se hâteront de dé-

guerpir.

Les détourneurs et les détourneuses emploient toutes sortes

d'expédients pour parvenir à voler le marchand : d'ordinaire,

ceux qui remplissent le rôle à^ préparateurs disposent à i'a-

vance et mettent à part sur le comptoir les articles qu ils dési-

rent s'approprier : dès que tout est prêt, et que le moment est

opportun, ils font un signal à leurs affidés qui sont à l'exté-

rieur. Ceux-ci entrent, ils demandent, et sont pressés ; le mar-

chand, pour ne pas laisser échapper la vente, se met en quatre,

et pendant qu'il ne sait à qui répondre, la marchandise file.

Les voleurs (\mfont la mousseline claire, la dentelle, les fou-

lards ou autres articles légers et peu volumineux, ont soinde se

piunir de cartons , en apparence soigneusement ficelés , mais

le fond est mobile, ce qui donne la facilité d'introduire par-

dessous les objets auprès desquels ils les posent.

Les détourneuses ont des pelisses ou manteaux dont la dou-

blure forme une poche assez vaste pour contenir plusieurs

pièces d'étoffe ; le crispin est très-propre pour la détourne et le

manchon est un excellent receleur. Quand les détourneuses

n'ont pas de manteaux, elles ont des châles d'une ampleur

très-favorable à leurs projets : les jupons de celles qui s'ont

vêtues en paysannes sont de véritables gibecières à secrets et

compartiments.

Quelques déîourneuses se font accompagner d'une bonne,

qui porte un enfant dont la robe est fort longue. La bonne

pose l'enfant sur le comptoir, et enlève avec lui les objets sur

lesquels la maîtresse a jeté son dévolu. Des détourneuses d'un

ordre moins relevé ont des paniers à double fond. Une fameuse

voleuse de dentelles, la nommée Dumaz, s'y prenait assez sin-

gulièrement pour dérober : on lui montrait des Malines ou du

point d'Angleterre; en les examinant elle tâchait d'en faire

tomber une pièce, et si on ne s'en était pas aperçu, avec son

pied droit, dont les orteils étaient hbres, elle la plaçait adroi-

tement dans un soulier, qui était assez large pour la recevoir :

quelquefois, avant que madame Dumaz fût sortie, le mar-

chand réclamait sa pièce, alors elle demandait à être fouillée
;

€n ne songeait pas au soulier receleur, et comme on ne trou-

vait rien, force était de lui faire des excuses, et de croire que la

pièce avait disparu avant son arrivée. Qui diable aurait ima-
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gîaé qu'il fallait plutôt regarder à ses pieds qu'à ses mains ? la

dicton recommande précisément le contraire.

Les bijoutiers sont fort sujets à recevoir la visite des détour-

ueurs : un nommé Felu, fameux travailleur à la détourne,

passait son temps à considérer les bijoux exposés dans leurs

montres
; y découvrait-il de ces masses d'anneaux, de ses pa-

quets d'alliances qui, de coutume, sont accrochés aux tablettes

contre la vitre extérieure, il les observait avec attention , et le

lendemain il se présentait pour acheter une bague ; suivant

l'usage on lui donnait à choisir, et, tout en faisant mine d'es-

sayer, au groupe d'or il substituait un groupe tout pareil ; mal-

heureusement c'était du cuivre. Si le fripon n'eût pas acheté,

on aurait soupçonné la fraude; mais il ne marchandait pas, et

payait bien, le cuivre était placé à l'étalage jusqu'à la venue

d'un meilleur chaland.

Un des pimpants de la détourne était chez un joaillier à mar-

chander des brillants sur papier ; un homme se présente à la

porte en demandant l'aumône; le pimpant tire une pièce de

monnaie de sa bourse et la lui donne ; la pièce tombe, le men-

diant se baisse , la ramasse et se retire. Cette circonstance est à

peine remarquée. Le marché conclu, notre dandy compte

400 francs, et se fait délivrer une facture. Tout est terminé;

mais au moment de serrer ses paquets , le joaillier recon-

naît qu'il lui en manque un de la valeur de 5 à 6,000 francs
;

on cherche ; le paquet ne se trouve pas ; le dandy charitable dit

qu'il ne veut pas sortir sans qu'on l'ait fouillé. Pour ne pas le

désobliger, on le fouille, il n'a sur lui que l'acquisition qu il

vient de faire, il est porteur d'excellents papiers, enfin tout

prouve que l'acheteur est un monsieur comme il faut. On le

laisse aller: où va-t-il ? rejoindre le mendiant, son affidé, qui,

avec la pièce, a ramassé le paquet de diamants que le détourneur

avait adroitement fait tomber.

Les marchands, quels qu'ils soient, et notamment les détail-

lants, ne sauraient trop se tenir sur le qui vive : qu'ils ne per-

dent pas de vue que, dans Paris, il est des milliers de voleurs et

voleuses à la détourne. Sans compter les amateurs qui, à l'om-

bre d'une réputation bien établie, font de petits coups à la

sourdine. Il est de fort honnêtes gens, dit-on, qui, sans trop de

scrupule, se passent gratis la fantaisie d'un livre rare, d'une

miniature, d'un camée, d'une mosaïque, d'un manuscrit, d'une
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estampe, d'une médaille, ou d'un bijou qui leur plait; c'est là

ce que l'on nomme chipeur. Si le chipeur est riche, on ne s'en

fâche pas, on dit qu'il est trop au-dessus d'un pareil larcin pour

le lui imputer à crime ; s'il est pauvre, on le dénonce au procu-

reur du roi, et on l'envoie aux galères, parce qu'il n'a pas volé

sans nécessité ; il faut convenir que, sur l'honnête et le déshon-

nête, nous avons d'étranges idées.

VOLEURS ET YOLECSES SOCS COMPTOIR.

heuolsoiLS comptoir est d'une invention toute moderne; il

importe, dans l'intérêt du commerce, de signaler comment il

s'effectue. Des individus, ce sont plus particulièrement des fem-

mes vêtues en domestiques, cherchent dans une rue un peu

large deux magasins situés presque en face l'un de Tautre;

supposons que les deux établissements appartiennent, le premier

à un horloger, le second à un chapelier : la voleuse entre chez

le chapelier, on la charge d'acheter un chapeau, celui qu'elle

choisit n'est jamais prêt, on va le lui garnir, c'est raflaire dune
heure; en attendant elle va et vient, rentre dans la boutique du

chapelier, se fait voir sur la porte, et quand elle est bien sûre

d'avoir été aperçue de l'horloger , elle traverse rapidement la

rue , se présente à ce dernier et lui dit : « Monsieur un tel { elle

« donne le nom du chapelier) vous prie de me confier deux

« montres d'or du prix de cent vingt à cent trente francs; c'est

« un cadeau que je désire faire à mon frère, mais monsieur

« veut choisir, » L'horloger reconnaît la domestique, il est

plein de sécurité, il lui remet les montres, eMe les emporte; de

son comptoir l'horloger peut voir qu'elle rentre en effet chez le

chapelier, il assiste presque à l'examen des objets, il les voit

passer des mains du bourgeois dans celle des garçons, il ne

peut avoir qu'une seule crainte, c'est qu'on ne s'en accommode
pas. Un instant après, la garniture du chapeau est terminée,

?a domestique le prend, et se rend directement chez Ihorloger.

« Monsieur, lui dit-elle, on prendra celle de cent trente francs;

« je vais à deux pas porter ce chapeau, à mon retour je vien-

« drai m'arranger avec vous, mais il faudrait me diminuer

« quelquechose.— C'est bon, c'est bon, répond l'horloger. »
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Une heure, deux heures, trois heures se passent, personne ne

revient, alors il se décide à aller chez le chapelier, et tout s'é-

claircit.

Souvent les deux marchands sont volés par la même per-

sonne. Une de ces soi-disant domestiques se présente chez une

lingère et la prie de vouloir bien lui remettre quelques coupes

de dentelles, pour la femme de l'orfèvre en face; la lingère

n'hésite pas à les lui donner : la voleuse, le carton à la main,

va chez l'orfèvre et demande deux chaînes d'or pour sa mai-

tresse, qui est vis-à-vis, puis sortant immédiatement sans lais-

ser le carton, elle revient chez la lingère. « Madame, lui dit-elle,

« ma bourgeoise désirerait faire voir les dentelles à une de ses

« amies.—A son aise, qu'elle ne se gêne pas. » Aussitôt elle re-

tourne chez l'orfèvre. « Madame, dit-elle, va examiner vos

« chaînes, et lorsque je serai revenue de ma commission , je

« m'arrangerai aussi d'une petite pour moi. » La domestique

disparaît; des deux côtés on pense qu'elle va en course; enfin la

lingère s'impatiente la première; elle se rend chez sa voisine.

—«Eh bien! comment trouvez-vous les dentelles? je vous as-

« sure que vous feriez bien de tout garder.— Croyez-vous que je

« vous prendrai des dentelles pour les chaînes?— Ne vous en

« ai-je pas envoyé un carton ce matin, par votre domestique?

« —C'est-à-dire que c'est votre bonne qui est venue chercher

« pour vous deux chaînes à condition. — Mais voisine, vous

« rêvez, sans doute? — C'est plutôt vous qui voulez prendre

« votre café.—Il s'agit bien de café, je ne plaisante pas, il s'agit

« de mes dentelles.— Je ne plaisante pas, il s'agit de chaînes

« d'or, et vous en avez deux à moi. » De part et d'autre on

commençait à se dire de gros mots, et la dispute allait s'échauf-

fer, lorsque le mari de l'orfèvre arriva fort à propos pour ap-

prendre aux deux dames qu'elles avaient été volées

LES CAREURS.

Des individus, hommes ou femmes, se présentent dans une

boutique très-achalandée; après y avoir acheté quelques objets,

ils donnent en paiement une pièce de vingt francs, ou toute au-

tre pièce dont la valeur «xcède de beaucoup le montant de leur
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emplette; le marchand leur rend la différence; toutàcoup^ eu

examinant la monnaie qu'ils reçoivent, ils remarquent une ou

deux pièces qui ne sont pas semblables aux autres ; et si l'occa-

sion d'une pareille remarque ne naît pas d'elle-même ils la font

naître au moyen d'une substitution. Quoi qu'il en soit, en mon-
trant au marchand les pièces qu'il leur a données ou est censé

leur avoir données : « Enavez-vous beaucoup comme cela? lui

« disent-ils ; si vous en avez et que vous consentiez à nous Ic^ cé-

« der, nous vous donnerons un bénéfice sur chacune. » Les

anciennes pièces de cinq francs de la république, les monnaies

d'argent belges, italiennes ou autres du système décimal , soni

très-propres à motiver une proposition de ce genre; mats

malheur au marchand qui se laisse prendre à l'appât d'une

telle spéculation ; si pour procéder à la recherche, il permet

l'accès de son tiroir aux personnes qui lui oiïrent un gain, il

peut être assuré qu'elles y puiseront avec tant de dextérité

qu'il n'y verra que du feu. C'est là ce qu'on appelle volera la

care; les filous qui pratiquent ce vol ont pris le nom de Carcurs.

Il n'est sorte d'expédients auxquels ces fripons ne recourent

pour faire des dupes; aujourd nui ils emploient une ruse,

demain une autre ; mais il y a toujours un échange sur le tapis;

îîinsi, quel que soit le prétexte sous lequel un inconnu, honmie,

iommeou enfant, se présente pour offrir de changer des pièces,

il est prudent de luire la sourde oreille , et dangereux de se

laisser tenter. Combien de changeurs, de débitants de tabac,

de boulangers, de marchands de vin, d'épiciers, de boa-

«l'b.ers, etc., ont été dupes de ces adroits escamoteurs, qui s'at-

lu'juent plus particulièrement à tous les commerces de détails!

Les careurs se font aisément reconnaître; car dès qu'on

-<Wîvrele comptoir afin de choisir la monnaie qui leur convient,

ils ne manquent pas d'y plonger b main, comme pour aider

au trii;;>o, et indiquer les pièces dont ils s'accommoderont.

Si, par ha>>ard, le marchand a besoin d'aller dans son arrière-

boutique, pour leur rendre sur une pièce dor, ils le suivent

et s'arrangent si bien qu'ils parviennent aussi à mettre la main

dans le sac. Presque tous les careurs .sont des Bohémiens , des

Italiens ou des Juii's.

Les voleurs et voleuses à la care sont aussi fort habiles à

effectuer des substitutions. Lii bijoutier montre de lW ou des
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pierreries, ils achètent une bagatelle, et laissent du chrysocale

ou du straz, en échange d'objets précieux.

La femme Caron , la Duchesse, et une autre Bohémienne

,

"avaient imaginé un singulier moyen de voler les prêtres
; vê-

tues d'habits de deuil (leur costume était à peu près celui de la

veuve d'un riche fermier) , elles allaient dans une église , et

tâchaient de lier conversation avec une loueuse de chaises ou

avec une allumeuse de cierges. On sait que ces serviteurs subal-

ternes aiment beaucoup à causer; les prétendues veuves les

questionnaient au sujet de la position financière de chacun des

ecclésiastiques de la paroisse , et dès qu'un d'eux leur semblait

valoir le coup de fusil (c'était leur expression), pour avoir

accès chez lui, elles le chargeaient de dire des messes ou bien

encore, âmes timorées, elles lui soumettaient quelques cas de

conscience, et lui témoignaient le désir d'accomplir de bonnes

œuvres ; elles avaient Tintention de faire des aumônes et priaient

le prêtre de leur indiquer des malheureux dont elles pussent

soulager la misère ; le prêtre ne manquait pas de signaler à

leur charité quelques pauvres ménages qui méritaient d'être

secourus ; aussitôt elles s'empressaient de visiter les nécessiteux

qui leur étaient désignés , et de leur porter soit de l'argent,

soit des vêtements. « C'est à la recommandation de M. un tel,'

« leur disaient-elles
,
que vous devez l'intérêt que nous pre-

« nonsàvotre position. »> Et ces paroissiens indigents couraient

remercier M. un tel, qui était enchanté de ses pénitentes. Il

était leur directeur, il connaissait leur for intérieur, elles n'a-

vaient que des vertus, il leur aurait donné le bon Dieu sans

confession ; mais une fois établie, cette confiance qu'il avait en

leurs reliques lui coûtait cher ; un matin ou un soir, l'époque

du jour n'y fait rien, l'ecclésiastique se trouvait dévalisé, et les

pieuses femmes ne reparaissaient plus. Elles détroussèrent

ainsi un prêtre de St-Gervais, à qui elles enlevèrent sa montre,

une bourse pleine d'or, et divers autres objets de prix; un

prêtre de St-Médard fut également mis à contribut on par ces

Bohémiennes Quand elles avaient ainsi réduit le serviteur

de Dieu à un dénuement vraiment apostolique , elles mettaient

le comble à la scélératesse en volant les malheureux qu'elles

avaient assistés; elles allaient chez eux, les questionnaient sur

leurs besoins, se faisaient ouvrir les armoires, les commodes,
examinaient toutes les pièces de leur garde-robe, afin de voir
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celles qu'il était urgent de remplacer, et si durant cette opéra-

tion elles apercevaient une montre , une timbale, des boucles

,

une chaîne, ou tout autre bijou de quelque valeur, elles s'en

emparaient subtilement, et manifestaient bientôt la volonté de

se retirer. « C'est bien, mes enfants, leur disait alors la mère

« Caron, je sais à présent ce qui vous manque, je le sais mieux

« que vous; » et au même instant elle sortait en ayant soin,

pour éviter une vérification trop immédiate, de se faire accom-

pagner jusqu'au bas de l'escalier. Les gens que ces misérables

rançonnaient avec cette atrocité étaient d'ordinaire ces pauvres

honteux qui , au sein même de la plus affreuse détresse, ont

conservé quelques débris de leur ancienne aisance.

Les Bohémiens qui heureusement aujourd'hui ne sont pas

très-nombreux ne se bornent pas à ces moyens de s'approprier

le bien d'autrui ; souvent ils assassinent, et il leur répugne d'au-

tant moins de commettre un meurtre
,
qu'ils ont un mode

d'expiation par lequel ils sont affranchis de toute espèce de

remords : afin de se purifier, pendant un an ils portent une

grosse chemise de bure et s'abstiennent de travailler ( voler
) ;

ce laps de temps écoulé, ils se croient blancs comme neige. En
France la plupart des gens de cette caste se disent catholiques

et sont en apparence fort dévots
;

ils ont toujours sur eux des

chapelets et de petits crucifix ; ils récitent leurs prières matin et

soir, et suivent les offices régulièrement; en Allemagne, ils

exercent rarement d'autre profession que celles de maquignons

pu d'herboristes; quelques-uns s'adonnent à la médecine, c'est-

à-dire qu'ils se prétendent possesseurs d'arcanes ou secrets

pour guérir. Nombre d'entre eux voyagent par bandes ; les uns

disent la bonne aventure, d'autres étament la vaisselle de cuivre,

les fourchettes de fer, ou raccommodent la faïence. Malheur

aux habitants des campagnes parcourues par ces vaga-

bonds ! il y aura infailliblement une mortalité sur leurs bes-

tiaux; car les Bohémiens sont fort habiles à les tuer, sans laisser

de traces qui puissent faire accuser la malveillance. Ils font périr

les vaches en les piquant au cœur avec une aiguille longue et

très-mince, de façon que le sang s'extravasant intérieurement,

on peut croire que l'animal est mort de maladie ;
ils asphyxient

la volaille avec du soufre
; ils savent qu'ensuite on leur aban-

donnera les cadavres; et tandis qu'on imagine qu'ils ont du

goût pour la charogne, ils font grande chère et mangent de la
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viande délicieuse
;
quelquefois, quand ils ont besoin de jam-

bons, ils prennent un hareng salé et le font flairer à un cochon

qui, alléché par cette odeur, les suivrait à la piste jusqu'au bout

du monde.

LES ROULETIERS.

Les rouletiers sont ceux qui volent les malles , les vaches ou

autres effets sur les voitures, quelles qu'elles soient. La plupart

des rouletiers sortent de la classe ouvrière ; ils sont presque

toujours vêtus ou en commissionnaires ou en rouliers. A une

époque où ils étaient assez nombreux , ils avaient leurs princi-

pales stations dans les quartiers où les arrivages de voitures

sont les plus fréquents : la rue d'Enfer , les faubourgs Saint-

Honoré , Saint-Martin , Saint-Denis , les boulevarts , la place

Louis XV, les rues des Bourdonnais et des Lavandières , les

rues Tire-Chappe et Montorgueil étaient incessamment parcou-

rus par des rouletiers. Lorsque des voleurs de cette espèce

avaient jeté leur dévolu sur un camion , ils le suivaient , et à la

première halte ils accomplissaient leur larcin : il est peu de voi-

tures qui ne leur aient payé une contribution. Chaises de poste,

berlines
,
guimbardes, diligences

,
pas de voitures qui ne leur

dût quelque chose : ils faisaient leurs coups avec une audace

incroyable. L'un accostait le roulier et le retenait à la tète de

ses chevaux , tandis que les autres débâchaient la voiture et fai-

saient tomber les ballots.

Les rouletiers ne sont pas les gens les plus instruits du

monde : aussi, dans leurs expéditions, leur est-il parfois arrivé

de s'emparer d'objets précieux dont ils ignoraient complète-

ment la valeur. L'un d'eux, que le vol d une malle appartenant

à la reine de Naples avait rendu possesseur d'un diadème, en

fit présent à une fille avec laquelle il vivait. Il voulait ainsi

épargner l'argent dun poigne à galeries qu'il lui avait promis

depuis longtemps. Faute de mieux, la princesse ceignit l'orne-

ment royal , et parut coiffée de la sorte au bal de la rue Fré-

pillon, dans la cour Saint-Martin : c'était sans doute la pre-

mière fois qu'on y voyait des diamants.

Voulez-vous vous mettre à l'abri des entreprises des rouletiers?

N'attachez vos malles et vos bâches ni avec des courroies, ni
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avec des cordes, mais avec des chaînes de fer que l'on ne puisse

forcer sans qu'une sonnette cachée ne donne l'éveil : ce conseil

s'adresse aux voyageurs. Voici maintenant pour les rouliers :

qu'ils aient de bons chiens, les plus méchants sont les meilleur?^-

et que ces gardiens ne soient plus sous la voiture, mais dessus.

Que les camionneurs ne soient seuls que quand ils ne peuvent

faire autrement
;
qu'ils renoncent surtout à la funeste habitude

d'entrer au cabaret ;
offert et payé par un ami, un canon sur le

comptoir n'est souvent qu'une trompeuse amorce : ce sont les

voleurs qui régalent.

Les blanchisseurs agiront sagement en faisant garder leurs

voitures par une grande personne et non par des enfants qui

dorment, ou qu'il est si factle de distraire.

Les commissionnaires qui s'en retournent à vide ne doivent

jamais mettre leur argent dans des sacs placés les uns dans les

autres, ainsi que cela se pratique de coutume ; il est au contraire

nécessaire qu'ils l'aient constamment en vue, sinon, tandis

qu'ils cheminent pédestrement , on peut chercher, fouiller,

trouver et décamper. Des voleurs ont eu la constance défaire

plusieurs lieues dans une carriole , en attendant l'occasion de

s'esquiver.

LES TIREURS.

tes Tireurs portèrent d'abord le nom âiefloueurs, sous le-

quel nous signalerons une autre espèce de fripons à qui il

convient beaucoup moins; car, dans l'origine, j?<9«ez/r^ signi-

fiait qui cherche la floue, c'est-à-dire l'affluence ou la foule.

Les tireurs ou voleurs à la tire sont ceux qui dérobent

dans les poches, les bourses, lesmontres, les tabatières, etc., etc.

Ils sont en général bien couverts et ne portent jamais ni can-

nes, ni gants ; car non-seulement ils ont besoin de toute la

liberté de leurs mains, mais encore de toute la délicatesse de

leur toucher. Ces messieurs sont ordinairement trois ensem-

ble et quelquefois quatre. C'est dans les cohues qu'ils font leurs

affaires, aussi vont-ils dans toutes les réunions, fêles, bals,

concerts, dans tous les spectacles, au moment de l'entrée,

ainsi que celui de la sortie ; leur poste de prédilection est le bu-

reau où l'on dépose les cannes et parapluies, parce que là il y
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a toujours affluence; ils fréquentent les églises, mais seulement

lorsque la solennité doit y attirer un grand concours de fidè-

les ; ils sont à la piste de tousles rassemblements, souvent même
ils les provoquent, soit par une rixe feinte, soit par tout autre

moven. Il est des tireurs qui sont associés avec des' bateleurs.

Le propriétaire de l'une savant, dont tout Paris a gardé la mé-

moire, était le compère d'une bande de filous; quand l'une

ruait, les tireurs n'avaient pas les mains dans leurs poches. Les

chanteurs des rues, les escamoteurs, les nécromanciens en

plein vent, ont presque tous des accointances avec des cou-

peurs de bourses; presque tous ont part aux bénéfices de la

tire. Dans Paris il ne se fait presque pas d'attroupements, qu'il

ne s'y trouve de filou; ces messieurs sont partout.

Rien de si facile que de reconnaître un filou ; il ne peut pas

rester en place, il faut perpétuellement qu'il aiile et qu'il

vienne; cette mobilité lui est nécessaire, parce qu'elle multi-

plie les occasions de se trouver en face de quelqu'un, et de

s'assurer s'il y a du butin à faire. Lorsqu'un filou s'approche

d'une foule, il laisse aller ses mains au hasard, mais de ma-
* nière qu'elles frappent ou sur la poche, ou sur le gousset, afin

de se faire une idée du contenu. S'il vaut la peine qu'on se

l'approprie, les deux compères, que le filou nomme ses nonnes

ou Honneurs^ se mettent chacun à leur poste, c'est-à-dire près

de la personne que l'on veut voler, ils la poussent et la serrent

comme dans un étau , en s'efforçant de cacher la main de l'o-

pérateur. Une montre ou une bourse est-elle le résultat de cette

presse factice, à l'instant même elle passe dans les mains d'un

î\{^\Aé^lecoqueur, qui s'éloigne le plus vite possible, mais sans

affectation.

Une remarque bien essentielle à faire, c'est qu'à l'Issue d'un

spectacle, d'une église, ou de tout autre endroit public, les filous

iont mine de vouloir rentrer, lorsque tout le monde se presse

j>our sortir. Ainsi, quand vous verrez un ou plusieurs individus

laisant une pareille manœuvre, en regardant en l'air et pous-

sant vivement, soyez sur vos gardes. Ce n'est ni sur la chai;ie

de sûreté, ni sur le bouton de votre gousset qu'il faut vous repo-

ser, ce ne sont pas là des obstacles ; les filous sont, au contraire,

fort contents qu'on prenne des précautions de ce genre : elles

font la sécurité du /«?.wère (bourgeois
) ; il a une chaîne, son

gousset est fermé, il ne craint rien, il ne songe plus à veiller à
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sa montre, c est un soin superflu
;
qu'en advient? la chaîne est

coupée , le bouton saute , et la montre disparaît. Les filous

n'ont pas l'air d'y toucher, mais ils ont des yeux au bout des

doigts.

Cependant il est un moyen de réduire au néant toute cette

subtilité : étranglez, c'est-à-dire tordez votre gousset de mon-
tre, un ou deux tours suffiront ; après cela vous pourrez porter

un défi à tous ces filous qui excellent dans l'art de faire la bourse,

la montre et la tabatière.

Il existait à Paris un filou d'une dextérité si inconcevable

,

qu'il volait sans compère. 11 se plaçait devant une personne,

mettait sa main derrière lui, et lui enlevait ainsi ou sa montre,

ou tout autre bijou à sa portée : ce genre de vol est ce qu'on

appelle vol à la chicane.

LES FLOUEURS.

Les flâneurs^ qu'il faudrait plutôt appeler yo^ewr^, vont or

dinairement trois ou quatre de compagnie. L'un d'eux marche

en avant, il a dans la main une pièce de vingt ou quarante sous,

et quand il voit un homme dont la mise annonce un étranger

(la forme des habits, celle des bottes, du chapeau, la coupe des

cheveux, le teint plus ou moins hâlé, l'air curieux et embar-

rassé, sont des indices auxquels on reconnaît facilement un

provincial)
;
quand, dis-je, le floueur qui va en avant a remar-

qué ces caractères d'étrangeté, il laisse adroitement tomber la

pièce, puisse baissant, il la ramasse de façon que le passant no

puisse faire autrement que de l'apercevoir. « Monsieur, lui dit

« le filou en se relevant, ceci ne serait pas par hasard tombé

« de votre gousset ?

— « Non, monsieur, répond ordinairement l'étranger.

— « Ma foi. monsieur, reprend le filou, si c'était de plus de

« valeur, je vous en remettrais la moitié, mais pour une baga-

« telle semblable, cela ne vaut pas la peine ; si vous le permet-

« tez, je vous offrirai une bonne bouteille devin. » Si l'étran-

ger accepte, le filou porte la main à sa cravate, ou bien encore

ilote son chapeau, comme s'il saluait quelqu'un; à cesignal,

que l'on nomme le Saint-Jean^ les affidés prennent le devant, et
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courent s'installer dans un cabaret, où ils se mettent à jouer

aux cartes. Un instant après , l'individu qui est censé avoir

trouvé la pièce arrive avec l'étranger que l'on se propose de

duper; tous deux s'asseyent, mais l'étranger est toujours placé

de manière à pouvoir découvrir les cartes de l'un des joueurs :

bientôt un coup préparé doit attirer son attention; le compère

lui fait remarquer combien la personne a beau jeu: des paris

s'engagent pour et contre, l'étranger est amené à y prendre

part
;
que l'on le laisse faire et il est certain d'avoir gagné sur

table. Il prend lui-même les cartes, et après avoir mis son ar-

gent entre les mains de celui avec qui il est venu, ce qui est très-

naturel, puisque celui-ci est son cointéressé, il joue; mais par

une fatalité inconcevable, il perd, et voilà les filous riant, bu-

vant aux dépens du sint^e (du simple), c'est le nom qu'ils don-

nent à la dupe. Le coup de cartes par lequel ces messieurs

se concilient la fortune , est ce qu'on appelle le i^erre en

/leurs.

Un nigaud qui s'était laissé entraîner de la sorte dans un caba-

ret, voit le coup : « Sacredieu, dit-il, s'il était permis de parier,

« je gagerais 25 louis que je ferai le point!» le pari s'engage;

mais avant de jouer le coup, le si/we s'écrie : « Un moment,

« messieurs, les bons comptes font les bons amis, » et en même
temps tirant de sa poche un trébuchet: « Je désire, dit-il, voir

« si vos louis sont de bon aloi; à l'égard des miens, j'en ré-

« ponds : au surplus, comme vous ne les aurez pas, cela doit

« vous être indifférent. » 11 pèse les louis; il manque treize grains

sur la totalité; il exige un appoint de 5 francs, et quand la

somme est parfaite, il joue, perd et reste stupéfait; c'était à la

triomphe: il avait le roi^ la dame, le neuf d'atout, et deux autres

rois. Pour ne pas être dupe, il ne suffit pas d'avoir un trébuchet,

il faut encore ne pas aller boire avec des inconnus, et surtout

ne jamais jouer avec eux.

LES EMPORTEURS.

Il est dans Paris des individus que Ton voit dii matin au soir

sur la voie publique; ce sont des promeneurs sans but déter-

9
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miné; cependant ils se tiennent habituellement dans les rues

principales; on les rencontre aussi très-souvent dans les lieux de

réunions publiques, tels que les Tuileries, le Palais-Royal, le

Jardin des Plantes, celui du Luxembourg, le Louvre, le Car-

rousel ou la place Vendôme à l'heure de la parade, les galeries

duMusée, enfin partout où il y a le plus grand nombre d'étran-

gers et de provinciaux.

Ces flâneurs sont toujours vêtus sinon avec élégance, du moins

avec propreté; on les prendrait pour des négociants, ou, tout

au moins, pour des voyageurs du commerce. Ces messieurs

sont associés par trois ; l'un d'eux marche en avant, et s'il aper-

çoit un étranger ( avec un peu de tact un étrangei- se recon-

naît à la première vue), il l'accoste en le priant de lui indiquer

une rue
,
qu'il a soin de choisir dans les environs du quartier

où il se trouve. •

L'étranger ne manque pas de répondre qu'il n'est pas de

Paris; alors, le filou saisissant la balle au bond , lui dit : « Ni

« moi non plus; il y a même fort longtemps que je ne suis

« venu dans la capitale, et je suis tout désorienté par la multi-

« tude des changements qui s'y sont opérés. » Arrivé au coin

d'une rue, le désorienté en lit l'écriteau. « Ah! s'écrie-t-il, c'est

ici telle rue! je me reconnais à présent. » Tout en cheminant à

côté de l'étranger, il engage la conversation, la fait tomber sur

ce qu'il y a de curieux à voir dans le moment; tantôt c'est le

Garde-Meuble , tantôt ce sont les appartements du roi ; une

autre fois, ce sont des tableaux ou des expériences intéressantes.

Enfin, que ce soit une chose ou une autre , le flâneur va cher-

cher un billet pour la voir, et ce billet étant pour deux per-

sonnes, il offre à l'étranger de l'y faire participer. C'est ou un

officier des gardes ou un employé du Château , ou un person-

nage considérable quelconque
,
qui lui a promis ce billet , et il

doit le joindre dans un café des environs où il lui a donné ren-

dez-vous; il engage, en conséquence, l'étranger à y venir avec

lui; si l'étranger consent à l'accompagner, à un signal convenu,

les deux affidés qui formaient l'arrière-garde prennent les de-

vants. Le café n'est pas loin, l'étranger y arrive bientôt avec son

conducteur : celui-ci s'approche du comptoir, comme pour

s'informer si la personne qu'il attend est venue, et tandis qu'il

est censé prendre ce renseignement, il invite l'étranger à mon-

ter au billard ; l'instant d'après il y mon<ic aussi , et annonce
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que la personne ne tardera pas à revenir. « En attendant, dit-il,

« je demanderai la permission de vous offrir un petit verre; »

le petit verre est accepté, et l'on regarde jouer au billard. L'un

des joueurs fait un raccroc, le cicérone le fait remarquer à

l'étranger, la partie se continue, et des coups baroques se pré-

sentent à chaque instant. Le joueur qui doit gagnerfaitla bète
;

il se soucie, dit-il, de gagner comme de perdre, l'héritage de

son oncle fera face à tout; d'ailleurs, quand il n'y en a plus
,

il

y en a encore ; et il débite ces propos en faisant sonner les écus

qu'il a dans sa poche. Un coup singulier se présente, il s'engage

un pari, le cicérone prend parti, il amène l'étranger à prendre

parti avec lui , et si ce dernier a la faiblesse de mettre au jeu

,

son argent est flambé.

L'étranger ne se borne pas toujours à parier
,
quelquefois

saisissant la queue, il veut se mesurer contre celui qui a l'air

d'une mazetle , il se pique de le gagner , et plus il s'en pique

,

plus il est certain d'être plumé ; le prétendu maladroit fait tant

de raccrocs , tant de raccrocs
,
qu'il sort victorieux de la lutte.

Des personnes, dans de tels assauts, ont perdu jusqu'à trois ou

quatre mille francs. Les gagnants étaient ce qu'on appelle des

emporteurs au billard.
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CONDAraMATKOlV DE liESiVBQlJfiS.

Souvent toutes les apparences du crime existent contre un

innocent, et le jury égaré par le ministère public a fait tomber

plus d'une tète qui n'était pas coupable.

Le 9 floréal an iv, au malin, le bruit se répandit dans Lieur-

saint, petit village éloigné de Paris de liuit lieues environ, qu à

peu de distance, et dans un bois qui borde la route, au lieu dit

le Pont de Pouilly, on avait trouvé le courrier et le postillon

de la malle de Lyon assassinés près de leur voiture. Le citoyen

Duclos, maître de poste à Lieursaint, fit immédiatement seller

un cheval et alla prévenir les magistrats de Melun
,
qui se ren-

dirent sur le théâtre du crime. Là, un spectacle affreux s'offrit

à leurs regards : le postillon et le courrier gisaient sur la terre

ensanglantée; le postillon avait la main droite entièrement sé-

parée du bras ; il portait à la figure et à la poitrine plusieurs

blessures profondes et larges, qui indiquaient sufflsamment que

l'arme qui les avait produites devait avoir une lame épaisse et

de grande dimension. Le courrier se trouvait à quelques pas,

et plus rapproché du pont : il avait au cou deux blessures évi-

demment faites avec un instrument très-effilé, tel qu'un rasoir.

De ces blessures, s'était échappé une grande quantité de sang.

Les deux corps ne donnaient aucun signe de vie, et, à la rigidité

des membres , il était facile de reconnaitre que le crime avait

dû être commis depuis plus de douze heures.

Le terrain portait la trace d'un grand nombre de pieds posés

dans des directions différentes. A plusieurs places, et notam-

ment à l'endroit où se trouvait le corps du postillon , rherl)e

était foulée et flétrie, ce qui indiquait que ce malheureux avait

dû opposer une longue et vive résistance. Non loin de là se

trouva une houppelande grise brodée de bleu foncé et un sabre

ensanglanté avec son fourreau, dont la lame portait sur un côté

ces mots : L'honneur me conduit, et sur l'autre : Pour le salut

de ma patrie. On découvrit en outre un second fourreau de

sabre , une gaine de couteau et un éperon argenté avec chaîne

à gourmette.
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Près de la malle on voyait épars un grand nombre de lettres

et de papiers dont plusieurs portaient des traces de sang. La
note des paquets remis au courrier avait dû être l'objet d'un

examen particulier; l'empreinte sanglante d'un doigt, placé

presque à chaque ligne, donnait la certitude qu'après le crime

consommé, l'un des misérables qui y avait joué un des princi-

paux rôles s'était emparé de cette note, qu'il avait fait l'appel

des articles remis au courrier, et fixé son doigt sur chacun d'eux

jusqu'à ce que l'objet indiqué eût été trouvé et examiné par ses

complices.

Ces différentes circonstances révélaient suffisamment que cet

abominable crime avait été commis par des hommes d'une au-

dace et d'une perversité peu communes. L'enquête apprit que,

la veille, un individu était arrivé, à cheval, chez le citoyen

Evrard, aubergiste à Mongeron
;
qu'il avait demandé à diner

pour lui seul
;
qu'il paraissait agité, inquiet

;
que fréquemment,

il sortait, regardant sur la route dans la direction de Paris

qu enun il était rentre prccipitamnif^'p*^ -j-v \ j^ ,, .

7 1 - , , ..VMC5 JuNuners entraient dans la cour de 1 au-

berge, en chantant la carmagnole.

Ces cavaliers, après avoir échangé quelques mots à voix basse

avec celui qui les attendait, s'étaient mis à table avec lui. Chacun

d'eux avait amplement fait honneur au diner, et pris part, de

son mieux, aux quolibets et aux bons mots dont le repas avait

été assaisonné. En sortant de table, ils s'étaient fait donner des

pipes, du tabac, et tous quatre étaient allés prendre le café chez

la citoyenne Châtelain. L'un d'eux, dont les cheveux étaient

d'un blond clair, avait demandé à la citoyenne Grossetète, do-

mestique de la limonadière, un bout de ficelle pour rattacher

son éperon, dont la chaînette s'était brisée pendant la route; à

défaut de ficelle il s'était contenté de gros fil. Cet éperon était

précisément celui qu'on avait trouvé sur le lieu du crime. On

y remarquait encore les fragments du fil à l'aide duquel deux

des anneaux de la chainelte avaient été réunis. A trois heures,

les quatre cavaliers avaient repris leurs montures et s'étaient

dirigés vers Lieursaint ; ils allaient et venaient sur la route

,

faisant caracoler leurs chevaux.

Arrivés à Lieursaint , ils s'étaient arrêtés à l'auberge du citoyen

Champeau , chez lequel ils avaient bu plusieurs bouteilles de
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vin. L'un d'eux avait quitté pendant quelques instants ses cama-

rades et conduit lui-même, chez le citoyen Motteau, maréchal,

son cheval dont Tun des fers avait besoin d^èlre rattaché. Enfin,

entre sept heures et sept heures et demie, les quatre cavaliers

avaient quitté Lieursaint, et s'étaient dirigés sur Melun. Ils

allaient lentement, revenaient quelquefois sur leurs pas, et

avaient interrogé à plusieurs reprises des passants sur le point

de savoir à quelle heure la malle arrivait à Lieursaint. Non loin

du pont de Pouilly, l'un de ces quatre individus, celui-là même

qui était arrivé le premier à Mongeron, avait quitté ses cama-

rades, rebroussé chemin, et était retourné à Lieursaint, où il

avait réclamé du citoyen Champeau un sabre qu'il avait, disait-il,

oublié dans l'écurie. Ce sabre, trouvé à l'endroit indique, lui

avait été apporté; mais, au lieu de remonter immédiatement à

cheval et de rejoindre ses compagnons, il s'était installé à l'au-

berge , et on lui avait servi à manger. On avait remarqué son

air clislraitet préoccupé. Ainsi qu'à Mongeron , il sortait fré-

gnfM])ment, allait se placer vers le milieu de la route et regar-
la venue uo v,....-j

. „„„,;
I attendre impatiemment

demande son cheval et un verre d eau-tle-vie.

La malle étant venue à passer, il était allé à l'écurie pour

gourmander le garçon sur sa lenteur, s'était jeté sur son cheval

avant qu'il fût complètement bridé et était parti au galop.

Arrivé devant la poste aux chevaux de Lieursaint, il avait un
instant ralenti sa course, examiné le courrier qui aidait les

postillons à relayer, lancé un coup d'œil sur la malle, puis il

était reparti au grand galop et avait disparu au milieu d un

nuage de poussière.

Tels furent les premiers renseignements obtenus. On sut

depuis, que, dans la nuit du 8 au 9 tloréal, vers les trois heures

du matin , cinq hommes à cheval étaient passés à Villeneuve-

Saint-Georges, qu'ils avaient été vus par la sentinelle du poste

de la garde nationale et par l'officier auquel ils avaient demandé
1 heure; qu'ils avaient sollicité l'assistance de ce dernier pour

faire avancer 1 un de leurs chevaux qui s'obstinait à s arrêter

devant les bâtiments de la poste de Villeneuve. Cette circon-

stance expliqua pourquoi on avait trouvé un cheval de moins à

la malle, abandonnée au pont de Pouilly, et ne permit plus de

douter qu un cinquième individu, qu'on sut postérieurement
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avoir pris place à coté du courrier, n'eût participé au crime.

Le même jour, 9 floréal, un cheval de poste, errant à Taban-

don, fut trouvé à Paris, près des Minimes de la place Royale;

ce cheval était celui qui avait été détaché de la malle de Lyon.

Presque aussitôt on fut informé que , le floréal , entre

quatre et cinq heures du matin, cinq hommes à cheval étaient

entrés à Paris parla barrière de Rambouillet; qu'un nommé
Courriol avait amené de très-grand matin, rue des Fossés-Saint-

Germain-l'Auxerrois, chez le citoyen Auhry, aubergiste, quatre

chevaux, qu'il était venu reprendre à sept heures environ; que

ces quatre chevaux avaient été reconduits par Courriol et un

de ses camarades, appelé Bernard, chez le citoyen JMuiron, qui

les avait loués la veille. On sut, de plus, que le voyageur qui

était parti avec le courrier de Lyon, avait présenté un passe-

port qui lui donnait le nom de Laborde, et qu'il portait la

houppelande grise bordée de bleu qu'on avait trouvée ensan-

glantée au pont de Pouilly.

La police ne tarda pas à découvrir la retraite de Courriol

,

qui, après avoir cherché à faire perdre sa trace, avait été se

réfugier à Château-Thierry, chez le citoyen Golier, employé

aux transports militaires, lin agent de police se rendit aussitôt

dans cette ville , et fit arrêter Etienne Courriol et Madeleine

Breban, sa maîtresse. On trouva en leur possession tant en

argent, assignats, promesses de mandats, rescriptions et bijoux

d'or, a peu près le cinquième des valeurs soustraites de la malle

de Lvon. Courriol et Madeleine Breban furent amenés à Paris

où Golier et le ciio^eu Ouesuu,' commissionnaire de roulage à

Douai, logé chez son compatriote et son ami Golier, furent

invités à se rendre aussitôt.

Le citoyen Daubanton, juge de paix de la division du Pont-

Neuf et officier de police judiciaire, fut chargé de commencer
l'instruction. Le jour même où il recevait cette mission, Gucsno
qui, après quelques mots d'explication, avait été mis hors de
cause j)ar le bureau central, se présentait dans le cabinet du
citoyen Daubanton, pour y réclamer les papiers qui lui avaient

été saisis à Chûteau-ïhierry. Le magistrat lui dit que ces papiers

n'ayant pas été encore examinés, il eût à repasser le lendemain
;

en même temps, il donna l'ordre au citoyen Heudon , officier

de paix, de partir innnédiatcmeiit pour Mongeron et Licursaint,

et d'amener à Paris les tén.îoins dont il lui remettait la liste.
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Le lendemain , Guesno se dirigeait d'assez bon matin vers

la préfecture de police, où se trouvaient alors les cabinets des

juges d'instruction ; chemin faisant, il rencontra Lesurques,

son compatriote et son ami, lui fit part des circonstances qui

l'avaient amené à Paris, et l'engagea à l'accompagner au cabinet

du juge d'instruction. Lesurques lui fit observer que la sentinelle

ne devait laisser pénétrer, dans la partie de la préfecture de

police réservée aux juges d'instruction
,
que les personnes

munies d'une assignation ou d'une carte spéciale. Guesno in-

sista en lui disant qu'il était très-facile d'échapper à la surveil-

lance de la sentinelle en s'introduisant dans le corridor au mo-
ment où celle-ci tournait le dos à la porte.

La vive insistance de Guesno triompha malheureusement de

la faible résistance de Lesurques. Tous deux s'acheminèrent

vers la préfecture de police, et y pénétrèrent, grâce au strata-

gème indiqué par Guesno, En arrivant dans l'antichambre

du citoyen Daubanton , ils y trouvèrent une vingtaine de

personnes qui attendaient. Les deux amis prirent place sur

l'une des banquettes de cette pièce et Guesno entama une nar-

ration circonstanciée de son arrivée à Château-Thierry, de

l'arrestation de Courriol, des faits qui signalaient celui-ci

comme un des assassins du courrier et du postillon de la malle

de Lyon, des soupçons dont lui-même avait été un instant

l'objet, et des conséquences fâcheuses que ces soupçons auraient

pu avoir pour lui. Il était ainsi arrivé aux récriminations ordi-

naires, contre le hasard et la fatalité, lorsque le nom de Guesno,
prononcé par une voix sonore, vint l'arracher à ses pr^^oo^

pations.

Il se leva aussitôt et entra dans le cabinet du juge, qu'il

trouva assis près d'une table couverte de papiers. Vis-à-vis de

la porte par laquelle il venait d'entrer, et en face de lui, se

trouvaient deux fenmies qu'il avait aperçues , attendant ainsi

que lui , dans la pièce voisine. Ces femmes paraissaient le

considérer avec une attention toute particulière et dont il

cherchait vainement la cause dans ses souvenirs. Après avoir

donné les explications qui lui étaient demandées sur sa présence

à la préfecture de police, son arrivée, son séjour à Paris, ses

relations d'affaires et d'amitié, il revint dans la salle d'attente

annonçant à son ami que le citoyen Daubanton avait aussi à lui

parler.
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Lesurques obéit à cette injonction sans en comprendre le

motif. En entrant, il \it les deux femmes, qui avaient attiré l'at-

tention de Guesno, arrêter sur lui des regards étranges. L'é-

motion de ces femmes, de l'une délies surtout, qui, à son arri-

vée, avait instantanément fait un mouvement de corps en

arrière, comme si elle eût obéi à une commotion électrique,

ne lui avait pas échappé ; il avait aussi remarqué dans l'attitude

et sur la figure du juge, les indices certains d'une contrainte et

d'une préoccupation mal dissimulées. Pourquoi ces émotions?

pourquoi cette solennité? Lesurques espérait avoir, immédiate-

ment, l'explication de cet étrange mystère; il n'en fut rien. Le

citoyen Daubanton lui adressa de nombreuses questions, mais

aucune ne paraissait avoir trait à une accusation quelconque;

toutes étaient relatives à des faits et à des circonstances qui ne

pouvaient évidemment être incriminées; quelques-unes même
semblaient d'une futilité puérile. Cependant la figuredu magis-

trat avait conservé, pendant tout le cours de l'interrogatoire,

la même austérité et le ton de ses paroles contrastaient étrange-

ment avec la nature des questions qu'il adressait.

Lesurques quitta le cabinet du juge plus préoccupé, plus in-

trigué que jamais, et alla rejoindre Guesno qui, pas plus que

lui, ne pouvait s'expliquer ce qui venait de se passer. Une nou-

velle circonstance vint encore augmenter leur étonnement: de-

puis leur rentrée dans la salle d'attento '
•'^T.r„":V ^'.,«0 monJôi-o

,
.^, .. _^ ^v^iic iMuceei les considérait a une manieie

toTte^particulière, il échangeait, de temps en temps, certains

coups d'ail avec deux nouveaux personnages, placés de chaque

côté delà porte d'entrée, dont la tenue et le visage étaient tels

qu'il n'était pas possible de les confondre avec les témoins ve-

nus de Lieursaint etde Mongeron.

Lesurques et Guesno devaient avoir bientôt l'explication de

ces circonstances bizarres qui avaient été le résultat d'une ré-

vélation subite et inattendue. Le matin même, et aussitôt l'ar-

rivée du citoyen Daubanton, Heudon s'était empressé de lui

annoncer que"deux femmes de Mongeron, appelées comme té-

moins, lui avaient déclaré que parmi les personnes qui étaient

avec elles dans la salle d'attente, il se trouvait deux individus

qu'elles reconnaissaient pour les avoir vus, le 8 floréal ,
au

nombre des quatre cavaliers qui, ce jour-là, s'étaient arrêtés a

Mongeron, et que tout signalait comme les assassins du courrier
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cl du postillon. Le magislrat fil iniinédialcmcnt observer qu'il

était impossible que les auteurs d'un pareil crime vinssent s'ins-

taller dans ranticliambre du ju<je chargé de l'instruction de ce

crime, et au moment même où il procédait à cette instruction;

que les voleurs et les assassins n'allaient pas, suivant son ex-

pression, se jeter dans la gueule du loup; qu'une pareille au-

dace ou plutôt une telle stupidité ne pouvait se supposer.

Heudon insista , il avait fait les mêmes observations aux

deux femmes qui n'en avaient pas moins maintenu leurs dé-

clarations.

Le juge fit entrer l'une de ces deux femmes dans son cabinet

et lui demanda si elle était bien sûre d'avoir reconnu , dans la

pièce voisine, deux des quatre hommes que, le 8 floréal, elle

avait vus arriver à cheval à Mongeron. Cette femme assura

qu'elle était certaine de ne pas se tromper. L'autre femme fit la

même déclaration , et ajouta de plus
,
que l'un de ces deux

hommes, le plus grand, le blond, était celui qui lui avait de-

mandé de la ficelle pour raccommoder la chaînette de son épe-

ron
;

qu'elle avait vu longtemps ces deux hommes; qu'elle

leur avait parlé, notamment au grand blond; qu'elle était sûre

de ne pas faire erreur. Le citoyen Daubanton crut devoir re-

nouveler les observations qu'il avait déjà faites sur l'impossibi-

lité de l'arrivée volontaire, dans son cabinet, des hommes cou-

devaient être ^ter-ritTet"^t?l^de'uV^??il!i^°?!^3y""f' ^^''^}'2

persistèrent pas moins dans leurs reconnaissances^w Je vais"
leur dit alors le magistrat, faire entrer successivement les deux
hommes que vous me signalez

;
je vous invite à les bien exami-

ner, à considérer attentivement leur figure, leurtournure, leurs
gestes, à bien écouter le son de leur voix, et à me dire, aj)rcs

avoir de nouveau recueilli vos souvenirs , si vous les recon-
naissez. Prenez garde de vous tromper, car votre déclaration
peut les conduire à la mort. » C'est après cette exhortation que
Guesno et Lesurques avaient été successivement amenés près
du juge qui, avant de les renvoyer dans la salle d'attente, venait
de donner l'ordre à Heudon de faire monter des agents de po-
lice qui devaient ne pas les perdre de vue.

Resté seul avec les deux femmes de Mongeron , le citoven
Daubanton leur adressa de nouveau cette question : « Étes-vous
certaines de reconnaître dans les deux hommes que je viens de
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VOUS présenter deux des cavaliers que vous avez vus à Monge-

ron? » Oui, fut la réponse des deux témoins. Ce oui, qui plus

tard devait se traduire pour Lesurques en un arrêt de mort, ne

permit pas au magistrat de différer plus longtemps ce qui, pour

lui, était l'accomplissement d'un devoir. H reçut les déclara-

tions des filles Santon et Grossetôte , fit entrer Guesno et Le-

surques, leur donna lecture de ces déclarations, et donna im-

médiatement l'ordre d'arrêter ces deux hommes.

Guesno et surtout Lesurques avaient à opposer à la terrible

accusation une vie irréprochable, une position sociale et de for-

tune qui devaient faire écarter la pensée que de pareils hommes

eussent pu participer à un crime dont les auteurs joignaient

nécessairement à une basse cupidité l'absence complète de toutes

ressources, et une perversité arrivée à ses dernières limites;

mais Lesurques était fatalement voué à une mort ignominieuse,

et ce qui devait servir à sa justification devint contre lui une

arme entre les mains du ministère public.

Guesno était propriétaire d'une maison de roulage à Douai
;

ses affaires prospéraient, il jouissait de l'estime et de la consi-

'•''intipii publiques. Lesurques, né à Douai de parents ayant un

engagé fort jeune. Incorpore 6uifa'\<i"/\r^hlement acquis, s'était

avait servi avec honneur, s'y était fait remarquer par plusieurs

actes de bravoure. En 4789, il quitta le service pour venir ha-

biter sa ville natale, où il obtint le poste de chef du bureau du
district, et bientôt il accrut par d'heureuses spéculations, sur

la vente des biens d'émigrés, la petite fortune que lui avait laissée

son père.

Lesurques, riche de 42,000 liv. de revenu (c'était de la ri-

chesse alors), jouissant de l'estime et de la considération do
tous, tendrement aimé par sa femme, qui réunissait aux qua-
lités du cœur les agréments de l'esprit; |>ère de trois enfants,

son orgueil et son bonheur avait vu ainsi se réaliser pour lui

tous les rêves de félicité qu'il est possible de former ici-bas. Ces
joies ineffables de la famille, ce bonheur calme de la vie de pro-

vince, ne pouvaient cependant satisfaire l'imagination ardente de
Lesurques, qui aimait à s'occuper de i)einlure, de dessin, de
musique, de littérature , et qui rêvait pour son fils une vie de
gloire et de succès que Douai ne pouvait lui promettre ; il réso-
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lut donc de venir à Paris, et y arriva, en effet, au commence-
ment de l'année ^795.

En attendant que l'appartement qu'il avait loué, rue Mont-
martre, 255, du citoyen Maumet, notaire, fût préparé, il alla

demeurer avec sa femme et ses enfants chez un de ses parents

qui portait le même nom que lui. Là , il vit plusieurs artistes

distingués, notamment Ililaire Ledru, Bodard, et se lia intime-

ment avec le citoyen Legrand, bijoutier au Palais-Roval
,
qui

devait jouer un r(Me important dans le procès criminel de l'as-

sassinat du courrier.

Ici se place un fait dont la singulière coïncidence avec les

circonstances du procès exerça une grande et déplorable in-

fluence sur le sort du malheureux Lesurques.

Un voiturier, chargé par Gucsno de remettre une caisse

d'argenterie à l'agence monétaire de Paris, avait disparu em-
portant cette caisse. Guesno, averti de cette soustraction, était

venu à Paris pour y découvrir son voleur, et pour prendre des

arrangements avec les propriétaires de la caisse volée. Il était

descendu et logeait chez un nommé Richard
,
qu'il connaissait

seulement par suite de relations de commerce. Richard parais-

sait jouir d'une modeste et honornb^jM^e-cn-iui unae ces bons

ij^A^'yéôis aé Paris dont Ja petite fortune est due à de longues

années de travail ; mais certaines notes de police faisaient sup-

poser que cette fortune avait une toute autre origine : cet homme

y était signalé comme ayant eu fréquemment des rapports avec

des repris dejustice.

Lesurques alla , le 4 floréal, chez Richard, pour rendre à

Guesno la visite qu'il en avait reçue. A son arrivée, il trouva le

déjeuner servi et fut invité à y prendre part. On était à table de-

puis quelques instants , lorsqu'on vit entrer dans la salle à

manger un nouveau personnage suivi d'une femme jeune et

belle. Le léger froncement de sourcil que Guesno et Lesurques

remarquèrent sur la figure de Richard leur indiqua que celte

visite ne lui était pas fort agréable. Cependant, il olfrit des

sièges, fit l'aimable auprès de la dame, et insista vivement

pour qu'elle lui fit, ainsi que son mari , l'honneur de partager

son déjeuner. La proposition de Richard fut acceptée, et les

deux nouveaux convives prirent place entre Lesurques et le

maître de la maison. Cet homme , venant ainsi s'asseoir près
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(leLesiirques, était Courriol, qui assassinait quatre jours après,

au pont de Pouilly, le courrier et le postillon de la malle-poste

de Lyon, et cette femme, Madeleine Breban, sa maitresse.

Le déjeuner du 4 floréal fut opposé à Lesurques comme une

preuve de sa culpabilité : c'était dans la maison de Richard

,

réceptacle de bandits, qu'il avait concerté et préparé l'exécu-

tion du crime, A cette charge terrible venaient se joindre

les reconnaissances de nombreux témoins.

Telle était la situation de Lesurques au début même de

l'instruction , et alors qu'il écrivait à un de ses amis la lettre

suivante :

« Mon ami,

« Depuis qne je suis à Paris', je n'ai éprouvé que des dés-

agréments; mais je ne m'attendais pas et ne pouvais m'attendre

au malheur qui m'accable aujourd'hui. Tu me connais, et tu

sais si je suis capable de me souiller d'un crime : eh bien ! le

plus affreux m'est imputé, La seule pensée me fait frissonner.

Je me trouve impliqué dans l'affaire de l'assassinat du courrier

de Lyon, Trois femmes et deux hommes que je ne connais pas,

ni même le lieu de leur domicile (car tu sais que je ne suis pas

sorti de Paris), ont eu l'impudence de déclarer qu'ils me re-

connaissaient, et que je m'étais présenté chez eux à cheval. Tu
sais aussi que je n'y ai pas monté depuis que je suis à Paris.

Tu comprends de quelle importance est une pareille déposition
,

qui ne tend à rien moins qu'à me faire assassiner juridique-

ment. Oblige-moi de m'aider de ta mémoire , et tache de te

rappeler où j'étais et quelles sont les personnes que j'ai vues

à Paris à l'époque où l'on me soutient impudemment m'avoir

vu dehors Paris (je crois que c'était le 7 ou le 8 du mois der-

nier), afin que je puisse confondre ces infâmes calomniateurs

et leur faire subir les peines prescrites par les lois,

« Lesurques. »

Le 5 prairial an iv, la procédure fut déférée au tribunal de

cassation et annulée pour cause d'incompétence. L'instruction

et les prévenus durent en conséquence être renvoyés devant le

tribunal criminel de Melun.
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Le magistrat auquel la nouvelle instruetion fut confiée n'y

apporta pas le calme et l'impartialité nécessaires; dominé par

la pensée que Lesurques était coupable, il contesta avec un soin

j)articulier tous les faits qui pouvaient recevoir une interpréta-

lion défavorable à celui-ci, omit complètement ceux qui de-

vaient venir à sa décharge , et refusa d'entendre les nombreux

témoins que Lesurques lui indiquait comme devant déposer

qu'il avait été vu à Paris, le matin, au milieu de la journée , le

soir du 8 tloréal , et qu'il avait passé la nuit du 8 au chez

son parent, rue Morlorgueil, n° 58.

Lesurques, ainsi que Courriol, Guesno , Bernard , Bruer et

Richard furent renvoyés devant le tribunal criminel : Bruer et

Richard comme complices pour avoir recelé les objets volés et

donné asile aux assassins , et les quatre autres pour avoir pris

part au vol et à l'assassinat.

L'acte d'accusation , après avoir exposé toutes les charges

relatives à Lesurques , rappelle l'arrivée volontaire de cet ac-

cusé à la Préfecture de police. A défaut d'arguments pour ex-

pliquer une démarche inexplicable pour l'accusation, le rédac-

teur de cette pièce a recours à la Providence. « C'est la Provi-

dence qui, pour ne pas laisser un pareil crime impuni, a inspiré

aux véritables coupables une confiance trompeuse, et a voulu

qu'ils vinssent eux-mêmes se livrer aux mains de la justice. »

Cette citation et tant d'autres qu'on pourrait faire, prouvent

que, de tout temps , la Providence a joué un grand rôle dans

les actes d'accusation. Ne serait-il pas temps de renoncer à de

pareils moyens ?

Pendant les débals , Lesurques se fit remarquer par sa con-

tenance digne et calme ; cependant, il ne put toujours contenir

sa vive indignation en entendant les témoins qui persistaient

à le reconnaître et à le signaler comme l'un des assassins.

Après deux jours consacrés exclusivement aux témoins à

charge, le moment arriva où Lesurques put
,
pour la première

fois, faire entendre les témoins qui devaient déposer de sa con-

duite antérieure, de sa moralité , et attester sa présence à Paris

dans la journée et dans la soirée du 8 floréal.

Le premier de ces témoins était le citoyen Legrand. Il dé-

clara que, le 8 floréal , Lesurques était venu le trouver à son

magasin; qu'ilsavaient passé ensemble la matinée et ne s'étaient

séparés que vers une heure de l'après-midi. Cette déclaration
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produisit sur l'auditoire et au banc des jurés une impression

favorable à Lesurques, mais tel ne fut pas son effet sur le pré-

sident du tribunal criminel. Ce magistrat n'avait pas cherché

à dissimuler ses mauvaises dispositions pour cet accusé , et

lui avait, à plusieurs reprises, adressé des paroles dures et peu

convenables. Il insista vivement pour obtenir de Legrand une

rétractation, ou, au moins, la manifestation d'un doute sur le

jour où s'étaient passés les faits dont il venait de déposer. 11

lui fit observer qu'après un temps aussi long, il lui était bien

difficile de déclarer que c'était précisément le 8 floréal qu'il

avait vu Lesurques. Legrand n'en persista pas moins dans sa

déclaration première. Pressé par de nouvelles objections du

président , il affirma qu'il était certain de ne pas se tromper,

et, à l'appui de son affirmation , il cita un fait qui fixait inva-

riablement ses souvenirs. Le jour même où Lesurques se trou-

vait chez lui, il avait demandé au citoyen Aldenof , bijoutier

fabricant, une fourniture de boucles d'oreilles et lui avait vendu

une cuillère qu'on appelait alors poche. C'était bien le 8 floréal

qu'avait eu lieu cette double opération , ainsi que le constatait

son livre de commerce
,

qu'il avait remis au défenseur de

Lesurques.

Le président demanda que ce livre lui fut présenté. Il l'exa-

minait depuis quelques instants , lorsqu'on l'entendit s'écrier:

Il est évident que la mention dont le témoin vient de parler a été

altérée : la date primitive était celle du 9 floréal
;
du 9, dont on

aperçoit encore la trace, on a fait un 8 ;
c'est ainsi que par un

faux on a cherché à venir en aide à un coupable et à égarer

la justice.

Ces paroles, dites avec beaucoup d'animation, produisirent

une vive impression, et
,
presque aussitôt, l'accusateur public

se leva et requit l'arrestation de Legrand ,
comme prévenu

de faux et de faux témoignage. Le tribunal criminel rendit

immédiatement un arrêt conforme à ces réquisitions. On com-

prend facilement letonnement, la stupéfaction de cet honnête

bourgeois, en se voyant arrêté et menacé de la double accusa-

tion qu'on faisait planer sur sa tête. Interpellé sur le point de

savoir si la surcharge qui se trouve sur son registre a été faite

par lui , il prétend n'en être pas l'auteur ;
sommé de déclarer

s'il persiste dans sa déposition , il hésite , balbutie et déclare

qu'il a pu se tromper sur la date du jour où il a vu Lesurques
j
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qu'à la rigueur il peut se faire qu'il n'ait reçu sa visite que le

9 floréal
;
pressé de nouveau , il arriva à se rétracter presque

complètement.

Cet incident fut mortellement funeste à Lesurques. L'alibi

qui devait le sauver et démontrer son innocence, devint ainsi

,

aux yeux des magistrats et des jurés, une preuve de culpabilité

et le principal argument pour sa condamnation. Les dépositions

des témoins qui venaient, ainsi que Legrand, attester la pré-

sence de Lesurques à Paris
,
pendant la journée du 8 floréal

,

furent accueillies très-défavorablement. La plupart des témoins

se rétractèrent ou déclarèrent qu'ils ne pouvaient rien préciser.

Cependant, l'un d'eux, le citoyen Hilaire, Lcdru sans se laisser

ébranler par les paroles du président et les menaces d'arresta-

tion, persista à soutenir qu'il était certain d'avoir diné avec

Lesurques le 8 floréal. Plusieurs autres témoins, déposant de

l'alibi, maintinrent leurs déclarations premières et se refusèrent

à les modifier.

L'effet produit par la surcharge du livre de Legrand, et par

les rétractations que le président avait obtenues de la faiblesse

de plusieurs témoins , ne put être détruit par ces courageuses

attestations. L'accusateur public s'empara de ces circonstances,

et chercha à faire partager aux jurés l'indignation qu'elles lui

inspiraient. 11 représenta Lesurques soudoyant les témoins à

l'aide des ressources que lui présentait sa fortune ; obtenant

de l'inexpérience de Legrand une surcharge qui devait venir en

aide à un faux témoignage, et mettant tout en œuvre pour

égarer la justice par des dépositions mensongères; il termina

en déclarant qu'il était évident que cet accusé n'était pas seu-

lement un voleur et un assassin, mais aussi un faussaire et un

suborneur de témoins.

S'il eût été possible à la raison de se faire entendre dans

un pareil moment , il eût été facile de démontrer que cette sur-

charge, qui soulevait tant de colère et d'indignation, résultait

évidemment de la rectification d'une innocente erreur, et non

d'un concert frauduleux
;
pour s'en convaincre , il eut suffi de

jeter les yeux sur le registre de Legrand, et on y aurait vu que

le chiffre primitif existait encore; qu'on n'avait rien fait pour

le faire disparaître ou le dissimuler , et que ,
dès lors , il ne

pouvait y avoir fraude.

Après trois jours de débats, le jury fut appelé à se prononcer
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sur cette grave affaire. Pendant sa délibération, une femme
; demanda avec instance à être admise auprès du président du
: tribunal criminel. Introduite dans le cabinet de ce magistrat,

elle déclara que l'assassinat du courrier avait été conmiis par

Courriol et quatre autres qui n'avaient pas été arrêtés; que

Lesurques était innocent; qu'il avait été pris pour un nommé
Dubosc

, avec lequel il avait de la ressemblance.

Cette femme, qui venait faire une pareille déclaration, était

Madeleine Breban ; elle avait assisté aux débats comme spec-

tatrice, et comprenait que Lesurques allait être probablement

viclime d'une erreur judiciaire. Obéissant alors à un honorable

sentiment, elle était venue faire à la justice un aveu, compro-
mettant pour elle, mais qui, dans sa pensée, devait sauver

un innocent.

Cette révélation n'eut pas le succès que Madeleine Breban

en attendait; elle fut considérée par le président comme une

nouvelle fable imaginée par la famille Lesurques.

Les jurés rentrèrent dans la salle d'audience à dix heures du

soir, et le chef du jury lut le verdict duquel il résultait que

Guesno et Bruer n'étaient pas coupables
;
que Courriol , Le-

surques et Bernard étaient coupables de vol et d'assassinat, et

Richard de recel.

En conséquence , les trois premiers furent condamnés ù

mort, et le dernier à 2Â ans de fers.

Les condamnés furent amenés dans laudiloire
,
pour en-

tendre prononcer cet arrêt. A sa lecture , Lesurques manifesta

un vif sentiment de surprise et de douleur; une pâleur mortelle

se répandit sur son visage ; mais bientôt recueillant ses forces
,

et élevant la voix , il prononça ces paroles :

« Sans doute, le crime dont on m'accuse est horrible et

mérite la mort ; mais s il est affreux d'assassiner sur une

grande route, il ne l'est pas moins d'abuser de la loi pour

frapper un innocent. Un moment viendra où mon innocence

sera reconnue, et c'est alors que mon sang rejaillira sur lu

tète des jurés qui m'ont trop légèrenient condamné, et du

juge qui les a inlluencés. »

Cette allocution, prononcée d'une voix vibrante et fortement

accentuée , est écoutée dans le plus j)rofond silence ; Courriol

en parait vivement ému, il se lève précipitamment et dit : <' Le

surques et Bcrnaiil sont innocents ; Bernard a seulement
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assisté au partage du vol
,
Lesurques n'a jamais pris part au

crinie. »

Le lendemain, Courriol se fait conduire devant les magistrats

de police du bureau central ; là ,
il déclare « que Lesurques et

Bernard sont innocents
,
que les véritables coupables sont

Dubosc et Vidal; que Madeleine Breban peut donner des ren-

seignements sur ces deux individus. » Le 21 du même mois il

supplie les magistrats de l'entendre ; il a de nouveaux rensei-

gnements à donner; il veut faire connaître la vérité tout en-

tière. Amené au bureau central . il ajoute à ses précédents

aveux, que les véritables coupables de l'assassinat du courrier

de Lyon sont les nommés Dubosc, Vidal, Durocbat, Roussy et

lui : Durocbat, sous le nom de Laborde, a pris une place dans

la malle de Lyon. Le lendemain de l'assassinat ils se sont réunis

tous les cinq rue Croix-des-Petits-Cbamps, chez Dubosc, et le

partage des objets a été opéré. Le sabre et Téperon trouvés sur

le lieu du crime appartiennent à Dubosc. C'est Dubosc et Vidal,

et non Lesurques et Guesno, qui se sont promenés à pied dans

Lieursaint.

De nouveaux renseignements, qui viennent corroborer les

aveux de Courriol, sont recueillis, et le 17 vendémiaire l officier

de police judiciaire de la section du Temple reçoit les déclara-

tioUs des citoyens Cauchois, menuisier, et Goulon, cordonnier;

tous deux attestent qu'à l'époque du jugement de Courriol la

lille Breban est venue les voir; qu elle leur a dit : « 11 va périr

des innocents , Courriol seul est coupable; il y a longtemps

que les autres sont partis; Durocbat et Vidal sont les vrais cou-

pables. Lesurques a été pris pour un autre; ce qui a causé la

méprise, c'est que Lesurques a des cheveux blonds. » Cauchois

ajoute qu'aussitôt qu'il avait été instruit de ces faits, il s'était

présenté auprès des juges du tribunal, mais qu il n"a pu en

avoir satisfaction.

Ces révélations donnaient à Lesurques la certitude que son

procès, soumis à des juges moins prévenus, aurait un résultat

favorable
; il dut bientôt renoncer a cette espérance, car il ne

tarda pas à apprendre que le tribunal de cassation avait rejeté

son pourvoi.

La nouvelle constitution ayant aboli le droit de commutation

et de grâce , Lesurques présenta une requête dans laquelle il

demandait qu'il fut sursis à l'exécution de la sentence prononcée
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contre lui jusqu'à ce que la sincérité des révélations de Courriol

eût pu être certifiée. Le citoyen Sirey, alors chef de division

au ministère de la justice et depuis avocat à la cour de cassation,

fit un rapport dans lequel il concluait au sursis. Ce rapport,

approuvé par Merlin, de Douai, alors garde des sceaux, fut

transmis au directoire, qui, dans une circonstance aussi grave,

ne crut pas devoir prendre unedétermination, mais néanmoins

manifesta très-nettement ses dispositions favorables pour Le-

surques
,
par les termes du message qu'il envoya au corps

législatif. Ce message était ainsi conçu :

« Citoyens-législateurs, le nommé Lesurques , condamné

avec un nommé Courriol pour lassassinatdu courrier de Lyon,

a étéi déclaré innocent par ce dernier, après le jugement rendu

contre eux. Courriol a assuré que la ressemblance de Lesurques

avec un des complices de l'assassinat, qu'il nomme et qui n'est

pas pris , a pu tromper les témoins. Les déclarations de Cour-

riol sont confirmées par celles de quelques autres personnes

entendues après lesdites déclarations, postérieurement aussi par

conséquent au jugement rendu.

« Quelle marche convient-il de prendre dans cette circon-

stance? Lesurques, s'il est innocent, doit-il périr sur l'échafaud

parce qu'il ressemble à un coupable? Le directoire appelle

votre attention sur cet objet , citoyens représentants, et il vous

observe qu'il n'y a pas un moment à perdre, puisque demain

matin le jugement à mort doit èlre exécuté. »

A peine ce message était-il lu que les citoyens Bailleul et Gué-

rin, du Loiret, demandèrent un sursis provisoire à l'exécution.

Cette proposition fut adoptée sur-le-champ , et le conseil

chargea trois de ses membres de l'examen de cette affaire. Le

citoyen Siméon, nommé rapporteur de cette commission, après

avoir rappelé les principales charges qui existaient contre Le-

surques, discuté et combattu les révélations de Courriol, re-

poussé la supposition que Lesurques put être victime de sa

ressemblance avec l'un dos coupables, proposa l'ordre du jour,

qui, grâce aux préoccupations politiques d'alors, (ut adopté sans

discussion.

Lesurques reçut la nouvelle de cette seconde sentence de moi t

avec une courageuse résignation. Il refoula en son cœur les dou-

leurs qui venaient l'assiéger, et il écrivit à sa fennne :
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« 8 brumaire an V.

« Ma bonne amie, quand tu liras cette lettre, je n'existerai

plus; un fer cruel aura ti'aïu-hé le fil de mes jours qui devaient

être tous à toi, et que je t'avais consacrés avec tant do plaisir;

mais telle est la destinée que l'on ne peut fuir en aucun cas. Je

devais être assassiné juridiquement ; ah ! j'ai subi mon sort avec

constance et un courage dijjne d'un homme tel que moi.

Puis-je espérer que tu en aoiras de même? Plus d'un motif t'y

engage. Ta vie n'est point à toi , tu la dois tout entière à tes

enfants et à ton époux, s'il te fut cher. C'est le seul vœu que je

puisse former.

« Je te dis un éternel adieu ; compte que mon dernier sou-

pir sera pour toi et mes malheureux enfaiits. J. I^eslrques.

« On te remettra mes cheveux, que tu voudras bien conser-

ver, et lorsque mes enfants seront grands, tu les leur parta-

geras. Adieu, J. Lescrques. »

Sur iaaresse de cette lettre on lisait : « A la citoyenne ycwi-e

Lesurques, rue Montmartre, n. 205. »

Dans une autre lettre, adressée à plusieurs de ses amis, Le-

surques écrivait : « La vérité n'a pu se faire entendre, je vais

donc périr victime de l'erreur; puis-je espérer que vous con-

serverez à mon épouse et à mes chers enfants la même amitié

que vous m'avez toujours témoignée? Je remercie le citoyen

Guénier, mon défenseur, des démarclies qu'il a faites pour

moi ; recevez tous mon éternel adieu ! »

Il consacra une partie delà soirée du 18 brumaire à régler

ses affaires d'intérêt. Les détails minutieux de ce travail in-

diquent qu'il s'en occupa avec beaucoup de présence d'esprit et

de calme. A l'article 5 d'un écrit, ayant pour titre : Etat des

dettes actives etpassives de Lesurques, on lit : « Dû huit louis

au citoyen Legrand, qui a un peu aidé à me faire assassiner;

mais je lui pardonne de bon cœur. )>

Le 9 brumaire , Lesurques, en quittant la Conciergerie,

remit au guichetier une note, avec prière d'en demander l'in-

sertion aux journaux. Cette note, adressée à Dubosc, contenait

cette simple et touchante prière : « Vous, au lieu duquel je

vais mourir, contentez-vous du sacrifice de ma vie; si jamais

vous êtes traduit en justice, souvenez-vous de mes trois enfants
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couverts d'opprobre; de leur mère au désespoir, et ne pro-

longez pas tant d'infortunes causées par la plus funeste ressem-

blance. »)

Lesurques vint prendre place, à côté de Courriol, dans la

fatale charrette ; il portait des vêtements blancs, voulant ainsi

protester en présence de la foule, et jusqu'à ses derniers mo-

ments, de son innocence, et de Tiniquité de la sentence qui l'en-

^voyait à l'échafaud. Durant le trajet de la prison au lieu du

supplice, il demeura constamment calme, résigné et silencieux.

Courriol, qui avait fait tant et de si inutiles elTorts pour le sau-

ver, se dressait fréquemment sur ses pieds, et, d'une voix

formidable, il lançait au peuple consterné ces paroles : (( Je

suis coupable, mais Lesurques est innocent ! »

Bernard, dont l'accablement était extrême, et qu'on avait été

obligé de soutenir dans la voiture, fut conduit le premier sur

l'échafaud. il fut placé presque évanoui sur la planche fatale,

et périt sans prononcer une seule parole.

Lesurques gravit d'un pas ferme les degrés, arriva sur l'es-

trade, inondée du sang de Bernard; là, il prolesta une der-

nière fois de son innocence, et s'abandonna aux mains des

exécuteurs. Quelques secondes après, un bruit sourd se fit en-

tendre, et un vague frémissement circula dans la foule qui

encombrait la place de Grève. L'erreur des juges de Lesurques

était devenue irréparable.

Sept jours après cette exécution, un juge de paix de Besan-

çon écrivit au citoyen Siméon la lettre suivante :

« Besançon, 16 brumaire an V.

« Citoyen représentant

,

« levions de lire votre rapport sur raffaire du malheureux

Lesurques, condamné pour Tassassinat du courrier de Lyon;

mon cœur en est navré; il est innocent : moi seul peut-être

eusse pu éclaircir le fait; mais, hélas! il n'est plus, et tout ce

que je vais vous apprendre sera sans fruit.

« J'étais juge de paix à Besançon Tannée antérieure à l'ac-

coplatiou delà constitution. Vw négociant de Lyon, qui était à

a poursuite d'un homme qui lui avait volé deux millions, tant

en assignats qu'en or et en argent, dans l'auberge du Parc
,
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vint me prier d'arrêter la femme de son voleur, qui s'était

réfugiée à Besançon, et qu'il avait suivie à la piste depuis

Lyon. Je l'arrêtai d'après les instructions que je puisai dans

un procès-verbal dressé par un juge de paix de Lyon. Ce pro-

cès-verbal renfermait le signalement de Tliomme accusé de vol.

Sa femme, mise en maison d'arrêt, je m'occupai de l'instruc-

tion du procès. Dix à douze jours se passent, et, tout à coup,

je suis informé que le mari de la détenue, auteur principal du

vol, était dans la ville; je mets à sa recherche quatre commis-

saires de police, qui me l'amènent au bout dun quart dheure.

Je le reconnais à son signalement, je le fais fouiller, je lui

trouve dix-sept cent mille francs en assignats.

« Instruit de l'auberge où il était entré en arrivant à la ville,

j'y cours, et je trouve dans sa valise environ deux cents louis

d'or. J'informe contre l'homme et la femme, et je découvre

qu'ils sont les voleurs, et que ce que je saisis est le fruit ou

l'objet du vol. Je complète ma procédure, et j'envoie les piè-

ces et les prévenus à Lyon, pour leur procès leur être fait.

L'homme a été condamné à quatorze ans de fers, et la femme

à quatorze ans de prison, convaincus de vol avec effraction, et

dans une auberge où ils étaient reçus.

« L'avant-veille de son jugement, l'accusé escalada les murs

de sa prison. Sa femme ne fut pas plutôt à la maison de force

qu'il l'en tira, et tous les deux sont libres.

« Dans le cours de l'instruction au tribunal criminel, on

acquit la preuve qu'il avait déjà été condamné aux fers par le

tribunal du département de la Seine. Eh bien, cet homme est

Dubosc, c'est l'homme indiqué par Courriol,

« Ce Dubosc avait les cheveux châtains et une perruque

blonde; les cheveux de face étaient lisses; il avait par derrière

une cadenette retroussée
;
je trouvai dans sa valise une autre

perruque noire ; il en changeait à volonté pour opérer le dé-

guisement qu'il souhaitait. Ce Dubosc était déjà connu par des

vols de tous genres; il possédait à fond l'art du crime; et, de-

puis son évasion, lorsque j'apprenais que quelques crimes

s'étaient commis, soit à Lyon, soit à Paris, je n'ai jamais douté

qu'il n'en fût lautcur.

« Lorsque j'ai lu votre rapjmrt dans le Moniteur, j'ai re-

connu les traits de Dubosc. L'éditeur a imprimé Dubosq, mais

c'est ignorance des lettres qui composent son nom : c'est Du-
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bosc etnonDubosq. Il m'a suffi de la perruque blonde pour

le reconuaitre. Cet homme était capable de tous les crimes, et

c'est lui, je n'en doute pas, que Courriol a désigné, et c'est lui

qui est le complice de l'assassin.

« Ce Dubosc, depuis son évasion, même pendant sa déten-

tion, m'a envoyé de son écriture, il ne me pardonnait pas son

arrestation
; il en exhalait dans ses lettres toute sa colère et ses

désirs de vengeance; je vous en fais passer deux sous ce pli.

« Veuillez informer le ministre de la jusîice de ces faits; le

signalement de Dubosc est au greffe du tribunal criminel du

département de la Seine; qu'il donne les ordres les plus sévères

pour le faire prendre. S'il reste libre, vous verrez encore des

crimes liorribles de sa façon.

« Lorsque j'instruisis son procès à Besançon, pour le vol de

deux millions qu'il avait commis dans une auiberge du Parc, à

Lyon, je me fis remettre, à l'aide de la force armée, par le di-

recteur de la posteaux lettres, plusieurs missives écrites h Be-

sançon
,
poste restante, tant par lui que par ses associés, à des

adresses supposées.

« J'y découvris et la trame et ceux qui l'avaient ourdie; ces

lettres sont déposées au greffe du tribunal criminel de Lyon.

Ainsi, citoyen, renonciation faite par Courriol du nom de Du-
bosq ou Dubosc n'est pas le fruit de l'impostuL'e, c'est la vérité

toute pure.

« Vous trouverez peu d'ordre dans cette lettre ; mais je vous

l'écris encore plein de l'émotion que m'a causée la lecture de

votre rapport, et la reconnaissance que j'ai eu lieu de faire des

traits de Dubosc.

« Le sort de Lesurques m'arrache des larmes- Quelle victime

des erreurs deThumanité! Mais, s'il se peut, travaillez à la ré-

habililalion de sa mémoire, ce sera la stérile consolation de sa

famille.

« Les faits dont je vous parle se sont passés dans le trimestre

de messidor an m.

« Je suis, citoyen, avec l'estime la plus sincère de vos talents,

« Votre concitoyen
,

Jarry. »

Celte lettre resta complét-'nvMit i[|norée po\îr fa justice et la

famille Lesurques jusqu'en 1855, époque à laquelle elle fut
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trouvée enfouie dans un des cartons du ministère de l'intérieur,

et transmise à M. le garde des sceaux par M. de Montalivet
,

alors ministre.

L'exécution de Lesurques , (jui avait vivement préoccupé les

esprits et attristé bien des cœurs, vint mettre le comble aux dou-

leurs delà femme que cette exécution faisait veuve. Elleavaitsup-

portéavec courage les angoisses, les tortures que Dieu lui avait

envoyées. A chaque incident qui venait compliquer et aggraver

la position de son mari, elle avait recueilli ses forces et redoublé

de zèle pour obtenir par ses démarches , ses sollicitations , ses

prières, la justice qu'elle réclamait. D'ailleurs, une pensée con-

solante la soutenait : elle ne pouvait croire que les hommes
pussent se méprendre au point d'envoyer à l'échafaud celui

qu elle savait si honorable et si pur.

Celte illusion, qu'elle conserva jusqu'au dernier moment,
rendit plus poignante et plus horrible l'affreuse réalité que lui

révélait la lettre du 8 brumaire. Celui qu elle aimait tendre-

ment avait subi une mort ignominieuse
;
pour elle

,
pour ses

enfants, il n'y avait plus dans l'avenir que la misère et un nom
flétri par la justice des hommes. Tous ces malheurs venant

fondre sur elle amenèrent l'explosion dune douleur qui se ma-

nifesta par des spasmes et des crises nerveuses ; sa santé s'altéra

visiblement par les souffrances auxquelles le souvenir du j)assé

donnait chaque jour une nouvelle énergie. Bientôt on conçut de

sérieuses inquiétudes pour sa vie. Dieu la prit en pitié, elle de-

vint folle.

Cet état de folie lui apporta le bienfait de l'oubli ; seulement

,

à de rares intervalles, elle se rappelait vaguement la fatale

journée du 9 brumaire; alors des cris affreux s'échappaient de

sa poitrine, et pendant plusieurs heures elle était en proie à de

violentes convulsions. La folie delà citoyenne Lesurques a duré

neuf années, et, lorsqu'elle a été rappelée à la raison, les véri-

tables coupables de 1 assassinat du courrier avaient été succes-

sivement arrêtés, condamnés , exécutes , et linnocence de son

mari était évidente pour tous. De 'iSOo jusqu'en 1842, époque

de sa mort, ses idées ont été parfaitement nettes et lucides , et

aucun trouble ne s'est manifesté dans son intelligence.

Un changement notable s'était aussi lait remarquer dans les

habitudes et le langage de Legrand. Une noire mélancolie avait

succédé à sa jovialité ordinaire; lorsqu'il se trouvait seul, on
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l'entendait parler à haute voix ; il semblait converser avec Le-

surques et lui adresser des supplications. Souvent on le vit ù

{genoux , les mains jointes, et le visaryo inondé de larmes. Plu-

sieurs mois s'écoulèrent ainsi
,
puis cet état d'accablement fut

remplacé par une folie furieuse, qui mit sa famille dans la né-

cessité de le faire conduire à Cliarenlon. Là aussi, le procès et

l'exécution de Lesurques se présenlnieut constamment ù la pen-

sée de ce malheureux, qui, lorsque quehju'un venait le visiter,

disait : « Où est-il ce cher ami? Pourquoi ne lavez-vous pas

amené? Oh! non, il ne viendra pas..., il ne peut pas venir...

C'est moi..., c'est moi... Ah ! malheureux!... A ces mots, sa

tête s'exaltait, et, dans son délire, il rappelait ce qui s était passé

devant le tribunal ciiminel , et s'accusait de la mort de Le-

surques. Lep,rand n'a jamais quitté Charenton, où il est mort

dans le courant de l'année 1 71)9.

Le citoyen Daubanfon, qui avait fait arrêter Lesurques, crut

à la sincéi'ité des révélations de Courriol et des déclarations de

Madeleine Breban, de Cauciiois et de Gouîon. Aussi s'occupa-

t-il avec une activité infatigable de réunir toutes les preuves de

l'innocence du malheureux Lesurques et de réhabiliter sa mé-

moire.

Pour arriver à ce résultat, il s'occupa sans relâche de met-

tre entre les mains de la justice ceux que Courriol avait signa-

lés comme les véritables coupables. 11 ne tarda pas à apprendre

qu'un nommé Durochat était dctenu pourvoi à Sainte-Pélagie;

il pensa que cet individu devait être celui qui, le 8 floréal,

avait pris place dans la maliesous le nom de Laborde. H ob-

tint donc que l'inspecteur de la poste, qui avait vu monter

dans la malle de Lyon l'individu inscrit sous le nom de La-

borde fût mandé au tribunal le jour où Ton jugerait Durochat.

Cet inspecteur reconnut pariaitemenl Durochut. Celui-ci op-

posa d'abord les dénégations les plus formelles, mais, se voyant

accablé par l'évidence, il se détermina à faire des aveux com-

plets.

« Dans l'affaire du couriier de Lyon, dit-il, c'est Dubosc

qui îue proposa le vol ainsi quà Vidal. Ce fut Dubosc qui m'en-

gagea à monter dans la voitui-e avec le courrier. J'y consentis,

el hubosc m arrangea un passeport qu il avait : il substitua au

n<>iii ei au signalement qui s'y trouvaient le nom de Laborde et

mon signalement
; avec ce passeport j'en obtins un autre pour
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Lyon, Je me présentai à la poste, j'arrêtai une place et montai

avec le courrier, Lessenis qui furent du complot avec moi sont

Vidal, Roussy, Dubosc et Courriol, Bernard n'afaitque prêter

les chevaux, A notre retour à Paris, nous nous rendîmes chez Du-

bosc, rue Croix-des-Pelits-Champs, où le partarje fut fait : Ber-

nard s'y trouva. J'ai entendu dire qu'il y avait un nommé
Lesurques qui avait été condamné. Je dois à la vérité de dire

queje n aijamais connu ce particulier, ni lors du projet, ni

lors de son exécution, ni (ai partage ;je ne le connais pas,je

ne l'ai jamais vu. — Je répète que les seuls qui aient concouru

à ce crime sont moi, Durochat, Roussy, Dubosc, Courriol et

Vidal avec Bernard, qui avait prêté les chevaux, nîais qui n'é-

tait pas de l'assassinat.

Dans toutes ses déclarations Durochat persista à soutenir

qu'il ne connaissait pas Lesurques, qu'il ne l'avait jamais vu.

Dans un de ses interrogatoires, le juge lui faisait observer « que

Lesurques avait été reconnu pour un des voleurs de la malle -,

qu'il avait des éperons argentés, qu'on lui en avait vu raccom-

moder un soit à Lieursaint, soit à Montgeron, et que cet épe-

ron avait été trouvé dans le lieu où la malle avait été volée, » Il

répondit : « C'était le nommé Dubosc qui avait les éperons

argentés. Le matin même où nous avons partagé le vol, je lui

ai entendu dire qu il avait brisé l'un des chaînons de ses épe-

rons; qu'il l'avait raccommodé avec du fil dans l'endroit où ils

ont dîné, et qu'il l'avait perdu dans l'affaire; je lui ai vu dans

les mains Tautre éperon, et il disait qu'il allait le jeter dans les

commodités. »

Durochat ajoute que le jour de l'assassinat Dubosc portait

une perruque blonde, et apprend au magistrat que Vidal, Tun
de ses complices , est détenu dans l'une des prisons de Paris.

Confronté avec Vidal, il déclare le reconnaitre ; il indique plu-

sieurs témoins. Vidal devient l'objet d'une inculpation nouvelle,

et l'instruction dirigée contre lui ne laisse pas de doute sur sa

participation au crime du 8 iloréal.

Durochat, traduit le 17 germinal an v devant le tribunal cri-

minel, renouvelle ses aveux, il déclare que Lesurques a été

condamné nu lieu de Dubosc, que Lesurques est innocent.

Durochat est condamné à mort et exécuté.

Deux des assassins du courrier de Lyon avaient subi la peine

due à leur crime; tous deux a\ aient nonnné leurs complices

j



iJNÉ ERREUR JURIDIQUE. 487

tous deux aviaient lorinellement protesté de l'innocence de Le-

surques; la concordance, la conformité de cette double décla-

ration devait porter dans tous les esprits la conviction que

Lesiirques avait été victime d'une déplorable erreur. Cependant

pour rendre la démonstration plus complète, il importait à la

famille Lesurques de placera côté de Vidal, qui allait bientôt

paraître devant le tribunal criminel, Dubosc, signalé par Cour-

riol
,
par Durocliat, par Madeleine Breban, comme celui qui

,

par sa funeste ressemblance, avec Lesurques, avait- causé la

perte de ce malheureux. Le citoyen Daubanton mit tout en

œuvre pour faire saisir ce grand coupable.

Dubosc n'était pas un criminel ordinaire ; doué d'une per-

versité peu commune, il avait fait de rapides progrès dans la

voie du crime. Il était né à Besançon de parents honnêtes qui

l'avaient placé fort jeune, comme aide de cuisine, chez Tarche-

vêque de cette ville. Mais bientôt il disparut, après avoir sous-

trait, à l'aide d'effraction, les bijoux, l'argenterie et une somme

assez considérable appartenant à son maitre. Arrêté et traduit

devant le tribunal criminel, il y fut condamné, en ^1784, aux

galères perpétuelles. Peu de temps après son arrivée au bagne,

il était parvenu à s'évader, et avait commis un nouveau vol

chez un horloger, à Paris. Condamné aux fers une seconde fois

il s'évada encore; arrêté à Rouen pour un nouveau crime, il

avait escaladé les murs de la prison et pris la fuite ;
repris a

Lyon, par suite d'un vol commis à l'auberge du Parc, il était

encore parvenu à se soustraire à la justice. C'est après ce dernier

méfait qu'il s'était rendu à Paris et avait organisé le comj)lot

dont le courrier et le postillon de la malle de Lyon devaient être

victimes.

M. Daubanton avait appris
,
par des révélations de prison

,

que Dubosc était à Paris. Aidé de quelques amis de la famille

Lesurques, il espérait mettre la police sur sa trace et le faire

arrêter; mais cette arrestation n'était pas chose facile, car

Dubosc changeait fréquemment de demeure , de nom et de

costumes; d'ailleurs, on avait affaire à un homme déterminé

et qui portait constamment sur lui des pistolets chargés. Ce

misérable avait appris qu'il était activement recherché. 11 conçut

alors la pensée d'assassiner la citoyenne Lesurques , à laquelle

il imputait les tentatives d'arrestation dont il était l'objet.

L'individu qu'il avait choisi pour complice ne sut pas, grâce
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à Dieu, conserver ce terrible secret, qui fut immédiatement
transmis au citoyen Daubanton.

Dès ce moment, les agents de police furent placés dans la

petite maison d'z\uteuil, occupée par la citoyenne Lesurques,

et l'on prit toutes les mesures nécessaires pour opérer l'arres-

tation de Dubosc , dans le lieu même où il venait tenter un
nouveau crime. Après plusieurs nuits d'attente, l'agent, placé

en sentinelle dans une petite cabane où l'on remisait les outils

de jardinage, aperçut un liomme qui fi-ancbissait le mur de

clôture du jardin et s'avançait à pas précipités vers la maison.

Il le vit s'approcher de la porte d'entrée, crocheter la serrure,

l'ouvrir et pénétrer. Malheureusement, cet agent donna le

signal convenu , avant que Dubosc fût suffisamment engagé

dans l'appartement. Ce signal apprit à ce misérable qu'il était

attendu
; il rebroussa chemin immédiatement, franchit la porte

que l'agent n'avait pas eu le temps de fermer et put encore une

fois s'échapper.

Dubosc parvint à quitter Paris, et alla se réfugier sous un faux

nom dans le département de T Allier. Arrêté pour un nouveau

vol, il fut reconnu dans la prison, et envoyé à Versailles, où il

fut étroitement détenu avec Vidal, pendant l'instruction de leur

procès.

Cette instruction ne laissa aucun doute sur la culpabilité de

l'un et de l'autre dans l'affaire de l'assassinat du courrier, et sur

l'innocence de Guesno et Lesurques. — Le directeur du jury,

après avoir rappelé les jugements qui condamnaient à mort

Courriol, Durochatet Bernard, s'exprime ainsi dans l'acte d'ac-

cusation : — <( La justice n'a pointa se plaindre de sa sévérité

envers eux; le crime n'est pas douteux; ils ont l'un et l'autre

participé à l'horrible assassinat du courrier de Lyon.— « Si

Bernard n'a pas eu à se reprocher le même crime, on ne sau-

rait laver sa mémoire d'avoir partagé avec eux les fruits de

leur forfait.— « Il n'en est pas de même du citoyen Guesno et

de Lesurques. Le premier n'a été poursuivi que ])ar leHet d'une

ressemblance extraordinaire avec Vidal; mais il n'a pas suc-

combé. Pourquoi faut-il qu'une circonstance semblable ait

coûté la vie et l'honneur au malheureux Lesur(]ues? Aujour-

d'hui, ce n'est plus lui dont la société réclame le ch*iliment: c est

Dubosc, c'est lui que Courriol mourant a désigné comme le
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véritable coupable; c'est cbez lui que le partage du vol s'est

effectué; c'est lui que Durochat a désigné. »

Dubosc et Vidal furent, en conséquence, par décision du

jury d'accusation, renvoyés devant le tribunal criminel de Me-

lun,—Cette décision ayant été annulée pour cause d'incompé-

tence, par la cour suprême, les accusés furent renvoyés devant

le tribunal criminel de Versailles, et soumis à une nouvelle

instruction, lors de laquelle on lit extraire du bagne de Ilo-

cbefort, et venir à Paris, Richard, condamné en môme temps

que Lesurques à vingt-quatre ans de fers.

Cette instruction touchait à son terme, lorsque Vidal et Du-

bosc exécutèrent un nouveau projet d'évasion. Après avoir esca-

ladé deux murs très-élevés, il leur restait à franchir le mur de

clôture, dont l'élévation était d'une trentaine de pieds.—Vidal

tenta le premier l'aventure, et réussit. Dubosc fut moins heu-

reux, et se cassa la jambe. On le trouva gisant au pied du mur
j

il fut ramené dans la prison.

Vidal avait pris la fuite et ne put être retrouvé dans Ver-

sailles. Dubosc fut en état de marcher au bout de quelques

mois ; mais il eut soin de dissimuler les progrès de sa guérison;

il affecta de se traîner diilicilement de sa cellule au préau, et

proCta delà négligence de ses gardiens pour préparer les moyens

à l'aide desquels il tenta et parvint à réaliser une sixième éva-

sion. Le 29 thermidor an vi, il s'échappa, et le lendemain, il

écrivait au médecin qui l'avait soigné. « L'artiste inestimable

qui conserve les membres les plus précieux à l'existence, nous

rend, selon moi, un service inliuiment plus grand que nos pères

qui, en nous donnant le jour, ne suivent que l'instinct et la

routine commune à tous les animaux.»

La police quiavaitsuivi les traces de Vidal ne tarda pas à dé-

couvrir le lieu de sa retraite. Arrêté à Lyon, il fut amené à Pa-

ris sous bonne escorte et traduit devant le tribunal criminel de

Versailles. Là, il renouvela les dénégations qu'il avait constam-

ment opposées aux charges qui démontraient sa culpabilité, et

interpella d'une manière fort vive les témoins qui déclaraient le

reconnaître.

L'un de ces témoins lui dit : « C'est bien vous que j'ai vu à

Lieursaintavec Courriol et les autres le jour njème de l'assassi-

nat du courrier. Je me suis trompé lorsquefaipris le cUojen
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Cuesno pour vous, et je suis bien fâché de ce que j'ai dit de

lui. »

Vidal, condamné par le jury, à l'unanimité, fut exécuté le 40

vendémiaire anv.

Trois années s'écoulèrent sans qu'on put savoir ce que Du-

bosc était devenu ; mais, le 4 3 fructidor an viii, on apprit que

sa concubine, la femme Barrière, était à Paris. Perquisition

faite à son domicile, on y découvrit des papiers appartenant à

Dubosc, une malle à double fond dans laquelle se trouvaient

quinze clés neuves, vingt- cinq rossignols et quatre faux passe-

ports. On sut par celte femme que Dubosc logeait rue Haute-

ville, ^^. Un commissaire de police se rendit aussitôt à cette

adresse, y trouva Dubosc, qui parvint encore à s'échapper, mais

qui, poursuivi par les agens de police, fut arrêté et conduit au

poste du Petit-Carreau.

Les nombreuses évasions de Dubosc firent prendre à son

égard des mesures extraordinaires. On lui lia les pieds et les

mains et il fut ainsi transporté de Paris à Versailles, dans une

voiture qu'entourait une nombreuse escorte. Arrivé à Versailles,

on le plaça dans un cachot, et il devint l'objet d'une surveil-

lance telle qu'il dut renoncer à toute tentative d'évasion. L'ins-

truction de son procès fut bientôt complétée, et le jury fut con-

voqué pour procéder au jugement de ce misérable dont la vie

était souillée par tant de crimes.

Le président du tribunal avait, sur les indications données

par plusieurs témoins, fait confectionner une perruque blonde

conforme à la coiffure portée le 8 floréal par l'un des quatre ca-

valiers. 11 avait de plus fait placer sur la table des pièces à

conviction, un buste en plâtre et un portrait à l'huile de Le-

surques.

Lors des débats, Dubosc, dont les cheveux étaient châtam-

foncé, fut présenté aux témoins. La plupart le reconnurent,

mais leur affirmation devint plus positive encore lorsque la per-

ruque blonde fut placée sur sa tète.

Dubosc interpellait fréquemment les témoins ; les engageait à

bien le regarder, et à prendre bien garde de ne pas contribuer,

par une reconnaissance inexacte, à la perte d'un innocent; puis,

lorsque ces allocutions ne produisaient pas sur le témoin reflet

qu'il en attendait, il avait recours aux menaces pour chercher

à l'intimider.
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La citoyenne Alfroy, de Lieiirsaint, qui avait positivement

reconnu Lesurques, et puissamment servi d'auxiliaire à Taccu-

sation lors du procès de Tan v, vint à son tour déclarer qu'elle

reconnaissait Dubosç. Celui-ci lui opposa les dénégations les

plus énergiques. A Tune de ces dénégations, cette femme répon-

dit : « Que devant le tribunal de la Seine elle avait reconnu

Lesurques, mais qu'aujourd'hui sa conscience lui faisait un de-

voir de dire qu'elle s'était trompée; qu'elle croyait fermement

qu'elle n'avait pas vu Lesurques, mais l'accusé présent; qu'elle

le reconnaissait bien; qu'elle l'avait déjà reconnu à Pontoise et

l'avait dit au directeur du jury. »

Le président fait placer sur la tète de Dubosc la perruque

blonde. La citoyenne Alfroy afQrme de nouveau le reconnaître

et qu'elle est certaine de ne pas se tromper.

L'audition des témoins terminée, l'accusateur public se leva.

Après avoir rappelé les faits et signalé Lesurques comme ayant

été victime de sa funeste ressemblance avec Dubosc, il rappela

les méfaits et les crimes de celui-ci, ses relations avec les autres

assassins du courrier, les révélations de Courriol et de Duro-

chat, qui le signalaient comme ayant été leur complice.

Le défenseur de Dubosc sut profiter habilement de la con-

damnation prononcée contre Lesurques et des avantages que cette

condamnation donnait à son client.

Cette défense ne put faire illusion aux jurés. Ils rendirent

à Vunanimité une déclaration de culpabilité contre Dubosc.

Ce misérable comprit qu'il était inutile, pour lui, de lutter

plus longtemps : il accepta le sort que la justice lui avait fait

,

et renonça à se pourvoir en cassation.

Condamné le l^r nivôse an ix, il fut conduit sur le lieu du
supplice le 5 du même mois. Il marcha résolument à l'écha-

faud
, et en homme qui faisait bon marché de sa vie.

Telle fut la fin de ce misérable , chez lequel les vices et les

crimes de toute nature avalent éteint depuis longtemps les sen-

timents d'humanité dont on trouve encore des vestiges dans le

cœur des hommes les plus pervers.

Condamné
,

et sachant qu'il allait périr
, il resta sourd à la

prière de Lesurques
, et ne donna pas une parole de regret au

père de famille dont la tète était tombée pour l'acquit de ses

crimes.

Un seul des cinq assassins signalés par Courriol et Durocliat
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n'avait pas subi la peine due à son crime : c'était Roussy dit

Ferrary, ou le grand Italien, dont le véritable nom était Be-

roldy.

Dans le courant de Tau xi , on parvint à savoir qu'après

l'assassinat du courrier, il était allé se réfugier à Milan; que de

là il s'était rendu à Madrid , où il avait fondé une maison de

commerce pour Tépuralion des liuiles. Le gouvernement fran-

çais demanda et obtint son extradition. Ses relations avec

Courriol, Uurochat, Vidal et Dubosc, la reconnaissance de

plusieurs témoins, sa fuite en Italie, ne laissèrent aucun doute

sur sa participation au double assassinat du 8 floréal. Traduit

devant le tribunal criminel de Versailles, il y fut condamné à

mort le 28 pluviôse an xn.

Avant de marcher au supplice, Beroldy, qui avait toujours

prolesté de son innocence , déclara qu'il ne connaissait pas

Lesurques
,
qu'il ne l'avait jamais connu.

Le citoyen de Grandpré, curé de Notre-Dame de Versailles

,

se rendit , après l'exécution , chez le substitut du procureur

impérial et lui fit connaître « qu'arrivé au pied de l'échaf^ud,

Beroldy l'avait autorisé à déclarer à la justice que le jugement

était bien rendu. » Le vénérable prélat ajouta qu'il venait de

déposer entre les mains du citoyen Destremau , notaire à Ver-

sailles, un testament que Beroldy lui avait remis deux jours

avant , avec prière de n'en faire l'ouverture que six mois après

sa mort.

A l'époque fixée par Beroldy, on prit connaissance de son

testament
; il était ainsi conçu :

« J'ai decalare que le nomé Lesurques e inocen, mes sele

decalaration que je done a mon confesseur , il ne pourra la

decalarer à la justice que sixe mois après ma morte.

« Lotis Beroldy. »

Désormais il ne manquait plus aucune preuve de linno-

cence du malheureux Lesurques; mais nos lois, qui ne sup-

posent pas faillible la justice des hommes, ne permirent pas la

réhabilitation.
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RÉCIT DE SES SOUFFRA>'CES ET TRIBULATIONS

47 juin 485... Quelle horrible journée. Dès le matin, la

prison de la Roquette a présenté une animation extraordinaire :

le préau, les corridors, les ateliers, les dortoirs, les cellules,

tout est balayé, lavé, rangé et les employés sont en grande Icnue;

les comestibles pourris de la cantine ont fait place à de plus

frais; là, pendant vingt-quatre heures, se vendra du vin po-

table. Dans tous les cabanons, j'entends les chants joyeux de

mes compagnons d'infortune. Tous ou presque tous font gaie-

ment leurs paquets ; il n'y a pourtant pas motif de se rejouir,

car d'une prison sédentaire ils vont passer à une prison ambu-
lante; ils ne respireront pas, comme autrefois, le grand air,

mais ils se sentiront vivre en se sentant rouler et cahoter à tra-

vers ce beau pays de France pendant vingt-cinq ou trente

jours, et un changement quelconque de position est un événe-

ment heureux pour des hommes enfermés dans des cabanons et

rongés de vermine depuis dix-huit mois ou deux ans; quelques-

uns depuis trois et quatre ans entiers, grâce aux lenteurs de

i instruction.

Huit heures sonnent, et j'entends rouler les onze voitures

qui doivent nous emmener en poste. Elles arrivent, suivies du
caisson des bagages, véritable arsenal patibulaire composé de

chahies, de colliers, de manilles, de manchettes, de clous, de

marteaux, d'enclumes et de vêtements que l'entrepreneur esi

obligé de fournir pour la route à tous les forçats... Tout cela

est tramé avec un bruit sinistre sur le pavé retentissant de la

cuir.

Il est midi , Vmspecteur-^ànéral des Brisons de la Seine, 1»



2 LE MONDE CRIMIXEI,

directeur, le médecin de la maison, le chirurgien des chaînes,

le commissaire du gouvernement, le commissaire de police,

font la visite des infirmeries et notent ceux qui doive ] il ou ne

peuvent partir... Hélas! j'espérais être l'un de ces derniers :

une enflure des genoux, causée par le long séjour que j'ai fait

dans les prisons humides et méphitiques de Paris , me tenant

cloué sur la paille... Le docteur me trouva bon (4) 1 Je partirai

donc; qu'importe que, chassée par d'horribles souffrances, la

Tie m'abandonne à la troisième ou quatrième étape ! Ce ne sera

qu'un forçat de moins, c'est-à-dire une dépense de moins pour

le gouvernement.

Me voici sur le préau avec cent-vingt autres condamnés ; car

nousnedevons pas ètremoinsdeonzedanschacunedeeeslatrines

mobiles destinées au triste voyage; sur l'ordre du chefargousin,

qui doit faire partie de notre escorte, nous nous dépouillons

de tous les vêtements qui nous couvrent, sans exception. Cent-

vingt-un hommes sont là nus comme des vers ! Quelques-uns

rient ; le plus grand nombre est immobile et muet; plusieurs

baissent le front comme pour témoigner de leur humiliation et

de leur douleur, et pourtant qu'ils sont loin encore d'avoir

atteint la lie d'un calice bien fétide et bien amer ! Alors com-

mence sur la personne de chaque condamné la plus révoltante

des profanations humaines, une visite horrible, immonde, im-

possible à décrire... Oh! que la mort m'eût été douce en ce

moment !

Cette ignoble exploration terminée, nous nous sommes re-

vêtus des sarreaux de toile fournis par l'entreprise du transfert,

puis on nous conduit le long du bâtiment principal, où Ton

nous fait aligner par rang de taille, afin de nous soumettre en-

suite à la brutale opération du ferrement.

— Halte ! crie le chef argousin
, et nous nous arrêtojjs

en rang et de front devant la chaîne qui nous attend, gisanie en

long sur le pavé.

(1) « Des infirmités, même graves, ne suffisent pas pour faire surseoir au
« traiisfèremenl d'un forçat. La question est de savoir, non pas si un forçai est

« ou n'est pas en étal de se livrer, au bagne, à des ouvrages qui exigent une
« grande force physique, mais si , nonobstant ses infirmités, quelles qu'elles

« soiâflt, il peut être transporté à sa destination. »

CC*rcu/«»'e aux préfels, 15 avril 1853.)
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— Assis! crie le commandant.

Et nous nous asseyons à terre
,
prenant la chaîne sur nos

genoux.

— Bonnet bas I

A ce moment nous ôtons nos bonnets et nous présentons la

tête aux argousins pour essayer le collier triangulaire qui doit

enserrer le coude chacun de nous. Les argousins, ayant vérifié

que la tête ne peut passer dans le collier, ouvrent le côté du

triangle laissé sans clavette
,
puis ils le passent dans l'anneau

extrême de l'une des chaînes latérales qui rattache chaque

couple de forçats à l'axe commun, et ils en appliquent ensuite

l'ouverture sous le menton du forçat qu'ils veulent enchaîner,

en faisant bâiller les deux branches du triangle qu'ils font

rejoindre ensuite derrière le cou. Et pour que les deux branches

ainsi rejointes ne se rouvrent plus, ils en ferment les deux extré-

mités superposées ,
au mpyen d'un boulon de fer enfoncé par

l'un d'eux, à grands coups de masse, dans les deux trous cor-

respondants. Ce boulon est rivé à froid sur une enclume porta-

tive, contre le billot de laquelle est appuyé le dos du forçat, et,

pour que le malheureux, en jetant sa tête en arrière, n'expose

pas son crâne au coup qui le briserait, un autre argousin, placé

devant lui , tient fortement entre ses mains, les deux branches

du collier qu'on rive, et entre ses bras, comme dans un étau,

la tète du patient ramenée ainsi forcément vers la poitrine.

J'étais presque mourant lorsque vint mon tour d'être ferré;

au premier coup de masse, je ressentis au cerveau une telle

commotion que je m'évanouis; mais cet accident ne fît pas sus-

pendre l'opération, et j'étais bien et dûment ferré, lorsque je

repris connaissance. Ce fut alors seulement que, jetant un regard

autour de moi
,

je vis l'enceinte de la cour encombrée d'em-

ployés, d'amateurs, de gendarmes, d'agents de police, et toutes

les fenêtres de faveur garnies de femmes élégamment parées

,

souriant, écoutant, minaudant et trouvant sans doute

Que cela fait toujours passer une heure on deux.

Puis vint l'aumônier qui, se tournant gracieusement vers ces

belles dames qui seniblaient des corbeilles de fleurs suspendues

aux fenêtres, commença à nous faire une allocution paternelle

à laquelle je ne compris rien, sinon que nous étions des maudits
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que le bagne allait entreprendre de régénérer ! . . . Ô mon Dieu 1

je vous demande pardon pour ces hommes qui font un usage

si déplorable de la sainte investiture qui leur est donnée!... Au
lieu d'exhortations au repentir mêlées de consolations, il nous

injuriait. Aussi à peine eut-il prononcé le dernier mot de son

sermon
,

que des chants obscènes et des cris de joie se firent

entendre de toutes parts, et les chaînes se dirigèrent vers la can-

tine, où chacun des forçats reçut un demi-litre de vin.

« Enfin chacun de nous reçoit la nourriture du soir, la paie

de ce qui a été mis en réserve sur le prix desontravail depuis sa

condamnation, puis il lui est permis de prendre quelques heu-

res de repos. Mais comment le repos serait-il possible à des gens

ainsi enchaînés? où pourra reposer la tête qui se trouve en

quelque sorte séparée du tronc par ce triangle de fer si soli-

dement rivé? Cette nuit qui suivit le ferrement fut atroce. Oh
que j'attendais le jour avec impatience! Il arrive enfin ; nous

touchons à l'heure du départ; déjà l'on nous a fait descen-

dre dans la cour où nous attendent ces hermétiques corbillards

des vivants qu'on a baptisés du nom de voitures cellulaires.

Là chacun de nous est encaqué dans une niche obscure et

privée d'air ; à peine peut-on reprendre haleine dans le cachot

de la grande voùle. Enfin le signal du départ est donné, nous

nous dirigeons vers Toulon, suivis de la voiture du chirurgien

des chaînes et du représentant de ladministration du transfert,

qui ne doivent pas nous quitter un instant pendant tout le voyage.

Le trajet s'est accompli en huitjours, notre coursea été

.'apide,cependantquatre d'entre nous sont morts en route. Contre

aies prévisions et à mon grand regret, ma santé n'a pas empiré.

Enfin nous voici à Toulon. On nous fait entrer dans

la cour de l'hôpital de la marine, et là on procède à l'appel

nominal devant l'intendant de la marine et une foule immense

de peuple; puis on nous conduit par cordon, et à la file, de-

vant le préposé qui doit nous débarrasser du collier de voyage.

Cette opération est plus horrible encore que celle du ferre-

ment. Le forçat s'assied à terre, la tête près d'un billot sur le-

quel est fixée une enclume
;

puis, à grands coups de masse et

de repoussoir, deux hommes chassent le boulon qui tient le

collier fermé. J'attendais mon tour avec une sorte de terreur

indéfinissable. Tout à coup un cri unanime s'élève ; l'en-

clume cesse de retentir sous la masse, et un malheureux,
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dont la cervelle jaillit jusqu'à nous, tombe la face contre

terre Le dernier coup de masse, glissant sur le repous-

soir placé à faux, avait brisé le crâne du patient !

Il y eut un temps d'arrêt; on emporta le cadavre du forçat;

quelques sceaux d'eau furent jetés sur Tenclume couverte de

sang; le préposé, armé de la masse, se reposa, tandis que l'au-

tre substituait un nouveau repoussoir à celui qui venaif

d'être émoussé, puis l'opération se continua,; je fus déferré

l'un des derniers, et je renonce à décrire les douleurs que j'é-

prouvai.

A mesure qu'un forçat était déferré du cou, on le ferrait à la

partie inférieure de la jambe, où l'on plaçait une manille etune

chaîne apportées par le bourreau. La manille, demi-cerceau

de fer qui, avec la chaîne qui s'y rattache, ne pèse pas moins de

2 kilog. 250 grammes, est percée à chaque bout d'un trou dans

lequel on met un fort boulon, qui est arrêté lui-même par une

clé de fer rivée à froid. La manille est l'attribut essentiel des

forçats
; on ne l'ôte d'un membre fracturé que pour la repla-

cer à l'autre.

A mesure que l'un de nous avait été déferré et referré, on le

conduisait dans une salle de l'hôpital, où on le dépouillait de ses

vêtements, de son argent, de ses bijoux
;
puis on lui rasait le vi-

sage et la tète, et on le jetait dans un bain. Après en être sorti

lavé, essuyé, épongé, il revêtait la livrée du bagne, et passait à

la visite des médecins. Ceuxi. reconnus malades étaient aussitôt

conduits dans l'une des salles de l'hôpital, pour y être traités.

Les valides étaient conduits dans de vastes salles grillées j ce fut

parmi ces derniers que l'on me rangea.

Dès que nous fûmes tous entrés dans ces salles, on nous donna

à chacun une ration de vin chaud, et il fut permis à tous de se

coucher dans un lit à part, fort propre et assez doux
;

puis on
nous distribua du bouillon, du pain blanc, de la viande assez

bonne, du vin... Tel était le régime auquel nous devions être

soumis pendant trois jours, afin de nous remettre des fatigues

du voyage; c'était presque les délices du ciel après les tortures

lie l'enfer. Ce temps hélas ! fut bien vite expiré.

En attendant, le commissairedubagnerassemblait sur chaque
nouveau venu les renseignements dont il avait besoin pour l'ac-

coupler selon qu'il jugerait convenable de le faire ; il dressait

notre signalement delà f;irou la plus minutieuse, y mentionnant
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la plus petite tache qui se trouvait sur notre peau. 11 nous écrouait

et donnait à chacun le numéro qu'il devait porter ; car, à son

entrée au bagne, un homme n'a plus de nom ; il s'appelle le

nommé tant, 11 y a, terme moyen, cinq mille forçats à Toulon
;

je reçus le numéro 5097. Enfin nous fûmes installés au bagne,

où l'on nous conduisit accouplés deux par deux, au moyen

d'une chaîne de dix pieds adaptée à notre manille. Les forçats

sont divisés en trois catégories, les inconnus^ les méritants et les

indociles ; suivant la catégorie à laquelle ils appartiennent, ils

sont traités plus ou moins rudement. Par une fatalité inconce-

vable, moi qui n'avais cessé de montrer la plus grande résigna-

tion, je fus classé parmi les inconnus, et l'on me transféra,

ainsi que mon compagnon de chaîne, sur l'un des bagnes flot-

tants où cette classe passe la nuit et la partie de la journée qui

n'est pas employée au travail.

En règle générale, les arrivants sont placés parmi les incon-

nus; mais lorsqu'on ade bonnes notes sur leur compte, ils peu-

vent espérer d'être d'emblée admis au nombre des méritants et

introduits dans ce qu'on appelle la salle dépreuves.

Rien ne manquera désormais à l'état d'abjection qui

m'était réservé : mes cheveux sont coupés en échelons , ainsi

le veut le règlement du bagne. Ici chaque catégorie se distin-

gue par la coupe des cheveux : aux méritants on les coupe

en brosse, aux indociles on les coupe ras ; mes vêtements con-

sistent en deux chemises de grosse toile, une casaque en moui

rouge garance, sans collet ni doublure, un pantalon jaune de

même étoffe, une paire de souliers et un bonnet de laine. Ce

bonnet est rouge pour moi; il serait vert, si j'étais condamné

à perpétuité. A la pointe de ce bonnet est attachée une petite

plaque de ferblanc portant le numéro de mon écrou, 3097.

—

A ce misérable attirail, s'ajoute une ceinture en cuir à laquelle

s'adapte un crochet de fer qui supporte, à la moitié, la chaîne

qui se trouve ainsi relevée le long de la jambe, depuis la ma-

nille jusqu'à la hanche.

A huit heures, le coup de canon de retraite se fait entendre;

les forçats qui travaillent rentrent, et Ton fait l'appel nominal.

Nous sommes attachés à nos immenses lits de camp par nos

phaînesqui, passéesdansdelongues barres de fer, ne nous per-

mettent de nous mouvoir que dans un rayon de deux mètres

environ. C'est sur les planches nues, et sous un simulacre de
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couverture en bure ou herbage, que nous devons coucher

sans nous déshabiller, été comme hiver. Mais ce n'est pas

tout : à compter de demain, il me faudra manger dans une

sale gamelle, boire au même bidon que mes compagnons

jeunes ou vieux, bien portants ou atteints d'inlîrmités dégoû-

tantes !

Il est neuf heures; le sifflet dos sous-adjudants a retenti; il

nous annonce qu'il faut garder le silence. Alors il se fait deux

parts du pouvoir : au dehors l'autorité commande avec ses

factionnaires qui veillent aux portes, et ses canons tout prêts à

faire feu; au dedans le plus fort ou le plus entreprenant est ic

maître. Il impose ses volontés, désigne les victimes de sa

débauche ou de sa colère; et malheur à qui l'oserait dé-

noncer !

Quelles horribles nuits pour tout être humain qui n'est pas

complètement abruti, que les premières qu'il passe dans ces

affreux dortoirs ! Aussi, avec quelle satisfaction j'entendais le

coup de canon de la diane 1 Alors on nous débouclait et l'on

distribuait le déjeuner. Voici la ration journalière de chaque

travailleur : pain noir, frais et à peine cuit, 917 grammes; ou
biscuit remplis de vers, 700 grannnes; fromage seulement avec

le biscuit 50 grammes ; vin baptisé et presque toujours aigre, à

peu près un demi litre; bière ou cidre, le double de cette quan-

tité
;
légumes secs (pois ou gourganes) ordinairement remplis

d'insectes ;
huile d'olives 4 grammes 90 centigrammes , ou

beurre, à peu près le double; sel ^0 grammes
;
jamais de

viande.

La distribution faite , on nous conduit sur les travaux du
port. Les règlements du bagne, sous le rapport du travail,

consistaient autrefois en ce que chaque forçat exerçait le mé-
tier qu'il avait appris, si ce métier était un de ceux introduits

dans l'établissement ; sinon il apprenait un métier, ou bien

â se soumettait aux travaux ordinaires qu'autrement il aurait

fallu faire exécuter par des journaliers, qui sont aujourd liui

les travaux de tous, muter et démAler les navires, les haler,

les lester, les délester; pomper, dégager, manier les ancres,

les suspendre , transporter des pierres, rouler des pièces do
bois

,
curer les bassins, emmagasiner le charbon de terre

poilr les forges de l'arsenal et pour les vapeurs, peser et em-
piler le* cuivres, les ferb, ranger les canons, les buulcls, la
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mitraille, embarquer, débarquer la gueuse, balayer et laver le

port, le bagne et la ville, voilà les besognes diverses du forçat.

Les ouvrages de manœuvre sont nécessairement -réservés à

ceux qui n'ont rien appris. Cette dernière condition était né-

cessairement la mienne, à moi, parvenu à ma quarantième

année sans avoir jamais exercé de profession manuelle.

Aonzeheures, nous rentrons pour dîner : quellehorriblecbose!

les insectes sont en si grande quantité dans les pois cuits à l'eau

qu'on nous distribue, qu'ils forment, à la superficie, une cou-

che épaisse de plus d'une ligne !... Mon cœur se soulève; je

ne puis me résoudre à porter à ma bouche cette nourriture

immonde, et je me contente d'un peu de pain.

A une heure nous retournons au travail, et je m'y livre avec

ardeur, dans l'espoir d'être bientôt admis dans la catégorie des

méritants. C'est qu'en effet c'est là une grande amélioration dans

le sort du forçat : d'abord on le désaccouple; les vêtements sont

doubles et la nourriture un peu meilleure; il couchesur le je/)ye;i-

tin^ un matelas d'étoupe, du poids de \ 2 kilog.
; on le délivre de sa

chaîne; il ne porte plus qu'un anneau à la cheville, il ne tra-

vaille plus à l'injure du temps; il est employé dans les ateliers

couverts, aux pompes, aux forges, à l'imprimerie, à la fonde-

rie, à la pompe à feu, à l'hôpital maritime comme cuisinier,

tonnelier, matelassier, etc.; c'est presque la liberté; il en est

même qui sont employés comme commis aux écritures dans les

bureaux du commissaire du bagne. Tous ces forçats privilégiés

sont désignés, dansle langage du bagne, souslenomde/»«///o/j;

c'est l'aristocratie du lieu, et elle se compose ordinairement du

dixième à peu près des forçats. Peut-être celte aristocratie se-

rait-ell'» plus nombreuse, s'il y avait là quelque enseignement

moral ; si l'on pratiquait là quelque instruction religieuse ; mais

non ; il semble que la condamnation qui a frappé le forçat soit

une épaisse muraille entre Dieu et lui : on ne connaît, au bagne,

d'autre précepte que le bâton du garde chiourme ou la parole

rude du commandant. Qu'importe à ces gens que le forçat s'a-

mende, qu'il s'éclaire, qu'il se moralise? La chose essentielle,

c'estqu'il ne s'évade pas; et comme les évasionssont très fréquen-

tes, principalement dans le port, par une conséquence de la

disposition des lieux, jointes aux ressources merveilleuses que

le génie de la liberté peut lui suggérer, il n'est pas de précau-

tions que l'administration ne se croie obligée de prendre ; il
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n'est pas de peine sévère qu'elle ne se croie en droit d'appli-

quer. Ainsi que je l'ai dit, la chaîne et la manille tiennent atta-

chés par couple tous les forçats des deux catégories autres que

celles des méritants^ et quand la w«Ai///e ne parait pas présen-

ter une sûreté suffisante, on la remplace par \'è martinet, qui est

un triangle rivé à chacune des extrémités. Cet instrument ré-

pressif, qui captive la jambe du forçat, est trempé à paquets,

sorte détrempe plus forte que celle de l'acier, et sur laquelle

les limes ne peuvent mordre. Et puis, lorsdechaque sortie pour

la fatigue, le marteau des gardes-chiourmes sonde minutieu-

sement les fers des forçats; la main des gardes-chiourmes

les fouille avec une scrupuleuse attention ; l'œil des gardes-

chiourmesles suit danstous leurs mouvements; les pas desgardes-

chiourmes les accompagnent dans toutes leurs marches ; les

gardes-chiourmes les surveillent dans leurs travaux et les font

espionner par des renards vendus qui les vendent. EuGn , des

pièces de canon chargées à mitraille, et dont la gueule est

constamment dirigée vers les endroits faibles du bagne, vien-

nent en aide aux gardes-chiourmes et leur garantissent sou-

mission et respect.

Malgré toutes ces précautions, les forçats parviennent , au

moyen d'une infinité de ruses toujours nouvelles, tant ils ont

l'esprit inventif, à se fabriquer ou à se faire venir de dehors

des perruques, des favoris, des chemises, des souliers,

des vêtements complets, etc. Arrivés au lieu qu'ils ont

jugé le plus propice , en moins de vingt secondes ils ont

cassé un fer de plus d'un pouce de diamètre, quitté leur

habit de bagne , endossé leur déguisement et disparu.

L'art de préparer les moyens d'évasion est enseigné ici par

les plus habiles professeurs : à ceux qui ne le savent pas encore,

ils apprennent à se servir du rossignol, du clou tordu, du înon-

seigneur auquel ne résiste aucune fermeture, quelque solide

qu'elle soit. On y perfectionne le talent si dangereux de prendre

l'empreinte dos serrures, celle de scier ses fers à l'aide d'un res-

sort de montre ou de pendule dentelé, de cacher ce ressort soitî

dans une narine, soit dans la bouche, soit dans d'autres orifi-

ces en l'enveloppant de cire, en le faisant disparaître dans

une boule de cire qu'on avale et qu'on s'est habitué à rendre à

volonté. Là il se montre encore comment on dérobe à l'œil le

plus vigilant, des limes, de petits ciseaux d'acier; on s'exerce à
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escamoter, avec une incroyable adresse, tel objet qu'on pourra

utiliser au besoin, et qu'on fait disparaître de main en main avec

la rapidité de l'éclair.—L'argent est, comme on lésait, le nerf

de la guerre et de l'évasion ;
si on le possède, on s'attache donc

à le rendre invisible; c'est au bagne qu'a été inventée la boîte

formée avec deux pièces de ^ centimes, et dans laquelle on dis-

simulait aisément une pièce d'or de 40 francs. — Mais c'est là

un vieux procédé usé, et qui a été remplacé par mille autres

expédients. Des faussaires fabriquent des passeports d'une mer-

veilleuse ressemblance avec tout passeport véritable.

Aussitôt que l'évasion d'un forçat est connue , elle est an-

noncée aux habitants de la campagne par trois coups de canon

tirés sur les remparts. C'est un avertissement donné à la gen-

darmerie, aux agents de surveillance et à tous ceux que tente la

prime d'arrestation qui est de 'lOO fr. pour chaque évadé, s'il

est repris hors des murs ; de 50 fr., si on le saisit dans la ville,

et de 25 fr. si on le rattrape dans le port. Si le forçat fugitif

est pris avant les trois coups de canon, il est soumis à l'une des

peines de discipline du bagne, c'est-à-dire du fouet ou de la

bastonnade. De tous les châtiments qu'on }>eut infliger au for-

çat, le plus terrible, dit M. Alexandre deLaborde, est celui qu'on

appelle la bastonnade. Il consiste à appliquer sur les reins nus

du coupable, avec une corde goudronnée, de l'épaisseur d'un

fort pouce, un certain nombre de coups. Il est impossible de se

faire une idée des souffrances cruelles de ce supplice ;
en un

instant la chair est déchirée; des cloches nombreuses s'élèvent,

se gonflent, se crèvent, et une rigole sanglante est creusée sous

les coups redoublés. Si l'évadé est pris après le signal, il es-t

aussitôt traduit devant le tribunal maritime spécial qui le con-

damne, d'après l'ordonnance de -1 8i 7, à trois ans de prolonga-

tion de peine, ou à la double chaîne, s'il estcondamné à perpétuité.

En vain celui qui n'a pas de métier, travaille-t-ilavec ardeur,

rarement il parvient à gagner plus de quinze à dix-huit centi-

mes par jour. Je n'ai jamais pu aller au-delà de ce maximum!
Il y a parmi nous des tailleurs de pierre qui gagnent jusqu'à un

franc par jour. D'autres, qui exercent une industrie, qui se font

écrivains pour leurs camarades, cuisiniers, blanchisseurs, ra-

vaudeurs, barbiers, etc., sont bien plus favorisés encore : plu-

sieurs entretiennent des relations commerciales fort étendues,

et, chose étrange, il en est qui trouvent très-facilement de Tar-
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gent sur leur signature. Ceux qui fabriquent des ouvrages en

paille, en coquillage^ en noix de coco, en bois d'aloès sont sans

contredit les matadors de la chiourme. J'ai vu des vases sculp-

tés qui ont été vendus jusqu'à 60 fr., et des modèles de navi-

res en paille du prix de 50 fr. Il est vrai que ce sont là des ex-

ceptions. Presque tous les ouvriers qui produisent ces jolies

choses font partie de la catégorie des méritants ; ils sont décou •

plés, ne portent pas de chaîne; quelques-uns n'ont, au lieu de

manille, qu'un simple anneau de fer au-dessus de la cheville.

Que je me fusse trouvé heureux si l'on m'avait admis dans cette

classe ! Ce n'est pas que le produit de mon travail fût chose im-

portante pour moi; car ma famille m'envoyait autant d'argent

qu'il est permis à un forçat d'en avoir; c'est-à-dire 10 fr. toutes

les quinzaines, qui m'étaient remis par l'agent comptable. Le

fonctionnaire du bagne est le dépositaire de l'argent provenant

de la vente des différents objets fabriqués par les forçats ; il en

délivre reconnaissance au vendeur ; et après avoir prélevé la

paie de la quinzaine, il forme masse du reste pour être remis au

condamné à l'expiration de sa peine. Les condamnés à vie ne

reçoivent pas plus que les condamnés à temps ; la retenue ne

leur profite pas; elle devient l'héritage de l'administration.

Le bagne, même après les misères delà prison, est toujours

une rude épreuve pour la santé. Ainsi que cela a lieu presque

partout, nouveau venu, je tombai gravement malade, et je fis

connaissance avec l'hôpital.—On fut obligé de m'y porter. Là,

ce qui me surprit beaucoup, on me prodigua les mômes soins,

les mêmes remèdes, les mêmes aliments que l'humanité ac-

corde à l'ouvrier des ports de l'état; seulement on me plaça dans

une salle qui n'est affectée qu'aux forçats malades. Il n'y a à

l'hôpital que cette seule différence entre l'ouvrier libre et le

galérien, et sans les fers dont on ne nous délivre pas dans la

crainte des évasions, l'hôpital serait pour nous un séjour oùnous
pourrions oublier notre malheureuse condition.

... Le forçat couché dans le lit voisin du mien ne tarda pas

à payer le dernier tribut à la nature, tous ses maux étaient finis !

hélas ! combien j'enviai son sort ! Ce condamné était un vieillard

de soixante-dix ans, qui en avait passé vingt-cinq au bagne; il

était parmi les méritants depuis longtemps et sa vie était assez

douce, car il ne portait quun simple anneau de fer, que les lous-

tics du bagne appellent une hffrr/tr r/ianhrrr ;eu outre, il avait
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gagné de l'argent, et rien ne lui manquait. Mais voilà que ces

soixante-dix ans venaient lui enlever tout ce bien-être, confor-

mément à l'article 72 du Code pénal ainsi conçu :

« Tout condamné à la peine des travaux forcés à perpétuité

« ou à temps, dès qu'il aura atteint l'âge de soixante-dix ans

« accomplis, en sera relevé, et sera renfermé dans la maison

« de force, pour tout le temps de sa peine, comme s'il n'eût

« été condamné qu'à la réclusion. »

Mais la réclusion pour l'homme qui a déjà subi les premiè-

res tortures du bagne, qui a été ferré, accouplé, puis dont le sort

s'est peu à peu amélioré, la réclusion, pour celui-là, est une ag-

gravation de peine horrible.

On l'a dit, et c'est ici le cas de le répéter, notre code pénal

est une monstruosité tout à fait indigne d'une nation civilisée.

Au reste , la mortalité n'est pas considérable au bagne de

Toulon ; c'est à peine si elle atteint le chiffre de un sur cent ; or,

dans les maisons de réclusion, elle est de un sur trente. Cela, je

crois, est concluant, et démontre suffisamment combien chez

nous est inique et absurde cette gradation des peines, imagi-

née par des législateurs ignorants.

Le corps de mon pauvre voisin de lit fut, selon l'usage, trans-

porté à 1 hôpital principal de la marine, et déposé à l'amphi-

théâtre pour y servir aux études anatomiques des élèves en chi-

rurgie. Cette translation se fait sans aucune cérémonie religieuse.

— Ce sont des forçats qui emportent le défunt dans un coffre à

brancard, espèce de cercueil banal et provisoire. Ces croque-

morts improvisés ne sont pas accouplés ;
ils ont seulement un

anneau de fer à unejambe. Un garde-chiourme les accompagne.

...A ma sortie de l'hôpital, où je restai trop peu de temps, à

mon gré, je fus accouplé à un nouveau compagnon de chaîne;

celui-ci ne rêvait qu'évasion, et il ne tarda pas à me confier ses

espérances àce sujet. C'est toujours la nuit, au milieu du silence

souvent interrompu par le bruit sinistre des chaînes, que les

forçats se communiquent leurs projets, leurs complots
, les

moyens qu'ils ont imaginés pour se venger des gardes-chiour-

mes, leurs ennemis personnels. Mon compagnon avait fait long-

temps partie de la catégorie des indociles, appelée aussi brigade

du martinet-^ mais sa bonne conduite apparente lui avait valu

une amélioration, et, pourtant, je ne lardai guère à acquérir la

certitude que cet homme était le crime même incarné, et qu'il
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ne désirait si ardemment de recouvrer sa liberté que pour re-

prendre son ancien genre de vie et commettre de nouveaux for-

faits. Tel était l'homme auquel on m'avait enchaîné, Thomme
avec qui il me fallait manger, dormir, veiller; l'homme dont

j'étais, malgré moi, le confident, et dont bientôt j'allais devenir

le complice involontaire, car je ne pouvais songer à trahir son

secret; au bagne tout dénonciateur est puni de mort, rien ne

saurait le soustraire à la vengeance de ses camarades, et, alors,

l'arrêt est aussitôt exécuté que rendu. Dans ce cas, le poison

est presque toujours le moyen employé. Comment les forçats

parviennent-ils à se procurer du poison? C'estun secret auquel

je ne fus pas initié. Il arrive aussi que le dénonciateur est as-

sommé ou étranglé pendant la nuit, et le meurtrier ne peut

être atteint; il demeure inconnu aux gardes, aux adjudants, bien

que le crime ait été commis devant trente témoins : la terreur

assure le silence de ceux qui ont vu ;
d'autres fois, pendant les

travaux, en remuant des canons, des ancres, d'énormes pièces

de bois, on simule un accident et le dénonciateur est écrasé. En

revanche, pour le nouveau venu qui montre de la discrétion

,

qui se jette sans réserve dans la voie de la résistance et des cons-

pirations, pour celui-là, dis-je, il n'y a plus de secrets dans le

bagne : confiance , dévouement mutuel , assistance aux frères

,

mort aux dénonciateurs, telle est la devise du forçat incorrigi-

ble. C'était aussi celle de mon compagnon, et pourtant il était

parvenu à se rendre les chefs favorables ; c'est que, il faut bien

le dire, il n'y a pas de plus adroit hypocrite qu'un galérien
; nul

n'est plus habile à emprunter l'air et le langage de la plus hum-

ble soumission, alors même qu'il roule dans son esprit les plus

sinistres projets.

Un jourmon compagnonme communiqua une lettre qu'il avait

reçue secrètement de l'un de ses complicesalorsenfernié au bagne

de Brest; ce dernier lui mandait qu'il avait presque la certitude

de réussir à s'évader; qu'il viendraitàToulon, et qu'il trouverait

le moyen de pénétrer dans le bagne et de lui donner la clef des

champs. « Courage et persévérance, disait-il en terminant; la

<• vie peut encore être douce. Pour des hommes comme nous,

« être libres, c'est être riches ; notre bien est partout; il ne

« s'agit que de le prendre , et les moyens ne nous manquent
« pas. »

Comment cette lettre avait-elle pu parvenir, malgré l'active
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surveillance que l'on exerce aux portes du bagne et des arse

naux ; malgré les perquisitions qui se font à chaque instant et

souvent munie à chaque instant delà nuit? C'est ce qu'il m'était

impossible de comprendre; c'est un mystère que jusqu'ici l'au-

torité elle-même a vainement tenté d'éclaircir; on s'égare en

conjectures, et la correspondance secrète est toujours aussi

active, et il ne se passe pas de semaine sans qu'un forçat ne re-

çoive ainsi au bagne lettres et argentvenant d'un autre bagne, de

celui de Brest, par exemple, éloigné de Toulon de près de trois

cents lieues. Le secret de ces relations est impénétrable aux

profanes. Par exemple, il y avaitdans la mêmesalle que moi un

forçat qui ne gagnait jamais plus de quinze centimes par jour;

comme tous les autres, et plus que d'autres peut-être , il était

l'objet de perquisitions souvent répétées; on le fouillait tous les

iours; on le faisait de temps à autre changer de vêtements; les

parties les plus secrètes de son corps étaient soumises à une

exploration révoltante, immonde : ces recherches étaient con-

stamment vaines, et pourtant cet homme achetait du vin tous

les jours; il commandait son dîner au cuisinier de la ville qui

avait seul le droit de vendre aux forçats les extra qu'ils deman-

daient; il achetait du tabac, des livres, etc. Jamais l'agent-

comptable ne recevait d'argent pour cet homme, et cela durait

depuis plusieurs années sans que le commissaire du bagne et ses

agents eussent pu rien découvrir... La source de pareille assis-

tance est restée un impénétrable mystère. On n'a jamais su

comment expliquer ces relations que les forçats entretiennent

avec l'extérieur; le secret est bien gardé par les initiés qui le

possèdent; quant à moi je n'ai jamais été ni à même de le devi-

ner ni de le surprendre. Tout le monde a entendu parler du

fameux Collet
,
qui a subi à Rochefort plus de vingt années de

captivité. Pendant cette longue détention , il n'a jamais eu la

moindre somme de réserve entre les mains de l'agent-comptable;

jamais on n'a trouvé sur lui plus d'argent que le règlement ne

permet d'en avoir. Eh bien, pendant tout ce long séjour au bagne,

Colleta toujourseudulinge bon et propre; une table bien servieet

de l'excellent vin. Il ne se refusait rien ; chaque jour il payait

et la môme dépense se renouvelait le lendemain. 11 n'y avait pas

longtemps que j'étais convalescent , lorsque je fus ,
malgré

moi , le spectateur d'un horrible drame. 11 y avait environ deux

mois que le nommé Géry, l'un des forçats de la catégorie ù
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laquelle j'appartenais, avait échoué dans une tentative d'évasion.

A peine âgé de trente ans , et condamné à voir ses cheveux

blanchir au bagne, ce malheureux avait résolu de recouvrer sa

liberté à quel queprix que ce fût. Longtempsil avait médité sur les

moyens de briser ses chaînes et d'échapper à la surveillance si

active des gardes ; bien des fois déjà ses projets avaient été

déjoués, lorsqu'enCn se présente une occasion qu'il s'empresse

de saisir : une barque était là dans le port
,
prête à démarer; le

forçat se jette dans la barque, se cache sous le monceau de toiles

à voiles dont elle est chargée, et il attend que l'heure du départ soit

arrivée; mais avant que cette heure eût sonné, l'absence du forçat

avaitété remarquée, des gardes-chiourmes s'élancent dans la bar-

que au moment oùelle allait quitter la rive; le forçat est arrêté, ba-

tonné, et misa la double chaîne. Dès lors la vie, pour cet homme,
nefut plus qu'unlong supplice qu'il résolut d'abréger . Maisil n'est

pas facile de se tuer à la double chaîne ; là la surveillance est plus

grande qu'ailleurs; et il est presque impossible de s'y procurer

une arme quelconque. La résolution qu'avait prise Géry d'en

finir avec la vie lui suggéra les moyens de tourner la difficulté
;

un jour un adjudant passe près de lui, il le saisit au collet d'un

bras vigoureux ,
tandis que de l'autre main , il lui enlève son

sabre, puis prompt comme la foudre, il le lui passe au travers

du corps. L'adjudant tombe en poussant un cri ; des gardes*

chiourmes accourent pour le secourir... il était mort.

L'instruction se fit rapidement; Géry fut condamné à la peine

de mort. Aussitôt l'échafaud se dressa dans la cour du bagne
;

les travaux furent suspendus. A dix heures du matin, on nous

conduisit tous dans la cour, nous fûmes rangés devant l'instru-

ment du supplice; en môme temps les canons chargés à mitraille

étaient braqués contre nous. Les canonniers étaient à leurs

pièces, mèche allumée et prêts à faire feu au premier signal.

Bientôt le condamné s'avance : il marche d'un pas ferme ; la

joie rayonne sur son visage : arrivé au pied de l'échafaud , il

lève les yeux au Ciel et il s'écrie d'une voix forte : « Jour de

<( ma délivrance, je te salue!... encore quelques secondes, et

« mes fers vont tomber pour toujours!... Amis qui m'enten-

« dez
,
je suis plus heureux que vous ! »

Sur l'ordre de nos chefs, nous tombons tous à genoux ,
le

bonnet à la main , et c'est dans cette posture que nous voyons

tomber la tête de notre compagnon. Oh ! il a dit vrai : il a dit
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vrai, m'écriai-je, il est maintenant plus heureux que nous. Mon

compapfnon de chaîne n'était pas de cet avis : « Si je tuais quel-

qu'un, me disait-il en rentrant dans notre salle, ce serait pour

me sauver. Géry n'était qu'un fou ou un imhécile ! »

Les paroles de cet homme me firent trembler; je maudis le

lien de fer qui nous unissait ; de noirs pressentiments vinrent

m'assiéger.

Depuis quelque temps mon compagnon d'infortune se

livrait au commerce avec ardeur; car les forçats ne trafiquent

pas seulement avec les armateurs et les marchands du dehors

des produits de leur industrie : dans les bagnes, et même sur les

bancs de la double chaîne, il se fait une immense quantité d'échan-

ges, deprèts, devenles, de négociations de toutes espèces en mar-

chandises, main-d'œuvre, etc. Et, chose étrange, là règne la

loyauté et, par conséquent, laconfiancelaplusabsolue. Là, comme
ailleurs, il y a des créanciers et des débiteurs; mais la position ri-

goureuse dans laquelle se trouvent placés les forçats, et le besoin

qu'achacun du fruit de son travail, rendent inviolables les engage-

ments contractés par un condamné envers un ou plusieurs de ses

compagnons d'infortune. Dans ce cas, la probité devient une né-

cessité, car elle est en même temps une question de vieou de mort :

la banqueroute n'est pardonnée qu'au forçat qui s'évade : que ce-

lui-là quia pris de toutes mains, quia contracté des dettes envers

tous ses compagnons d'infortune, parvienne à rompre ses chaînes

et à recouvrer la liberté , ses dettes lui sont remises avec en-

thousiasme. Si le fugitif est repris, ramené au bagne, alors il

est censé avoir épuisé ses ressources pour recouvrer sa liberté,

et on le tient quitte avec la plus grande générosité en faveur du

motif sacré aux yeux de tous les condamnés.

« C'est une loi reçue dans les bagnes, me disait avec une

grande générosité l'un des plus anciens condamnés, de ne plus

réclamer à nos compagnons qui s'évadent et qui sont repris,

ce qu'ils nous devaient avant de rompre leurs fers. La raison en

est toute simple : le forçat repris hors ces murs fait trois ans

de double chaîne; et il rentre presque toujours sans argent, car

s'il en avait eu, on n'aurait pu le reprendre que bien difficile-

ment ; alors on lui fait remise tacite, mais entière de tout ce

qu'il doit, ou, pour parler le langage du lieu, on lepasse à la

lessii'e , et il n'en est plus question : il peut recommencer sur

nouveaux frais, travailler, trafiquer; il trouvera, comme par le
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passe, aiae
,
proiecilon , confiance ; et si une nouvelle tenta-

tive d'évasion n'a pas plus de succès , il n'en sera ni plus ni

moins.

— Mais cela est prodigieux ! m'écriai-je, tant de générosité,

de loyauté au bagne !

— Eh! mon pauvre ami, répondit-il, la loyauté, chassée du

monde, a bien été obligée de se réfugier quelque part , et nous

lui avons donné asile.

Cela est admirable, sans doute, mais cela a de bien graves

inconvénients. Ainsi, qu'un condamné chargé de dettes se

trouve en butte aux réclamations pressantes de ses camarades
,

il fera une tentative d'évasion, même avec la certitude de ne pas

réussirj car dans le bagne la vie du débiteur incapable de rem-
plir ses engagements est tout à fait insupportable : l'évasion ou
la tentative d'évasion sont les seules ressources. On sent bien que,

maître du secret de mon compagnon de chaîne, je ne pouvais

le dévoiler qu'en me vouant à l'infamie du dénonciateur et à la

mort du malheureux qui a trahi son frère. Les confidences qu'il

m'avait faites me pesaient horriblement sur le cœur ; cependant,

pour ne point me rendre suspect, je me laissai initier aux

secrets de la société, et je prononçai en frémissant le serment

des forçats. Maintenant donc je sais me servir du rossignol,

du vilebrequin , du clou tordu , de la pince ou monseigneur.

Je sais aussi prendre des empreintes de serrures avec de la

cire, et il me serait très-facile de me débarrasser de mes
fers, à l'aide de ressorts dentelés; et puis, j'ai appris depuis

longtemps, et malgré moi, comment on dérobe à l'œil exercé

des gardes-chiourmes des limes fines, des ciseaux d'acier; je sais

comment on opère l'escamotage, je sais aussi comment on
cache ses ressources : on n'ignorait pas que ma famille subve-

nait à mes besoins les plus urgents, et l'on ne doutait pas qu'elle

ne pût faire davantage. Aussi s'empressa-t-on de me montrer
comment on pouvait accumuler de l'argent dans d'introuvables

cachettes. Tant de pierres, tant de canons, tant de matériaux

près desquels nous pouvions nous arrêter tantôt sous un pré-

texte, tantôt sous un autre, pouvaient mettre en sûreté mon
trésor. Malgré moi la pensée de l'évasion me revenait, je l'avais

en horreur et pourtant je me surprenais à la caresser. Celte

lutte incessante du faible et de l'opprimé contre le fort et l'op-

presseur, me jetait au cœur une sorte de velléité d'essayer mes

2
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forces dans cette voie si terrible. Et, d'ailleurs, il ne faut pas

croire que les forçats évadés soient sans appui dans le monde
;

comme les francs-maçons, ils ont des signes auxquels ils peuvent

se reconnaître; et malheur à celui qui oserait les divulguer!

Grâce à ces signes, il n'est pas de ville un peu importante où le

forçat évadé ne trouve aide et protection.

Cependant une fièvre brûlante d'inquiétude me minait, mes

jours se passaient dans les transes d'une continuelle appréhen-

sion, mes nuits sans sommeil ; mon compagnon , lui , dormait

du sommeil du juste ; il travaillait mollement , semblait ne

s'occuper que pour la forme, et dans ses yeux brillait une sorte

de joie féroce qui m'effrayait. Evidemment je touchais à une

crise terrible; je le sentais aux battements précipités de mon
cœur...

Un matin, nous étions au travail, lorsqu'un officier supé-

rieur, qui visitait le bagne en curieux
_,
passa près de nous ; en

arrivant près démon compagnon de chaîne il s'arrêta : un signe

d'intelligence fyt échangé entre eux... Juste cielî cela serait-il

le commencement de la fin? Le soir, mon compagnon était

dans une exaltation extraordinaire; la joie débordait de son

cœur ; nul doute que la catastrophe ne fût imminente.

Le lendemain du jour où j'avais vu des signes d intelligence

s'échanger entre mon compagnon de chaîne et un officier supé-

rieur qui visitait le bagne , cet officier revint. Nous étions alors

dans la corderie, occupés à rouler d'énormes câbles. Chaque

garde-chiourme ayant cinq couples de forçats à surveiller, et

les dix travailleurs dont je faisais partie étant en ce moment
disséminés dans l'arsenal, nous nous trouvions de temps à autre

seuls et hors de la vue du garde. C'est dans un de ces moments
que l'officier passa près de nous. Tout à coup il s'arrête , et

d'une voix brève, il prononce ces paroles que nous seuls pou-

vions entendre : « Demain, là, sous ces câbles. Liberté! — Ta
main, frère ! s'écrie mon compagnon, ta main, que je la presse

sur mon cœur ! » L'officier s'approcha , et tendit une main à

chacun de nous. En ce moment le garde-chiourme arriva; le

saisissement que j'éprouvai fut tel, que je faillis m'évanouir;

mon compagnon parut aussi quelque peu décontenancé; mais

l'officier conserva tout son sang-froid ; « Mon brave, dit-il au

garde, j'offrais un peu de tabac à ces pauvres diables
;
je sais

bien aue cela est contraire aux règlements;, mais je ne veux pae
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avoir l'air d'être plus coupable que je le suis en eflet, et je vous

abandonne très-volonliers le corps du délit.

En parlant ainsi , il présentait au garde-cbiourme deux pa-

quets de tabac qui avaient tout-à-coup surgi dans ses mains

,

absolument comme des muscades sous les doigts d'un liabile

escamoteur. Le garde les prit , les examina , et s'étant assuré

qu'ils ne contenaient que du tabac en poudre, il nous les remit.

L'officier s'éloigna comme pour continuer sa visite , et bientôt

nous nous trouvâmes seuls de nouveau.

— Voilà une imprudence qui a failli nous être funeste, dis-je

à mon compagnon.

— Oh ! répondit-il, j'étais bien tranquille; celui-là n'est ja-

mais pris sans vert, et l'on peut compter sur lui partout et tou-

jours. Ainsi , demain le soleil de la liberté luira pour nous
;

demain , nous aurons un nom d'homme , celui que nous

voudrons.

Ces paroles m'effrayèrent
;
j'essayai de le détourner de son

projet , en lui représentant que sur cent forçats qui s'évadent

,

quatre-vingt-dixrneuf sont repris.

— Je ne t'oblige pas à me suivre, me répondit-il brusque-

ment
;
mais si tu me dénonces, tu sais ce qui te revient?

— Non, je ne suis pas un traître; mais est-il sage de risquer

de se replonger dans l'abîme alors que l'on est sur le point d'en

sortir? Déjà notre bonne conduite nous a mérité quelques petites

faveurs
;
je suis persuadé que nous ne tarderons pas à être ad-

mis à la salle d'épreuves, et de là à la liberté , il n'y a souvent

qu'un pas.

— Mon garçon
,
garde tes sermons pour une meilleure oc-

casion ;
Francis m'attend

,
je pars. C'est dommage que lu sois

poltron, car tu es un bon garçon, et il me fait peine de penser

que demain, à pareille heure , on te fourrera au cachot pendant

que j'arpenterai sur le grand trimard; encore seras-tu bien

heureux s'il ne t'arrive pas pire. Tu ferais bien mieux de te don-

ner de l'air en même temps que moi
; car, sois-en sûr, Francis

a travaillé pour nous deux : tu as encore vingt-quatre heures

pour te décider.

11 parlait encore lorsque le canon de retraite s'est fait en-

tendre; nous sortîmes de l'arsenal. En arrivant à la grille de

notre salle, il me sembla que les rondiers de garde nous regar-

daient avec plus d'attention que de coutume ; ils nous fouillèrent
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aussi plus minutieusement que les jours précédents, ei sondè-

rent nos fers avec beaucoup de soin. J'en fis l'observation à mon
camarade dès qu'il nous lut possible d'échanger discrètement

quelques mots.

— Qu'ils fouillent et qu'ils sondent tant qu'ils le voudront,

me répondit-il
;
je ne les crains pas de ce côté-là !

Jl me fut impossible de dormir un seul instant
; et le coup de

canon de la diane se fit entendre avant que j'eusse pris une ré-

solution. Le travail fut distribué de la même manière que la

veille, et cette fois encore, nous nous trouvâmes seuls dans une

partie de la corderie.

— Eh bien! me dit mon compagnon, en prenant un ciseau

à froid caché sous des étoupes, dois-je couper ta manille?

— Non! je resterai.

— Tant pis pour toi ;
car ils seront furieux, et gare la rigoise!

— On ne pourra pas m'accuser de complicité, quand on

verra que je n'ai pas voulu partir.

— N'en parlons plus : prends ce ciseau, et tape ferme sur la

chanterelle.

II plaça sa jambe sur une pièce de bois; je posai le tran-

chant du ciseau sur sa manille, et je frappai à coups redoublés.

L'outil glissa, pénétra dans les chairs, et le sang jaillit aussitôt :

je reculai épouvanté.

— Frappe donc, reprit mon compagnon; on ne s'émeut pas

pour si peu î

J'obéis; le fer céda. Mon compagnon arrêta le sang qui sor-

tait de sa blessure en y appliquant des étoupes; puis, sélançant

vers un morceau de cordages roulés, il tira de dessous un uni-

forme d'officier, en tout semblable à celui du personnage qui

nous avait visités la veille; en un clin-d'œil il l'eut revêtu; une

perruque et des moustaches complétèrent le déguisement.

— Adieu 1 dit-il en me tendant la main.

Une seconde après , il avait disparu. J'étais là immobile et

comme frappé de stupeur , lorsque le garde-chiourme parut.

— Ah ! brigand ! s'écria-t-il en apercevant les fers et les vê-

tements de l'évadé.

Et d'un violent coup de canne il me jette à la renverse,

puis il court donner l'alarme, et j'étais à peine parvenu à me
relever , lorsque trois coups de canon annoncèrent l'évasion
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du malheureux auquel j'allais sans doute devoir de nouvelles

souffrances.

Deux gardes arrivèrent à moi , m'accablèrent de coups et

me conduisirent devant le commissaire du bagne. Je tentai de

me justifier ; mais on ne m'en laissa pas le temps, et je fus

envoyé au cachot. Le lendemain des gardes vinrent me cher-

cher et me tramèrent au milieu de la cour. Là il fallut me
dépouiller de mes vêtements ; ensuite on m'attacha sur une

planche, la face vers la terre , et le forçat, faisant les fonctions

de bourreau, s'armant d'une corde goudronnée de la grosseur

du doigt, c'était la terrible rigoise, commença à m'en frapper à

coups redoublés. En un instant le sang ruissela sur mon corps;

la douleur m'arracha des cris affreux et le bourreau frappait

toujours!... Enfin il s'arrête; on me détache, on me relève;

mais je ne puis me soutenir ; mes membres sont inondés de

sang et des lambeaux de chair pendaient sur mon dos.

Onmemena presque expirant à la double chaîne. Mevoilàdonc

sans espoir, amarré de court au banc«fatal. Quel supplice! Etre

là, eneliamé toujours, immobile, et voir sans cesse aller, venir,

autour de soi de farouches gardiens n'abordant que la canne levée

les malheureux confiés à leur garde! Non, il n'y a point de plus

affreuse torture. Combien de fois me sont revenues à la mé-
moire, comme une déchirante vérité, ces phrases d'un écrivain

qui avait visité les bagnes :

« Les forçats sont en quelque sorte livrés en pâture aux

hommes qui les gardent; ces geôliers, qui ont toute la férocité

des gladiateurs à qui étaient confiées les bêtes del'amphithéâtre,

ne regardent pointles forçatscomme des hommes, mais comme
des choses que la barbarie et un arbitraire brutal peuvent défi-

gurer ou détruire à leur gré. . . L'existence des galériens n'est

qu'une longue agonie. »

Pendant que j'étais cloué
, comme un pauvre paralytique,

sur mon siège d'incomparables souffrances , les grâces

accordées à l'occasion de la fête du roi furent affichées

dans toutes les salles; j'entendais au loin des cris de joie;

mais celte joie du premier moment ne tarde pas à être

mêlée de tristesse et d'amertume, car les derniers jours que le

forçat passe au bagne sont les plus terribles. Voici les formalités

qui précèdent la libération. Plusieurs mois avant l'époque où
il doit recouvrer sa liberté, le forçat est conduit devant le com
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inissaire,qui,en présence des divers chefs de service, lui donne

lecture des articlesducode concernant le forçat libéré, et l'invite

à choisir sa résidence et à faire connaître les raisons qui déter-

mtnent son choix. Procès-verbal est dressé; les réponses du

forçat ysont consignées; ce procès-verbal est envoyé au ministère

de l'intérieur, qui accorde au forçat la résidence qu'il a choisie

ou lui en assigne une autre, et signe l'ordre de libération. La

décision du ministre est aussitôt communiquée au chef du ser-

vice des chiourmes, qui, à son tour, le fait connaître au con-

damné. Arrivé au dernier jour de sa captivité^ le condamné est

déferré , on lui donne un passeport et il est remis à la disposi-

tion du maire de la ville, qui lobHge à partir dès le lendemain.

Mais combien ne voient pas ce beau jour ! La captivité

semble d'autant plus pénible que le terme en est plus prochain;

le forçat , dans les derniers mois, est tourmenté d'une impa-

tience cruelle ; il compte les heures, les minutes, les secondes
;

ehl comme les nuits lui paraissent longues 1 car il ne dort plus;

il n'a plus qu'une pensée, la liberté! mais cette pensée le

brûle, le consume; le travail lui devient insupportable; il n'y

a plus pour lui de distraction possible : le jour , il appelle la

nuit de tous ses vœux, et, à peine étendu sur son banc, il

soupire après le lever du soleil. Cet état violent épuise ses

forces; la lièvre achève de l'abattre; c'est la liberté qu'il at-

tend, et c'est la mort qui vient. Par suite de cette tension

d'esprit, beaucoup de ces malheureux perdent la raison
; d'au-

tres, comme Collet, sont frappés d'apoplexie
;
d'autres encore

meurent de consomption, et l'on en a vu se donner la mort

alors qu'il ne leur restait plus que quelques jours à passer dans

les fers ; ceux-là se mettaient en face de la perspective du li-

béré, malheureux qui ne peut plus que marcher la tète basse,

et rester honnête homme qu'en mourant de faim.

Les graciés furent éconduits, et promptement expulsés de

Toulon, suivant l'usage ; moi aussi j'allais quitter celte rési-

dence
;

je devais encore respirer le grand air , mais avec mes
fers et sous la livrée de l'infamie.

A raison de la fuite de mon compagnon, il avait été

décidé que je serais transféré au bagne de llochefort , et cette

décision venait de m'étre annoncée. On persistait à me consi-

dérer comme un homme dangereux. Il était pourtant évident

que j'aurais pu m'évader avec mon con)pagaon; on avait
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trouvé sous des étoupes, dans la corderie, un uniforme d'offi-

cier qui m'était destiné, et tous les objets nécessaires à mon
travestissement; je pouvais fuir, j'étais resté, et l'on me punis-

sait pour le mal que je n'avais pas voulu faire : voilà la logi-

que de l'autorité!

Depuis trois jours, j'étais en route pour ma nouvelle

destination
;
j'arrive à ma troisième étape. Au moment où les

gendarmes qui me conduisaient s'arrêtaient à la porte de la

prison^ deux autres gendarmes arrivaient du côté opposé, con-

duisant aussi un homme enchaîné. Un cri de surprise est sur

le point de m'échapper , cet homme, dont le malheur est égal

au mien, c'est mon ex-compagnon, Antoine, celui dont l'éva-

sion m'a été si fatale î Nous échangeons un rapide regard
;

mais chacun de nous garde le silence, et nous entrons en même
temps dans la prison, sans avoir l'air de nous connaître. Nos
logements sont bientôt préparés ; on nous jette dans le mi^me

cachot, après nous avoir donné à chacun un pain de munition,

et nous voilà installés sur un monceau de paille pourrie. Quel-

ques minutes s'écoulent encore avant que nous échangions une

parole
;
Antoine veut, avant tout, s'assurer que personne ne

pourra nous entendre; il se lève, va regarder à travers un petit

guichet, pratiqué dans l'épaisseur de la porte, et garni de

barreaux
; il écoute ensuite attentivement, puis il revient près

de moi.

— Maintenant, dit-il, nous pouvonsyâ!C/e/'( parler), je ne te

demande pas ce qui t'est arrivé
;
je l'avais prévu ; lu as eu tort

de ne pas faire comme moi.

— Il paraît pourtant que tu n'es pas dans une situation meil-

leure que la mienne. •'

— Eh ! comptes-tu pour rien un mois tout entier passé h

Paris, au milieu des plaisirs de toutes sortes? Un mois de cette

vie-là ferait oublier trente ans de tourments. Mais ce n'est pas

le moment de faire des histoires. Es-tu guéri de ta peur?
— Ce n'est pas la peur qui m'a retenu ; c'est la raison.

— Alors, c'est une mauvaise raison; je te conseille de t'en

défaire, et si tu n'es pas un si/we ( nigaud )
je t'emmène avec

moi.

— Que veux-tu dire?

— Que si tu le veux, avant quinze jours nous pourrons dhicr

ensemble.
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— A Toulon?

— A Paris.

— Encore une évasion!

— Dame ! mon garçon, il faut bien chercher pour arriver

à la bonne. Mais décide-toi vite, car il n'y a pas de temps à

perdre.

— Et tu es sûr de réussir?

— Je suis sur que dans deux heures nous serons débarrassés

de nos fers, le reste ne sera pas difficile.

J'hésitais encore; mais le souvenir des injustes et terribles

traitements qui m'avaient été infligés, fit taire ma raison.

— Eh bien! tope, lui dis-je, la liberté ou la mort!

Dès que j'eus accepté la proposition de mon compagnon, il

se déchaussa, et tira d'entre les semelles de ses souliers deux pe-

tites limes d'une extrême finesse.

— Fais comme moi , me dit-il en m'en présentant une, et

preste, mon camarade !

Et il se mita couper ses fers. Je l'imitai. De temps en temps,

l'un de nous allait appliquer son oreille sur la porte afin d'en-

tendre le bruit des pas du gardien dans le cas où il lui aurait pris

fantaisie de nous visiter. Au bout de deux heures nos fers tom-

bèrent. Nous étions au rez-de-chaussée, et le sol du cachot était

pavé comme la cour ; rien de tout cela n'avait échappé à l'homme

audacieux qui me subjuguait, et quoique environnés des ténèbres

les plus profondes, nous réussîmes à enlever quatre ou cinq pa-

vés les plus près placés de la porte; avec les débris de nos fers,

nous nous mimes à creuser le sol , et l'ouverture pratiquée de

cette manière sous la porte fut bientôt assez grande pour nous

livrer passage. Mon compagnon passa le premier
;
je le suivis,

et nous nous trouvâmes dans un corridor dont l'une des extré-

mités aboutissait au guichet intérieur , lequel, ainsi que nous

l'avions remarqué en arrivant, touchait au logement du geô-

lier : à l'autre bout de ce corridor était une porte ouvrant sur

un escalier qui conduisait aux étages supérieurs. Du reste, le

corridor était pourvu, dans toute son étendue, de fenêtres don-

nant sur la cour, et garnies de forts barreaux croisés.

—Nous avons à choisir entre trois moyens, me dit mon com-
pagnon : le premier, c'est de couper deux de ces barreaux ; mais

en supposant que nos limes pussent suffire à un pareil travail, il

^!Ous faudrait au moins deux heures pour l'exécuter, après quoi
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nous ne serions encore que dans la cour où se promènent pro-

bal)lemeut, selon l'usage, quelques-uns de ces dogues qui font

les fonctions de sentinelles, et dont les crocs sont plus redouta-

bles que des baïonnettes. Le second moyen serait de briser cette

porte, qui ouvre sur un escalier, et de gagner les toits ; mais en-

suite il s'agira de descendre, et il faudra probablement se ré^

soudre au saut périlleux. Le troisième moyen, c'est de sortir

tout simplement par où nous sommes entrés, et comme les ex-

pédients les plus simples sont toujours les meilleurs, je crois

qu'il faut adopter ce dernier.

— Mais, dis-je, il nous faudra franchir deux guichets et une

grille, et alors même que nous en aurions les clés, crois-tu que

nous ne trouvions sur notre passage ni geôlier, ni gardien?

— Nous en trouverons certainement, et c'est bien là-dessus

que je compte : en pareil cas, quand on tient les hommes, il

n'est pas difficile de trouver les choses. Nous allons nous mettre

en faction près de la porte, toi d'un côté, moi de l'autre; je me
trompe fort ou elle ne tardera pas à s'ouvrir; la nnde de nuit

étant de rigueur partout où des hommes de notre trempe sé-

journent aux frais du gouvernement. Avant qu'elle ne se referme,

je saisis le simple à la cravate et je fais le tourniquet, pendant

que tu lui prends les jambes pour éviter les ruades. En moins

de cinq minutes son affaire sera faite. Alors les clés sont à nous,

de même que ses armes, s'il en a et s'il se trouvait quelques

médailles dans le gousset, ça ne gâterait rien. Nous arrivons

donc au deuxième guichet

Je l'interrompis : j'étais haletant, une sueur froide me cou-

vrait le visage; il me semblait que j'allais m'évanouir.

— Un assassinat I dis-je ; c'est un assassinat que tu me pro-

' poses...

I — Oh! si tu dis des bêtises, ça ira mal. Nous sommes en

guerre; l'ennemi est là; il croit nous tenir, nous le tuons

c'est excessivement simple : les plus braves soldats en ont fait

autant vingt fois dans leur vie

— Mais je ne veux pas être un assassin ! dis-je d'une voix

qui sifflait entre mes dents serrées par la terreur. Non , non I

je ne le veux pas!...

— Eh bien! prenons que je n'ai rien dit; retournons sur

notre paille, et demain, quand on verra que nous avons /o«c
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du violon (scié nos fers) , nous en serons quittes pour être fi-

celés comme des carottes de tabac.

Cette perspective m'effraya.

— Mais , dis-je, pourquoi ne pas essayer de l'autre moyen?

celte porte qui donne sur Tescalier?...

— Nous allons en essayer , répondit-il en me prenant la

main qu'il serra fortement ; mais écoute : si par ta lâcheté

,

iious sommes encore ici au noint du jour, nous n'y serons pas

vivants tous deux !

Nous allâmes vers cette porte ; mon compagnon tira de la

doublure de sa veste une espèce de clou assez long et tordu ; il

rintroduisit avec précaution dans la serrure, puis il en engagea

la tète dans l'un des anneaux de la chaîne dont il s'était débar-

rassé, ce qui lui donna assez de prise pour faire manœuvrer le

clou à la manière des crochets de serrurier. J'attendais, im-

mobile et retenant mon haleine ; au bout de quelques secondes,

la serrure joua, et la porte s'ouvrit. Nous nous élançâmes dans

l'escalier, et après avoir vaincu quelques autres obstacles moins

puissants , nous parvînmes à gagner les toits. Trente pieds à

peu près nous séparaient de la terre; mon compagnon saisit

sans hésiter un tuyau de fonte destiné à l'écoulement des eaux

pluviales , et se laissant glisser sur ce chemin vertical , il attei-

gnit promptement le sol. Je voulus l'imiter ; mais il s'en fallait

de beaucoup que mes forces et mon adresse fussent égales aux

siennes; à peine arrivé au tiers de la course , le tuyau échappa

à mes étreintes, et mes pieds ne trouvant point d'appui, je

tombai sur le pavé. La chute fut terrible ; mon visage avait

porté sur le pied du mur
;
j'avais les dents brisées , le visage

couvert de sang, et la commotion avait été si violente, qu'il

me sembla d'abord que j'avais les jambes rompues ; mais bien-

tôt, avec l'aide de mon compagnon
,
je parvins à mè relever

,

et quoique je souffrisse horriblement
,
je le suivis ; un quart

d'heure après , nous étions sur le grand chemin.

— J'ai bien peur que nous ne puissions aller loin ainsi,

dis-je.

— Il faudra bien que je t'abandonne, si tu ne peux pas me
suivre.

— Ce n'est pas ce que je veux dire : mes forces ne sont pas

épuisées, et malgré les douleurs que je ressens
,
je ne suis pas

dans l'impossibilité de marcher ; mais le jour va venir , on se
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mettra à notre poursuite , et sans passeports , ne pouvant chan-

ger de vêtements, nous serons promptement repris.

— Des habits et des passeports sont des choses que l'on

trouve à chaque pas sur la grande route pour peu que l'on

possède un petit surin (couteau) avec la manière de s'en servir,

— Un meurtre ! c'est encore par un meurtre aue tu veux

assurer ta fuite.

— Oh! ma foil puisque tu n'es qu'une poule mouillée ei

que tu continues à dire des bêtises , il n'y a plus moyen de

s'entendre. Adieu 1 chacun pour soi , au bout du fossé la cul-

bute.

Et s'élançant à travers champs , il disparut. Le jour com -

mençait à poindre; je m'assis sur le revers d'un fossé, et je

conmiençai à me repentir de mon évasion; puis, l'instinct de

la liberté et de la conservation l'emportant, je ne tardai pas à

me lever pour tâcher de trouver un asile. Mais le repos m'a-

vait été fatal ; mes douleurs devinrent intolérables , et à peine

eus-je fait quelques pas que mes forces m'abandonnant tout à

coup, je tombai et m'évanouis.

Lorsque je rouvris les yeux
,
j'étais entre quatre gendarmes

,

lié
,
garrotté et étendu sur une charrette autour de laquelle se

pressait une foule avide de se repaître de mes souffrances
; et ce

fut au milieu des cris, des huées, des imprécations de toutes

sortes
,
que je fus reconduit à la prison. Plus heureux que moi

,

mon compagnon parvint , selon les apparences
, à échapper à

toutes les recherches, et pourtant, quelles que fussent les tortures

morales et physiques qui allaient m'être infligées, je n'enviais

pas son sort Bientôt j'entendis le bruit des verroux et des

chaînes; on venait me chercher pour me faire continuer ma
roule sur Rochefort.

Je ne tardai pas à être installé dans ce bagne, la terreur

des forçats les plus endurcis. La cour peut avoir environ trois

cents pieds de long sur cinquante de large. A la droite sont

quatre salles égales
,
pouvant servir au logement d'environ

deux mille forçats. Dans celte cour végètent quelques arbres

rabougris
,
plantés autour d'une nappe de gazon brûlé par le

soleil. Tout est si morne et si livide dans ce triste lieu
,
que Ro-

chefort a été nommé \di fosse coiuinnnc des galériens.

En arrivant, je fus mis au cachot; j'y étais depuis huit

jours
,

privé d'air et de lumière ; mes douleurs phy-
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siques s'étaient un peu calmées; mais les tortures morales

que j'endurais depuis si longtemps augmentaient à chaque

instant
;
je ne connaissais pas les règlements du bagne de

Roehefort, et je craignais que la non révélation de complot

dont j'avais été accusé à Toulon, et mon évasion pendant mon
transfert, ne parussent suffisants pour motiver indéfiniment

ledépôt de ma personne dans cette espèce de basse-fosse où j'étais

en quelque sorte enterré vivant. Le désespoir commençait à me
glacer le cœur ; les pensées de suicide que j'avais eu tant de peine

à écarter autrefois se présentaient maintenant à mon esprit plus

vives, plus fréquentes, et presque irrésistibles. Pourtant je ré-

solus de rassembler mes forces pour tenter un dernier effort,

et profitant du moment où Ton m'apportait ma nourriture, je

demandai à être conduit devant le commissaire du bagne.

— Bah! me répondit le garde-chiourme auquel je m'adressai,

M. le commissaire a bien autre chose à faire que d'entendre les

piaux (mensonges) d'un martinet de ton espèce.

— Mais il faut pourtant que ce supplice ait une fin? m'é-

criai-je.

— Justement, vieux gangrené, et c'est pour que cette fia

vienne plus vite que tu resteras dans la fosse aux lions.

— Eh bien ! répliquai-je, à partir de ce jour je ne prendrai

aucune espèce de nourriture; quand je serai à l'extrémité, ii

faudra bien qu'on me tire d'ici, et peut-être M. le commissaire

aura-t-il à rendre de ma mort un compte plus sévère qu'il ne

l'imagine.

L'argousin poussa un grand éclat de rire et il se retira.

Pendant deux jours j'eus en effet le courage de résis-

ter aux terribles sollicitations de mon estomac; je couvris mon
pain d'un peu de paille afin de ne point le voir; je jetai sur le

sol humide tout le contenu de ma cruche afin de n'être pas tenté <

d'étancher la soif horrible qui me dévorait. Un sommeil pres-

que continuel engourdit toutes mes facultés, et cependant ce

sommeil était pénible, agité, tourmenté des rêves les plus bi-

zarres. Lorsque je parvins à m'arracher à cette somnolence, il

s'accomplit subitement en moi une métamorphose extraordi-

naire; obtuses tout à l'heure, mes facultés intellectuelles furent

poussées tout à coup à un degré de puissance dont on ne sau-

rait se faire l'idée. Oh, combien, dans ces moments, l'espèce

humaine me semblait mépr-s^ble! Pour moi^ le cœur humain
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n*était plus une énigme sans mot; je trouvais aisément le pour-

quoi de toutes choses, et il me semblait qu'il ne devait y avoir de

mystères que pour les intelligences disgraciées. Mes sens con-

tractèrent aussi un degré incroyable de perceptibilité. J'enten-

dais les cris des marchands qui parcouraient les rues de la ville

dont me séparait un espace immense et des murs impénétra-

bles; mon regard perçait les ténèbres, et à chaque marée une

odeur marine affectait mes nerfs olfactifs si vivement, que malgré

mon éloignement de la mer et l'absence du soleil j'aurais in-

diqué à coup sûr l'heure du flux et du reflux de la mer.

Je me sentis, à mon troisième jour de diète absolue,

excessivement faible, et mon garde-chiourme n'eut plus le verbe

aussi haut ; il vint m'annoncer que je serais conduit , dans une

heure, devant le commissaire du bagne.

Le commissaire était mille fois plus humain que je

n'aurais osé l'espérer ; il m'écouta avec bonté, laissant à ma voix

affaiblie le temps de se faire entendre; puis, d'un ton doux et

calme, il me dit :

— Mon ami, vous avez subi la loi commune; votre auda-

cieuse évasion nous avait donné des craintes; mais dès aujour-

d'hui vous rentrerez dans le droit commun des condamnés, et

comme vous êtes faible, vous irez d'abord passer quelques jours

à l'hôpital, puis après, vous irez au travail, et jouirez de toute la

liberté que comporte votre situation. »

J'étais ravi de ces paroles si simples; il me prit envie de me
jeter aux pieds de ce fonctionnaire-modèle; mais j'en fus empê-

ché par une sorte de respect humain, sentiment le plus impé-

rieux de tous ceux qui trouvent place dans le cœur de l'homme.

Six ans ont passé sur ma tète depuis que je suis au ba-

gne de Rochefort, et le passé, quand j'y songe, ne m'apparaît

que comme un rêve à demi effacé. C'est que là, au bagne, les

jours se suivent et se ressemblent; rien n'est plus semblable à la

mort que cette uniformité de la vie.

Encore des grâces ! encore des cris de joie ! pourquoi donc le

bonheur de quelques-uns de mes compagnons me serre-t-il le

cœur ? Je ne sais, mais je souffre. Serais-je donc destiné à mou-

rir au bagne? le sort de Collet me serait-il réservé?... Pauvre

Collet! je l'ai connu; comme moi, et pour le même motif, il

avait été transféré du bagne de Toulon à celui de Rochefort
;

mais une sorte de puissance occulte l'avait suivi dans cette der-
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nière résidence, el à Rochefort comme à Toulon, il était le roi

du bagne : l'argent ne lui manquait jamais ;
d'où lui venait-il ?

c'est ce que l'autorité a toujours été impuissante à découvrir.

D'ailleurs, Collet n'usait pas , ne songeait pas môme à user de

cet élément de corruption ; il ne s'en servait que pour se pro-

curer certaines douceurs de la vie. « Je ne suis pas méchant

,

me disait-il un jour, l'ostentation seule m'a poussé au vol. J'ai

voulu être général, et j'ai volé pour me faire général; j'ai

voulu être évoque, et j'ai volé pour me faire évêque. Mes enne-

mis les plus implacables sont ceux qui ont été le plus aisément

séduits par ce vernis de grandeur que je savais me donner
;

certains fonctionnaires qui me pardonneraient aisément de les

avoir dépouillés de tout ce qu'ils possèdent, ne me pardonneront

jamais de les avoir mystifiés. Je n'ai donc pas de grâce à espérer,

et je n'en espère point; lorsque l'heure de ma libération sera

sonnée
,
je me dirai que vingt-cinq ans ont été retranchés de

ma vie; le temps passé au bagne sera pour moi un sommeil

d'Epiménide , et j'espère que mon avenir fera oublier mon
passé. »

C'était vers la fin d'octobre ^ 840 que Collet me parlait ainsi
;

l'heure de sa délivrance devait sonner le 24 novembre suivant :

ce jour fortuné ne devait pas luire pour Collet; il mourut le

9 novembre, quinze jours avant l'expiration des vingt-cinq ans

de travaux forcés auxquels il avait été condamné. J'emprunte à

un peintre plus habile que moi le tableau des derniers moments
de cet homme extraordinaire.

« Le 9 novembre 'i 840, une foule d'individus de diverses

professions
,
principalement beaucoup de préteurs , encom-

braient les bureaux de M. le commissaire du bagne de Rochefort.

« Collet venait de terminer sa carrière,, laissant une quan-

tité considérable de créanciers qu'il avait eu l'esprit de faire ses

dupes, bien que condamné aux galères.

« Le 24 de ce mois, le célèbre aventurier allait achever d'ex-

pier dans les fers ses vingt-cinq années de travaux forcés,

quand, le 'H octobre dernier, il entra à l'hôpital à la suite d'un

coup de sang qui venait de compromettre grièvement sa santé.

Les soins de la médecine lui furent prodigués, et lui donnèrent

l'espérance de se rétablir promptement ; déjà même , il se dis--

posait à demander sa sortie de 1 hôpital. Une imprudence le fit

retomber sur-le-champ dans un état plus alarmant : le 3 no-
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veii)bre, à onze heures du malin, il traversa la granae cour par

un temps nébuleux, dans rintenlion de parler au portier : saisi

tout-à-coup par un froid vif, il fut contraint de regagner la

salle, où il se jeta sur son lit. Quelques heures après, une fluxion

de poitrine se déclara. Dans la soirée du 8, la mort s'approcha

avec son cortège de souffrances plus aiguës , ses terreurs et

son rôle.

« On appela Taumônier, qui reçut, à six heures du soir, sa

confession
, et lui administra l'extrème-onction. Peu d'instants

après, le malade balbutia encore quelques dernières paroles à

ses compagnons de salle.

« Je n'ai qu'un regret, leur dit-il, c'est de mourir forçat.

(Ses yeux se voilèrent). A quoi bon tant d'or, dit-il ensuite, que

faire de tant de bijoux?... Oh! quel froid me saisit!... » 11 éten-

dit la main et expira.

Non, non ! je ne devais pas mourir comme Collet
;

ma vie ne devait pas s'éteindre au bagne... De nouvelles grâces

sont accordées, je vais être libre !

Je respire à pleine poitrine
; mes pieds foulent depuis

deux heures la terre de la liberté Que l'air est pur, et

comme tous les chemins me paraissent larges!... lime semble

que je sors d'un tombeau, et que je recommence à vivre!...

mon Dieu ! donnez-moi la force de supporter tant de

bonheur!...

Ici se termine ce singulier journal, cette simple et naïve nar-

ration, où les vicissitudes du bagne sont retracées avec tant de

vérité
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HISTOIRE DES BAGNES.

LES GALÈRES ET LES BAGNES ANCIENS.

Les bagnes succédèrent aux galères
,
qui datent déjà de

l'époque de la reine Blanche et furent créées par elle. Toutefois

ce n'est que sous Charles XII que les galères reçurent pour la

première fois des criminels; alors ces bâtiments, qui étaient la

marine du roi de France, recrutèrent principalement le person-

nel nécessaire pour les constructions et les manœuvres dans

la classe des hommes qui souvent, pour un crime inventé par

la superstition , étaient auparavant mis à mort par une odieuse

variété desupplices. A cette époque encore barbare, il y avait des

peines corporelles de la plus grande cruauté prononcées contre les

blasphémateurs, leshérétiques, les démoniaques et les sorciers. Le

besoin d'alimenter le service réduisit de beaucoup lenombre de ces

atroces exécutions. Il y avait un intérêt à laisser vivre ou à ne pas

mutiler les hommes qu'on avait jusque-là immolés sans pitié, et à

les réduire en esclavage plutôt que de les pendre, de les rouer ou

de les brûler. On les transforma on marins, et ils furent dirigés

sur le part de Marseille, où ils étaient condamnés, à temps ou à

perpétuité, à ramer sur les bâtiments de l'Etat. Le célèbre

argentier Jacques Cœur avait quatre magnifiques galères , sur

lesquelles ramaient de nombreux galériens ou forfaires à soq

service.
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Du moment que les galères no furent plus exclusivement

moulées par des hommes faisant librement le métier de mer,

îomme il se disait alors ,
elles devinrent le lieu des travaux

forcés, c'est-à-dire travaux dont on ne peut se dispenser et qu'on

ne peut accomplir sans l'emploi de la force. Les galères, en

tant que peine, ne furent pas d'abord régulièrement instituées,

on y recourut par nécessité du moment; ce fut un mode de recru-

tement approprié à la circonstance. Quoi qu'il en soit, LouisXI

la fit figurer dans un édit où il détruisait le privilège qui accor-

dait la prison d'état aux nobles qui s'étaient rendus criminels.

— Plusieurs d'entre eux
,
parmi lesquels René de Belestar,

qui s'était souillé de plusieurs grands méfaits, furent envoyés à

perpétuité aux galères, en cas qu'ils vinssent à s'échapper, disait

l'arrêt stipulé; repris, ils devraient être menés à la Concierge-

rie, et de là à Saint-Georges pour être décapités.

Les galères, toutefois, ne commencèrent à avoir une exis-

tence en quelque sorte légalement consacrée que sous Char-

les VIII. Il y eut alors un grand officier-général des galères,

auquel lut attribuée la surveillance et la direction des chiourmes;

il devait tenir un registre de condamnés ,
et y inscrire indis-

tinctement le galérien qui servait forcément , et le galérien

volontaire qui échangeait sa liberté contre un salaire.

Du moment qu'il yeut un général des galères, lesattributlons

des bas-officiers ou aides placés sous son commandement furent

réglées; il y eut des cornes , sous-comes et argousins. La peine

des galères étant définitivement établie, toutes les juridictions

l'appliquèrent , et de toutes parts des condamnés furent en-

voyés à la chiourme. Les prélats, archevêques, évêques, es-

sayèrent aussi d'y envoyer les prêtres et clercs qui leur déplai-

saient ;
mais les parlements s'opposèrent à cet excès de la

tyrannie ecclésiastique. A cette époque, la condamnation était

toujours accompagnée du fouet et de la flétrissure, et souvent

de la mutilation du nez ou de l'oreille. On marquait le cou-

pable d'un fer chaud qui imprimait sur l'épaule les lettres GAL.
Sous Louis XVI, on substitua au fouet le carcan , et, au lieu

de trois lettres brûlantes, accompagnées de la fleur de lys, on

n'en grava que deux sur les chairs du condamné, '1\ F. ou T. P.,

suivant que la condamnation était à temps ou à perpétuité.

Les galères devinrent bientôt la peine de prédilection des

cours et tribunaux. Là vivaient pêle-mêle le sorcier, le blasphé-
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mateur, le faussaire, le banqueroutier, l'assassin, le braconnier,

le contrebandier, et tous coupables de crimes qualiGés par la

jurisprudence bizarre de chaque province. Un bagne offrait les

rigueurs exceptionnelles, les persécutions de détail dues à la

vengeance , vengeance locale. Une fois attaché à la chaîne , le

condamné, quel qu'il fût, trouvait la fin de sa torture, à la

condition cependant d'être soumis à la sévérité du code régle-

mentaire.

Les anciennes ordonnances des rois de France règlent ce

rigide régime des chiourmes.

« Les forçats seront entretenus , vêtus et nourris ainsi qu'il

suit, à sçavoir : chacun de deux paires de chausses de toile

appelées bragues; une camisole de drap, un caban à manches

de drap, long et ample, surpassant la plante du pied, pour se

couvrir, et un bonnet de marine , comme ils ont accoutumés à

estre vestus.

« Item^ lesdits forçats seront nourris de biscuits ordinaire-

ment, tant qu'il en sera besoin et nécessaire, et surtout du
potage, trois fois la sepmaine, desfebves, ris et autres légumes;

et à ceux qui travailleront en terre, sera donné, durant ledit

travail, un quarteron devin par jour; et aux malades, sera

baillé chair et autres choses qui seront ordonnées par le barbier

(chirurgien).

«... Que aucuns gens de gallères ne soient si ozés de battre

aucun forçat en gallère. Réservé les députez à tel ofûce, sus

peine de trois ans à estre à la chaisne et perdre les gages de

semblable temps.

« Que les barbiers seront tenus de visiter tous les jours à

.

leurs chaisnes, et faire leur rapport à leur capitaine, du nombre

des malades, et la qualité des maux, afin qu'ils soient pansés et

gouvernés. Que lesdits barbiers soient tenus laver et razer lesdits

forçats. »

Charles IX, appréciant l'utilité des galériens employés soit

dans les ports soit comme rameurs, chercha à en augmenter le

nombre le plus possible; c'est dans ce but qu'il voulut bannir

de France tous Bohémiens et Égyptiens, leurs femmes , enfants

et autres de leur suite , leur ordonnant de vider le royaume
dans le délai de deux mois, à peine de galères et punition cor-

porelle; et s'ils étaient trouvés retournent après lesdits deux

mois, les juges devaient sur l'heure, sans autre forme de procès,
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raser aux hommes leurs barbe et cheveux , et aux femmes et

enfants leurs cheveux; et après, délivrer les hommes à un ca-

pitaine des galères pour y servir l'espace de trois ans.

Bientôt un nouvel édit du même roi enjoignit aux juges de

ne point condamner les criminels à moins de dix ans de peine,

parce que dans un laps de temps plus court, ils pouvaient à peine

faire l'apprentissage d'un métier aussi difficile que celui de la

vague et de la mei\ et qu'il était fâcheux de les renvoyer au

moment où ils devenaient utiles à l'état. Une ordonnance du

même règne prescrit au général des galères, de ne congédier

les hommes qui y sont condamnés, quel que soit le temps qu'ils

ont à faire, qu'autant qu'ils ne seraient plus propres au service

de la mer. Les officiers des galères secondèrent si bien les inten-

tions du roi à cet égard
,

qu'il était rare qu'un coupable , à

l'expiration de son châtiment, pût obtenir sa mise en liberté.

L'abus, dans ce genre, fut porté à un degré tel
,
que Henri III

lit sévère défense aux capitaines de retenir les forçats au delà

du temps fixé pour leur peine. Plusieurs parlements récla-

mèrent contre cette détention arbitraire , et demandèrent la

mise en liberté des hommes dont le temps était expiré. On lear

opposa une déclaration qui interdisait aux cours suprêmes

toute investigation sur la police administrative des galères.

Le marché passé entre le bourreau et le général des galères

})orle :

Que le bourreau recevra

Pour rompre

Pour pendre

Pour brûler vif.

Pour couper les oreilles.

Pour couper le nez. . .

Pour percer la langue. .

20 liv.

V6

45
6

2

2

Tout condamné convamcu d'avoir frappé un sous-côme ou
tout autre employé des galères, même un pertuisanier , avec

un ferrement , sera rompu.

S'il a tué un camarade, pendu.

Pour sodomie , brûlé vif.

A la première évasion, on lui coupera une oreille
; à la se-

conde, il sera condamné à vie, et on lui coupera le nez.
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Ordonnance contresignée Colbert. S'il jure le nom de Dieu

ou de la Vierge , il aura la langue percée d'un fer rouge.

Lorsqu'un condamné parviendra à s'évader , l'argousin de

la galère sera mis à la chaîne jusqu'à ce qu'il soit repris.

Cette ordonnance fut modifiée par une autre qui condamnait

l'argousin à une amende de 2,400 liv. au lieu de la chaîne.

Tout pertuisanier qui , conduisant un galérien en ville , le

laissera entrer dans un caharet , sera condamné à trois ans de

galères , et le forçat aura les oreilles coupées.

Si un forçat employé chez un marchand ou un homme de

métier venait à s'évader, le marchand paierait au général des

galères 1 ,800 liv.

Si le condamné se blesse au service du marchand , et qu'il

s'ensuive une incapacité de travail , le marchand paiera

A,2m liv.

Un condamné nommé Bourbon, du bagne de Brest, fut

soumis à une captivité de trente ans; il resta pendant vingt

ans dans un cachot du fond de la salle 4. Il dut être envoyé à

ce bagne vers la fin du règne de Louis XV. On lui disait

tous les jours la messe dans son cachot. 11 était bossu. Le

malheur n'avait point aigri son caractère : très-doux et soumis

au même régime que les autres forçats , il ne sortait j::mais

de son cachot; et ce ne fut qu'après vingt ans de cette rude

captivité
,
que le lieutenant général de police Lenoir consulta

l'intendant de la marine pour savoir si l'on pourrait , sans

danger, diminuer ses fers, et le transférer dans un lieu où, tou-

jours sans sortir, il put prendre un peu l'air. On le logea dans

les combles, dans une cage de fer qui aujourd'hui sert de cui-

sine à la salle des invalides. Il y vécut encore dix ans. Son

squelette est conservé à l'hôpital principal de la marine.

On a vainement cherché sur tons les registres la cause de la

détention de cet infortuné ; son numéro seul est porté sur la

matricule de son époque. On serait fort embarrassé aujour-

d'hui pour l'immatriculer au bagne ; car on ne peut le faire

sans un arrêt en bonne et due forme : la moindre équivoque

motiverait un refus du commissaire.

Avant la révolution , les condamnés n'étaient guère que des

braconniers, des déserteurs et des contrebandiers. Singulière

contradiction avec l'époque où nous vivons ! ces derniers ne

sont passibles que de peines très-légères , et étaient alors coU'
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damnés aux travaux forcés à perpétuité. La grâce s'étendait

quelquefois sur les soldats ; mais presque toujours ces victimes

de la rapacité des traitants mouraient dans les fers. Beaucoup

d'entre eux avaient été condamnés à Tâge de seize ou dix-sept

ans.

A l'époque de l'expédition d'Irlande, on choisit, parmi les

condamnés , les plus robustes ,
dont on forma un régiment qui

portait le nom de légion noire; ils parvinrent à débarquer sur

les côtes d'Irlande, où ils furent tués presque tous. Il existe

aujourd'hui à Brest mille hommes au moins, susceptibles de

porter les armes, qu'on aurait pu armer et envoyer en Afrique.

Les chiourmes ont pu être utiles à l'époque où les condamnés

étaient employés dans les galères comme rameurs. Leur créa"

tion donna au législateur la faculté d'adoucir la rigueur des lois

du temps où elles furent établies , sans compromettre la sûreté

du pays. Alors le criminel était mis pour longtemps dans l'im-

possibilité de mal faire : sa vie se terminait presque toujours

sur son banc ; ou , s'il en sortait, c'était dans un état de muti-

lation tel, qu'il ne pouvait plus être dangereux à la société. Dans

ce temps on n'avait pas, comme aujourd'hui, la prétention

de corriger les forçats ; on voulait seulement utiliser leur vie

,

qui n'était prolongée qu'à cette condition : car tout crime en-

traînant la peine des galères était, avant la création des

chiourmes
,
puni de mort. Il semble que le même but A'uti'

lisation existe toujours, et qu'il est le seul, puisqu'on n'emploie

aucun moyen pour les rendre meilleurs.

Sous Louis XIII fut créée la charge d'aumônier général des

galères, et Fincent de Paul ewi ce titre. Il devint le consolateur

et le directeur de cette classe proscrite dont il ne désespea'ait

pas. En 1622, Vincent partit incognito pour Marseille, afin de

mieux s'assurer par lui-même de la situation des chiourmes, de

l'état des condamnés ; allant de galère en galère, il s'arrêtait

pour tout voir, tout entendre. On a dit sans preuves autres que

celles dont on se contente trop facilement en matière de canoni-

sation, qu'en cette occasion il prit la place d'un galérien inno-

cent et chef d'une nombreuse et pauvre famille. Ce n'est là qu'une

fable absurde; Vincent, pour délivrer un galérien, n'avait qu'à

vouloir user de son crédit auprès du roi de France.

Quand Louis XIV, dans l'intention de créer à la France une

marine et des ports, voulut creuser les roches et les grèves qui,
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SOUS le nom de Rochefort, Brest, Toulon, allaient devenir de

vastes chantiers de construction, de formidables arsenaux, on
pensa à utiliser le personnel des bateaux à rames remplacés par

des vaisseaux de haut bord
; les galériens furent affectés aux ar-

mements et désarmements , au creusement des bassins, aux

constructions des quais et des cales, et on les enferma provisoi-

rement dans de vieilles carènes ou sur des pontons.

C'est là que furent entassées par l'intolérance religieuse du mo-
narque, les victimes échappées au fer des dragonnades etbeau-

coupde malheureuxproscritspar la révocation del'éditdeXantes.

Ce fut Louis XV qui, par son ordonnance de 4 748, supprima

définitivement dans notre marine l'usage des galères etfit cesser

le service des condamnés sur cette espèce de bâtiment. Alors

tout le matériel du bagne fut transporté de Marseille à Brest et à

Rochefort. L'ordonnance de \7A8 produisit dans la condition

des galériens, un profond changement ; ils étaient plus mal nour-

ris, mais on ne les brûlait plus vifs, on ne leur coupait plus le

nez ou les oreilles pour des fautes qui aujourd'hui seraient re-^

gardées comme très-légères.

Une ordonnance de 1 748 constitua les bagnes sur des bases

réglementaires qui ont peu varié jusqu'à nos jours. L'agglomé-

ration fut admise en pratique; on parqua les condamnés par

chambrées de cinq à six cents détenus, et dùns un seul port de

guerre on compte plusieurs milliers de forçats. Pendant que les

galériens étaient rameurs, la marine avait été préposée à leur

garde, on lui confia leur surveillance quand ils furent devenus

ouvriers. On les lui donna en nombre dont elle devait compte,

et cela une fois réglé, elle put disposer du coupable comme de

sa chose. Dieu sait si elle en usa et en abusa !

A la révolution de 4789, la loi maintint la peine des ga-

lères
, dont le nom se transforma bientôt en celui des travaux

forcés à temps ou à perpétuité. L'empire rétablit pour les ga-

lériens le carcan et la marque; il trouva dans les bagnes les

contrefacteurs d'assignats et tous les bandits qui, sous le pré-

texte de royalisme avoué , ont exercé le vol à main armée,

pendant la guerre civile de la Vendée. Il n'eut garde de gracier

de tels scélérats, et de les confondre avec des hommes de parti.

Mais il est faux que l'empire ait jamais envoyé au bagne 500
prisonniers de guerre du corps de Schiller ; il n'est pas

vrai que le bagne, à cette époque, ait reçu 1800 prisonniers
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espagnols qui ne recouvrèrent leur liberté qu'en ^S\4. Jamais

rien de semblable ne s'est passé en France, et pareil conte n'est

bon à débiter qu'aux gens crédules qui étudient l'histoire dans

les feuilletons ou dans les rêves de M. Maurice Alhoy.

LES BAGNES A l'ÉPOQCE ACTUELLE.

Lorsque les progrès de l'art de la navigation eurent amené

la suppression des galères de 1748, il devint nécessaire d'assi-

gner aux forçats une résidence et des occupations nouvelles.

C'est alors que les bagnes furent institués pour les recevoir. On
n'occupa d'abord qu'un petit nombre d'entre eux aux travaux

des ports. Les autres restaient enchaînés sur leurs bancs, où

leur santé dépérissait dans l'inaction. Plus tard, on décida

qu'ils iraient tous au port , soit comme ouvriers , s'ils savaient

un métier , soit comme apprentis s'ils n'en savaient aucun,

et qu'ils fussent jugés assez intelligents pour ne pas exposer

l'Etat à des frais d'apprentissage inutiles. C'est ce régime qui

est actuellement en vigueur; aujourd'hui on compte trois bagnes

en France : ceux de Brest, de Toulon et de Rochefort ;
dans les

bagnes , il y a près de 9000 condamnés ; Toulon et Brest en

contiennent chacun près de 3000. L'administration de ces

établissements est confiée à un commissaire de la marine, qui

porte le titre de chef du service des cliiourmes. Un commis

principal, secondé par deux ou trois commis de la marine, est

chargé du soin pénible d'une comptabilité qui se complique

d'une multitude de détails. Ce commis supérieur est ce qu'on

appelle l'agent comptable.

La conduite, la surveillance et la discipline des forçats sont

confiées aux adjudants et sous-adjudants des chiourmes; ils

sont divisés en trois classes, la première aux appointements de

\ ,500 fr. , la seconde à \ ,200 fr. , la troisième à \ ,000 fr. par an.

La force armée préposée à la garde du bagne s'appelle

garde-chiourme ; elle est commandée par des sergents-majors,

des sergents et des caporaux; tous sont habillés de gris et armés

jusqu'aux dents. La pensée des dangers auxquels ils sont expo-

sés à chaque instant les tient sur un éternel qui vive
,

et rend

leur âme inaccessible à tout sentiment d'humanité
;
plus de

sang-froid, ils seraient peut-être plus justes et auraient souvent

moins à craindre.



LES BAGNES A l'ÉPOQLE ACTUELLE. A\

Le transport des condamnés était autrefois pour eux un bien

triste voyage ; aujourd'hui on ne les charrie plus lentement à

travers la France.—Le trajet se fait en poste et sans interrup-

tion, les condamnés amenés de Paris sont on ne peut plus

défaits à leur arrivée; enfermés pendant plusieurs jours et

plusieurs nuits dans un étroit espace, la contrainte de la voi-

ture cellulaire, et la manière dont ils sont ferrés ne leur per-

mettent de faire aucun mouvement. — Après avoir été privés

d'air et de lumière, ils arrivent membres brisés et tout contu-

sionnés.— Ils ne peuvent plus marcher, ni supporter le jour;

leurs pieds sont enflés , et leurs membres tellement en débris,

qu'il faut les porter ou du moins les soutenirjusqu'à la chaloupe

qui vient les prendre sur le port; dès qu'ils y ont pris place,

d'autres forçats se mettent à la rame, sous la direction d'un

timonier libre et sous l'inspection des gardes-chiourmes qui se

tiennent debout entre les condamnés ; c'est un terrible moment
pour quelques-uns, que celui du débarquement dans le bagne;

môme pour le condamné à temps, ce peut être un éternel adieu

à la vie du monde libre.

On les conduit successivement quatre par quatre dans le bu-

reau du commissaire de la marine ; on les fait asseoir sur un

banc, et l'on procède aussitôt à l'examen de l'arrêt de leur con-

damnation ; on constate leur identité, et on les enregistre sous le

n" qui désormais va prendre la place de leur nom. Les voilà

ce qu'on appelle écroués ; les voilà sans famille, sans amis ; et

dans le sépulcre des malheureux frappés de la mort civile, il

n'y a qu'un ou plusieurs chiffres pour épitaphe.

Après ces formalités de rigueur, les nouveau-venus sont

conduits à la salle du bain. Là on les lave dans une cuve en bois;

des forçats les frottent et souvent les écorchent avec une grosse

éponge à peine débarrassée de ses coquillages et de ses pier-

railles.—Pendant qu'ils exécutent celte rude opération , d'au-

tres forçats vident et remplissent incessaniment la cuve d'eau

de mer.

Après cette toilette quelquefois aussi rapide que brutale, on

passe à la visite du médecin du bagne.—Le condamné s'y pré-

sente nu comme un ver. Un forçat faisant fonction de secré-

taire du docteur transcrit toutes les observations dont quel-

ques-unes serviront à compléter le signalement corporel. Les

malados sont immédiatement envoyés à l'hôpital.
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La visite terminée, on procède à la distribution des vétc-

lïjents; la casaque de moui rouge, le pantalon de moui jaune

en hiver, et de toile en été, les deux chemises de grosse toile,

les souliers à caboches, et le bonnet de laine rouge ou vert, se-

lon que le forçat est condamné à temps ou à vie, et voilà toute

la garde-robe du forçat.—Pleut-il, on lui donne une espèce de

limousine en toile sur laquelle le mot bagne est écrit en grosses

lettres rouges.

Tout dans raccoutrement du forçat a été calculé de manière

qu'on ne puisse jamais le confondre avec un homme ayant le

droit de jouir de sa liberté. Il s'agit maintenant de lui couper les

cheveux. Cette opération se pratique dans une salle des condam-

nés à vie.—Là le barbier les tond, en ayant soin de tracer sur

leur tète un grand nombre de raies ou de sillons blancs
,
qui

dans ces endroits mettent presqu'à nu le cuir chevelu.

Le barbier en a fini avec la tète, le forçat est ensuite con-

duit au ferrage
;
pour le premier jour, on se borne à lui river

un anneau au bas de la jambe, et on l'installe dans la salle

qu'il doit habiter jusqu'à l'expiration de la peine. Là lui sont

accordés trois jours de repos, pendant lesquels il est nourri

comme doit l'être un homme. Le quatrième jour on l'a accou-

plé et on le contraint de travailler. Rien de si rude que ce la-

beur des premiers jours, rien de si douloureux ; car malgré

la pataraffe, les chiffons qu'ils placent entre l'anneau et la

chair, il est rare qu'elle ne soit pas entamée
;
beaucoup de for-

çats ont près de la cheville d'incurables ulcères.

Trop de touristes et de visiteurs philanthropes, qui n'ont ja-

mais de leur vie éprouvé la fatigue d'un travail matériel, se sont

étonnés de la nonchaknce des forçats dans les manœuvres de

force qu'ils sont appelés à accomplir.—Les mêmes gens se sont

autrefois récriés contre la paresse de tous les travailleurs qui

font de gros ouvrages ; eux qui n'ontjamais remué qu'une plume

se plaignent de ce que le maçon n'est pas plus vif à mettre en

place le moellon ou la pierre de taille, ils s'indignent contre la

lenteur du paveur, et s'impatientent de ce que le terrassier ne

roule pas sa brouette au pas de course.— Il semble à de tels fai-

néants qu'ils seraient plus expéditifs et en feraient davantage,

oui, peut-être pendant cinq minutes, après lesquelles ils seraient

haletants et tout en nage.—Mais le maçon, le paveur, le terras-

sier, le forçat ont commencé avec le point du jour, et ils ne Gni-
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ront qu'à la nuit, et il faudra qu'ils reprennent demain ce har-

nais de misères; mais le forçat est mal couché, mal nourri, et

si peu qu'il fasse, il fait plus encore que ne vaut sa nourriture.

— Sans moyen d'entretenir, de réparer ses forces, il est con-

damné à des travaux qui exigent à la fois de la vigueur, de l'a-

dresse, et beaucoup de précautions pour ne pas s'estropier.

Quelquefois la besogne laisse des intervalles, pendant lesquels

les forçats peuvent se livrer au repos ; alors les uns s'étendent et

dorment ; les autres confectionnent de petits ouvrages qu'ils

vendent aux visiteurs. L'observateur sans réflexion qui les voit

dans ces moments de répit est encore porté à les accuser d'apa-

thie. Mais, lui, a passé la nuit dans un bon lit où il a pu dormir

la grasse matinée. Eux n'ont eu pour coucher que le madrier

ou par-dessus un matelas aussi dur, et pour comble, leurs fers

et la tringle qui, en les enfllant par le pied, les obligent à une

position fatiguante à force d'être constamment la même : ilssesont

levés moulus, et courbaturés. Comment ne seraient-ils pas inagis-

sants par besoin, comment ne saisiraient-ils pas avec délices toute

occasion d'étendre leurs membres sur la terre?

Dès que le coup de canon du matin a donné le signal du ré-

veil , les forçats, après avoir roulé leur couverture au haut de

leur lit, se disposent à se rendre au travail.—Mais auparavant un

garde-chiourme procède à la visite des fers en présence d'un

adjudant, alin de s'assurer qu'ils n'ont pas été limés. A cet effet,

chaque forçat déboutonne le bas de son pantalon, pose le pied

sur un petit banc de manière à laisser pendre l'anneau sur le-

quel un garde frappe avec une baguette de fer ou un marteau
;

la nature du son avertit si la manille a été entamée.

A onze heures du matin est le repas intermédiaire et le

diner, composé d'un litre de bouillon, qui n'est que de l'eau

plus ou moins salée , de quatre onces de fèves et d'environ un

verre et demi de vin. Si l'on est dans l'hiver, ou qu'il pleuve

par trop
, les forçats rentrent dans leurs salles. De quatre à cinq

heures de l'après-midi , en été, il y a un second repas. Jamais

les forçats ne sont ramenés au bagne qu'un garde-chiourme ne

les fouille de la tète aux pieds
;
jamais ils n'en sortent que leurs

fers ne soient vérifiés. Les précautions les plus minutieuses sont

prises pour s'assurer que leurs rapports avec les ouvriers

libres et les visiteurs ne leur ont pas fourni l'occasion de cacher

des objets dont ils pourraient se servir pour préparer leur
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évasion. Cette mesure n'est que trop justifiée par les saisies

journalières qu'on effectue sur eux. Chaque forçat est , à son

tour, soumis à la visite; à mesure que, le bonnet à la main , ils

subissent cette perquisition, un garde-chiourme compte et s'as-

sure ainsi que tous les hommes sortis et marqués par une che-

ville sur la planche de sûreté sont réintégrés dans les salles.

Chaque matin , le forçat reçoit , dans l'intérieur du bagne

,

un morceau de pain noir
,
presque toujours de mauvaise qua-

lité. La cuisine des forçats est ce qu'il y a de moins important

dans un bagne : le plus petit local et très-peu d'ustensiles y
sufflsent. Un fourneau , une grande marmite ou chaudière , des

sceaux, une poêle forment l'ensemble extrêmement simple du

matériel culinaire. Les cuisiniers sont des forçats, qui n'ont pas

eu besoin d'un long apprentissage pour savoir faire bouillir des

fèves dans de l'eau salée avec un peu de beurre , d'huile ou de

graisse.

Le vin se distribue à la cantine , la ration ou carte se donne

deux fois , à onze heures et à quatre heures.

D'après les règlements du bagne , un forçat ne doit jamais

avoir sur lui plus de cinq francs : aussi enlève-t-on impitoyable-

ment aux arrivants tout ce qui excède cette somme, et on le

dépose dans une caisse instituée à cet effet dans les bureaux

du commissaire. Les cinq francs qu'on leur a laissés peuvent

être remplacés par cinq autres francs; mais alors il faut qu'ils

prouvent qu'ils les ont dépensés. C'est ainsi que ceux qui sont

riches ou qui reçoivent des secours , soit de leurs parents , soit

de leurs complices, peuvent se procurer des douceurs dont les

pauvres sont nécessairement privés; ils peuvent manger du

pain blanc et se procurer du ragoût près du marchand//7co/^/er

établi dans l'intérieur du bagne avec la permission de l'autorité

supérieure : on pense bien que ce marchand les rançonne, et

qu'il traite les forçats comme on traite les détenus dans toutes

les prisons de France, où ils paient le double ou le triple de sa va-

leur tout ce qui leur est fourni , et où l'absence de toute concur-

rence autorise à ne leur vendre que ce qu'il y a de plus mauvais.

La ratatouille leur est livrée à un prix fou; car \e fricotier a

besoin de faire sa fortune , et il n'est fricotier qu'à la condition

d'enrichir quelque autorité , dans la dépendance de laquelle il

est placé. La ratatouille n'est donc qu'un mets pitoyable et pas-

sablement malsain; néanmoins, faute de mieux, le forçat qui
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n'a qu une moyenne aisance s'en régale , et souvent sans en

offrir à son camarade de chaîne
,
que la détresse la plus com-

plète condamne au pain grossier et peu alimentaire de la ra-

tion commune.

Les harherots ou barbiers , sont , comme les cuisiniers , des

forçats qui ont mérité qu'on leur confiât cette fonction qui les

dispense des travaux pénibles. C'est dans un coin de la salle

commune qu'ils rasent leurs camarades. Le forçat qui veut se

faire faire la barbe s'assied dans un grand fauteuil en bois,

grossièrement travaillé , et quand il est accommodé^ il \^ se

laver à une fontaine voisine.

Lorsque les forçats sont valides et bien portants, il faut que

par leur travail ils remboursent à l'Etat ce que l'Etat dépense

pour eux ; c'est en les employant à divers genres de construc-

tions qu'on les met à môme d'acquitter cette dette. Lesdiffë.

rentes professions de maçons , de tailleurs de pierre_, de menui-

siers , de charpentiers , de forgerons , leur ont été données

graduellement par des apprentissages mutuels, sous l'inspec-

tion de plusieurs contre-maitres. Ils travaillent à la journée ou

à la tâche : dans le premier cas , leur salaire journalier varie

entre 5 et 20 centimes , dans le deuxième, ils peuvent gagner

jusqu'à 50 centimes. Cette modique solde améliore beaucoup

leur sort ; elle leur suffit pour acheter du tabac , et pour se

procurer de temps en temps la ratatouille. Ils peuvent même
tous les mois se réunir en escouades , et former des espèces de

pique-nique. Ces légères excitations donnent du ressort à leur

esprit et rendent plus léger pour eux le fardeau qui leur est

imposé.

Plus le salaire qu'ds reçoivent leur procure de jouissances,

plus ils craignent d'en être privés : c'est un puissant moyen de

police
; car la paresse et les fautes contre l'ordre sont punies

quelquefois par la diminution ou le retranchement de la solde.

Outre la paie ordinaire, qui est la même pour les condamnés

à temps, on accorde à ceux-ci un supplément d'un tiers en sus,

auquel on donne le nom de pécule, et que l'on tient en réserve

jusqu'à l'expiration de la peine. A cette époque, on leur en remet
fe montant, afin qu'à leur sortie du bagne ils ne se trouvent pas

dans un dénuement complet.

Pour faire la répartition des salaires proportionnellement à

l'habileté et à l'activité de chacun , on divise les ouvriers d'une
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même profession en trois ou quatre classes différentes. On fail

avec exactitude le devis des ouvrages exécutés h la tâche; on les

les évalue suivant les prix d'un bordereau approuvé par le mi-

nistre, et la somme qui résulte de cette appréciation est répartie

entre toutes ces classes suivant des rapports différents. Ce sys-

tème permet de récompenser les ouvriers d'après leur mérite;

c'est en même temps un motif d'émulation et de bonne conduite.

Les apprentissages exigent moins de temps qu'on ne l'ima-

ginerait. La plupart des condamnés y mettent beaucoup de

bonne volonté. Un ouvrier déjà formé instruit son camarade,

sous la direction du contre-maitre j c'est de l'enseignement

mutuel.

Pour tirer tout le parti possible de ce système, dans l'intérêt

des mœurs, il aurait été nécessaire de séparer les condamnés

en diverses catégories entièrement isolées et privées de toute

communication, pour que des hommes profondément corrom-

pus n'inspirassent pas à tous les autres leurs funestes principes

et leurs goûts criminels. Cette mesure, dont on apprécie l'im-

portance, n'a pu encore être réalisée. Pour assurer la soumis-

sion des forçats , une pénalité aussi prompte que terrible est

mise à la disposition des directeurs de bagne. On conçoit que

dans la vigueur de l'âge, des hommes à passions vives et éner-

giquement trempés s'irritent facilement par la privation de

toute relation avec le sexe. On sait que dans une longue navi-

gation, à borddes vaisseaux de l'État, les matelots sont toujours

prêtsà s'entr'égorger les uns les autres sous le moindre prétexte.

Ce qui se passe en mer, sous ce rapport, se passe aussi dans le

bagne, et c'est sans doute pour obvier à cet inconvénient que

les chefs ferment les yeux sur certaines intimités non moins

hideuses que révoltantes. Mais de là encore naissent de sanglantes

épisodes d'une bien méprisablejalousie ; et puis les chefs, adju-

dants et gardes-chiourmes ne sont pas toujours justes, souvent

ils provoquent les transports de la colère , les préméditations

de la haine et de la vengeance ; et puis, dans une telle condition,

le dégoût de la vie est bien permis , et l'on concevra que dans

le bagne, on pourrait être disposé au suicide, s'il n'était plus

facile de se faire tuer, en assouvissant quelque ressentiment

couvé depuis longtemps ou depuis peu. L'ouvrier réduit au

dernier degré de la misère, se précipite sous la roue d'une voi-

ture qui lui broie ou la poitrine ou la cervelle ; le forçat tue
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un {rarde-chlouime, un adjudant, ou même le commissaire du

ha^ne , s'il le trouve à sa portée ; il se délivre de Texistence en

même temps qu'il inflige un châtiment qu'il croit devoir pro-

filer à ses pareils.

Le code de répression de la chiourme est affiché dans chaque

salle, et dans plusieurs autres endroits du bagne ; voici ses prin-

cipales dispositions :

« Sera puni de mort tout condamné qui fraj)pera un

« agent, qui tuera son camarade, se révoltera ou occasionnera

« une révolte; sera puni de trois ans de double chaîne, le con-

« damné à vie qui se sera évadé; de trois ans de prolongation

« de peine , le condamné à temps qui aura commis le même
« crime; et d'une prolongation déterm.inée par un jugement,

« tout forçat qui volera une somme au-dessus de 5 fr. »

« Sera puni de la bastonnade tout condamné qui aura

« limé ses fers ou employé un moyen quelconque pour s'évader,

« sur lequel il sera trouvé des travestissements, qui volera une

« somme au-dessous de 5 fr., qui s'enivrera, qui jouera à des

« jeux de hasard, qui fumera dans le port ou dans les localités
;

« vendra ou dégradera ses hardes, qui écrira sans permission,

« sur lequel il sera trouvé une somme au-dessus de 'l fr
. ,
qui bat-

« tra son camarade, qui refusera de travailler, insubordonné. »

A l'exception des articles relatifs à l'évasion, et qui sont

toujours strictement appliqués , tout le reste est dérisoire.

Journellement on joue , on fume, on se bat, on vole en toute

impunité. La bastonnade, qui est la punition ordinaire du

bagne, donne réellement au commissaire qui en est le chef, s'il

était cruel, un pouvoir que le roi n'a pas, le droit de vie ou de

mort sur les forçats qui y sont condamnés. Elle est infligée par

l'un d'eux, qui est l'exécuteur avoué, sur les épaules nues, avec

une corde goudronnée, de neuf lignes de diamètre, et la quan-

tité des coups est depuis quinze (qui est le minimum) jusqu'à

soixante (qui n'est pas toujours le maximum).

Depuis quarante ans tout a changé : tout s'est renouvelé a

l'avantage de la civilisation et de Thumanité; lois, mœurs, opi-

nions, usage, condition sociale
, et les chiourmes sont restées

empreintes de la vieille barbarie.

Aujourd'hui, comme autrefois, on charge les forçats do
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chaînes, qui paraîtraient trop lourdes peut-être pour des bête»

farouches, et qui sont inutiles, puisque jamais elles n'ont em-

pêché une évasion : aujourd'hui^ comme alors, on lesbastonne

comme de vils animaux , on les ravale enfin au-dessous de la

qualité d'homme par ces traitements barbares. Cette particula-

rité de notre époque mérite de fixer l'attention des observateurs

moralistes

Le for^'at condamné à la bastonnade subit sa peine étendu

,

la figure vers la terre, sur un banc, dit banc de justice^ et re-

couvert d'un petit matelas; ses mains sont liées ensemble avec

une corde ; un forçat lui tient les pieds; l'exécuteur du bagne

met à nu son épaule droite et frappe le nombre de coups fixé

par l'arrêt de condamnation. L'instrument du supplice est un

rotin en corde goudronnée qui, après avoir trempé trois jours

dans l'eau, est devenu, en séchant, aussi dur, mais plus flexible

que du bois. En général, la bastonnade rend malades les forçats

qui la reçoivent, quelques-uns cependant bravent la douleur ou

ne la ressentent pas.

Le bourreau opère sous les yeux de l'adjudant, qui ordinai-

rement lui recommande à'appliquer de la bonnefaiseuse ^ c'est-

à-dire de taper fort. Quoique le commissaire ait déterminé le

nombre de coups , comme c'est l'adjudant et le bourreau qui

exécutent, leur bras s'appesantit, si le patient déplaît à l'un ou

à l'autre. Si celui-ci a de l'argent, il gagne le bourreau; s'il

rend des services à la maison, il est traité avec douceur.

Dans le bagne, on est persuadé que la bastonnade est inutile,

qu'elle ne corrige personne, que, toujours infligée aux mômes
individus, elles nelesempèche ni de voler, ni de troubler l'ordre

un instant après qu'ils l'ont reçue. Si les chefs de la chiourme

en soutiennent l'utilité aux yeux de l'administration supérieure,

c'est qu'elle leur offre le moyen de faire assassiner des hommes
qui ne seraient envoyés à l'échafaud par le tribunal spécial

qu'autant qu'ils auraient versé le sang d'un chef. Aussi pour

le plus léger motif provoquent-ils la bastonnade. Un forçat

préfère être condamné à cent coups de bâton , ordonnés et exé-

cutés par le tribunal spécial, qu'à dix coups par le commissaire.

Pans le premier cas, le greffier de la cour assiste à l'exécution
,

et alors le patient n'est pas assommé. Si ses épaules sont meur-

tries, le sang ne ruisselle pas comme dans les exécutions de la

chiourme, où des lambeaux de chair sont enlevés dès les pre»
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inîers coups. Enfln si cette punition était infligée au moyen

d'une macliine dont la force fût toujours la même , les chefs

seraient les premiers à demander l'abolition d'une peine qui ne

pourrait plus servir à leur férocité.

En casd'évasion, une prolongation de trois ans de bagne pour

les condamnés à temps et de trois ans de double-chaîne pour les

condamnés à vie, s'ajoute à la bastonnade
; cette peine est pro-

noncée par le tribunal maritime spécial.

Dès qu'un forçat s'évade, le chef du poste en faille rapport au

bagne. Des recherches sont faites dans le port, et le comman-
dant de la place fait tirer aussitôt trois coups de canon. Les piè-

ces sont dirigées vers la campagne, de manière à ce que les pay-

sans puissent, à ce signal, qui leur est bien connu, se mettre à la

recherche des condamnés, qu'ils parviennent presque toujours

à arrêter, et auxquels ils tirent même quelquefois des coups de

fusil lorsqu'ils ne peuvent les atteindre. Ils reçoivent ^ 00 francs

par forçat pris hors des portes de la ville
; 50 francs pour ceux

pris en ville, et 25 fr. pour ceux qui sont arrêtés dans l'artenal.

Il est rare de voir des forçats se porter à des excès envers les

capteurs; d'ailleurs la faim et la fatigue les mettent à la discré-

tion de qui veut les arrêter. Il faut pour réussir force morale et

force physique ; aussi en voit-on très-peu dépasser la première

ligne.

Le condamné repris est immédiatement ramené au bagne, et

Ton procède envers lui comme à sa première arrivée. Il est dés-

habillé entièrement
; les effets dont il est porteur et qui n'ap-

partiennent pas à la chiourme sont remis au capteur; on lui

rase la tête. Si l'évasion n'est pas consommée, c'est-à-dire s'il

est repris dans le port, il est remis en couple après avoir reçu la

bastonnade, et envoyé sur-le-champ aux travaux des suspects.

11 est également envoyé aux mômes travaux si l'évasion est con-

sommée, en attendant le jugement de la cour martiale. Dans
l'un ou l'autre cas, il a la tête rasée; on ne lui laisse qu'une pe-

tite touffe de cheveux. Après qu'on lui a garrotté les mains, on
/'expose assis sur une barrique à la porte du bagne, et sur sa

poitrine est un écriteau portant ces mots : évadé ramené.

Le commissaire fait dresser, d'après les registres-matricules,

trente signalements du forçat qui s'évade; mais cette mesure
est presque insigniGante; car les signalements n'étant pas recti-

fiés tous les ans, il arrive souvent au'un homme dont les che-
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veux étaient noirs lors de sa condamnation, peut lesavoir gri^

au moment de son évasion, ou enfin, qu'il ait des rides, des ci-

catrices, mutilation de membre , et autres signes particuliers
,

qu'il n'avait pas à son immatriculation. Ces signalements sont

envoyés dans toutes les directions. Il est bien rare que tôt ou

tard 1 évadé ne soit pas repris.

Les difficultés de l'entreprise, la grandeur des périls que l'on

court en traversant un pays où les habitants , demi-sauvages

,

font feu sur tout ce qui leur semble suspect, et où il est impos-

sible de se faire entendre autrement que par gestes ; le dénue-

ment des condamnés , et
,
plus que tout cela

,
l'affaiblissement

des organes résultant de l'abrutissement dans lequel ou les tient
j

tout concourt à éteindre chez les forçats le désir de s'évader
,

que presque tous apportent au bagne.

Les efforts infructueux de quelques hommes courageux ren-

dent de plus en plus lourdes les chaines dont on les accable.

On aurait peine à croire quels moyens ces malheureux em-

ploient pour parvenir à atteindre le fantôme qu'ils poursuivent
j

ils se laissent, pour ainsi dire , mourir de faim ;
tous les jours

^

ils vendent la moitié de leur ration pour amasser de quoi ache-

ter un déguisement; des années s'écoulent. Près de partir
, ils

sont dénoncés par un faux frère, et recommencent de nouvelles

économies. L'homme libre reçoit l'argent, apporte les effet^

dans un lieu convenu. Le forçat s'en revêt , trompe la surveil-

lance de ses gardes, franchit la porte de l'arsenal ;
déjà il aper-

çoit de la porte de la ville le champ dans lequel il se propose de

se cacher pour éviter les premières poursuites ; ce malheureux

a été suivi par celui même qui lui avait fourni le déguisement

,

et qui aurait pu l'arrêter dans l'arsenal même ; mais il n'aurait

alors reçu que 25 francs
; il a préféré le suivre hors de la ville,

afin d'avoir la capture entière {^ 00 francs). Ce pauvre forçat est

reconduit au bagne , dépouillé du peu d'argent qui lui reste

,

abreuvé d'outrages par les argousins. Eh bien! rien ne l'abat,

il recommence de nouveau, est encore victime, et bientôt meurt

avec la persuasion qu'il aurait trouvé le moyen de réussir s'il

avait été épargné par la maladie.

La bastonnade n'est pas la seule peine disciplinaire; il y a

encore : le retranchement du vin ; la perte de la chaîne brisée,

ou , ce qui est la même chose , la remise en couple pour un

temps plus ou moins long et le cachot.
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En rcfïard des châtiments est la perspective des récom-

penses. L'une des plus importantes est la cessation de l'accou^

plement ou de la double chaîne, supplice de tous les instants

qui dure plusieurs années , et même quelquefois toujours pour

les hommes dangereux ou suspects. Le plus ordinairement le

condamné n'obtient cet allégement à sa peine qu'après quatre

ou cinq ans d'expiation, lorsqu'il s'est fait remarquer par une

conduite régulière, par son repentir, par sa résignation, et

par son mérite comme ouvrier. Alors le chef du service or-

donne le désaccouplement, ce qui s'exprime au bagne par ces

mots : mis en chaine brisée. L'homme dans cet état porte la

demi-chaine, dont un bout est scellé dans la manille placée au-

tour du bas de la jambe, et l'autre bout, replié autour du

corps, reste attaché à la ceinture.

La chaine brisée est une grande faveur : quel bonheur pour

le forçat de pouvoir marcher seul, sans être obligé d'attendre

que son compagnon veuille, ou puisse se nflouvoir en même
temps que lui ; sans être contraint de céder à sa volonté ca-

pricieuse, brutale, méchante, de se prêter à toutes ses fantai-

sies, de s'accommoder, sans attente de réciprocité, à tous ses

besoins !

Le désaccouplement est révoqué pour la moindre faute. Les

autres récompenses sont l'introduction dans une salle d'épreu-

ves, les fonctions de servants et d'inlirmiers dans les hôpitaux,

et des postes de confiance dansl'intérieur des bagnes. Lesforçats

des salles d'épreuve ont pour la nuit un petit matelas d'étoupes,

et on leur donne de la viande deux fois par semaine.— Enfin la

plus grande de toutes les récompenses est l'inscription sur le

tableau des grâces, qui est soumis chaque année à la clémence

du roi.—D'après les règlements, le nombre des grâces ne peut

jamais être que le trentième du personnel de la chiourme.

—

Un sur trente, assurément est bien peu : cependant on ne peut

imaginer quels sont les transports de joie, les cris de bonheur

qui retentissent dans toutes les salles à la proclamation des

noms de ceux qui ont obtenu une commutation de peine ou

leur grâce entière.

Si l'on excepte quelques individus inaccessibles au remords,

il est un grand nombre de condamnés qui se flattent d'obtenir

leur liberté à des époques plus ou moins rapprochées.

Frustrés dans leur attente à diverses reprises, parce qu'ils ont
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manqué de protection , ils es{)èrent être plus heureux l'année

suivante. Souvent trompés, ils ne renoncent pas à revoir leur

famille et leur pays, à mourir libres. En attendant, ils augmen-

tent la grande masse des condamnés soumis, résignés, dignes

de miséricorde et de pardon.

Sous la restauration on célébrait la messe dans tous les ba-

gnes. Mais, même dans plusieurs , il était impossible, à cause

de la disposition des lieux
,
que les forçats pussent voir le

prêtre à l'autel, et qu'ils assistassent au service divin autre-

ment que par la pensée; dans ces derniers, on se borne au-

jourd'hui à prononcer des sermons, qui ne sont pas toujours

appropriés à la condition exceptionnelle et à la situation d'es-

prit de l'auditoire.

Nous avons parlé de la peine du cachot ; elle se subissait

autrefïjis dans des souterrains. Aujourd'hui les cachots sont

d'étroites cellules toutes semblables. Des planches maintenues

par un assemblage en fer, une couverture, un sceau contenant

de l'eau, en complètent tout l'ameublement. L'air ne s'y re-

nouvelle pas, et la lumière n'y pénètre que par un petit guichet

carré ouvert sur le corridor commun : un adjudant veille con-

stamment à l'entrée de ce corridor, près de la grille qu'on

appelle le parloir.

Les forçats condamnés au cachot, sont attachés à l'assem-

blage de madriers qui leur sert de lit par une chaîne fixée

à leur pied. Aussi longtemps que dure leur peine, ils

n'ont que du pain et de l'eau ; tout travail leur est interdit.

Cette solitude oisive serait affreuse, si l'isolement était aussi

complet que nos philantropes désirent le faire pour des hommes
moins pervertis que la majorité des forçats ; mais le cachot de

ces derniers n'est pas éloigné de la salle commune; de là, ils

entendent parler et agir leurs compagnons de captivité; ils

peuvent les voir aux heures de sortie pour les travaux ou de

rentrée dans les salles, pour le repas de onze heures et pour la

nuit. Leur chaîne est assez longue pour qu'ils puissent se hisser

au guichet de leur cellule et passer la tête par ce petit trou

carré. On ne s'est pas encore opposé à ce qu'ils pussent avou*

cette distraction; à certaines heures de la journée, il est vraiment

curieux d'apercevoir toutes ces têtes , si étroitement prises

qu'elles ne pourraient se retirer précipitamment sans y laisser

leurs oreilles.
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Le forçat ne commence à être traité comme uû homme qu'à

partir du jour où il est sérieusement malade. A la vérité il est

encore alors surveillé; mais le détachement des gardes-chiourmes

qui ont constamment les yeux sur lui n'est plu» en position de

le maltraiter; il en est séparé par un grillage. La salle de l'in-

firmerie est éclairée par des fenêtres hautes, étroites, garnies de

barreaux de fer. Un long exhaussement règne de chaque côté

de la salle , et tient élevés au-dessus du parquet les nombreux
lits destinés aux malades. Us sont assez rapprochés les uns des

autres
, et pourtant les forçats qui y sont couchés peuvent à

peine communiquer entre eux. Chaque lit est muni d'un anneau

dans lequel est passée la chaîne qui attache chaque individu, et

qui ne lui laisse de mouvements libres queceuxde la plus absolue

nécessité. Dans cette infirmerie les forçats reçoivent les mêmes
soins qu'on donne aux matelots et aux soldats dans les hôpitaux

de la marine. Les aliments qu'on distribue aux forçats malades

ne se préparent pas au bagne. Ils viennent des cuisines de l'hô-

pital maritime. Une salle particulière est consacrée aux conva-

lescents. Le forçat en danger de mort ne reste pas privé des

secours de la religion; souvent, à la sollicitation des sœurs de

la Charité, il consent à les recevoir; quelquefois il les implore de

son propre mouvement : il éprouve le besoin de confesser toutes

ses fautes; alors le prêtre lui apporte le viatique. Lorsqu'un de

ces infortunés a cessé de vivre , à peine le laisse-t-on quelques

moments sur son lit; on le transporte dans une salle petite et

basse , d'où sort une odeur infecte, et de là on ne tarde pas à le

porter, soit au cimetière, soit aux divers amphithéâtres. Sou-

vent même des infirmiers ne se donnent pas la peine de des-

cendre le corps, comme il leur est enjoint; et pour avoir plus

tôt achevé, ils le précipitent sur les degrés; on les voit quel-

quefois jeter les cadavres par les fenêtres , et cette chute est

suivie de longs éclats de rire.

Nous avons dit que les crimes qui faisaient encourir au forçat

la peine capitale étaient presque toujours pour lui une manière

désespérée d'en finir avec une vie de souffrances , en donnant

satisfaction à sa haine. Le crime qu'il a longtemps prémédité

ou qu'il improvise est consommé : le coupable.est traduit de-

vant le tribunal maritime spécial, une sentence est portée contre

lui. Autrefois cet arrêt était exécuté dans les 24 heures; aujour-

d hui il doit être soumis à la sanction royale ; dès que la con-
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damnation dst conGrmée, l'exécution a lieu dans l'intérieur de

la cour du bagne, en présence de tous les forçats : ils sont à ge-

noux et tiennent leur bonnet à la main : une force armée con-

sidérable est réunie d'ayance et placée en front pour empêcher
tout mouvement de leur part... C'est la confrérie des Pénitents

Gris qui, à Toulon, assiste un forçat condamné à mort à son

heure dernière : la veille de l'exécution , elle Ta reçu frère
;

c'est elle aussi qui se charge des funérailles ; la justice des

hommes satisfaite , elle s'empare du corps , le met dans une
bière et l'enterre sans prêtre.

« Une condamnation à mort , est-il dit dans une des lettres

d'évadé, publiées par M. Appert, est une bonne fortune pour

les agents de la chiourme et un jour de fête pour les habitants,

qui se transportent en foule au lieu de l'exécution. Ce sont pres-

que toujours des dames qui entourent l'échafaud , en dehors

toutefois de la ligne obligée de gendarmes. C'est en effet un
spectacle curieux! Ces condamnés meurent arec tant de cou-

rage ! c'est absolument comme un dénouement de mélodrame;

on dirait que ce n estpas tout de bon, tant leur air est calme et

résolu; et puis l'appareil de l'exécution est si beau, si formida-

ble ! L'aspect de l'instrument fatal qui fait trembler tous les

assistants, excepté sa victime; cet escalier que l'on monte en

courant, ce J)rêtre, ces gendarmes, ce simulacre de guerre,

ces canons la mèche allumée, et ce condamné se précipitant à

l'échafaud comme un autre à la portière d'un carrosse pour voir

passer sa maîtresse! Et en voyant ce courage incompréhensible,

bien des gens se diraient sans doiite : Avec cent mille hommes
qui ne craindraient pas plus la mort que celui-là, on battrait

l'univers. Un forçat est si malheureux qu'il ne peut regretter

la vie.

« Depuis trois ans je suis à la double chaîne, disait un forçat

à son camarade. Mon Dieu! qu'il me tarde de sortir! C'est

après-demain que cela finit, et ces deux jours me paraissent

plus longs que les premiers mois. Jamais de repos ! La nuit , à

peine puis-je fermer les yeux ; lorsque je suis endormi , un garde

vient me découvrir la figure pour voir si c'est bien moi ; ensuite

il visite mes pieds, me frappe sur mes deux manilles , et les

retourne brusquement; j'ai beau dire qu'il me fait mal, j'ai

beau me plaindre au chef de salle , il me dit toujours : Eh
,

potence! eh , rompu] pourquoi Cèf-tn évfidé-* C*'cêl Vraiment
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dommage de réveiller un Mandrin comme toi! Enfin je n'ai

plus que deux jours de cette vie-là , c'est ce qui me console.

Après-demain mon temps est fini; il me semble que je vais être

mis en liberté. Bonsoir, à demain. »

Ce malheureux s'endormit. Le chef auquel il avait inutile-

ment demandé justice contre la brutalité des gardes, fit sa ronde

dans la salle. Arrivé au banc du condamné en question , il fut

sans doute jdloiix de l'instant de repos qu'il goûtait , et il lui

donne un soufflet. Que me voulez-vous? s'écrie le forçat en se

réveillant. Comment ,
potence! tu es couché à cette heure-ci!

tu dors quandj'é/ais ind ronde! tu auras la bastonnade. »

Quelques heures afpfès, ce chef passait près du condamné.

Celui-ci, ayant brisé ses chaînes, se jette sur lui, le tue
, et; va

lui-même s'offrir aux gardes pour être conduit au cachot. Le
lendemain, il fut traduit devant le tribunal, etcondamné à mort.

Les exécutions ont presque toutes le môme motif, et sont le

plus souvent le résultat de l'injustice des chefs subalternes.

ha vengeance seule, à laquelle leur barbarie donne naissance,

cOtidiiit les fotçats à la mort.

En général, toutes les condamnations dans l'intérieur du

bagne peuvent leur être imputées, puisqu'ils favorisent ces ma-

riages abominables dont je vous ai parlé, puisqu'au lieu de pro-

voquer aitprès du commissaire un changement de salle, lors-

qu'ils s'dpèrçoivent de liaisons semblables , ils font souvent

passéï" d'uriè salle dans l'autre des condamnés afin de les rap-

procher.

Que de vices à détruire ! et la chose sera impossible tant que

les chiourmes ne seront pas administrées par une commission

éifangère à la maritie. Les adjudants ne mettront jamais de

fMé à Remplir les ordres d'un commissaire
,
qui peut le lende-

ilîainnë plus être là poiir faire exécuter ce qu'il a ordonné.

Lès détails que je vous donne sont l'expression exacte de la

vérité. Les commissaires eux-métnes ne pourraient le nier. Et

qui sait si la publicité de tels abus ne procurerait pas à mes

compagnons d'infortune quelque adoucissement à leur sort

,

^'arrêterait pas le bâtOn toujours prêt à les frapper, et ne con-

sorve^-ait pas à des familles leur soutien dans la personne de

quelques agents d(t bagne, qui, s'ils étaient réprimandés sévè-

i'(^iti(^nt, iiQ provoqueraient pas la vengeance des forçats dont ils

K)nt à chaque instaut victimes'
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L*aspect du port de Toulon est des plus animés. De toutes

parts des condamnés, que l'habit rouge et le pantalon de toile

blanche distinguent, sont en mouvement : les uns scient du bois,

les autres portent de grosses charpentes sur leurs épaules

,

d'autres se rendent dans les ateliers; un grand nombre tra-

vaillent à la construction de bâtiments; enfin, c'est un vaste

chantier d'esclaves qui se présente aux regards du spectateur.

On a formé à Saint-Mandrier de grands ateliers dans lesquels

six cents forçats qui doivent atteindre en très peu d'années

l'époque de leur libération. sont réunis; un grand hôpital est

établi dans cet emplacement, qui est situé à cinq mille mètres

de l'arsenal. On y fabrique de la chaux, des tuiles, des briques,

du ciment, des pavés, etc. C'est là principalement au'on en-

seigne aux condamnés des métiers de toute espèce.

Le bagne de Toulon renferme de 4,000 à 4,500 forçats,

dont à peu près le quart est condamné à vie , et environ un
dixième à vingt ans, deux dixièmes de dix à quinze ans, un quart

de cinq à dix ans , et le surplus à cinq ans. Les trois quarts des

condamnés sont destinés à la fatigue ou attachés à des ateliers

divers, et répartis dans les cinq grandes divisions du port,

savoir: celle des constructions navales , celle du port, celle de

l'artillerie, celle des constructions hydrauliques et bâtiments

civils, celle du magasin général; il y a outre cela les infirmiers,

les employés pour lutilité du bagne et une trentaine de con-

damnés à la double chahie pour cause d'évasion; moitié des Ira-
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vailleurs est employée aux travaux les plus ordinaires du port,

et pour lesquels beaucoup d'hommes sont nécessaires, tels que
le curage du port et le transport des boues, le lestage, le déles-

tage , et la remorque des bâtiments , le débarquement des bois

de mâture et de construction, leur empilage et leur déblaiement,

le transport des pièces charpentées pour la construction des na-

vires, etc.; l'autre moitié est composée des ouvriers de tout état

que l'on emploie dans des ateliers ou sur des chantiers établis

exprès pour eux et dirigés par des contre-maîtres habiles.

Les premiers n'ont point de solde fixe
; seulement ils reçoivent

quelquefois, mais rarement, et comme motif d'émulation et

d'encouragement, une légère gratification en argent ou une
double ration de vin

,
quand ils font promptement et avec zèle

des travaux pressés. Les autres reçoivent uue paie mensuelle

fixée selon la nature de leurs occupations et leur plus ou moins
de capacité pour tel ou tel ouvrage. Quant aux serruriers , aux

cloutiers, aux armuriers, on assure que cette branche de travail

produit plus de mal que de bien par les vols nombreux que les

condamnés peuvent commettre impunément. On dit aussi

qu'ayant, pour ainsi dire, à leur disposition la matière pre-

mière , tantôt ils la prodiguent sans nécessité dans leurs ouvra-

ges, tantôt ils en confectionnent à leur profit des objets coûteux

à l'État, et qu'ils vendent à vil prix; tantôt enfin ils la dérobent

en nature , et sont toujours certains de trouver des acheteurs.

Le personnel des condamnés peut se diviser en trois classes. La

première classe, qui est en même temps la plus nombreuse,

comprend ces hommes perdus,, grandis et vieillis dans le crime

et les vices les plus honteux
,
qui commettent leurs forfaits le

code pénal à la main, n'arrivent une première fois aux galères,

pour y revenir plus tard terminer leur existence, qu'après avoir

subi déjà six ou sept jugements de prison , et n'ont joui de

quelques instants de liberté que pour le malheur des honnêtes

gens. Ce sont en général les voleurs des grandes villes , et sur-

tout de Paris, fils, frères, ou descendants d'anciens malfaiteurs,

et habiles à cacher la honte de leur origine, en changeant de

nom et d'état selon les circonstances. Leur élément est le crime;

leur joie, de publier et de grossir ceux qu'ils ont commis; leur

consolation , l'espoir d'en commettre encore. La deuxième

classe , la plus considérable après la première , renferme ceux

qu'un bon régime moral aurait pu rendre meilleurs, mais que
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la frècjuentation des mécnants achève dé corrompre. Ce sont

des coupables subalternes tirés des petites villes et des cam-

pagnes, et condamnés pour la première fois pour des disputés

malheureuses, ou des vols de peu d'importance. Quand leur

éducation criminelle sera terminée, ils rougiront de n'avoir été

condamnés que pour des pécadilles. La troisième classe est for-

mée de quelques malheureux résignés et repentants qui, depuis

leur chute, ont trouvé leur plus cruel supplice dans le remords

de leur conscience ulcérée. Restés purs au milieu d'un cloaque

de corruption et de vices , où la probité est une duperie , la

pudeur une sottise , et la raison presque un crime , ils sont

d'autant plus louables, que ce n'est pas ordinairement pour eux

que sont les petites douceurs qu'on peut obtenir dans un bagne.

Pour y prétendre, ils sont trop étrangers à l'hypocrisie et à

l'intrigue, trop ennemis de la bassesse, de l'espionnage et de

la délation, qui sont, en général, dans une chiourme, les seuls

moyens de parvenir. Aussi n'ont-ils d'autre espoir que de subir

leur sort, d'autre consolation que le témoignage de leur con-

science
, d'autre volonté que de souffrir et se taire.

Les condamnés sont contenus dans six localités
, trois salles

à terreettrois bagnes flottants; un certain nombre à court terme

sont détachés à l'hôpital en construction de Saint-Mandrier. Les

salles ne renferment presque que des condamnés à vie , et les

bagnes flottantsdescondamnésà terme, seulement quelques con-

damnés à vie, et ceuxdésignés sous la dénomination de suspects.

Tous y sont confondus sans distinction d'âge et de crimina-

lité. Les uns sont accouplés deux à deux, et portent des fers qui

pèsent de dix-huit à vingt-deux livres; les autres sont déferrés,

et n'ont qu'un anneau et une demi-chaine pesant neuf ou dix

livres, ou l'anneau seul pesant quatre livres, ou un anneau plus

petit de deiix livres; ce dernier est le fer le plus léger accordé

par les règlements. Dans les salles à terre , les condamnés

couchent sur des lits de camp; et sur les bagnes flottants, sur

le plancher des batteries; partout ils n'ont pour chacun que dix-

huit pouces de place. La nuit, les condamnés à vie et ceux à

lemps qui sont en couple sont enchaînés à leur banc. Les dé-

ferrés sont libres, mais obligés de coucher toujours à l'endroit

qui leur a été désigné. A sept heures en hiver , à neuf heures

en été, le chef de garde donne, dans chaque localité, le signal

<le la ])rière du soir par un coup de ^ililet. et après la prière
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celui du silence. Le matin tous les condamnés sortent de leurs

demeures respectives par ordre de chantiers pour se rendre

aux travaux, au soleil levant en toute saison. Depuis le l""" avril

jusqu'au ^^^ octobre, ils rentrent deux fois au bagne; le matin

à onze heures et demie
,
pour ressortir à une heure et revenir

le soir à huit heures. Pendant les six mois d'hiver, ils ne

rentrent qu'une fois à quatre heures du soir. A leur rentrée du

matin l'été, et du soir l'hiver, ils reçoivent leur pain, pesant

neuf cent dix-sept grammes pour chacun, ou trois cents grammes

de biscuit de mer. Aussitôt rentrés, on leur distribue la ration

de vin, à laquelle ils n'ont droit que les jours de travail, et après

îe vin la soupe, qui est faite toute l'année de fèves sèches.

La couverture en laine doit durer quatre ans, la casaque de

moui rouge vingt mois, les deux chemises et les deux caleçons de

toile un an. Il en est de même du bonnet de laine qui est tout

vert pour les condamnés à vie; vert et entouré à sa base d'un

bandeau de moui rouge de la largeur de trois doigts, pour

ceux appelés suspects, et entièrement rouge pour les autres. La

chaussure est la partie la plus négligée de la garde-robe : à

l'arrivée au bagne, ils reçoivent une paire de souliers forts et

neufs; mais on ne les renouvelle pas à époque fixe : l'entrepre-

neur ayant 5 fr. 50 c. par an pour chaque homme, se soucie

fort peu qu'ils marchent nu-pieds.

L'hôpital est parfaitement tenu, les lits sont enfer; la pro-

preté , l'air et le régime intérieur ne laissent rien à désirer.

C'est pourtant un spectacle affreux que de voir des vieillards

ou des jeunes gens à la mort être encore enchaînés par les

janibès, comme le sont les forçats condamnés à vie; il est vrai

que les hommes sur lesquels on n'a pas de crainte d'évasion sont

exemptésde cette rigueur. Le nombre des malades est peu con-

sidérable, et la mortalité n'est pas de cinq du cent. Ce résultat

démontre que les travaux en plein air sont favorables aux pri-

sonniers, car, dans les maisons de détention, la mortalité est,

terme moyen, de dix du cent; et dans les maisons de préven-

tion, si l'on calculait en proportiondu temps qu'y reste chaque

prévenu, elle serait au moins de quinze du cent : ainsi, plus le

prisonnier est coupable, moins mal il est sous le rapport phy-

sique ; et tant que la justice n'aura pas reconnu sa culpabilité,

sa vie sera plus en danger que s'il était aux galères.

L'atolior dv.'S forgerons réunit cent condamnés, surveillés pafr
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un seul garde : là , comme partout ce sont les esclaves qui

forgent leurs fers.

Les vieux forçats filent; ils sont réunis dans deux vieux vais-

seaux, où ils doivent être fort mal pendant Tété. Le fameux vo-

leurPetit, si connu pour sesévasions, est surTundecesbâtiments.

On ne lira pas sans intérêt l'extrait suivant d'un ouvrage in-

titulé : Des forçais considérés sous le rapport physiologique
,

moral et inteUectuel^ par M. Lauvergne, médecin en chef du

bagne de Toulon.

«Après les meurtriers, dit-il, qui, sans préméditation, com-

mettent un crime dans un accès de fureur, nous classons les as-

sassins froids , ceux qui arrêtent l'heure ou le motif d'une mort

qu'ils se sont promise , sans but etsans profit. Ceux-ci sont généra-

lement porteurs des protubérances accusatrices et ont wu faciès

spécial tout à fait frappé au coin d'un brutal et impassible instinct.

Les meurtriers sont rares ; ils nous viennent de pays isolés et

perdus dans les profondes vallées et les montagnes inaccessibles,

où ne pénètrent qu'avec peine les bienfaits de la morale et de

la civilisation. L'ignorance du prix d'un homme est souvent

cause du peu de valeur qu'ils y attachent. Ces assassins froids

ont peu d'intelligence ; on dirait une âme brute dans un corps

d'homme. Comme ils paraissent incultes et presque idiots , un

jury admet toujours pour eux le correctif de la peine de mort
;

ils viennent aux galères comme ils allaient garder leurs bœufs
;

vont à la grandefatigue et la supportent sans se plaindre.

Chaque département fournit ses hommes sauvages : ceux du

Var nous viennent des environs du Pegoumas, pays perdu

dans les bois de l'Estérel ; la Corse fournit aussi les siens. Ces

ci'iminels sont incapables de s'élever aux moindres notions du

juste et de l'injuste. Leurs tètes sont grosses et écrasées au som-

met. Les protubérances latérales attestent au plus haut degré

les prédictions de la phrénologie ; avec elles semblent aller de

compagnie de larges et épaisses mâchoires bien armées, des

muscles masséters énormes qui font saillie sous la peau et sont

toujours en action. Parfois nous avons noté un mouvement

de projection du cou et des mâchoires en avant; celles-ci sont

souvent fermées et comprimées comme à dessein.

Ceshommes-làsontd'uneaffreusestupidité.Ledernier exemple

que nous avons reçue l'hôpital est celui d'un forçat qui, enfermé

dans la geôle avec un autre, lui dit le soir en s'étendant sur la
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couche de paille : « Comme tu ronfles, bon Dieu ! ne pourrais-tu

t'empéchcr de ronfler et me laisser dormir? Si cela t'arrive

encore, je te tue. » Et cela lui arriva une heure après, et pour

si peu un homme reçut la mort. Ce meurtrier, chef-d'œuvre du

genre, vivait encore il y a quelques mois. En général, ces na-

tures féroces et impassibles sont méconnues dans les bagnes
;

comme elles paraissent toujours au repos, on ne s'en méfie

guère, et l'arme éclate soudain au moment où l'on se doutait le

moins de son explosion. Alors que Toulon recevait les plus

grands criminels du royaume , et c'était dans les premières

années de la restauration, le bagne reçut beaucoup de ces

hommes qui s'engagèrent follement dans les voies du crime,

ne pouvant, faute d'intelligence, poursuivre un plus noble but.

Ces hommes vécurent d'abord résignés ;
ils se plièrent, quoique

forcément, au régime disciplinaire des bagnes.

Un jour des modifications furent jugées nécessaires à tous les

systèmes pénitentiaires des maisons d'arrêt.

M. le commissaire Reynaud , alors chargé de l'adminis-

tration du bagne, fut l'auteur d'heureuses et importantes

améliorations. 11 dut apporter dans cette œuvre un caractère

vigoureux et capable d'imposer à ces condamnés à vie, hom-

mes de fer qui ne courbent jamais en vain. Ils courbèrent;

mais dans ces luttes d'intérieur, forcés de reconnaître l'exécu-

tion du fait, ils résolurent de s'en venger sur ceux qui avaient

eu mission de l'accomplir. Une conspiration s'ourdit en si-

lence
; son objet consistait à fixer par le sort le choix de l'as-

sassin du commissaire ou de ses surveillants. Dans la société du

bagne, les hommes se jaugent mieux que dans la grande société

du monde; ne croyez point que les adeptes fussent ces débiles

forçats, ces natures incomplètes qui ne savent être ni vrais

criminels ni hommes à principes, ces petits êtres à bosses de

vol et d'imitation, que vous rencontrez sur tous vos pas au

bagne et dans la vie extérieure, qui sourient avant de vous con-

naître et de parler, qui vous volent sans s'exposer à une égra-

tignure, et qui vont aux galères comme des goujats pour net-

toyer les écuries des bons larrons. Non, ces véritables reitres de

la gourgane, suivant leur expression, n'obtiennent pas même
un regard des forçats de haut lieu ; ils déshonorent l'habit

qu'ils portent
; ils ne font que passer et n'ont jamais mérité

l'honneur d'une biographie.
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Les forçats à vie sont d'autre nature ;
s'ils conspirent, ils

gardent le secret et meurent avec lui. Après une succession de

meurtres, le commissaire échappa comme par miracle à l'ar-

rêt plusieurs fois prononcé contre lui. Toutes les têtes tombées

alors sous la main du bourreau offraient les reliefs accusa-

teurs de la cruauté. Cette époque de l'histoire des bagnes nous

a révélé un dogme social méconnu des législateurs. L'homme

condamné pour la vie à la perte de sa liberté est bien moins

l'esclave de la loi que celui qui craint de la perdre.

Le jury qui accorde la vie, quand la loi veut la mort, impro-

vise un ennemi irréconciliable à son pays. Il n'a plus rien à

attendre de ses semblables, le forçat à perpétuité. Que crain-

drait-il ? la mort ? Pas du tout : il la considère comme une éco-

nomie sûre qui l'aidera à moins souffrir , lorsqu'il ne voudra

plus endurer ses maux. Est-il un homme moins esclave que

celui qui aspire à la mort, que celui qui dira non, quand vous

l'entourerez du plus effrayant appareil, pour le faire dire oui?

La peur del'échafaud n'épouvante que le vulgaire.

Le commissaire Reynaud, pour épouvanter la bande noire et

muette qui votait ainsi des holocaustes humains à ses vengean-

ces, a réalisé un supplice capable de bouleverser l'esprit d'un

démon. Quiconque a assisté à l'une de ces exécutions du bagne,

en a conservé un effrayant souvenir. Qu'on se figure une guillo-

tine élevée au milieu d'une estrade, un bourreau et un forçat

remplissant l'office de valet autour de l'instrument ; ensuite

,

toute la hideuse population du bagne rangée en haie, et chaque

tête de ce mauvais bétail comme immobile sous le fusil d'un

garde qui la maintient en respect. Tout ce qui est bonnet vert

a droit aux meilleures places dans la fête mortuaire ; ces con-

damnés sont au premier rang; ils l'occupent en dignitaires, tête

nue et rase, à genoux sur la pierre froide, tenant la chaîne à la

main et le regard fixé sur le poli du couteau, dont le tranchant

scintille aux feux du soleil méridional. Arrive bientôt la victime

dévouée au bourreau, celle qui s'était elle-même vendue au

prix d'une autre tête, pourvu que ce fût celle du chef qui com-

mande ou de l'un de ses agents.

Ce forçat marche appuyé sur le bras d'un prêtre ; sa bière

le suit , accompagnée d'une confrérie de pénitents à cagoule

grise. Tout cela est bien triste, mais le patient ne l'est pas; il

est grave, solennel, quelque peu démoli, plutôt par l'épuisé-
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ment de la force nerveuse que p^r tout ce qu'il voit on ce qui^

entend. 11 marche lentement, et arrive à Tenfer du bagne, o\i^

sont les damnés sans miséricorde de ce monde j ses yeu^

cherchent parmi ceux qui se courbent à genoux sous la guillo-

tine, ses bons amis, ceux avec qui il vivait de sympathie et

d'amour ; car enfin on aime toujours quelque cl^ose en prison.

Pour les uns, c'est une araignée qui file sa toile dans un coin
;

pour le condamné, c'est celui dont la vie et |e^ passiops

ont été les siennes. Nous avons vu un forçât, du J^aut (\e sQfl

piédestal de mort, appeler par son nom un sien ami et lui

adresser cordialement et sans affectation un véritable adieu de

cœur. Les forçats, à l'heure suprême, sont au moins neuf fojs

sur dix des hommes qui meurent véritablement religieux.

Certes, si la peur d'un sort pareil à celui du forçat qu'oi^

vient de supplicier pouvait exercer une répression sqlptajj'e, c^

serait bien le spectacle qu'on vient de voir. Il n'en est rjen
; v}n

conspirateur est mort, un autre conspirateur commence; e(;

voilà les conséquences qu'entraîne un Code pénal qui n'admet

et ne veut reconnaître dans ses applications que la sjmple ma-

térialité d'un acte, sans distinction ni du niotif, ni des avantages

que la société a droit de réclamer d'un de ses membres qui ne

cesse pas de lui appartenir dès l'instant qu'elle lui conserve la

vie. La société, c'est tout ce qui vit pour un intérêt commun. La

conclusion de ceci est qu'un bagne atteste plutôt la barbarie

qu'un état de civilisation avancée. Si le but de celle-ci est d'amé-

liorer le sort de l'homme, de le ramener au bien, lorsqu'il tou-

che aux limites du mal, il n'y a que deux moyens pour cela : )^

mort, si son mal est réputé incurable, ou une juste punition avep

l'exercice de sa liberté morale, s'il doit rentrer dans la société

après l'expiation. S'il reste prouvé que riiornme qui sort d'un

bagne est mille fois plus vicieux que lorsqu'il y est entré, la

loi qui consacre ce principe est antisociale et corruptrice.

Les exécutions publiques ont cela de funeste qu'elles fami-

liarisent avec une mqnière de mourir, mieux que cela encore,

qu'elles éveillent des passions hon^icides, qu'elles satisfpnt un
penchant inhumain. Un forçat va mourir par la main du bour-

reau
; la nouvelle s'en répand ; voyez comme la foule des ou-

vriers se presse au rendez-vous, comme chacun choisit sa place

ppur biei> voir d'après le besoin qu'il en a, nous allions dire

d'après le voluiriQ t|e ses protubérances homicides. Enfin,
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riieure sonne. Observez alors toutes les pnysionomiesiles unes

sont pâles, attristéesetdétournent la vue; d'autres s'efforcent de

jeter sur la scène des regards furtifs ; ceux-ci se redressent sur

la pointe des pieds pour dominer la masse et voir l'ensemble

du tableau ;
mais vous en avez qui sont avides et insatiables,

qui ne veulent rien perdre du spectacle de la place publique,

que la main du bourreau repousse, qui voudraient sentir sur

leur figure rayonnante de désir, la chaleur de la pluie de sang

qui va tomber. A ceux-là les bosses homicides

Une race vraiment noble et belle, qui conserve son caractère,

ses mœurs, sa religion dans nos bagnes, est la race Maure. Les

Arabes sont admirables de patience et de résignation
,
et quoi-

qu'ils soient coupables de méfaits que les lois françaises punis-

sent delà mort ou des fers, nous ne pouvons nous empêcher de

voir en eux des hommes bien différents de ceux avec qui il

est d'abord impolitique de tenter une fusion. L'orgueil inné

qui découle de leur croyance au vrai Dieu est immense et

inouï. C'est un fanatisme national chez eux que la supé-

riorité de leur origine et de leur foi ; ces gens-là sont trop

convaincus d'être les élus de la création pour qu'ils ne le

^soient pas. Le climat de Toulon, quoique le plus doux de toute

la France, mine leur constitution, beaucoup en harmonie avec

celui des pays chauds; d'un autre côté , la privation de la

liberté et du mouvement accéléré, comme celui de la course et

celui de l'équitation, les fait tomber dans une espèce de langueur

morbide qui les conduit à l'hôpital. S'il peut exister, et nous

le croyons, un type d'organisation nomade fondé sur le besoin

incessant de changer de lieu, c'est réellement celui des Arabes,

ces véritables amis de leurs coursiers. Leur charpente est

longue et effilée , le pied petit et voûté, les jumeaux détachés

,

une taille souple, droite et oscillante, une tête de genre : voilà le

portrait presque commun de l'Arabe des plaines. On voit qu'il

est né pour marcher dans les sables ou pour courir longtemps

,

sans se fatiguer, monté sur le coursier classique déjà décrit par

les historiens de Rome.
Un pauvre Arabe, dans son lit de malade et mangeant des

aliments meilleurs que ceux des forçats à la fatigue, ne témoigne
ni joie ni peine. S'il souffre assez pour que toute nourriture lui

soit refusée, il s'enfonce dans son lit la tête couverte et ne bouge
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pour cet affreux criminel qui a coupé des tètes françaises et

incendié des meules de foin
,
parce qu'on Ta confondu avec ce

qui ne sera plus national quoi qu'il fasse, avec un forçat couvert

de meurtres et de vols. Voyez-le, il chausse des souliers, lui

qui marche pieds nus ; il se coiffe d'un bonnet chaud ,
lui qui

n'use que d'un mince tarbouche; il a une chemise, une culotte,

une casaque. Mérite-t-il tout cela ? Mais il ne veut ni de votre
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pas. A la visite du médecin, il se prête avec l'expression d'une

gratitude sentie par le cœur, à tout <'e qu'on exige de lui pour
arrivera la cause du mal. Il a souvent dans les yeux et sur la

bouche une expression de grandeur et de noblesse indéfinissable,

et lorsqu'il a connu la valeur de son médecin comme philan-

trope et ami, il est impossible à celui-ci de n'être pas touché des

preuves de confiance qu'il recueille au lit de l'Arabe; jamais la

reconnaissance n'a rendu personne plus heureux.

La tète est le point vulnérable des Arabes sous le ciel de

la Provence : ce n'est pas au soleil ardent qu'il faut l'attribuer,

non, c'est à une cause toute naturelle aux hommes libres, c'est

à la privation de la liberté, à l'absence du sol natal, à la nostalgie.

Peut-il en être autrement, et l'esprit de civilisation qui se pique

d'avoir résolu le problême du bonheur de l'humanité, oserait-il

avouer que ce qu'il a accordé à l'Arabe dans les fers n'est pas un
épouvantable déni d'humanité? Quoi! suruneterrenomméefruit

de la conquête , et dont les maîtres disputent pied à pied le ter-

rain , un tribunal s'empare d'un Arabe, à qui sa politique, ses

dieux imposent le devoir de vous faire le plus de mal qu'il peut,

et parce qu'il a fait selon ses croyances , il le force de subir les

peines infamantes que la loi réserve aux assassins de grandes

routes, aux faussaires, aux hommes les plus impurs? Mais son-

gez donc que votre politique en Algérie est celle de meurs ou

crois des Espagnols au Mexique.

L'Arabe, ce profond observateur de l'homme, ne peut

concevoir ce qu'on veut de lui au bagne où
,
pour ses besoins

matériels, il est traité en grand seigneur en comparaison des

misères du désert; où il comprend le mépris qu'on a pour

lui, en l'enchaînant face à face avec des vices honteux qui

n'existent pas pour lui puisqu'il ne les connait pas. Aussi s'en-

veloppe-t-il la tête de sa couverture en guise de burnous et, as-

sis dans son lit , il s'obstine des semaines entières dans un si-

lence noble et dédaigneux. On croit avoir tout fait pour l'Arabe,

pour cet affreux criminel qui a coupé des têtes françaises et

incendié des meules de foin
,
parce qu'on l'a confondu avec ce

qui ne sera plus national quoi qu'il fasse, avec un forçat couvert

de meurtres et de vols. Voyez-le, il chausse des souliers, lui

qui marche pieds nus ; il se coiffe d'un bonnet chaud , lui qui

n'use que d'un mince tarbouche ; il a une chemise, une culotte,

une casaque. Mérite-t-il tout cela? Mais il ne veut ni de votre

5
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indulgence, ni de vos bienfaits : il veut rester votre ennemi , et

il n'exige de votre civilisation si grande et si éclairée
,
que le

droit naturel et la raison humaine. Quand vous l'avez vaincu

,

sa tête n'est plus à lui , il vous la livre, il la baisse sous le yata-

gan qui pend à vos côtés.

Vous n'en voulez pas, un meurtre vous répugne, soit ; obser-

vez néanmoins que jamais on n'appelle meurtre la mort d'un

ennemi
;

si le droit naturel vous l'octroie comme vaincu , la

raison vous dit aussi que le moyen de n'avoir plus rien à

craindre de lui , c'est de le tuer. Vous n'en faites rien par pitié;

mais pour lui ce sentiment ne peut le toucher, vu qu'il gagne

à mourir un retour plus prompt aux félicités du ciel. C'est sa

croyance , il espère en Dieu , et mourir de la main d'un infidèle

c'est lui être agréable : d'après cela , lui conserver la vie, c'est

s'en faire un ennemi irréconciliable , c'est lui avoir fait tort.

Lui, Arabe, plus naturel et par conséquent plus logique que celui

qui jure par les actes d'une civilisation instable, tue, vole, in-

cendie son ennemi , et lui dispute tous ses moyens de lui nuire,

jusqu'au moment de l'anéantir par la mort si l'occasion s'offre

de le faire. En faisant tout cela, et le mieux qu'il peut, il sert à

la fois son Dieu et sa liberté.

L'air du ciel, l'eau du puits, sa tente, son troupeau , son che-

val et le grain de la terre , voilà ce que veut l'Arabe en ce

inonde, et tant que vous n'aurez pas changé ses croyances, que

vous ne lui aurez pas donné la sensualité de vos goûts , il ne

pourra jamais vous appartenir. Nous avons souvent essayé de

connaître ce qu'il pense de tout ce que notre civilisation lui

offre de grand et d'admirable. L'Arabe n'a pas l'air de s'en

douter, et pour toute réponse il lève les yeux au ciel , et d'un

geste pieux il vous engage d'en faire autant, comme pour vous

dire en mépris d'un magnifique vaisseau de ligne : « Dieu est

bien plus grand. » J'ai demandé à des Arabes : « Pourquoi

avez-vous coupé la tète à un Franc?— Parce qu'il est venu

s'asseoir sous ma tente en ennemi, et pour l'empêcher de nous

prendre ce que Dieu nous a donné.— Et si je te tuais, moi ?

tu sais que dans une goutte d'eau je puis introduire la mort ?

— Toi, me tuer, je ne suis pas ton ennemi; mais si tu ne

crains pas Dieu , fais
,

je le pardonne. — Crois-tu dans ton

âme, toi, serviteur de Mahomet, valoir mieux qu'un chrétien?

— Dieu nous voit, et il nous jugera un jour. »
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Le Dagne de Toulon a reçu, en>l839, un jeune Arabe ayant

vingt ans, d'une stature colossale et superbe. Vu dans son en-

tière nudité et debout sur son lit, il rappelle la statue de l'Hercule

Farnèse. Sa tête dévie du type général ; elle est ronde dans ses

contours latéraux au lieu d'être plane, mais les hémisphères à

leur sommet font une saillie plus élevée encore que chez ses

pareils. Il y a dans notre Hercule l'alliance de la force morale

avec la force physique , car l'ossature de la face est solide

,

s'arcboute et se trahit au-dehors par les zygomas prononcés,

par des masséters enflés et par des maxillaires épais et larges.

La force physique de cet homme est réellement herculéenne :

il plie un écu de cinq francs, et de son pouce droit il écrase une

pomme verte. Ce jeune homme, comme ses compatriotes, du

reste , ne rend aucun service dans l'arsenal : il serait même
dangereux de le livrer à lui-même, car, à la moindre explosion

de colère , suscitée par un mot ou un geste de surveillant , il

serait capable de tordre le cou à un homme en une minute.

Un jour on nous annonce à notre visite un Arabe dans un

élat de manie. C'était lui
,
qu'un geste grossier de commande-

ment de la part d'un agent subalterne avait mis dans cet élat.

Alors il se débattait dans un gilet de force que dix hommes
avaient eu mille peines à lui faire revêtir, Ses fureurs s'aggra-

vaient encore par la vue des forçats couchés ou furetant autour

de son lit. Nous n'avons jamais rien vu de pareil ;
cette tête de

lion, rugissante et échevelée, faisait mal à voir. Son œil noir

et à fond jaune dardait des étincelles; il foudroyait un juif

arabe employé comme infirmier et auquel j'avais ordonné de

le maintenir pour me permettre de lui tèter le pouls. Le juif

s'écarta hors de vue, et je pus l'aborder. Alors, dans sa fureur

concentrée , il fixait bien amèrement les gros maillons de la

chaîne qui attachaient ses pieds à son lit. Mais voilà le juif qui

reparait : l'hercule, d'un geste de tête et d'un regard impératif,

lui ordonne de se cacher ; le juif n'en fait rien
,

et chaque pas

vers sa couche centuple les convulsions de ce lion dans son

étroite cage. Il n'y avait rien à faire pour le moment, il fallait

attendre l'excès de fatigue de tout cet arbre nerveux tant agité,

tant ébranlé.

J'allais sortir, lorsque le chirurgien en chef, M. Auban, pa-

rait devant lui. H était de sa connaissance, et sans doute l'Arabe

avait sympathisé avec cet excellent confrère. Alors la scèna
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change; son visage , comme par un enchantement magique, se

montre radieux de joie , et son œil exprime à la fois tout ce que

le cœur peut inspirer de doux, d'affable, d'onctueux.

Il était superbe cet Arabe, suppliant un médecin et un

prêtre de faire tomber sa chaîne ,
et cela sans dire mot , tout

cela avec des regards qui eussent amolli la férocité d'un tigre.

Ces messieurs promirent tout ce qu'il voulait ; oh ! alors l'Arabe

demanda un baiser au front , comme une faveur immense et

inespérée. Jamais visionnaire n'a demandé avec plus d'ardeur

à Dieu de le visiter dans ses extases : notre Arabe fut un moment

idéal. Nous nous retirâmes tout préoccupés de cette nature

d'hommes que nous allons traquer sur leurs terres comme des

fauves
,
qui sentent à un degré si éminent tout ce qu'ils sont

dans les limites de leur droit naturel , et tout ce que nous

sommes dans celles que nous nous sommes arrogées.

Tous les Arabes sans exception
,
qui sont au bagne , res-

sortent tellement de la lie des galériens avec lesquels on a cru

les confondre
,
qu'on a peine à les considérer comme forçats.

C'est qu'ils n'ont pas de ces mœurs de commande, que donnent

l'air et la discipline des bagnes ; ils restent ce qu'ils ont été , ils

sont dans leur lit comme on les a vus sous les tentes du petit

Atlas. Il y a pourtant une exception à faire pour ceux qui

,

ayant vécu à Alger ou y étant nés , se sont laissé séduire aux

amorces du vice importé. Ces hommes, renégats de leur reli-

gion pour peu qu'on les tente par des promesses, sont bien les

plus vicieux d'entre les Arabes, qui, du reste, les considèrent

avec mépris et dédain. Ils sont analogues aux individus de nos

classes dangereuses.

NOTABILITÉS DU BAGNE

Pierre Petit, condamné à perpétuité.

On demandait un jour à Petit : Si vous étiez libre, voleriez-

vous encore? — Je ne sais pas trop, répondit-il ; car, voyez-

vous, à plus de 40 ans, comment prendre un nouveau métier?

Et d'ailleurs, qui est-ce qui voudrait de moi ? Un vieux troupier

a les Invalides ; nous autres il ne nous reste que lacorde.

M. Appert, dans son /o//r/7«/<7e.?/>mo/î.v, avait parlé de Petit

de manière à ne pas lui déplaire.—Petit le vit, le remercia et lui
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dit : Vous pouvez être sûr qu'on ne vous volera jamais. Si vous

êtes arrêté dans une diligence, dites votre nom, mais rien de

plus ; ne vous mêlez pas de ce que les amis feraient aux autres,

car sur la grand'roule on n'a pas le temps de parler morale,

et d'ailleurs, ça ferait des jalousies.

Cet homme n'était pas moins adroit pour consommer un vol

que pour effectuer une évasion ; il comparut tant de fois devant

la justice qu'il ne pouvait plus les compter.— Il subit six ou sept

condamnations, et échappa à plusieurs autres, grâce au talent

d'un avocat d'Amiens envers lequel il ne se montra pas très-re-

connaissant, car il lui vola chez lui sa robe, qu'il alla de suite

vendre sur la place publique en la mettant à l'enchère. — Une

autre fois, pour se tirer des griffes d'un maire qui voulait l'ar-

rêter parce qu'il ne pouvait exhiber ses papiers, il prit le nom
de cet avocat: Monsieur, dit-il à ce major de la municipalité, je

vais à la cour d'assises de St-Omer défendre des malheureux,

tout retard de ma part pourrait leur être funeste ; si vous me re-

tenez, j'en laisse peser sur vous la responsabilité.— Le maire se

confondit en excuses et en politesses des plus hospitalières, lors-

qu'il lui eut prouvé, par une généalogie improvisée, qu'il était

parent au dixième degré de madame la municipale. — Cette

consanguinitélui valutun excellent diner après lequel il s'éclipsa.

— A quelque temps de là, il sut si bien entortiller un autre

maire qui l'avait fait appréhender, que celui-ci se crut obligé à

une réparation d'honneur.

Non loin d'Avignon, on arrête en vagabondage un individu

qui ne parlait qu'Anglais: interrogé au moyen d'untrueheman,

il répond qu'il est matelot au service de la Grande Bretagne et

qu'il va rejoindre à Livourne la corvette ïÉclipse-^ on le crut,

on le relâcha. — Deux jours après, on apprend qu'on a tenu

Petit.

11 était inépuisable pour les stratagèmes de tous genres : jeté à

Amiens dans un cachot trop solide pour qu'il put espérer de le

forcer, il obtint d'être conduit devant le juge d'instruction sous

prétexte d'importantes révélations à faire : en effet, il rapporta

les conversations vraies ou fausses de deux prévenus enfermés

avec lui et qui entravaient^ c'est-à-dire qui parlaient argot.—

Si l'on me reconduit auprès d'eux, dit-il au juge, d'après le

service que je vous ai rendu, ils sont capables de me tuer.— Le

juge consentit donc à ce qu'il fût placé dans un autre cachot

,
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c'est ce qu'il demandait; deux jours après il était parti. Reprisa

quel(|ue temps de là, et amené devant le maire d'Abbeville :

« Puisque l'occasion se présente, lui dit-il, je suis bien aise d'en

profiter pour vous donner un petit avis : vous ne veillez pas as-

sez à la sûreté de votre maison de campa^jne ; recommandez sur-

tout à vos gens de pousser lesverroux de la porte du jardin.—
Maintenant, M. le maire, si vous avez encore quelque chose à me
demander, je vous engage à le faire aujourd'hui, car je m'en vais

dans la prison et je pourrais bien ne plus y être demain. » On prit

cela pour de la forfanterie. Petit fit avec un canif, à la porte de

son cachot, un trou assez large pour passer le doigt, ôta les ver-

rous, et entra dans la pièce voisine, où il trouva du vieux linge :

il en empaqueta les fers qu'il avait aux pieds, descendit par une

fenêtre dans un jardin, et escaladant des murailles, sautant tou-

jours à pieds joints, il gagna ensuite l'enceinte extérieure de la

ville. Là, il respira un moment, et avant de continuer sa mar-

che, il se débarrassa de ses fers, que le lendemain il alla vendre

trente sous au village voisin. Parti un jour pour Toulon, avec

une chaîne de galériens, il trouva moyen do se sauver après la

première étape : à quelques lieues de là, un gendarme le recon-

nut galopant à franc étrier sur la route de Calais, et se donnant

pour un courrier du commerce. Petit paraissait avoir une si

haute opinion de se^ éléments de succès , qu'il regardait comme
accompli tout ce qu'^l avait projeté : il était sûr de livrer la peau

de Tours du moment qu'il le couchait en joue. Une fois il ven-

dit six plats d'étain livrables le jour suivant, et il les vola dans

l'intervalle de l'heure du marché à celle de la livraison. IMalgré

toute son habileté, il commit des imprudences. Un soir, il s'était

endormi à la suite d'une orgie dans un cabaret. Un gendarme

qui y entra trouva sa figure assez conforme au signalement qu'il

en avait. Cependant, pour plus de sûreté, il se mit à l'appeler à

haute voix : — Petit!— Quoi? qu'est-ce? dit celui-ci en s'éveil-

lant. Dès lors impossible de nier son identité. Ce gendarme
lui parut la perfection du genre, aussi le recommandait-il à la

cour d'assises comme un bon gendarme méritant de l'avance-

ment.

Ce modèle des voleurs ne reniait pas sa dangereuse profes-

sion. Eh quoi, disait-il, on me fait un crime de voler! puis-je

faire autre chose? Je ne peux pas trouver d'ouvrage, chacun me
repousse. Item, il faut vivre. On me dit : gagnez l'étranger.
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Eh! mais, messieurs, j'y allais quand on m'a arrêté. Je n'avais

plus que cinq ou six petits vols à faire pour atteindre la fron-

tière. Je finirai par y parvenir : l'Angleterre est tout près delà

France, mais je ne resterai pas en Angleterre, parce que là on

n'a pas de respect pour les voleurs; on les pend! or j'ai fait le

sacrifice de ma liberté, mais non pas de ma viel

Condamné aux travaux forcés et à la marque , il est exposé.

Attaché au carcan, il vendait l'histoire de sa vie, où on lisait

entre autres choses... « Entré au bagne de Toulon le premier

de tel mois, sorti le 2. » Quelqu'un lui ayant demandé pour-

quoi il ne s'était pas enrôlé dans la bande de Vidocq. « Moi,

répondit-il, jamais je ne m'avilirai à ce point. » De Toulon, Petit

fut transféré au bagne de Brest. Là, il donna un exemple de ce

que peut produire le manque absolu d'espérance dans les con-

damnés à perpétuité. Plus d'espoir, plus d'avenir ; rien devant

les yeux que ces chaînes qui les écrasent, que cette agonie de

tous les jours qui les abrutit sans les tuer. Le forçat n'a plus

qu'une idée fixe, il lui faut en finir par la liberté ou par la mort :

ne peut-il plus avoir l'une , il choisit l'autre. Leur position les

a aigris, ils ne sont jamais sans avoir quelques griefs plus ou

moins forts contre les gardiens; et, mourir pour mourir, ils

aiment encore mieux que ce soit après s'être donné la satisfac-

tion de la vengeance. Petit adressa ses coups à un adjudant

pendant que celui-ci faisait sa ronde pour reconnaître ceux

qu'une indisposition retenait sur leurs bancs, et se jeta sur lui,

armé d'une branche de ciseaux, et lui porta deux coups.

On saisit le coupable, qui fut mené au cachot. Lorsqu'il fut

condamné, et que le greffier vint lui lire l'arrêt rendu contre

lui, il fit à ce dernier une réponse où est peint tout le caractère

du forçat à perpétuité :

« Ne vous donnez pas la peine de me lire cet arrêt, je sais

« que c'est fait de moi. Je suis un scélérat, je mérite la mort.

« J'ai vu exécuter, à Toulon, mon compagnon de chaîne, accusé

« d'assassinat; c'est moi qui étais coupable, c'est lui qui a été

« exécuté. Je ne me repenspas ^
maisfétaisfatigué de la vie.

« je voulais mourir. »

Petit était ancien militaire. Son ame brûlante et courageuse

avait malheureusement tourné au vice. Les vicissitudes de sa

vie agitée avaient usé ses facultés et l'activité naturelle de son

caractère.
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Il regarda sa mort comme un bien et un châtiment mérités.

Monté sur Téchafaud , il adressa à ses camarades cette courte

allocution : « Mes amis
,
je meurs content puisque je vous ai

« servis. Je n'aurais jamais été assassin pour une autre cause.

« Dieu me pardonnera. »

Peu de carrières de voleur avaient été mieux remplies. La

première évasion
,
qu'il raconte , dans son histoire écrite par

lui-môme, ne fut pas la première qu'il effectua. Un jour, après

avoir commis un vol considérable d'argenterie, il lut repris,

ramené à Saint-Paul et condamné. Au moyen d'un crochet, il

ouvrit la cave du concierge, enleva le vin qu'elle contenait et le

distribua aux prisonniers. Deux jours après, par le môme pro-

cédé, il ouvrit la porte de son cachot, grimpa par l'angle d'une

cour sur un mur très-élevé , sauta dans la rue, pénétra dans le

greffe et y reprit l'argenterie qu'on lui avait opposée comme
pièces de conviction. Cette fois il se hâta de vendre ce butin.

Quatre jours après il fut encore arrêté à Arras, et transféré à

Saint-Omer, où on lui mit les fers aux pieds et aux mains dans

un cachot d'où il ne sortait que quelques instants pour prendre

l'air; il n'en fallut pas davantage pour qu'il se procurât un bout

de fil de fer qui , dans ses mains , devint un mstrument avec

lequel il ouvrit la porte de son cachot. « Toutes les nuits, dit Petit,

je m'occupais à démaçonner les dormants d'une croisée, que je

mastiquais avec du pain mâché, et que je cachais avec le plâtre

que je grattais le long du mur. Le matin, en allant vider mon
baquet, je me procurais des toiles d'araignées , avec lesquelles

je couvrais aussi mon travail pour les dissimuler.

« La veille de mon évasion, je me fis enfler un côté de la fi-

gure; je priai alors le concierge de me donner un peu de ge-

nièvre pour calmer mes maux de dents ; le genièvre me servit à

pétrir de la mie de pain
,
que je fis manger au chien , ce qui

l'enivra. Lorsque je vis l'animal dormir, je m'esquivai par la

croisée
;
je montai sur le mur de la prison et, une fois dans la rue,

je sortis de la ville, et trouvai le camp des Anglais à une lieue

de là. J'y restai sept à huit jours, servant d'interprele : le camp
était fréquenté par les femmes publiques de Saint-Omer ; une

d'entre elles me reconnut et alla me dénoncer. On envoya

force gendarmes pour se saisir de ma personne. Les Anglais ne

savaient à quoi attribuer cette visite; je leur dis qu'on venait

pour enlever leurs femmes; les soldats, qui ne se souciaient pas
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de rester veufs , se soulevèrent contre la gendarmerie ; le ma-

réclial-des-logis s'approcha alors d'eux, et leur dit qu'il cher-

chait un voleur. Les Anglais me demandèrent ce que ce maré-

chal-des-logis voulait leur dire? je leur répondis qu'il disait

que tous les Anglais étaient des voleurs ; ils fondirent alors sur

les gendarmes, qui furent obligés de prendre la fuite.

« Le soir, je quittai le camp des Anglais et je vins à Amiens,

où un nouveau délit me valut un nouveau logementdans la pri-

,sondu Grand-Chapeau, Appelé devant le juge d'instruction, en

attendant qu'il voulût bien m'interroger, j'étais resté dans une

ipièce voisine de celle où les avocats posaient leurs robes et leurs

bonnets avant de rentrer en ville; je profitai de la circonstance,

et, transformé en avocat, je sortis à la barbe des gendarmes qui

me saluèrent et se rangèrent pour me faire passage. Je vendis

la robe trois francs et je donnai le bonnet par-dessus le marché.

Aussitôt je filai sur Abbeville , où je volai pour 4 ,200 francs

de rouennerie. En m'éloignant avec partie de ce vol, je ren-

contrai des gendarmes
,
je leur payai quelques verres d'eau-

de-vie; dans la conversation, je les priai de m'aider et de porter

la moitié des objets dont j'étais possesseur : ils s'en chargèrent.

Ils les déposèrent à Doullens, à la Bouteille-Noire, que je leur

avais désignée comme mon auberge. Je fis demander une dame

de la ville, que je connaissais; elle se chargea de vendre ma
marchandise, et finit par me vendre moi-même. Me voilà donc

encore au cachot et aux fers
;
je parvins à les briser et à me

sauver. Je vins à Montreuil, où je voulus faire un coup de 7 ou

8,000 francs; mais le chien donna l'éveil, une femme tomba

sur moi; et comme je voulais la ménager, eu égard à son sexe
,

elle cria au secours, et je fus arrêté et écroué dans la prison de

Montreuil; je profitai de la faiblesse du concierge, et je parvins

à m'évadcr en coupant un barreau à une fenêtre : ma chemise

et celles que me fournirent mes camarades me servirent à faire

une corde pour descendre dans la rue. Je pris la route de Crécy,

accompagné de trois hommes qui s'étaient évadés avec moi.

Nous entrâmes dans un bois où, nous étant couchés, la fatigue

nous endormit. Réveillé en sursaut par le cri sinistre d'un

hibou
,
je fus tellement effrayé

,
que je me sauvai ,

laissant là

mes trois camarades , et me dirigeant vers Arras. Arrivé sans

accident dans cette ville, je me rendis chez un nommé Bour-

guignon, marchand de vin, où je volai la somme de 4 ,800 fr.
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Le lendemain j'allai boire chez lui, je trouvaf soîî ëponsé qui

pleurait et qui m'apprit qu'on lui avait volé 3,000 fr. (elle

augmentait la somme de moitié). Je la plaignis sincèrement, et

lui donnai 5 fr. au-dessus de ma dépense. Je restai encore quel-

ques jours à Arras. Enfin je me préparai h partir pour Paris;

aux bureaux de la diligence, je fis rencontre d'un commis-

voyageur de Lyon; je fis sa connaissance ;
il était fort généreux,

et je finis par le soulager totalement de son argent. En passant

à Amiens, je ne pus éviter ni l'éveil de la police ni la prison du

Grand-Chapeau. Mais , malgré toutes les précautions qu'on

avait prises, je n'y fis pas un long séjour; après avoir coupé mes
fers, je coupai un barreau de la fenêtre du cachot, je montai

l'escalier de la chapelle , où je coupai encore un barreau de

fenêtre, et me servant de la nappe et des autres linges à l'usage

de ce lieu, je descendis dans la rue et me sauvai

« Je repris la route d'Abbeville, et j'y volai, avec l'aide d'un

camarade que je trouvai dans cette ville, le receveur particulier;

de là je fis route vers Calais. Arrêté à cinq ou six lieues de cette

ville, l'on me prit la somme de ^1 4,000 fr., qui était la moitié

du vol commis à Abbeville; l'on me mit en arrivant au cachot,

avec une charge de fers aux pieds et aux mains
;
j'ouvris mon

cachot par adresse, et successivement différentes autres portes,

qui me procurèrent ma liberté; je coupai mes fers au pied du mur.

A la porte de Béarnais, un commis m'arrêta et me demanda où

j'allais (il pouvait être onze heures du soir); je lui dis que je

courais après un voleur qui venait de se sauver de la prison. 11

reprit : — Monsieur, je n'ai vu que quatre gendarmes qui

viennent de sortir, voyez de ce côté, moi je ferui attention du

mien. Je suivis la route d'Hesdin. Arrivé dans cette ville, la

gendarmerie, en faisant la ronde du soir, me trouva dans un

cabaret; un des deux gendarmes me reconnut pour être Petit,

et m'arrêta pour me conduire à la prison de Saint-Omer.

« Là, le concierge qui était fort adroit, se reposait du soin

de ma surveillance sur différents prisonniers qui lui servaient de

gardiens; enfin, je fus condamné par la cour royale à dix an-

nées de travaux forcés.

« Le procureur-général d'Amiens me réclama, et je revis le

Grand-Chapeau. Interrogé de nouveau par M. le juge d'instruc-

tion, je profitai d'un moment favorable, je m'emparai de mon
chapeau et sortis du greffe ; encore une évasion !
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« Je vins à Paris
,
j'y fus arrêté par la bande de Vidocq, et

de là ramené à Amiens. On m'y serra de près ;
mais je fis jouer

les crochets et me sauvai encore par la chapelle, sans perdre de

temps, avec plusieurs camarades que j'avais rencontrés. Nous al-

lâmes commettre un vol à Lucheux. Là je fus assez bête pour ré-

pondre à un gendarme qui, en me frappant sur l'épaule, m'a-

vait appelé par mon nom
;

je le prenais pour un ami ; ce qui

nécessita une nouvelle évasion de ma part , et comme je me
proposai de travailler que]qucs jours à Amiens, j'y fus reconnu,

repris, et cette fois renfermé ù la prison de la Conciergerie. La

cour royale d'Amiens me condamna à vingt années de travaux

forcés. A l'époque du départ de la chaîne de Paris, l'on nous fit

partir pour l'aller joindre à la prison de Breteuil. Mais je levai

le pied avec tous mes camarades d'infortune, au nombre de vingt-

quatre. A deux lieues de cette ville, je fus arrêté par deux cui-

rassiers et reconduit à Paris pour prendre la chaine. Je vins

jusqu'à Montelimart, où je coupai mon collier et me sauvai à

la nage. A Saint-Vallier, je volai dans la diligence une cinquan-

taine de louis à une dame à qui je paraissais n'être pas indiffé-

rent. Je quittai la diligence et je vins à Lyon, où un forçat libéré

me reconnut, et me dénonça. Renvoyé à Paris, j'en repartis avec

une autre chaine qui enfin m'amena à Toulon
;
je ne voulus

pas m'évader en route parce que je ne youlais point faire de

peine à un capitaine de la chaîne, le brave Thiéry, qui se con-

duisait avec humanité envers moi et mes malheureux camarades

d'infortune. Je restai au bagne environ six mois; au bout de ce

temps je m'évadai, et revins dans mon département me faire

arrêteràMontdidier. Ramené à Amiens, j'y subis de nouveau un
jugement de vingt ans; je repartis donc pour Toulon, d'où je

m'évadai, il y a à peu près un an et demi
,
par le bureau de la

consigne. Je me dirigeai sur le Piémont. Je fus arrêté à Gap sous

l'habit de marin
;
le concierge me prenant pour un matelot,

me proposa de lui faire une frégate, et me fournit des outils

pour ce travail
;
ils me donnèrent les moytîns de forcer sa prison,

et de décamper sans tambour ni trompette.

« M'étant réfugié à Lyon, j'y fus arrêté, et traduit en police

correctionnelle comme vagabond ; car je m'étais dit Anglais; le

tribunal me crut tel, et me mit en liberté avec un passeport

d'indigence. Je retournai à Abbeville, route de Calais, où mon
passeport devait me conduire; une dernière reconnaissance me



76 LE MONDE CRIMINEL

fit de nouveau mener à Amiens, et condamner aux travaux for-

cés à perpétuité
;
je suis aujourd'hui à Toulon.

Ici se termine le manuscrit de Petit. Les notices suivantes sont

encore extraitesde l'ouvrage du docteur Lavergne

CTTLERS

Suttler, condamné à vie pourvois nombreux, faux en écri-

tures, etc., a été réellement un homme de génie. Sa vie dans

le monde est un roman. Il a fait tous les métiers pour vivre :

comme Figaro, tour-à-tour grand seigneur et valet, il a été

étonnant de ruse , de souplesse, d'art et d'esprit , sous un habit

de soie ou une casaque de bure. Lorsqu'il fut arrêté , il courait

les chemins dans une élégante berline avec une belle dame à ses

côtés. Sa vie d'homme libre a été racontée par les journaux du

temps , et lorsqu'on la demandait à Suttler, il tirait de sa poche

deux ou trois journaux et vous renvoyait, comme un savant

qu'on importune de questions, à ses œuvres et à sa biographie.

Pendant son séjour au bagne, Suttler montait de temps en temps

à l'hôpital y passer une semaine; il venait se reposer de la

grande fatigue : il avait le cœur légèrement hypertrophié et une

voussure au côté gauche du thorax. Sans qu'il y ait d'affection

organique du cœur, ce signe indique souvent une âme ardente

et des passions qui ont été ou sont encore en pleine activité.

Les grands joueurs, ceux dont la vie semée d'écueils a été souvent

mise en présence d'un naufrage et de la mort, présentent cette

voussure comme une marque indélébile des orages de lame.

Suttler, âgé de trente-deux à trente-cinq ans, avait oublié son

âge, tant il avait déjà vécu. 11 me laissait volontiers examiner

sa tête : elle était belle et classique : 0,585 millimètres de cir-

conférence ; angle facial de 86 degrés; hémisphère s'arquant au

sommet du vertex. Il portait en reliefs égaux les plus nobles fa-

cultés et les plus heureux penchants. Son front était large el

haut. Il y avait sur ce front les prévisions phrénologiques de la

science et de la sagesse, et cependant, d'après Sutller, tout cela,

tout ce bon lait avait tourné à l'aigre. Joignez à ces caractères

la figure la plus noble , la mimique et le jeu de main d'un opé-

rateur habile. La manière de faire agir les doigts peut vous ré-

véler mille choses sur le caractère d'un homme. Suttler ne

voulut pas se laisser saigner par un élève qui venait de sou
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village, parce qu'il touchait une lancette comme une pioche.

Les yeux bleus de Suttler avaient un charme indéfinissable;

il les faisait sourire à volonté, mais il pouvait aussi leur don-

ner l'expression terrifiante de ceux de Satan. Avec la puissance

magnétisante de ses regards , Suttler en a imposé à des hommes,

à des femmes faibles, à des êtres débiles. Il nous a avoué qu'il

pouvait stupéfier une fille et en abuser , mais qu'il n'aura pas

toutefois ce reproche à se faire devant Dieu. Quand il obscur-

cissait son regard , le globe oculaire seniblait projeté en avant

par une puissance musculaire, comme celle de l'œil du grand-

aigle.

Suttler se doutait de nos recherches , et nous craignons qu'il

n'ait voulu nous abuser. Voilà ce qui nous rend sobre d'anec-

dotes sur lui ;
toutefois, nous citons les suivantes parce qu'elles

se sont passées au vu et su de tout le monde. Il était considéré

comme un forçat dangereux, quoique docile, et on s'en méfiait

comme d'une eau dormante et profondément délétère. Un jour

Suttler me montra ma signature contrefaite
;
je fus effrayé de

l'identité des deux griffes. Une autre fois Suttler me parla d'un

papier écrit avec son encre sympathique , et que nul chimiste de

l'univers, horsluiseul., n'avait le moyen de revivifier. Il me donna

un papier qu'il disait écrit, et sur lequel la loupe ne voyait que du

blanc parfaitementuni. Avec un fil d'archal solide et quelque peu

élastique, Suttler pouvait ouvrir les serrures les plus compli-

quées ; il s'en faisait gloire et se disait mécanicien. Peu de temps

avant sa mort , il avait fabriqué , sans qu'on s'en doutât , une

immense quantité de pièces de deux sous, qu'il mettait secrète-

ment en circulation , et qu'il frappait avec un appareil aussi

simple qu'ingénieux. Suttler est mort à sa manière
, et sa fin a

été l'œuvre de l'insuccès de l'expédition la plus hardie d'un faus-

saire consommé. Voici le fait ;

Suttler avait, à un degré culminant, l'instinct et la protubé-

rance de la liberté ; aussi est-ce lui que j'ai choisi pour type de

cette faculté semi-divine que Dieu a donnée aux hommes en

naissant. De même que sur la voûte des hémisphères sont ins-

crits les hautes facultés et les nobles sentiments
, et qu'on peut

par une abstraction psychologique les confondre sous la déno-

mination de siège de Thumanité, de même aussi l'arcade sur-

cilière proéminente nous parait être le siège de la liberté. Les

forçats vulgaires qui s'évadent sont comme l'oiseau de proie qui
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bat les barreaux de sa cage, ils tentent le plus souvent l'impos-

sible
;
les hommes comme Suttler mettent à contribution toutes

les facultés de leur génie pour briser leurs chaînes : ils sont les

Spartacus des bagnes...

Un jour un nommé Grave reçoit ses lettres de grâce. On ne

s'y attendait pas. Ce Grave était un forçat lettré et reconnu dan-

gereux. On allait briser sa chaîne, lorsqu'on s'aperçut qu il

manquait une dernière pièce au dossier, celle du préfet mari-

time qui ordonne l'exécution des ordres émanés du ministère

delà justice. On conçoit des soupçons, on demande la pièce;

le préfet n'a rien reçu, ni rien ordonné; le télégraphe informe

Paris, et Paris répond que nulle grâce n'a été accordée aux for-

çats de Toulon. On cherche à connaître l'auteur des fausses

signatures du roi, des ministres, des expéditionnaires et des

autorités subalternes : le tout en vain.

Grave, lui-même, la victime innocente, joue à merveille

l'étonnement et l'indignation
; il monte à l'hôpital pour calmer

ses sens. Que fait Suttler? Il est calme, il rit, il affecte un air

serein, il domine la foule qui s'agite. Suttler n'a été esclave que

parce qu'il l'a voulu : bercé par les espérances de son génie , il

avait foi dans l'avenir, et lorsqu'il eut vu son chef-d'œuvre

d'évasion brisé, il s'endormit côte à côte de ses deux voisins, et

le lendemain le brutal réveil des gardes, le tintamarre des chaî-

nes ne le secouèrent plus de ses rêves de liberté : il avait eu

une façon à lui de mourir. L'autopsie n'a fait reconnaître au-

cune cause à laquelle on pût attribuer sa mort.

Remarquez que cet homme qui fait l'essai de sa découverte

sur un autre avant de la tenter pour son propre compte, a résolu

durant sa courte carrière , mais en sens inverse , tous les pro-

blèmes qui fondent l'empire d'un grand homme sur ses pareils

en extase devant ses œuvres. Gelles-ci, que sont-elles? sinon les

irrésistibles inspirations d'un cerveau à ressources quand tous

les autres n'en ont plus : Suttler n'était-il pas cet homme? Ne
voyait-il pas vite, juste et loin? N'a-t-il pas lini invaincu? L'hu-

manité
, à un certain point de vue, ressemble par trop au cha-

peau de bateleur; celui qui le tient en fait ce qu'il veut.

Le nommé Deham (Jacques), âgé de 58 ans , natif de Poussan,

département de l'Hérault; né voleur; condamné en ^1826 à

l'emprisonnement pour vol d'une montre. Condamné le 6 mars

4$^^ à dix ans de travaux forcés pour vol à l'aide de fausses
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clés et d'effraction. Dans le même temps, condamné à deux ans

d'emprisonnement, pour avoir volé une montre à l'un des dé-

tenus. Deham arrive au bagne de Toulon. Il avoue franchement

son irrésistible passion pour le vol , et demande qu'on le sur-

veille, qu'on le sauve de lui-même comme un malade réclame

un calmant à son médecin. Malgré toute la surveillance des

gardes sur cet insensé, il parvient à soustraire les clés de la ma-

chine à vapeur et il vole huit livres de cuivre. Le tribunal mari-

time le condamne pour ce fait à deux ans d'emprisonnement.

Après ce premier vol , il en fait plusieurs autres, et à chaque

fois il reçoit la bastonnade. Le nombre total des coups de bâton,

bien supputés par Deham, s'élève à quatre cents. J'ai vu l'addi-

tion des chiffres ; elle est correcte et bien prouvée.

Deham est le plus actif voleur qu'on puisse voir; c'est chez

lui une maladie congéniale et incurable, comme l'épilepsie, que

cette nécessité de répéter un acte que les tortures ne peuvent

empêcher. On a essayé en vain de tout ce que la discipline des

bagnes possède de plus coërcitif pour l'en guérir; les poucettes

seraient impuissantes, si Deham se trouvait en présence d'un

objet de convoitise ; il les briserait pour le voler. Croira-t-on

que sans avoir éveillé le moindre soupçon, il ait pu, à l'aide

d'une simple massue, arracher neuf grosses chevilles en cuivre

de la quille du vaisseau VHercule. Pour celui qui connaît un

vaisseau de ligne , cette opération de Deham paraîtra presque

incroyable. Chacune de ces chevilles pèse au moins dix kilo-

grammes. Une autre fois il vola les cercles en cuivre qui garnis-

saient les mats de la frégate VIndépendante.

Deham est voleur de nature et gourmand. C'est pour satis-

faire aux deux besoins impérieux de sa vie qu'il fabriqua ua

jour des fausses clés pour voler \&fricotier (vivier) des bagnes.

Il parvint à soustraire à ce pauvre marchand une marmite ren-

fermant cent vingt-cinq kilogrammes d'aliments. Si on4)rête

quelque objet à ce misérable, il nie l'avoir reçu ou bien il le

vend. Il a ainsi trafiqué d'un essieu de voiture du poids décent

kilogrammes , et l'on se demande encore comment il a fait pour

tromper ses gardiens. Ceux-ci le couvent des yeux, et il a Tart

de leur dérober les clés de la cambuse (magasin des vivres) et

de leur prendre cent litres de vin. Après un temps de cachot

et l'inévitable bastonnade, il recommence par voler dans une

chambre fermée, cadenassée, de l'argent destiné à la paie des
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condamnés. Un jour, étant à la cliaîne, il lui prend envie de

boire : à quelque distance de lui se trouve tout le vin de ses

camarades absents; que fera-t-il? il brise ses fers et s'enivre

sur place.

Nous ne finirions pas si nous voulions énoncer encore un

nombre considérable de vols dont l'effronté Deham déroule la

liste avec l'ostentation d'un charlatan qui vante ses œuvres.

Dès sa plus tendre jeunesse , il a commis des vols avec une in-

telligence si précise des lieux et des moyens dont il convenait

d'user
,
que nous sommes forcés de voir en lui autre chose

qu'un voleur ordinaire. Deham est atteint d'une véritable manie,

qui s'est renforcée chez lui par l'âge et par la répétition des

accès. Cependant il raisonne sensément sur sa hideuse position
;

il vous dit que condamné aux galères, il ne peut vouloir d'une

cure qui le ferait beaucoup plus souffrir que le cachot humide

et les coups de bâton. Ne plus voler, c'est ne plus vivre, et

d'ailleurs le pourrait-il? « Le vol, dit-il, est une passion qui

brûle comme l'amour , et lorsque le sang me bouillonne dans

la tète et au bout des doigts
,
je crois que je me volerais moi-

même si je le pouvais. »

Deham porte une figure ouverte et réjouie. On ne dirait pas,

lorsqu'il vient à l'hôpital, qu'il sort d'être flagellé. Je crois que

ce fanatique du vol supporte les coups comme un convulsion-

naire de Saint -Médard. Ses traits n'annoncent pourtant rien

de noble ni d'inspiré. 11 a l'œil d'un satyre , les lèvres grosses

et humides; il porte les protubérances du vol et de l'amour

physique. Nous le croyons adonné à la manie solitaire et aux

autres aberrations erotiques. Si on le considère comme mono-

maniaque
,
c'est une maison d'aliénés qui convient à son état

;

si c'est une passion ardente et indomptée qui le domine , ce

n'est pas au milieu des agents provocateurs du vol qu'il convient

de le retenir.

Un arsenal de la marine est le lieu du monde où un voleur

est le plus digne d'indulgence. Quand on Ta reconnu tel , est-il

bien logique de le mettre en contact avec le poison qui l'a per-

verti au moral et qui vous a forcé de le séquestrer ? En somme,

un arsenal ne doit être que l'atelier d'un homme libre.

Après le forçat Deham , il nous est impossible de faire un

choix dans la foule des voleurs qui infectent le bagne; rien ne

pouvait être offert de plus fort que cette monstruosité congéniale,
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qu'il vaudrait mieux ne pas connaître. L'étranger qui visite le

bajjne de Toulon passe auprès de Deham sans se douter du ca-

ractère de l'homme qu il voit , et qui dix fois sur vingt lui ra-

vira un gage de sa visite.

Deham est d'une franchise à cet égard qui désarmerait son

juge, si un juge qui applique la loi pouvait s'émouvoir des

châtiments qu'il prononce contre un coupable. Ainsi , lorsqu'à

la nuit tombante la ehiourme rentrait tristement dans ses quar-

tiers, ce forçat joyeux montait l'escalier qui conduit au bureau

du commissaire, et là ce voleur émérite venait naïvement accuser

les gains de la journée. M. Reynaud prononçait la peine encou-

rue par l'appréciation de l'objet volé , et il remettait au garde

le taux de coups de bâton qu'il fallait délivrer sur l'heure.

Si le nombre de ceux-ci était par trop minime , alors Deham
priait son commissaire de porter cette fraction au dividende

prochain.

Il y a quelques forçats de la trempe de Deham ; mais il n'en

est point de plus adroit ni de plus ingénieux. Il est le grand

conseiller de la chambre des voleurs, et c'est à ses lumières que

viennent se pourvoir les moyennes capacités du lieu. Un jour

ses commensaux délibéraient sur les moyens d'augmenter la

quantité d'huile des gourganes (fèves), aliment fort indigeste et

éternel brouet du bagne. La providence Deham entrevoit la

possibilité d'ajouter un demi-verre d'huile à la capacité de la

mesure que 1 Etat fournit à une platée. 11 s'agissait de la sou-

tirer de la marmite commune, fermée à clé et surveillée par le

forçat qui entretient le feu destiné à la chauffer. Celui-ci entre

dans le complot, et, avec son aide, Deham parvient à introduire

une mèche à la surface de la marmite : l'huile qui surnage im-

bibe le conducteur qu'on lui présente et vient filtrer dans le

godet destiné à la recevoir. Pendant quinze jours, la soupe fut

détestable ; les plaintes réitérées des pauvres diables éveillant les

soupçons , Deham à l'avenir fut l'agent responsable de la bonne

qualité de la soupe.

Il y a des voleurs dont la renommée toute parisienne est fon-

dée sur la narration des journaux. La perte de la liberté appri-

voise ces fauves, et l'âge qui presse sur les facultés d un

homme les étouffe ou les atrophie. Les vieux condanniésj)erdent

souvent les illusions qui durent pour tant dautrob toute la vie :

oui, l'amour de la liberté ne trouve plus de place ni dans leur

6
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souvenir ni clans leur cœur. Le bagne est désormais leur pairie.

J'en ai vu qui, touchant à l'heure de leur libération, ont été

pris d'un regret amer et mortel; l'idée d'être libres, mais sans

amis, sans parents, sans ressources et repoussés de tous , les a

frappés au cœur elles a tués. Nous en avons vu, mourant d ime

sorte de nostalgie, parce qu'ils devaient bientôt quitter le bagne.

Alors un vieux forçat ne mérite plus ce nom, c'est un homme
démoli et incapable de nuire. 11 vit au bagne comme un brave

serviteur vieillit au service d'un maître qu'il n'a jamais trompé.

Nous avons des galériens de vingt à trente ans d'exercice qui

n'ont pas mérité la moindre punition pendant leur séjour au

bagne.

Ces vieux sont les citoyens de l'endroit; ils vivent et meurent

au milieu de leur amis. Quand ils se sentent défaillir, ils mon-

tent à l'hôpital, comme à la chambre réservée, pour recevoir

les consolations du prêtre et communier. Ils agissent de même
aux grandes fêles consacrées par TÉglise. Ici comme dans le

monde, la vieillesse est rarement athée.

Un vieux forçat qui meurt est un modèle de religion. Nous

n'avons jamais ouï dans une salle de cent malades le moindre

mot, vu le moindre sourire d'incrédulité errer sur les lèvres

d'un seul. C'est une observation à ajouter à celles que nous pos-

sédons sur l'agonie dans toutes les classes de la société. L'ago-

nisant du bagne couché dans un lit blanc, placé vis-à-vis du petit

autel où l'emblêmé du Christ semble grandir de l'humililé du

lieu, et un pauvre et bon prêtre, voilà la trinité semi- humaine

et semi-divine. Combien de fois n'avons-nous pas vu le bon et

respectable abbé M. Marin, aumônier du bagne, consoler avec

une douceur évangélique le pauvre forçat au lit de mort. Le

moribond est calme, rayonnant et heureux. Il n'était point tel

la veille : la confession des misères de sa vie l'a déchargé d'un

poids qui pesait sur son âme et sur ses traits : ceux-ci en étaient

affaissés etenlaidis. A l'heure présente, il est réellement beau. Le

physionomiste ne reconnaîtrait plus l'homme de la veille dans

celui du lendemain. Ce forçat qui va mourir quille la vie sans

regret; il ne voit ni fils ingrats, ni ennemis, ni avides héritiers.

Ce qu'il a volé, il ne Ta plus; il a expié son crime dans les ga-

lères aux yeux des hommes, et devant Dieu par labsoluticn du

prêtre. Combien de Crésus, voleurs impunis, voudi'aient échap-
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per, comme lui, à l'heure de la mo'rl, aux poignards d'une cons-

cience révoltée !

Parmi les voleurs que l'avide curiosité des étrangers semble

rechercher au bagne, il en est de spéciaux, et qui ne sont plus

rien hors de la sphère qui les entraînait au mai. Ces forçats

avaient appris un rôle et n'en pouvaient plus jouer d'autre. Ainsi

le voleur des diamants de M''*" Mars n'a dû sa célébrité qu'aux

objets de sa convoitise. Il a greffé sa renommée sur celle d'une

reine de théâtre, et voilà tout.

Sans la célébrité de l'actrice à laquelle il avait ravi un dia-

dème, il aurait vécu au bagne obscur et oublié. Peut-être ad-

mirerait-on en lui son talent de sculpteur
;
peut-être un amateur

dechosesbizarresachèterait-ilde ses mainsla statuettemignonne

du forçat aux galères avec sa chaîne, son bonnet classique et son

hideux accoutrement. Pour peu que, dans le cerveau d'un

homme, il y ait le moindre penchant à l'imitation
,

il devient

au bagne, et par l'exercice de cette faculté, un homme remar-

quable.

On peut voir à Toulon, et dans le bureau du commissaire,

les bustes de grands hommes modelés par un forçat qui ne se

doutait guère de son génie, que le commissaire Reynaud devina

le premier. Ce forçat pétrissait une figure en face d'un modèle,

comme s'il en prenait l'empreinte.

Je désignais un jour à un visiteur suisse un forçat corse, prê-

tre, condamné pour avoir fait un faux en donation entre-vifs.

Cet homme nous dit naïvement : « Un moribond voulait me
donner son bien j comment le prouver? Je pris la plume, et je

guidai la main du mourant pour rédiger l'acte. Malheureuse-

ment son souffle s'éteignit à la signature. J'aurais dû en rester

là; mais Satan fit le reste avec ma main; il signa pour le mort. »

—Pauvre diable, dit l'étranger, un de mes amis a été plus heu-

reux; mais lui, mieux avisé, s'était muni de deux notaires. Mé-

decin d'une vieille douairière et en complicité d une parente de

la défunte, il appela deux hommes de loi auprès du lit de la

morte, et tandis qu'il tatait le pouls et que la parente criait à

tue-tête : « A qui voulez-vous laisser telle ferme et telle autre? »

le médecin, avec adresse, faisait exécuter à la tête de la morte

le signe de négation et d'aflirmation, et les notaires écrivaient

des donations posthumes sans s'en douter. Ce qu'il y a de mieux,

c'est que les héritiers improvisés au chevet d un cadavre lurent

reconnus vrais et loyaux propriétaires.
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Le bagne de Brest est situé sur le penchant d'une colline qui

donnine le port, et au bas de laquelle s'élève le inagnirique éta-

blissement des Corderies. Le principal bâtiment du bagne se

compose de trois étages divisés chacun en deux salles spacieuses

et bien aérées. C'est là qu'habitent près de 5,000 forçats. (Il y
en avait 2,908 au mois de mai ^840). Ils obéissent à un com-

missaire de la marine qui prend le titre de chef du service des

chiourmes. Ce chef a sous ses ordres d'abord un sous-commis-

saire et des commis , ensuite 40 adjudants et sous-adjudants

distribués dans les salles et dans le port, enfin 400 gardes-

chiourmes.

En vertu d'une ordonnance royale , rendue en ^ 828 , Tou-

lon doit recevoir les condamnés à 40 ans et à moins, Brest et

Rochefort, ceux qui ont un temps plus long. A Brest
,
on

compte environ 4 ,100 condamnés à perpétuité. Dans le nombre

figurent, chose affreuse à dire, A4 parricides que l'admission

trop facile des circonstances atténuantes a fait échapper à la

peine de mort. Les forçats vivent confondus: meurtriers,

faussaires, bigames, incendiaires, faux monnayeurs. La profes-

sion que ces hommes exerçaient avant de se rendre coupables

n'offie pas moins de variétés. On rencontre dans le bagne de

Brest des notaires, des négociants, des médecins, des prêtres,

des domestiques, etc. Néanmoins, c'est surtout aux dépens des
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classes inférieures de la société, qu'il se peuple, et l'on remarque

sur la figure de la plupart des forçats ces traces de la misère et

de la dégradation où ils ont dû vivre dès l'enfance. Ces masques

hideux qu'on aperçoit à chaque pas sur le port ou dans l'inté-

rieur du bagne ne font qu'ajouter à l'étonnement qu'on éprouve

à la vue de certains détenus qui, par la politesse de leurs ma-
nières, l'élégance de leur conversation et la vive expression des

traits de leur visage, pourraient presque aspirer à des succès de

salon.

A Brest comme ailleurs, la nourriture du bagne est insuffi-

sante : aussi a-t-il été constaté que 850 forçats travaillant au

port, et n'ayant ni salaires ni secours de leurs familles, ne pou-

vant, par conséquent, acheter aucun supplément de nourriture,

ont fourni 255 malades. On a constaté, en outre, que 4,320
forçats travaillant également au port, et pouvant suppléer, soit

avec leur salaire, soit avec les secours reçus du dehors, à l'in-

suffisance delà ration commune, ont donné 244 malades. Dans
le premier cas, on a donc eu trente malades sur cent ; dans le se-

cond
, seize sur cent. Pour deshommes dans laforcede l'âge , et qui

ont à supporter des travaux souvent pénibles , la nourriture du
bagne est bien loin d'être assez abondante; l'Etat pourrait faire à

cet égard ce que lajusticeetl'humanité réclament, sans s'imposer

des dépenses beaucoup plus considérables, puisque les frais de

nourriture qu'il aurait en plus seraient presque compensés par

les frais de maladies qu'il aurait en moins. Cela n'empêcherait

pas d'ouvrir une cantine aux forçats à qui les produits de leur

travail ou la générosité de leur famille donneraient les moyens

d'y recourir.

Les suicides sont assez rares parmi les forçats de Brest. Ou
serait tenté de croire , en comparant l'heureuse position que

quelques-uns d'entre eux occupaient dans le monde avant leur

condamnation, et celle à laquelle ils sont actuellement réduits

,

qu'ils ne trouvent de remède à leur désespoir que dans une mort
volontaire, il est de fait pourtant qu'en dix ans, à partir de

4829 , on n'a enregistré dans le bagne de Brest que onze sui-

cides, ce qui fait un à peu près par année. Les tentatives d'éva-

sion ont été plus fréquentes. On en a compté quarante pen-

dant ces deux dernières années. Mais ce qui étonne ,
lors-

qu'on examinece que ces hommes possèdent de ruse et d'adresse,

et l'immense intérêt qu'ils ont à réussir , c'est que de ces qua-
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rante évadés, il n'en est pas un qu'on n'ait repris au bout de peu

de temps.

Parmi les améliorations dont l'état actuel des bagnes est sus-

ceptible, en voici que réclame avec raison le directeur du bagne

de Brest ; il voudrait que le réoiement permît à certains forçats

qui savaient un métier avant leur condamnation
, de l'exercer

au bagne dans leurs moments de loisir. Ceux qui étaient tail-

leurs
,
par exemple

,
pourraient travailler pour l'entretien de

leurs vêtements et de ceux de leurs camarades. Ils conserveraient

ainsi leur état jusqu'au moment de rentrer dans le monde , et

ne se trouveraient pas à cette époque l'avoir totalement oublié.

L'adoption de cette mesure serait d'autant plus facile, qu'elle

était autrefois en vigueur dans le bagne. On permettait aux con-

damnés de travailler même pour les personnes du dehors ; les

habitants de Brest allaient le plus naturellement du monde
commander une paire de bottes au bagne ; des demoiselles

appartenant aux premières familles de la ville apprenaient la

musique auprès des forçats. Le ministre de la marine a voulu

corriger cet abus ; mais en défendant d'une manière absolue

d'exercer leur ancienne profession autrement que pour le ser-

vice de l'Etat, il est allé d'un extrême à l'autre. Depuis long-

temps, on a agité la question de savoir s'il n'y avait pas de

graves inconvénients à n'employer les forçats qu'aux travaux des

ports, et s'il ne vaudrait pas mieux leur ouvrir un autre genre

de travail. Quelle que soit la manièredont on résolve cette ques-

tion , il est à souhaiter que la forme suivant laquelle on recon-

stituera les bagnes fasse disparaître les deux principaux abus

signalés plus haut, l'oisiveté et la corruption d'un grand nombre
(le forçats.

NOTABILITÉS DU BAGNE.

COLONGES.

La vie du laineux Colonges a été à la fois un exemple bien

frappant du danger des mauvaises fréquentations et de I im-

possibilité de rester honnête homme, lorsqu'une fois on a vécu

uarmi des condamnés. Colonges étant à Marseille, où, après des

vicissitudes d'une enfance tourmentée , il cherchait à faire son

apprentissage d'ouvrier ferblantier, se lia avec des libertins

qui
,
poui" fournir à leurs déi)auches , avaient volé une malle
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derrière une voiture ; il fut impliqué avec eux , et
,
quoique

innocent, condamné à six ans de réclusion. Bientôt il s'évada,

changea de nom, se fit garçon limonadier à Orléans, puis vint

à Lyon tenir un petit café. Là , un voleur le reconnut , et me-

naça de le dénoncer s'il ne lui achetait pas du linge de table

qu'il voulait lui vendre : Colonges devint receleur malgré lui.

Mais bientôt, le voleur étant tombé sous la main de la police,

désigna Colonges comme l'acquéreur de ce butin
, en le mena-

çant, s'il ne lui comptait 200 francs, de révéler à la justice la

condamnation antérieure qu'il avait encourue. Colonges paya

,

et bientôt après, il s'évada avec le voleur, et futentramé par lui

à commettre un vol qui les fit condamner l'un et l'autre, par

contumace, à douze ans de fers.

Dès ce moment , Colonges ne put plus avoir d'autre res-

source que le vol, d'autre société que celle des voleurs. De re-

tour à Lyon , sa ville natale, il vola avec eux une boite de den-

telles, fut pris et condamné à trois ans d'emprisonnement; il les

fit dans la maison centrale d'Embrun , lorsque sa bonne con-

duite lui valut une réduction provisoire de sa peine et sa mise

en liberté. 11 revint à Lyon, où il se mit à travailler sérieuse-

ment auprès de son père, vieillard de 75 ans, qui tenait une

auberge. Là, il fut vivement sollicité d'entrer dans la police

j

mais, comme il résistait aux propositions qui lui étaient faites,

et que sa libération n'était pas définitive, une belle nuit on

s'empara de lui, et on le conduisit à Tours, où la cour prévôtaîe

le condanma à douze ans de fers. Colonges ne tarda pas à s'éva-

der du bagne de Brest, où il acheta une pacotille de bijoux

vrais ou faux, et fit, sous le nom de Mallet, le métier de mar-

chand colporteur. C'était pour la troisième fois qu'il essayait

de rcdevciiir honnête homme. Un nommé Paquet, qui avait été

son commensal à Embrun, fut pour lui une fatale rencontre.

Paquet voulut l'enrôler pour une attaque de diligences; il se

battit avec lui, et quitta Bordeaux pour échapper aux obsessions

de cet homme. A Limoges, où il se rendit , il lui fcUlut encore

fraterniser avec des voleurs, qui avaient été à Embrun ses com-

pagnons de réclusion; ils lui proposèrent de dévaliser un né-

gociant de cette ville; il refusa, et partit sur-le-champ; mais le

Toi n'en fut pas moins exécuté. Le lendemain, il fut arrêté à

quelques lieues de là, et bientôt après, en raison de ses fâcheux

antécédents et de ses relation-^ avec les vrais coupables . toutes
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les apparences étant contre lui , on lui appliqua la peine des

travaux forcés à perpétuité.— « Peu de jours après notre incar-

cération , dit Colonges , dans une notice écrite par lui-même

,

nous fûmes assez heureux pour nous évader, grâces à un porte-

clef de la maison de Limoges. Arrêté de nouveau, je réussis en-

core à m'échapper successivement des prisons de Rouen, de

Bicêtre et de Loriol. »

Les trois abbés Contrafatto^ Molitor et Frorhont. — Rognon,
— Allain. — Cogniard. — Victor Dubois. — Lettre

cViin éuaclé.

Le jésuite Contrafatto fut atteint de la maladie épidémique

quelesToulonnais apportèrent à Brest. Les sœurs et les dames

de charité en eurent un soin particulier, et entretinrent près de

lui un condamné qui le veillait jour et nuit ;
elles passèrent une

grande partie de leur temps à ses côtés. Enfin il fut assez heu-

reux pour échapper à une maladie qui en moissonna tant

d'autres.

Molitor succomba après quelques jours de souffrances ; cet

homme paraissait miné par le chagrin. Un vol de la manufac-

ture
,
pour lequel il fut bastonné, en était la cause principale.

Victime d'un piège tendu par ses camarades , il fut pris à la

fouille, nanti d'un peu de laine qu'ils avaient fourrée dans ses

vêtements. Un autre jésuite, l'abbé Fromont^ joue à jeu décou-

vert, et offre un contraste frappant avec Contrafatto; aussi se

déchirent-ils l'un l'autre à belles dents. Fromont a beaucoup

d'esprit, des connaissances très-variées; il a vécu à Rome parmi

le haut clergé, et habité Saint-Acheul pendant cinq ans. Je doute

fort qu'il ait été jamais nulle part aussi à l'aise que sur son

banc. Si malheureusement il pense ce qu'il dit , il n'est pas

malheureux. Sa philosophie s'accommode de tout. Le pain bis

,

la soupe aux fèves, le biscuit pourri, tout lui est bon, et sa forte

constitution le rend en môme temps propre à toute espèce de

travail. L'on serait tenté de croire , si l'on ne connaissait sa vie

entière, qu'il l'a passée dans les prisons et dans les bagnes, tant

il en a les habitudes. Avec les ivrognes, il boit; avec les joueurs,

il joue ; il rit avec les rieurs , console ceux qui pleurent, et rai-

sonne avec ceux qui pensent. Si, comme je n'en doute pas, il a
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aussi ses instants de chagrin, il est assez fort pour n'avoir pas

besoin de confident.

Rognon fut condamné par un conseil de guerre à cinq ans de

fers pour insubordination. Libéré, ilchercha vainement de l'ou-

vrage pendant longtemps! il réussit enfin à êtreemployé par un

boulanger chez lecpiel il se conduisit fort bien. La police , en

prenant des renseignements sur son compte ,
éveilla les soup-

çons du boulanger, qui voulut savoir quel était son ouvrier. On
le lui dit. Rognon fut congédié.

Ce malheureux commit un délit, qui, attendu son état de

suspicion, le fit condamner à deux ans de prison. Dégoûté de

l'existence, il essaya plusieurs fois d'attenter à ses jours. Enfin

il demanda à paraitre devant le juge , et s'accusa d'avoir eu

l'intention d'assassiner Charles X, en déclarant qu'à sa sortie il

comptait mettre son projet à exécution.

Le juge d'instruction en fit part au procureur-général
,
qui

en instruisit les ministres de la justice et de l'intérieur. De
grandes précautions furent ordonnées pour la garde de cet

homme. Rognon avait manqué son but; il avait espéré que ces

aveux et ces menaces le conduiraient à l'échafaud. Il cherche un

nouveau moyen , croit l'avoir trouvé, et son espoir est encore

déçu. 11 se procure un couteau , en frappe son gardien à plu-

sieurs reprises ; les coups qu'il lui donne accusent sa monoma-
nie, il n est condamné qu'aux travaux forcés à perpétuité.

Rognon était d'une haute stature et doué d'une force prodi-

gieuse ; il faisait sauter, d'une main dans l'autre, des saumons

de plomb du poids de cent kilogrammes. H aurait pu étouffer

son gardien dans ses bras ; mais il n'en voulait pas à ses jours
;

il désirait seulement qu'on le débarrassât d'une existence qu'on

lui avait rendue à charge.

Les ministres de la marine, de la justice et de l'intérieur re-

commandèrent la plus grande surveillance envers ce condamné,
qui avait assuré, à qui avait voulu l'entendre, que son intention

était de s'évader pour assassiner toute la famille royale. On
ordonna de le séparer de tous ses camarades, auxquels il pou-
vait être dangereux, et enfin de se tenir, envers lui, dans une
constante défensive. Cependant l'administration ne tint aucun
compte des ordres des ministres : Rognon fut employé à lafa-
tigue dans le port, avec des hommes de sa classe. L'adjudant

commandant ce poste le vexait continuellement , mais en se
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tenant toujours à distance; il n'avait garde de l'approciier. Un
jour qu'il l'avait maltraité, Rognon lui dit : C'est assez, mon.'

sieur Velpeau^ c'est assez. Armé de cette phrase insignifiante,

et persuadé qu'il obtiendrait la bastonnade pour Rognon, l'ad-

judant s'empressa de porter une plainte au commissaire
,
qui

en décida autrement.
^

Enfin on lui suscita un jour une mauvaise querelle. Les

chefs
,

qui voulaient s'en défaire , répandirent le bruit qu'il

appartenait à la police secrète du bagne. Aussitôt dix ou douze

forçats se jettent sur lui, et le mettent en sang à coups de bancs

et de bouteilles. Sa force prodigieuse le fait sortir triompbant

de cette lutte inégale. On l'envoya à l'hôpital pour se guérir.

« Je ne veux plus descendre en salle, dit-il; je ne veux tuer

personne , et je crains cependant de n'être pas maître de moi.

Allons
, Rognon , dans huit jours tu t'appelleras rogné... » Tels

sont les propos qu'il tenait au condamné couché dans le lit

voisin du sien. Le lendemain, il saisit au milieu du corps v.w

garde-chiourme qui passait près de lui , le plaça entre ses

jambes, et le frappa d'un coup de ciseaux. « Va-t-e-n, lui dit-il;

tu en as assez, et j'espère que cette fois ils ne me refuseront pas e«

que je leur demande depuis si longtemps. » Quatre jours après.

Rognon avait vécu. îl était âgé de trente ans.

vilain était employé depuis quatre ans à la manufacture de

toiles, et gagnait dix centimes par jour. Mais tous les mois, le

commissaire de cet établissement, sous les prétextes les plus

frivoles , retranchait la paie d'AUain et de ses camarades.

Allain dit à ces derniers qu'il fallait en finir; qu'il n'y avait qu'à

jouer à celui qui le frapperait. Allain fut désigné par le sort.

Il attendait l'occasion favorable, et au moment où il avait ter-

rassé M. C...
,
qui se défendait en lui donnant des coups de

pied, un condamné étranger au complot accourut, saisit l'agres-

seur , et délivra M. C... Celui-ci perdit sa place; mais Allain

fut exécuté. Cette destitution produisit une grande joie dans le

bagne, où il s'était fait détester par ses injustices envers les

condamnés.

Le comte de Sainte Hélène était distributeur de vin dans la

saiie 4. Cette place était fort douce. îi faisait en outre le com-

merce des petits bijoux que l'on fabrique dans le bagne. Les

condamnés lui ont fait bien la guerre pour l'empêcher de se

livrer à un trafic qui ne '^'ficoordait pas avec les airs qu il vou-
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lait se donner; mais il allait toujours son train et recevait fort

mal les personnes qui se permettaient de l'appeler Cognard.

Enliii Cognard, reconnu detoussesanc'cns compagnons, estmort

sans vouloir confesser son imposture.

P^ictor Dubois, qui a fait parler si longtemps de lui à Paris
,

et qu'on ne pouvait tenir au bagne qu'avec de doubles chaînes,

et qui encore les brisait, est enfin résigné. 11 est perruquier dans

la salle. On ne le surveille pas plus que s'il ne lui restait qu'un

mois à faire, quoiqu'il soit condamné à perpétuité. Voici l'une

de ses nombreuses évasions :

11 était attaché à son banc avec deux grosses manilles et deux

fortes chaînes. De deux heures en deux heures , un garde ve-

nait visiter ses fers. Après quelque temps de travail , il parvint

à se procurer des habits semblables à ceux de l'adjudant; et

quand il eut pris toutes ses mesures , il attendit que l'adjudant

vint faire sa ronde de nuit. Ce dernier arriva, et pendant qu'il

était dans une autre partie de la salle, Dubois se présenta à la

grille. Le sergent, le prenant pour l'adjudant , le laissa passer

sur-le-champ. Le condamné , avant de s'éloigner, lui recom-

manda défaire bonne garde, parce que, disait-il, Victor Dubois

lui paraissait avoir l'intention de s'évader. Le sergent lui répon-

dit qu'il pouvait être tranquille, et que Dubois serait bien ma-

lin s'il s'échappait. Quelques instants après l'adjudant se pré-

senta à la porte pour sortir; le sergent, qui croyait lui avoir ou-

vert, l'arrêta, et fut bien surpris en reco.nnaissantson supérieur;*

Il parvint à surmonter d'autres obstacles dans les cours au

moyen d'un marron (2) qu'il avait fabriqué. Arrivé au poste de

la ville , il fallait passer devant un garde qui, à cette époque
,

ne laissait passer qui que ce soit sans le bien examiner. Dubois

alla droit à lui et lui demanda du feu pour allumer sa pipe.

— Entrez à l'octroi, lui dit le garde, car je ne fume jamais. Il

passa sans être reconnu.

On l'arrêta dans les environs de Montauban, et on le ramena

au bagne, d'où il sorlit six ans après. On présume que ceint par

l'intercession du ministre de la marine.

( î) Plaque de fer-blanc servant à faire connaître par les faciionnaires ceux
qui, comme chef?, ont le droit de parcourir le bggne pendant la nuit. *

:
'^ - i



BAGXE DE ROCHEFORT.

Le bagne de Rochefort est une dépendance du port qui s'é-

tend sur la rive droite de la Charente, dans l'espace d'un kilo-

mètre environ; il se compose de quatre corps de bâtiments

autour d'une cour plantée d'arbres. C'est là que les forçats

habitent la nuit; le jour ils se distribuent sur les quais, dans les

chantiers de construction, les forges, la corderie et dans des

ateliers de tous genres. Toutes les portes de leur triste rési-

dence sont gardées par des factionnaires, et dans la cour sont

constamment braquées deux pièces de canon servies par leurs

canonniers à qui il est recommandé d'être toujours prêts à

faire feu.

L'intérieur du bagne de Rochefort diffère peu de celui de

Toulon
,

quoiqu'il n'y ait point de prisons flottantes. Terme
moyen, on compte à Rochefort de 4600 à 4 800 forçats, dont

le quart est condamné à perpétuité ; la mortalité est plus con-

sidérable à Rochefort que dans les autres bagnes ; ce résultat est

dû au climat et aux brusques et fréquentes variations dans la

température. La plupart des détails que nous avons donnés en

parlant du bagne de Toulon se reproduisent ici : partout c'est

le même régime de vie , les mêmes répressions et les mêmes
délits

,
il ne nous reste donc à dire que ce qui aurait été omis

précédemment. En passant en revue les incidents divers du for-

çat, nous n'avons pas fait mention de sa libération. Lorsqu'un
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forçât est mis en liberté, il reçoit un cliapeau ciré, une che-

mise neuve, un pantalon, un oilet rond en drap bleu, une paire

de tjuêtres, une paire de souliers et une feuille de route dont

la teneur est de telle nature que partout où il se présentera

il y aura accord unanime pour lui refuser du travail. Ce pas-

se})ort le voue à Topprobre, qui ne lui laisse que le choix entre

le ciime et la misère.

A Rochefort comme à Toulon, le forçat passe sa vie à cher-

cher un moyen de s'évader. — En 1843, une évasion assez

habile avait eu lieu à Rochefort. Un jeune belge, d'une hon-

nête et riche famille, subissait au bagne la peine de dix années

de travaux forcés pour crime de faux. Il y a un an sa sœur et

son beau-frère étaient venus le visiter, et, depuis ce temps, sa

conduite avait paru des plus régulières ; il avait même poussé

le zèle hypocrite jusqu'à dénoncer deux tentatives d'évasion, et

ses bons offices lui avaient valu quelques relâchements dans la

surveillance ordinaire. Au mois d'août dernier, un monsieur

et une dame, d'une mise élégante, se présentent au bagne avec

un permis d'entrée pour trois personnes ; mais cette circon-

stance échappe aux gardiens, et les visiteurs conservent le bul-

letin pour le montrer de nouveau à la sortie, selon l'usage. Un
rendez-vous avait été convenu avec le condamné qui les atten-

dait; ses camarades, avertis, faisaient le guet. Des habits lui

sont aussitôt remis; il dépouille son costume derrière la

cale d'un navire , et en un instant le forçat a disparu sous un

élégant costume de drap noir
; une perruque et un chapeau

complètent le déguisement : l'anneau et la chaîne sont dissi-

mulés dans la chaussure et sous le pantalon. Le forçat

ainsi vêtu parcourt le bagne, ayant au bras la dame élé-

gante
, et une heure après , les trois personnages avaient

passé librement la porte, grûce au bulletin
;
une chaise de

poste les avait immédiatement emportés loin de Rochefort. L'é-

vasion s'était accomplie à une heure; il était quatre heures lors-

qu'on s'en aperçut : le canon d'alarme est tiré, la gendarmerie

envoyée dans toutes les directions ; mais il était trop tard : la

chaise de poste avait trop d'avance.

Une évasion plus hardie encore avait réussi à Rochefort. Une
escouade de forçats avait été chargée de curer un petit canal

encombré par les boues de la Charente. La journée s'était pas-

sée avec ordre, sous les yeux des gardes-chiourmes; mais le
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soir un manquait à Tappel. L'évasion était impossible, la sur-

veillance avait été rio^oureuse ; des factionnaires placés autour

des travailleurs n'avaient vu échapper personne , c'était donc

dans le port d'armes que devait se trouver cet îiomme. On par-

court lo port, des patrouilles se croisent en tous sens jusqu'à

la nuit; on sonde tousles refuges possibles ; recherches inutiles.

La nuit venue, la boue du canal avait remué ; un homme était

sorti de ce cloaque, soulevant péniblement des planches qui le

couvraient comme un manteau, et sous lesquelles il avait passé

une demi-journée, courant danger d'asphyxie presque certaine,

mais puisant dans l'espoir de la liberté une incroyable énergie.

Harassé de fatigue et dégoûtant de boue , cet homme trouva

assez de force pour fuir. Il échappa. Quelque temps après un

forçat voulut tenter la môme évasion : il périt étouffé dans la vase.

Cependant l'amour de la liberté n'est pas tel qu'il ne puisse

disparaître dans la dégradation morale de l'homme. Ainsi

,

l'exemple n'est pas rare , au bagne de Rochefort, des forçats

avant commis un crime avant l'expiration de leur temps , afin

d'y trouver le droit de continuer cette existence pénible, infa-

mante ,
mais assurée. On en a vu réaliser dans ce buf les éva-

sionsles plus périlleuses, uniquement afin de se faire reprendre.

Pour ces âmes énervées, le soin de vivre est une épouvante, et

pourtant la vie. .. ces hommes l'aiment encore, ils s'y attachent

malgré son infamie, car la honte n'a plus d'accès dans leur

cœur.

Le bagne de Rochefort ne renferme pas maintenant de crimi-

nels célèbres
,
quelques assassins , beaucoup de voleurs

,
des

faussaires, ces derniers, les élégants du bagne, mais tous des

criminels assez obscurs. On y voit cependant trois prêtres con-

damnés pour viol et avortement. L'un d'eux , Corse , âgé de

40 ans environ, d'une physionomie expressive, trahissant la

violence des passions, avait appelé la religion à son aide pour

consommer l'avortement d'une fille qu'il avait séduite. Sous le

prétexte de mortifications pieuses, il avait décidé cette malheu-

reuse fille à se serrer le corps à l'aide d'une discipline armée

de fer. Un crucifix placé sur la poitrine était maintenu par la

discipline, et chaque jour les efforts de la nature étaient com-

battus par la cruauté impie du prêtre : la discipline, serrée de

plus en plus
,
pénétrait dans les chairs et le crucifix s'impri-

mait sur le sein de la patiente. Dans l'énergie de son fanatisme
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cette fille souffrait en silence; mais ses forces lui manquèrent et

la douleur lui arracha l'aveu de tant d'horreurs.

Cet homme infâme est au bagne. Seulement , comme son

écriture est passable, il est exempté des travaux du port et tra-

vaille, ainsi que les deux autres prêtres, dans les bureaux de la

direction. Chaque dimanche ces trois prêtres forçats viennent

à la communion.

Un des hommes les plus remarquables que le bagne de Ro-

chefort ait reçus est Collet, ce forçat ci-devant escroc, arche-

vêque, général. La conduite de cet aventurier, pendant la durée

de sa peine, ne peut lui mériter que des éloges. 11 n'est pas un

forçat qui ne parle de Collet avec vénération
,
qui ne dise com-

ment sa générosité venait au secours des infortunes qu'il pouvait

soulager. Des libérés ont trouvé près de lui des ressources;

rorphelin d'un garde-chiourme a été élevé à ses frais, et lui

doit aujourd'hui une partie de son existence. Collet est mort

quelques jours avant le moment de sa sortie du bagne. On ne

sera pas iàehé de trouver ici l'histoire de ce curieux personnage.

NOTABILITÉ DU BAGNE.

HISTOIRE D ANTHELME COLLET ,

D'après celle écritepar lui-même.

« Anthelme Collet naquit le ^0 avril 4785 à Belley, départe-

ment de l'Ain, d'une famille pauvre, mais honnête. Son père,

J.-B. Collet, était menuisier , et sa mère tailleuse pour l'un et

l'autre sexe.

« A l'âge de six ans, Collet fut confié aux soins des frères des

écoles chrétiennes. H no resta pas longtemps sous leur direction
;

mais il n'en fallut pas davantage pour lui faire contracter des

habitudes de mensonge et de dissimulation. Une observation a

été faite dans les bagnes, c'est que j)resque tous les faussaires

ont été élevés par les ignorantins. En 1793, le père de Collet

partit comme capitaine dans le -i" bataillon de TAin; il quitia

alors une famille qu'il aimait et dont il était chéri, en annonçant
qu il serait probablement de retour avant un mois ou deux.

Parvenu au grade de chef de bataillon, le père de Collet fit [)lu-
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sieurs campagnes , et trouva enfin la mort sur le champ de

bataille.

« Comme il laissait trois enfants à la charge d'une mère sans

fortune, son père voulut bien se charger du jeune Collet, qui

n'avait encore que neuf ans. 11 espérait remplacer ainsi le fils

qu'il avait perdu , et s'occupa de lui apprendre à lire et à écrire.

« A douze ans. Collet fut battu pour une infidélité qu'il avait

commise. Son grand-père l'avait chargé de porter un assignat

de 50 francs à un M. Bonnet, marchand de bois, pour quelques

fournitures que ce dernier lui avait faites. Chemin faisant, Col

let rencontra un petit garçon nommé Bertrand, qui portait une

petite caille ; il lui proposa de l'acheter, et lui donna en échange

l'assignat de 50 francs. Collet revint avec la caille et fit un men-
songe. (( C'était, dit-il, le premier de ma vie. » Il en fut quitte

d'abord pour une bourrasque de son grand-père, qui le mit au

pain et à l'eau. Mais, trois jours après, tout fut découvert. Le

petit Bertrand avait changé l'assignat et fait plusieurs emplettes

qui avaient donné l'éveil. M. Bertrand soupçonna son fils d'avoir

volé, et voulut le battre ; alors , le pauvre garçon déclara que

c'était Antlielme qui lui avait donné ce billet de 50 francs. Il

voulut s'assurer du fait, prit son fils par la main et l'amena de-

vant le grand-père de Collet : tout s'éclaircit aussitôt. Le grand-

père
, transporté de fureur , alla couper une branche de ceri-

sier
; et après avoir administré à son fils une correction bien

méritée, il l'enferma dans un cabinet noir, en lui faisant défense

de reparaître devant lui : il ajouîa qu'il allait avertir la gendar-

merie pour le faire mettre en prison. Anthelme se livrait au

désespoir. Après avoir bien crié, bien pleuré, il coucha sur un

lit qui était dans le cabinet. Le soir, vers les sept heures , son

grand-père monta doucement, ouvrit la porte avec précaution,

s'approcha du lit , et leva légèrement les manches de la che-

mise d'Anthelme pour s'assurer si les coups qu'il avait reçus

paraissaient ; Anthelme en portait effectivement les marques :

le vieillard poussa un profond soupir, embrassa l'enfant et

s'éloigna en disant tout bas : — Pauvre petit !

« Collet avait fait semblant de dormir. « Cette visite , dit-il

,

me rassura un peu. A huit heures et demie, ce fut mon grand-

père qui m'apporta mon souper.— Tenez, Monsieur, me dit-il
;

voilà du pain et de l'eau : c'est tout ce que Ion donne aux men-

teurs. » Connaissant la iaiblesse de son caractère et ses disposi-
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tions à mon égard, je lui dis:—Tu devrais bien m'embrasser,

car tu m'as fait bien du mal. II se retourna d'un air brusque

,

et me répondit;— Moi , vous embrass<"r , fi donc ! embrasser

un menteur! et il redescendit à la cuisine.

« Un instant après, ma grand'mère monta. Elle voulut voir le

mal que les verges m'avaient fait : je me mis à pleurer, et elle

sortit sans me dire un seul mot , et en laissant la porte entr'ou-

verte. Je sautai du lit, je descendis tout doucement, et j'enten-

dis la conversation suivante :

« — J'ai réellement fait du mal à ce petit, et j'en suis bien

fâché, disait mon grand-père.

« — Vous êtes un brutal. Autant aurait valu le tuer. D'ail-

leurs, est-ce que c'est à un enfant que l'on doit confier de pa-

reilles commissions ?

« — Il fallait pourtant lui faire peur, pour l'empêcher de

recommencer... Allons, va le faire descendre.

« Je remontai au plus vite dans ma chambre et me fourrai

sous mes draps. Ma grand'mère m'ordonna de la suivre. Je fis

d'abord des difûcultés, cependant je finis par obéir. J'essuyai

encore quelques reproches
,
puis on m'embrassa , et tout lut

fini.

« A treize ans mon grand-père voulut me faire apprendre

son état de menuisier. J'avais peu de goût pour cette pr(*fes-

sion; aussi je désertais souvent la maison pour aller chez ma
mère, qui pourtant me recevait très-mal. Je faisais déjà mille

espiègleries, si bien qu'à quatorze ans toute ma famille me re-

poussait; le général Dallemagne, qui était notre voisin, con-

seilla à mon grand-père de me battre jusqu'à ce que je consen-

tisse à travailler. Je l'entendis et me promis de lui faire payer

cher son conseil. Le lendemain on voulut suivre l'avis du géné-

ral ; mais j'en esquivai les conséquences en me sauvant de la

maison paternelle. Lorsque je passai devant le pâtissier du gé-

néral Dallemagne, il me vint une idée que je mis de suite à exé-

cution. Je commandai pour son compte vingt douzaines de

petits pâtés.

« Après cette plaisanterie qui avait fait beaucoup de bruit

,

il m'était impossible de reparaître dans le village. Tout le

monde riait du général et de l'affaire des petits pâtés. Mais ma
vengeance n'était pas complète; la femme du général étail en-

ceinte. J'imaginai de lui jouer un tour ; je cherchai dans les

7
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campagnes voisines des nourrices pour lenfant que madame
Dallemagne devait mettre au monde. Je lui en trouvai un cer-

tain nombre. J'indiquai à toutes un même jour et une même
heure pour se rendre chez la malade ; et chacune d'elles, après

m'avoir donné un bon dîner et un petit présent, me remerciait

de la préférence que je voulais bien lui accorder. Le samedi

d'après , à dix heures du matin , on comptait soixante-huit

nourrices dans l'antichambre du général.

« On rit beaucoup de cette aventure. Moi seul je n'en riais

pas , car le général avait mis la gendarmerie à ma poursuite.

Lui-même me rencontra et voulut m'arrêter ;
mais je me dé-

fendis à coups de pierres, et il fut forcé de battre en retraite.

Il me pria ensuite de me tenir tranquille et de lui expliquer la

cause des tours que je lui avais joués.

« Je lui rappelai alors les recommandations qu'il avait faites

à mon grand-père. 11 se mit à rire de tout son cœur, et me
pardonna en me remettant quelques pièces d'argent. Il ne s'en

tint pas là : il alla trouver mon grand-père et me réconcilia

avec lui.

« Ce fut alors que je déclarai formellement à mon grand-

père que la profession de menuisier ne me convenait pas ,
en le

priant de m'en choisir une autre plus en rapport avec mes

goûts. Nous avions à Châlons sur-Saône un parent qui 'était

fabricant de chandelles. On me donna un passeport et six

louis pour aller chez lui apprendre son état; malgré tous

les soins qu'il prit de moi , il me fut impossible de me faire à

l'odeur du suif. Toutes les fois que j'entrais dans le magasin

,

j'étais sûr de ne pouvoir rien manger de deux jours. Ce bon

parent, voyant que sa profession était tout-à-fait contraire à ma
santé, se mit en mesure de me procurer une place pour me
garder auprès de lui.

« 11 ne tarda pas à réaliser son projet. Le curé de Saint-Vin-

centv qui se cachait comme faisaient alors tous les prêtres , était

en ce moment à Châlons. Il me confia aux soins de cet ecclésias-

tique chez lequel je restai deux ans. Je servais la messe dans les

divers endroits où il croyait pouvoir la dire en sûreté. Je reçus

de lui quelques leçons, mais j'en profitai peu. Enfin, les pour-

suites contre les prêtres ayant conmiencé a se ralentir, le curé

de Saint-Vincent se disposa à me rendre un nouveau service. Le

lycée de Fontainebleau venait d'être organisé : ïïjoua ciespieds
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et des mains pour m'y faire admettre. Il fit valoir les services

de mon père, mort au champ d'honneur. Bref, il finit par

réussir dans ses démarches , et m'envoya à Fontainebleau avec

un trousseau dont il fit lui-même la dépense.

<( Arrivé au lycée, je fis partie de la 3^ compagnie du \*^ ba-

taillon. Là on me fit faire l'exercice et l'on m'apprit la théorie.

Au bout de deux mois, je fus fait caporal , et le cinquième , on

me nomma sergent. Enfin, je reçus mon brevet de sous-lieute-

nant dans la 101'" demi-brigade en garnison à Brescia en Italie^

A mon arrivée, je fus incorporé dans la 3e compagnie du 3e ba-

taillon. Le sergent-major de ma compagnie, qui était un ancien

militaire, sous-officier depuis douze ans, fut mécontent de voir

une souS'lieutenance à un blanc-bec comme moi. Aussi se pro-

mit-il d'en tirer vengeance, et voici comment il s'y prit. Deux

jours après mon arrivée, il m'aborda avec respect et me dit ;

— Monsieur n'est sans doute pas encore bien au fait de son

service? Je lui avouai naïvement que non. Alors, il m'assura

de son dévouement et de son désir de m'étre agréable. Pour

commencer, il me prit à part et me dit de l'air le plus sérieux :

— Vous ignorez sans doute que c'est vous qui devez aller chez

le capitaine pour lui demander la pierre à enfoncer le mou. Le

lieutenant a rempli hier cette mission, c'est votre tour aujour-

d'hui.

(( Incapable de le soupçonner de mensonge, je lui demandai

l'adresse du capitaine , ce qu'il fit avec beaucoup d'empresse-

ment, et je me rendis aussitôt chez M. Huart. 11 était malade;

je me fis annoncer par le soldat qui le servait et qui reçut l'ordre

de m'introduire dans son appartement. Après les complimenta

d'usage, je le priai de me donner la pierre à enfoncer le moii.

Voyant qu'il me regardait d'un air étonné, j'ajoutai que je venaic

de la part du sergent-major. — Eh bien, s'écria M. Huart, i

vous a trompé. Mais, continua-t-il plus bas, de pareilles choscO

.sont bonnes avec les recrues; on ne se joue pas ainsi d'un offi-

cier! El il sortit sans me dire un mot de plus,

i

« Le sergent-major alla expier sa plaisanterie pendant uti

jmois dans la prison de la ville. Mais on me montrait au doigt,

et je ne pouvais plus dire un mot, qu'on ne me rappelât ma
visite au capitaine Huart.

» Peu de temps après je fus désigné pour faire partie d'un

détachement qui allait à Naples. D'ici date ma première aven
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lu re avec les leninjos. L'épouse d'un M. P , capitaine de

voltigeurs, qui était à Fondi
,
petite ville des Etats napolitains,

était sur le point d'aller rejoindre son mari. Elle pria le com-

mandant de me permettre de partir avec elle, lui promettant

que nous n'irions ni plus ni moins vite que le détachement, et

que nous nous retrouverions ensemble à tous les gîtes. Le com-
mandant y consentit. Je profitai donc de la voiture de cette

dame; mais nous ne suivîmes pas le détachement, ainsi quelle

l'avait promis au commandant. Dès la première étape, nous

allâmes loger à l'hôtel. Tout naïf que j'étais, je compris cepen-

dant ses avances, et la nuit suivante nous étions amant et maî-

tresse. Enfin nous arrivâmes à Fondi, où je fis connaissance de

M. P qui ne se douta de rien. Mais il me fallait rejoindre

à Naples le détachement dont je faisais partie. Je pris donc congé

de M. et de madame P
, et j'arrivai à mon régiment, où

je fus sous-lieutenant de la 4'« compagnie du 2® bataillon.

J'éprouvai encore quelques désagréments et fus blessé griève-

ment dans une escarmouche de peu d'importance. Conduit à

l'hospice pour y être traité, je fus pris en amitié par un bon

curé qui venait chaque jour visiter les malades. Je lui exprimai

le peu de goût que j'avais pour l'état militaire et mon grand

désir de rentrer en France. Il me donna d'excellents conseils,

comprit parfaitement mes raisons, et m'offrit sa maison de

campagne pour retraite, jusqu'à ce que j'eusse reçu des nou-

velles de M. le marquis de Collet (j'avais jugé convenable

d'ennoblir mon père). J'acceptai ses offres généreuses, et il fut

convenu entre nous que je passerais pour être son cousin.

« Je me rendis à cette maison de campagne, où je fus comblé

de soins et d'égards, comme parent du propriétaire. De mon
cô\.é^ jefaisais mon important^ et je disais : Oh! si M, le mar-

quis de Collet savait tous les services que vous rendez à son

/llSj il bénirait votre nom et serait pénétré de reconnaissance.

« J'avais fait mieux. J'avais mis dans mes intérêts le fils da

clicf de bureau des postes. Je fabriquais de fausses lettres sur

lesquelles je posais un timbre rouge, et je les donnais à ce jeune

homme, qui, pour gagner trente sols de port, me les apportait

avec celles de M. le curé. La première que je reçus de mon père,

ÎJ. le marquis de Collet, était foudroyante pour moi ; mais en

même temps j'avais eu le soin d'en adresser une autre à M. Chi-

cora (c'est le nom de ce curé), portant également le timbre de

Dijon. Voici le contenu de ces deux lettres. _ -
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Monsieur le marquis de Collet à sonjils

Monsieur

« Je viens de recevoir votre lettre, qui m'apprend qu'il y a un
« lâche dans notre famille, et que j'ai le malheur d'en être le

a père. Vous avez abandonné vos drapeaux, et je vous donne

« ma malédiction. Vous êtes indigne du nom de chevalier de

« Collet que vous portez. Ne reparaissez jamais devant mes yeux,

« je serais trop honteux de votre déshonneur. Adieu.

« Celui qui rougit d'être votre père,

« Signé
, Marquis de Collet. »

Monsieur le marquis de Colleta Monsieur le curé Chicora.

« Monsieur le curé
,

« La lettre que je viens de recevoir de mon fils m'apprend

« que vous avez eu la bonté de le recevoir dans votre maison et

« que vous lui donnez tous les soins imaginables ; il est jeune et

« sans expérience
;
je vous le recommande, et vous ferai passer

« sa pension par la banque de Naples. Je vous prie de lui laisser

« ignorer que je vous ai écrit et que je paie son entretien chez

« vous. Soyez assez bon pour me répondre courrier par cour-

« rier. Voici mon adresse : M. le marquis de Collet, grand-offi-

« cier de la Légion-d'Honneur, au château de Montarphie, près

« Dijon (Côte-d'Or).

« Je suis avec vénération, monsieur le curé, votre Irès-hum-

« ble serviteur, Marquis de Collet. »

« Ces deux lettres arrivèrent pendant que nous étions à table.

Je m'empressai d'ouvrir la mienne. A peine eus-je aperçu les

premiers mots, que jo fis semblant de tomber évanoui ; et ne

reprendre mes sens que pour m'écrier de temps à autre :

mon père! — Ne m'abandonnez pas! — Malheureux que je

suisl— etc., etc.. M. le curé pleurait, les domestiques pleu-

raient, tout le monde pleurait. Ce vénérable prêtre cherchait

en vain à me consoler; jo me livrais à tout mon désespoir. Ce-
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pendant, je me calmai peu à peu , et les pelits soins redoublè-

rent. J'assaisonnais mes mensonges de quelques fausses lettres

adressées à M. le curé, et dont il me donnait connaissance, contre

la volonté du marquis.

« Deux ans s'écoulèrent ainsi pendant lesquels j'appris à au-

trui ce que je ne savais pas moi-même
,
je veux parler de la

langue française. Voici le fait. Trois jeunes gens des familles les

plus recommandables de l'endroit voulurent que je leur don-

nasse des leçons de français, me proposant en revanche de m'ap-

prendre l'italien, la musique, et la gravure sur métaux, chacun

selon sa spécialité. Le marché me convint, et ces deux ans furent

ainsi consacrés à mon instruction.

« C'est alors que je fis part à M. Chicora de mon désir d'em-

brasser l'état ecclésiastique. Mon protecteur fut enchanté de

cette résolution, et il employa son crédit à me faire admettre

chez les missionnaires de Saint-Pierre à Cardinal. Je fus bien

accueilli de ces religieux, qui commencèrent à m'apprendre le

latin.

« La première année de mon séjour dans ce couvent, je reçus

les ordres mineurs , et la deuxième , le sous-diaconat
,
puis le

diaconat. Cependant j'entretenais des relations criminelles avec

la fille d'un des fermiers de la maison. Le secret de nos entrevues

fut longtemps bien gardé. Cependant le moment vint où elle

ne pourrait plus le cacher. Alors, y'e lai conseillai de se laisser

séduire par un jeune homme de lendroit. Ce qu'elle fit , et

elle lui laissa croire qu'elle était enceinte de lui. Il eut bien un

peu de peine à le croire; mais je me chargeai de le persuader,

et après lui avoir donné les renseignements les plus rassurants

sur la vertu et la bonne conduite de la jeune fille, j'eus le bonheur

de les voir mariés.

« On avait signalé notre maison comme entretenant des cor-

respondances dangereuses à Palerme, et comme conspirant

contre le roi Joseph Napoléon. Un jour que le premier ministre

de ce prince parcourait lejardin, il me rencontra seul, et m'ayant

fait signe de m'approcher de lui, m'adressa plusieurs questions

indifférentes sur l'étabhssement. M'entendant parler français,

il me demanda si j'étais Français. Je forgeai aussitôt un men-

songe, et lui répondis que si je possédais un peu la langue fran-

çaise, je le devais à un bon prêtre qui était venu s'établir dans

nos contrées, et auquel mon père avait donné Thospitalité. Je
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lui donnai une foule de renseignements, et sur le nombre des

religieux qui peuplaient le couvent , et sur les devoirs de piété

auxquels on y était assujetti.— Vous avez, me dit-il, une maison

à Palerme?— Oui. — On raconte que le supérieur de celte

maison fut extrêmement regretté à sa mort... — Oubliant la

discrétion qui nous était si fortement recommandée, je répondis

qu'il n'était pas mort, et qu'au contraire il se portait très-bien.

— Comment le savez-vous, répliqua-t-il alors, puisque toutes

les communications sont interceptées?

« Je m'aperçus que je m'étais trop avancé, et je rougis de

mon étourderie. M. de S— me frappa doucement sur la joue

en me promettant de ne rien dire de tout cela au supérieur
;

mais je lui ôtai bientôt tout scrupule à ce sujet , en l'assurant

que je tenais fort peu à rester dans cette maison, et que si j'avais

du goût pour une carrière plutôt que pour une autre, c'était

pour celle des armes. Le ministre fut enchanté de ma confi-

dence, et m'engagea avec instance à quitter lejrocpour Vcpée.

Je jugeai convenable de faire un peu le niais, et pour première

question, je lui demandai, de l'air le plus béte possible, si les

lois militaires permettaient aux soldats de faire l'amour aux

demoiselles. Il me regarda fixement et me répondit:— Oui,

mais on exige qu'ils n'aient que de très-jolies femmes.— Ah !

m'écriai-je, je veux en choisir une qui soit de votre goût; je

m'en rapporterai à votre expérience pour cela. » A ces mots,

il se mit à rire comme un fou , au point que tous les pères mi-

rent le nez à la fenêtre , et il me quitta en me donnant la per-

mission de venir le voir dans la chambre qu'il occupait au

couvent.

:( Je n'y manquai pas. Quelques heures après
,
je me rendis

chez son excellence
, bien résolu à lui demander sa protection

pour fuir cette communauté, et rentrer dans les rangs de 1 ar-

mée. 11 me promit tout ce que je désirai ; seulement, il me fit re-

marquer qu'un service en valait un autre, et que je lui devais

la confidence des secrètes menées et des correspondances de

notre supérieur. Bien que je n'eusse connaissance de rien, je

lui fis le serment qu'aussitôt arrivé au corps qu'il m'aurait dé

signé, je lui dévoilerais tout! "SI. de S... fut on ne peut plus

satisfait, et me recommanda de me tenir prêt pour la semaine

suivante. J'étais prêt il y avait déjà longtemps. Quelques quêtes,

jointes au produit de plusieurs petites intrigues , m'avaient
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donné les moyens de réunir 5,000 francs
,
qui composaient

mon avoir lorsque je sortis de cette maison.

Je me rendis à Naples sous mon costume de religieux, et me

fis annoncer au ministre qui me reçut avec un air marqué de

satisfaction, et m'expédia immédiatement pour le 0*= régiment

de ligne, alors à San-Germano. J'entretins de là une corres-

pondance assez active, quoique fort insigniflante, avec M. deS...

qui, au lieu d'une sous-lieutenance qu'il m'avait promise, m'a-

vait remis un brevet de lieutenant. Pour le rassurer sur les ré-

vélations que je m'étais engagé à lui faire, je lui écrivis qu'un

de mes amis se rendrait bientôt à Naples, et lui remettrait en

main propre les pièces de cowiction.

Je faisais régulièrement mon service depuis quelques mois,

et m'étais concilié l'affection de mon colonel à qui j'avais fait

croire que j'appartenais à l'une des familles les plus illustres du

pays, et que mon père me faisait une haute paie de -l 2 francs

par jour. Ce mensonge fut cause de la liaison que je contractai

avec le fils de mon colonel. Je lui avais même prêté quelques

louis. Je n'eus pas à m'en repentir, car, un beau jour, le ministre

ayant découvert mes ruses, donna l'ordre de me faire arrêter et

reconduire à Naples sous bonne garde. Ce pauvre officier, qui

était mon débiteur de 200 francs, fut le premier qui apprit cette

fâcheuse nouvelle. Il courut aussitôt pour me l'annoncer, et me
trouva enfin occupé à me promener tranquillement au pied du

Mont-Cassin. Quand il m'aperçut, il poussa un profond soupir.

—Qu'avez-vous? lui demandai-je. — Ah! mon cher ami, me
répondit-il, que vous est-il donc arrivé? Qu'avez-vous fait? —
Rien que je sache. — Le ministre S.... vient d'envoyer à mon

père l'ordre de vous arrêter. Jugez de mon embarras, je suis

sans argent et sans moyen de pouvoir faire honneur à la dette

que j'ai contractée envers vous. Je viens vous supplier d'avoir

la bonté de recevoir ce billet, vous promettant sur l'honneur

d'en remplir l'engagement.

Je ne songeai qu'au moyen de fuir et je me mis prompte-

ment en mesure de le faire. Je me fis donner uu cheval à la

poste, et pris le chemin de Rome. Arrivé à Capoue, je fis l'em-

piète d'une chaise de poste. J'en avais grand besoin, car le

trot du cheval m'avait tellement fatigué, que je pouvais à peine

me soutenir.

Monsé'ourà Rome n'avait rien de bien rassurant pour moi.
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Je ne savais quel parti prendre, quandje lus dans les feuilles pu-

bliques que le 15 du mois précédent un bâtiment marchand

avait échoué auprès de Civita-Vecchia, que tout l'équipage avait

péri, àl'exception pourtant du capitaine, jeune homme de Lyon,

nommé Tolosant. Je ne vis d'autre moyen d'acquérir une po-

i sition, que de jouer le rôle de ce capitaine. Je me gravai en

conséquence un sceau aux armes romaines et dressai un procès

verbal des noms, prénoms, âges et professions des braves ma-
rins qui avaient eu le malheur de ne pas survivre à cette horri-

ble catastrophe; ce stratagème me réussit parfaitement. Comme
je rôdais d'édilîce en édifice, je rencontrai dans la basilique de

Saint-Pierre M. Fauh, prêtre, intendant de la maison du car-

dinal Fesch. Je liai conversation avec le bon ecclésiastique, qui,

ayant appris que j'étais de Lyon, me fît toutes sortes de ques-

tions auxquelles je répondis avec assurance. 11 était de Saint-

Etienne, près Lyon, et cette circonstance l'avait mis à son aise

avec moi.—Quel bon vent vous amène ici? me dit-il de la façon

la plus aimable. — C'est plutôt un mauvais qu'un bon, lui ré-

pondis-je ; et en même temps je tirai de ma poche tous les pa-

piers que j'avais rédigés la veille en forme de procès-verbaux, et

les lui remis en poussant un long soupir. — Ah ! monsieur
,

s'écria-t-il aussitôt, si je puis faire quelque chose pour vous,

parlez, je suis à vos ordres. J'ai eu l'honneur de connaître mon-

sieur votre père, et s'il y a quelqu'un qui partage sincèrement

votre peine, c'est moi. Après avoir cent fois béni le ciel de

m'avoir conservé la vie, il me demanda où j'^étais logé. Je lui

indiquai ma demeure, et il voulut m'y accompagner. A peine y
fûmes nous arrivés, qu'il me dit de faire emporter tous mes ef-

fets, et qu'il allait me conduire à un hôtel plus digne de moi. Je

compris ses excellentes intentions ; mais je feignis de ne pas les

comprendre, et je lui demandai si l'hôtel où il me menait avait

une remise.— Pourquoi faire? me dit-il. Auriez-vous quelque

voiture?... Je le menai pour toute réponse devant ma chaise de

poste, qui, sans être très-riche, était cependant d'une forme

très-élégante. On ne peut se faire d'idée de l'effet que produisit

sur cet homme la vue de mon carrosse. Son amitié sembla re-

doubler tout-à-coup, et il commanda de suite deux chevaux.

Je pris mon sac de nuit, et nous montâmes tous deux dans cette

voiture qui me valut tant d'avantages et de protection.

« Le cocher s'arrêta juste devant le palais du cardinal, et la
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porte s'ouvrit pour faire place à notre équipage. M. Fauli, après

avoir donné 6 francs à notre conducteur, me fît entrer avec

tous les égards imaginables, et me désigna l'appartement qu'il

me destinait. Ce bon prêtre me promena par toute la ville, me
fit visiter tous les monuments curieux, et me conduisit enfin de-

vant Sa Sainteté, de qui j'eus le bonheur de recevoir la béné-

diction. Je restai dans le palais deux mois qui ne furent pas per-

dus pour mes intérêts. Je songeais à amasser quelques fonds, et

le moyen que j'avais adopté à cet effet était à peu près infaillible.

Je faisais venir dans njes appartements des banquiers et des com-

merçants, sous prétexte de faire des affaires ou de conclure des

marchés. Je laisse à penser combien tous ces gobe-mouches

étaient ravis de faire la connaissance d'un ami intime du cardi-

nal. En définitive, je fis si bien, que tousces banquiers me prê-

tèrent de l'argent. Et ce qu'il y a de plus incroyable, c'est qu'ils

n'avaient aucun titre de moi, si ce n'est un nommé Tortonia à

qui j'avais fait une reconnaissance de 20,000 francs. Je lui de-

vais le double environ. Les autres y allaient de confiance. De
l'un, Alfieri, je crois, j'avais reçu 44,000 francs.— D'un autre

nommé Gasparini, 40,000 francs. Du reste, mon capital allait

encore au-delà. Ma mémoire ne me fournit pas les noms de ceux

à qui je dois ce reliquat.

« Pendant ce temps, le confiant abbé FauIi faisait préparer

deux voitures qui devaient amener en France trois religieuses,

l'une pour être supérieure à Marseille ,
l'autre à Aix , l'autre

à Verdun. Un carme, le père Polliard, était chargé de leur

conduite.

« 11 fut décidé que je ferais partie de la sainte caravane. Les

préparatifs du départ se firent promptement, et les trois reli-

gieuses sortirent de leur couvent pour se présenter chez l'am-

bassadeur de France, qui était alors le général Lefebvre. J'a-

vais aussi besoin d'un passeport pour rentrer en France. Il me
fut délivré sans difficulté.

« Je n'avais pas perdu mon temps à Rome. J'avais fait une

petite collection de modèles de lettres, de formules sacerdotales,

de bulles, et autres pièces qui pouvaient me servir dans l'occa

sion.—La roue d'une de nos voitures ayant réclamé quelques

réparations, nous nous arrêtâmes à Viterbe et allâmes en

grande dévotion à Sainte-Rose, d'où nous continuâmes sans

accident notre route jusqu'à Florence. Là nous fûmes reçus avec
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une sorte de pompe chez monseigneur François de Bernis , an-

cien archevêque d'Alby, Nous restâmes peu de temps dans

cette ville, où nous reçûmes en passant la bénédiction de l'ar-

chevêque. Arrivés à Milan, nous étions logésà Thôtel des Trois-

Rois, lorsqu'on apporta une lettre au père Polliard. Elle ve-

nait de l'abbé Fauh. Je tremblai de tous mes membres, car je

craignais qu'elle ne me concernât. Heureusement 'i\ n'en était

rien. Néanmoins je jugeai prudent de parer à tout accident de

ce genre, et dans toutes les villes où nous nous ariôlames de-

puis, j'allai à la poste pour intercepter la correspondance

adressée au père Polliard. Ce que j'avais redouté arriva en

effet. C'était à Turin; je trouvai une lettre à son adresse; je

l'ouvris, elle contenait des choses épouvantables sur mon
compte, et recommandait au père Polliard de me faire arrêter

sur-le-champ pour le bien et Vhonneur de la maison du cardi-

nal. Comme on le devine , le malencontreux billet fut déchiré,

et il ne sut rien de son contenu. Malheureusement, ce n'était

pas seulement cette lettre que j'aurais dû retirer, il y en avait

une seconde à l'adresse de madame de P qui se trouvait

alors dans cette ville, et qui connaissait le père Polliard; il y
était encore question de moi, et ce dernier, instruit par cette

voie des griefs que l'on m'imputait, me fit venir dans sa cham-

bre et me demanda si je connaissais le ministre de la guerre à

Naples. Je répondis que non. — 11 est inutile de dissimuler,

reprit le père Polliard ; on me mande de vous faire arrêter et de

vous remettre entre les mains de la justice. Mais comme je vous

aime sincèrement, et que je serais désolé de vous faire du tort,

je vous engage à fuir, prenez une autre route que la nôtre.

Partez.

« Je ne me le fis pas répéter deux fois. Je me dirigeai vers

Mondovi, chargé d'une somme de GO,000 francs en or qui me
gênait beaucoup. Je restai quelque temps dans cette ville sans

rien faire
;
mais enfin j'imaginai démonter un petit théâtre de

société, où les jeunes gens les plus distingués de la ville de-

vaient venir donner des représentations. Mon but , dans cette

entreprise, était de faire confectionner, aux frais de mes ac-

teurs bien entendu, une foule de costumes qui devaient servir

aux différents rôles que je me proposais de jouer en France

et en Italie. Le maire, avec lequel je m'étais lié depuis mon ar-

rivée, m'accompagna h Gênes, où je fis faire des habits dorés
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de généraux, des soutanes de prêtres, et achetai des crachats et

des croix de diflérents ordres.

« Revenu à Mondovi avec tous ces costumes
, je m'occupai

activement d'organiser ma troupe. Mais aussitôt que les frais

du théâtre et des habillements furent payés parles protecteurs

de mon nouveau genre d'industrie, je quittai Mondovi
,
qui

attend encore sa troupe d'acteurs, emportant avec moi tous les

accessoires et le matériel qu'on m'avait si généreusement payés.

« C'est à Domo-d'Oscella que je fixai ma résidence. J'étais

alors général de brigade. Convalescent
,
quoique encore un

peu souffrant, je disais que l'air de ce pays me rendrait pro-

bablement la santé. Je me représentai au commissaire des

guerres, ou plutôt je le priai de passer à mon hôtel, et je lui

manifestai l'intention de rester quelques jours dans cette ville.

Je lui dis que j'allais écrire au ministre à ce sujet. Tout allait

bien. J'avais acheté à Rome une très-belle voiture, et j'étais servi

par deux domestiques qui me croyaient vraiment militaire et

ne m'appelaient que : général. Mais ma feuille de route ne por-

tant ni paie ni indemnité, je mangeais mon argent au lieu d'en

gagner. J'avisai à ce qu'il en fût autrement. Je me rendis un
jour chez le maire au moment où il n'y était pas. On me fît

attendre dans son bureau, et là je lui enlevai près de trente

imprimés de feuilles de route que je pus remplir à ma guise.

Rien ne me retenait plus à Domo-d'Oscella, et je partis accom-

pagné des regrets sincères des pauvres et des honnêtes gens.

« Arrivé au Simplon, je voulais changer de rôle et endos-

ser la soutane. H me fallait pour cela renvoyer mes deux do-

mestiques, puisqu'ils ne me connaissaient que comme général.

Je feignis de recevoir une lettre par laquelle on me mandait

de charger quelques personnes de confiance de toucher une

centaine de mille francs qui étaient déposés chez mon ban-

quier, à Milan ; sans quoi cette somme serait perdue pour

moi. Je fis l'homme souffrant, et mon valet de chambre me
demanda ce que j'avais. Je lui montrai la lettre que j'avais

reçue en lui disant :— Je ne puis mieux me confier qu'à vous,

Frédéric : je vous donnerai 400 francs et ma procuration, vous

irez avec Pierre me chercher cette somme aussitôt. Frédéric

fut enchanté de la confiance que je lui témoignais , et il partit

avec son camarade dans ma voiture.

« Une fois débarrassé de mes deux importuns, je remplis un
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de mes Idissez-passcr dans lequel je me donnai pour un prê-

tre napolitain exilé pour avoir tenu quelques propos contre

Joseph Bonaparte
;
je devais me rendre à Sion

,
petite ville aux

autorités de laquelle j'étais recommandé. L'évêque me reçut

parfaitement, et me prit tellement en affection qu'il voulut que

je dise la messe à la paroisse, ce que je fis pendant quelque

temps. Je faisais feu et flamme avec ma voiture
,
quand un

beau jour, l'évoque me pria de passer chez lui. Ne sachant ce

qu'il me voulait, j'hésitai d'abord. Cependant j'y allai. Mon-

seigneur m'accueiUit avec plus de bonté encore qu'à l'ordi-

naire, et me proposa de desservir une commune (Saint-Pierre)

qui était très-lucrative. J'acceptai de grand cœur. On écrivit

aussitôt au maire de cette commune, qui vint lui-môme me
chercher pour mon installation. Je fus on ne peut pas plus

agréablement surpris, car la maison qui m'était destinée étnit

un vrai palais. Je fis dans cette commune un séjour de cinq

mois, pendant lesquels j'exerçai les devoirs de curé, confessant,

mariant, baptisant, visitant les malades, les enterrant, instrui-

sant la jeunesse, et soulageant les pauvres. Comme curé de

Saint-Pierre, j'étais président de la fabrique, et remplissais par-

faitement mon rôle. On avait déjà fait plusieurs quêtes pour

relever l'église qui tombait en ruines ; comme il fallait la bâtir

tout à neuf, ce n'était pas une petite dépense. Il y avait

30,000 francs en caisse. Mais cette somme n'était pas suffisante

pour rétablir un semblable bâtiment. Toujours généreux
,

je

m'engageai par écrit à faire toutes les avances nécessaires pour

cet objet, ne demandant à la commune que les 30,000 francs

destinés à cette réparation et la permission de faire bâtir der-

rière le maître-autel une chapelle dédiée à mon patron, et où

serait plus tard déposée ma dépouille mortelle. Tout fut con-

venu ainsi que je le souhaitais; je fus nommé président-tréso-

rier de la fabrique, et tous les fonds furent réunis chez moi. Je

conviai alors le maire à dîner, et en sa présence je joignis aux

30,000 francs en question une sonmic à moi appartenant do

50,000 francs environ. Jugez quel merveilleux effet produisit

cet acte de générosité 1 Un architecte et un ingénieur furent

engagés à 45 francs par jour, pour demeurer à Saint-Pierre et

diriger les travaux de l'église. Tous les ouvriers que je pus re-

cruter furent mis à l'œuvre et procédèrent à la démolition do

l'ép.lise. J'en vendis les matériaux en présence de tout le con-
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seil de la fabrique, car mon intention était de faire reconstruire

en pierres de taille. En effet, soixante ouvriers étaient occupés

à tirer la pierre, d'autres à la tailler... C'était un plaisir de voir

tout ce mouvement. Mais il importait pour mon salut de hâter

mon départ ; voici comment il s'effectua. Ayant déclaré que je

désirais que tout fût prêt à la fois, je partis dans ma voiture avec

l'ingénieur, le maire et son fils, pjour aller à la ville voisine,

acheter des tableaux, des candélabres, un tabernacle, deux ou

trois autels en beau marbre, un calice, un ciboire, etc. , etc.

Les divers objets furent achetés, mais non payés, quoique

J'eusse sur moi tout mon argent et celui de la fabrique.

J'engageai le maire à partir avec nos achats, et l'ingénieur à

aller retrouver ses ouvriers. Je gardai avec moi jusqu'au lende-

main le lils du maire que je chargeai de porter une lettre à son

père.

« Je ne fus pas plus tôt débarrassé de tout mon monde que

je pris des chevaux de poste et allai jusqu'à Strasbourg. Ma
première intention, quand je fus dans cette ville, était de me
rendre à Pest, en Hongrie, en qualité de général de brigade

;

mais je changeai d'avis et pris la route de l'Allemagne. En-

suite je traversai les montagnes du Tyrol et rentrai en Italie

,

toujours avec de faux titres. Après avoir traversé rapidement

Gènes, où je craignais d'être reconnu, je vins à Savooe. Là, je

fis à un banquier, M, Dufour, une escroquerie de 1 00,000 fr.,

toujours grâce à mon grade de général. Cependant, on me
soupçonna, la gendarmerie fut mise à ma recherche, et je iie

dus mon salut qu'au déguisejnent d'évêquequeje pris assez à

temps.

(( Dès ce jour
,
je voyageai avec une soutane violette , une

croix de prélat, un bréviaire à la main , sous le nom de Domi-

nique Pasqualini , évêque de Manfredonia. Comme ce Dorai-

nique Pasquali était le petit-neveu du cardinal Fesch, le but de

mon voyage était de me rendre à Lyon, pour voir l'archevêque

de cette ville
,
qui se trouvait être mon oncle, et de là à Paris

,

auprès de mon illustre cousin , l'empereur Napoléon.

« je me présentai d'abord avec tous mes titres à l'évêque de

Nice. Ce vénérable ecclésiastique me reçut avec une joie inex-

primable ,
et me supplia de dire la messe à sa paroisse, puisa

la cathédrale. J'y consentis. Mais ce n'était pas tout. 11 m-e fit

ordonacr ti>ca.te trois a4>lx^ç taiit pr^ètres, que diacres et sous-
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diacres. Je me rendis à l'autel , revêtu des habits pontiiicanx

,

la mitre en tête et crosse en main, pour diriger cette cérémonie.

« J'avais conçu le rôle d'évêque d'après l'idée que doit s'en

former tout véritable chrétien. Je n'évitais aucune des occasions

de faire du bien
;
je faisais des aumônes et permettais facilement

aux pauvres de m'approcher. Mes vicaires-généraux me trou-

vèrent trop populaire; ils blâmèrent l'intérêt trop vif que je

portais aux malheureux. Toutes les remontrances que me fai-

saient les prêtres n'étaient que de l'adulation déguisée. Ces

messieurs étaient bons courtisans ; ils ne me laissaient pas le

temps de désirer quelque chose, et puis tout ce que je faisais

était mieux fait que par tout autre ; tout était admirable; aussi

n'éprouvai-je jamais le moindre embarras pour officier conve-

nablement et remplir les devoirs attachés aux cérémonies de

l'église. J'avais, en général, la précaution de parler très-bas:

je me tirai à merveille de l'ordination des séminaristes. Mes vi-

caires étaient les gens les plus empressés ; ils allaient au-devant

de tout ce que je devais faire, et eux aidant, je ne m'en tirai pas

si mal. Après la solennité, je donnai un grand diner, et cer-

tainement mes convives, presque tous gourmands de profession,

n'avaient pas la pensée de me trouver le plus petit défaut; au

contraire, ils ne cessèrent de vanter ma tenue, ma dignité,

ma physionomie même
,
quoique j'en fusse moi-même assez

mécontent.

Ne pouvant rester plus longtemps à Nice
,
je pris congé des

prêtres et des autorités, et partis pour Cannes, chargé de mille

bénédictions. Comme j'étais las de mon rôle d'ecclésiastique

,

je mis la soutane de côté, de sorte qu'insensiblement, je fis

perdre au postillon le souvenir que celui qu'il conduisait était un

évêque. J'arrivai bientôt à la brigade de Fréjus. Là je fis voir

au maréchal-des-logis mes titres d'inspecteur- général et de

plénipotenli-aire de Sa Majesté l'empereur et roi , chargé de

1 équipement de l'armée de Catalogne. Je l'obligeai à me donner

deux gendarmes pour escorter ma voiture. A la brigade sui-

vante, j'expédiai un gendarme pour annoncer mon arrivée à

Draguignan. Arrivé dans celte ville, je me présentai bravement

à M. le commissaire des guerres, qui fut on ne peut plus étonné

de me voir arrivé sans être annoncé. Je lui fis entendre que

des raisons d'Etat m'en avaient empêché , mais que dorénavant

je voulais qu'on m'annonçât, le priant de commencer lui-
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même , en envoyant à cet effet un courrier à la résidence mili-

taire la plus prochaine. Il ne se le fît pas dire deux fois. Je lui

désignai la route que j'allais prendre , et il écrivit à son collègue

de faire partir un courrier pour le commissaire de Marseille

,

et ainsi de suite; en sorte que j'étais toujours annoncé huit

jours d'avance.

« A mon arrivée à Toulon, M. le préfet maritime , les com-
missaires de marine , les chefs des différents corps , vinrent

tous à ma rencontre. On tira le canon. J'avais eu soin de

prendre pour aide-de-camp un chef de bataillon retiré à Dra-

guignan. Ce brave homme se croyait vraiment attaché à la

personne d'un véritable inspecteur-général. J'avais besoin d'un

secrétaire. Je choisis
,
pour remplir ces fonctions , le fils du

sous-préfet de Toulon, et lui promis ma protection. J'avais en-

core deux officiers à mon service. L'un était mon aide-de-camp

de seconde classe ; l'autre se chargeait de payer les postes et

les dépenses faites aux différents hôtels. Je fus bientôt obligé

d'acheter une seconde voiture, puis une troisième , car j'avais

à ma suite plus de vingt personnes, toutes de bonne foi , et bien

loin de soupçonner ma supercherie. Je voyageai ainsi l'espace

de deux mois. En quittant Toulon je me rendis à Marseille. Là,

je me servis de mon autorité pour suspendre plusieurs officiers

supérieurs. Jefis un ravage inconcevable, et enlevai 155,000 fr.

au trésor. Je visitai successivement les garnisons d Avignon , de

Nîmes, où je prélevai une somme de 300,000 fr., et de Mont-

pellier, où le préfet me reçut avec tous les honneurs dus à mon
rang. Je répondis de mon mieux à son accueil, et lui donnai ma
parole de lui faire obtenir la croix de grand-officier de la Légion-

d'Honneur. Mais mon triomphe ne devait pas être de longue

durée. A six heures du matin
,
je passai la revue , et à deux

heures après-midi, je fus arrêté. J'étais à table, à la préfecture,

quand plusieurs personnes me donnèrent avis que la maison

était cernée. Un instant après
,
je vis paraître un chef d'esca-

dron accompagné d'un grand nombre de gendarmes. Ils en-

trèrent dans la salle et m'arrêtèrent , moi et toute ma suite.

Jugez de la stupeur de mes pauvres compagnons!

« Je fus aussitôt conduit dans les prisons du Palais "vec mes
croix et mon habit brodé. On me jeta sans miséricorde dans

un cachot obscur, sur une poignée de paille. Je m'attendais à

être fusillé le lendemain.



gens en liberté. Cependant, malgré leur innocence et mes sup-

plications, je me tirai d'affaire encore avant eux. Voici com-

ment :

« Le préfet traitait ses amis. — Sans doute qu'au dessert il

fut question de moi, et les convives exprimèrent le désir de me
voir. "Le préfet me fit extraire de la prison du Palais, et conduire

par trois gendarmes à la Préfecture. Arrivé là, on me mit dans

une chambre où les cuisiniers déposaient les plats, et l'on m'y

garda avec le plus do soin possible , en interceptant toutes les

• 8
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« Bientôt on vint ouvrir les portes de mon cachot. On avait

apporté deux de mes malles contenant mes différents costumes

de prêtre, d'évêque, de commissaire, etc. Une autre malle con-

tenait des caractères d'impression , une petite presse , des bor-

dures gravées sur cuivre, et plusieurs sceaux. On me demanda

si je reconnaissais ces différents objets. Je répondis afiirmati-

vement. On voulut savoir ce que je faisais de tous ces costumes,

et je me donnai pour un artiste ambulant. Ce mensonge ea

valait bien un autre.

« Sur ces entrefaites
,
je vis entrer un vieux commissaire

,

armé de dossiers énormes, portant mon signalement et des lu-

nettes sur le nez. Il commença ainsi le dialogue :

« N'étiez-vouspas, le ^ 5 avril dernier, à Nice, commeévêque?
— Non.— N'étiez-vous pas à Savone, un mois plus tard?—
Non.— N'êtes-vous pas alléà Draguignan ? —• Non. — Cepen-

dant votre aide-de-camp prétend être entré à votre service

dans cette ville ?— Non.— Avez-vous passé à Marseille ? —
Non. — A Avignon? Non. — A Nimes?— Non.

« EnCn il me parla du jour même de mon arrestation
, de

faits qui venaient d'avoir lieu une heure auparavant.

« — Aujourd'hui , \ juin , n'avez-vous pas été arrêté chez

M. le préfet de cette ville?

«— Non.

« Tous les assistants partirent d'un long éclat de rire , et on

me laissa seul. Personne n'avait encore pensé à me faire retirer

mes habits de général et mes croix , lorsque le procureur im-

périal se rendit dans ma prison et enjoignit au surveillant de me
faire quitter mon déguisement.

« Je restai près de vingt jours dans mon cachot, et toute

ma suite y était également détenue. Je déclarai que j'étais le

seul coupable, et qu'on pouvait, sans crainte, mettre ces braves

gens en liberté. Cependant, malgré leur innocence et mes sup-

plications
,
je me tirai d'affaire encore avant eux. Voici com-

ment :

« Le préfet traitait ses amis. — Sans doute qu'au dessert il

fut question de moi, et les convives exprimèrent le désir de me
voir. "Le préfet me fit extraire de la prison du Palais, et conduire

par trois gendarmes à la Préfecture. Arrivé là, on nie mil dans

une chambre où les cuisiniers déposaient les plats, et l'on m'y

garda avec le plus de soin possible , en interceptant toutes les

- 8
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issues. Les soldats me firent entrer et demeurèrent à la porte.

J'étais bien tranquille, attendant que Ton vint me chercher,

quand j'aperçus sur une chaise un bonnet de coton , une veste

rose, et un tablier de cuisine. Quelque marmiton avait déposé

là son costume. J'endossai cette veste , me coiffai du bonnet

,

puis, m'étant emparé de deux plats, je donnai un vigoureux

coup de pied à la porte qui s'ouvrit devant moi pendant que

les gendarmes se rangèrent pour me laisser passer.

« Quand je fus hors de leur vue
,
je déposai mes plats , et

descendis l'escalier à toutes jambes
,
puis j'entrai furtivement

dans une maison voisine de la Préfecture.

« J'y restai un mois tout entier. On sonna le tocsin ; l'alarme

Jut donnée , et l'on promit dix-mille francs à celui qui me ra-

mènerait mort ou vif. Le brave homme chez lequel j'étais me
racontait tous ces événements , sans se douter que j'en étais le

héros. Cependant j'étais fort embarrassé, car il fallait absolu-

ment partir, et je ne me dissimulais pas les dangers que je cou-

rais. Je m'étais fait passer pour un riche proscrit, et mon hôte

avait pour moi tous les égards imaginables. Pour me l'attacher

encore davantage
,
je promis de donner à chacune de ses trois

filles 4 5,000 fr. de dot. Je vous laisse à penser quelle fut sa joie.

En attendant, je séduisis la plus jeune, qui avait dix-huit ans
, et

à laquelle je ne déplaisais pas. Il ne se douta de rien. Enfin , un
soir, je déclarai à mon hôte que mon intention était de lui re-

mettre la somme que je lui avais promise, et qu'en fuyant j'a-

vais déposée dans un trou de rocher qui se trouvait , je crois , à

un quart de lieue de la ville. Il faisait nuit. Nous partîmes en-

semble, et cheminâmes le plus lestement possible. Arrivé à

m on prétendu rocher, je fis descendre mon hôte dans son exca-

va tion au moyen d'une corde. Quand il fut au fond
,
je l'enga-

ge ai à bien chercher le trésor, et je me sauvai à toutes jambes;

mais comme je ne voulais pas l'abandonner là-dedans, j'allai

dire au village voisin qu'un homme était tombé dans un trou

,

et qu'il serait bien de l'en aller retirer.

Je continuai ma route et pris je ne sais quel chemin qui me
conduisit au milieu de montagnes escarpées et désertes. Je com-

mençais à être tourmenté par la faim
,
quand j'entendis une

petite voix de berger et des aboiements de chien. Mille louis

ne m'eussent pas fait alors autant de plaisir. Je me dirigeai du

côté d'où venait ce bruit, et rencontrai en effet un pelit garçon
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qui^ardait un troupeau de moutons. Je voulais qu'il m'indiquût

le chemin le plus court pour aller à la ville voisine; mais il me
dit que je courais danger de me perdre, et que je ferais mieux
de passer la nuit avec lui. J'y consentis, quoique avec peine,

car mon temps était précieux.

« Je couchai avec le petit berger, et le lendemain le temps

fut si affreux
,
qu'il me fut encore impossible de partir. Mais

,

deux jours après, je profitai du premier rayon de soleil pour

quitter le berger, auquel je remis douze francs.

« Je possédais encore quelques fonds. Je me lis faire des habits

neufs, et après avoir passé à Toulouse , Bordeaux et Saintes
,
je

m'arrêtai à Saumur , où j'exerçai pendant deux mois les fonc-

tions d'officier de santé. De là , ayant pris un passeport , où
j'étais désigné comme officier de santé, résidant à Saumur, je

vins à Paris et fus expédié pour l'armée d'Italie, avec un di-

plôme d'aide en chirurgie. Je ne partis point pour cette desti-

nation : je sacrifiai cent louis à un employé du ministère de la

guerre
,
qui me fit obtenir du service comme capitaine au

47" régiment de ligne; et, ce qui est encore plus étonnant,

sous mon propre nom d'Anthelme Collet.

« J'eus le caprice d'aller à Toulouse. Je m'y rendis.

« A mon arrivée, je fis une visite aux frères des écoles chré-

tiennes. Je voulais me mettre en pension chez eux pour y passer

quelques mois. Le frère directeur étant absent , on me fit parler

au sous-directeur. Je lui demandai comment on recevait les

personnes qui voulaient faire partie de leur ordre, et il me ré-

pondit qu'on commençait par être admis novice. De plus, il

fallait payer fiOO fr. pour l'année,de noviciat. Mais ce bon abbé

ne pouvant me recevoir lui-même , me donna une lettre pour
le directeur, qui était en ce moment à Rabastens , où il formait

une maison semblable. Je portai ce billet à son adresse. Cet

ecclésiastique m'accueillit 5 merveille; nous fûmes de suite bons

amis. Je lui fis croire que j'avais 4,000 fr. de rente, et que je

voulais les consacrera l'établissement des frères. 11 me crut sur

parole, m'embrassa avec effusion , et dès ce jour je fis partie de

la maison.

« Cependant , redoutant les poursuites de la police , il était

urgent de me débarrasser de mes anciens habits. J'y parvins de

la manière suivante. J'appelai le frère directeur dans ma cham-
bre et je lui dis d'un air do contrition fort naturel : — Je vou-
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tirais brûler ces vêtements mondains, tant ils me pèsent sur les

épaules.

« Ils me pesaient effectivement très-fort , car la gendarmerie

en avait le signalement exact.— Ce qui fut dit fut fait, et j'en-

dossai encore une fois l'habit monastique. IMon rôle était loin

d'être fini. Un autre jour, j'annonçai au directeur que j'avais

une confidence à lui faire. Il vint me trouver avec inquiétude

,

et me demanda ce que j'avais.

< — Quelle peine , lui dis-je en soupirant , infligez-vous aux

menteurs ?

" — Pourquoi cette question? s'écria le bon frère.

«— C'est que je vous ai menti. Mais je n'oserai jamais vous

dire...

«— Oh ! soyez franc
;
parlez

,
parlez.

«— Vous le voulez ? soit ! vous saurez tout. Je vous ai dit

que j'avais 4,000 fr. de rente ehbienl...

«— Eh bien ! vous n'avez rien ?

«— Au contraire, j'en ai 50,000. Ainsi punissez-moi comme
je le mérite pour mon peu de confiance envers vous.

« — Moi vous punir 1 s'écria le directeur ; la seule punition

que je voudrais vous infliger serait de vous faire vivre éternel-

lement pour notre bonheur et celui des malheureux. En atten-

dant, j'avertirai tous nos chers confrères de prier pour vous,

« — Ce n'est pas tout , ajoutai-je encore; je suis chevalier de

la Légion-d'Honneur , de Saint-Louis et du Lis... Et en même
temps, je lui montrai mes trois brevets.

« Il crut sans difficulté ces nouveaux mensonges , et fit de

moi les plus beaux récits à toute la communauté. Moi
,
je ne me

fis pas scrupule de lui promettre ma fortune et ma protection.

« A compter de ce jour, tous les frères me servirent à l'envi

,

: et m'entourèrent des plus grands respects.— Mais pour réaliser

[le projet que j'avais énoncé de consacrer mes 30,000 fr. de

*rente à leur institution , il fallait que j'eusse de l'argent. Je

priai le frère directeur de m'accompagner chez le receveur gé-

néral du département, chez qui je voulais me rendre pour tou-

cher à Toulouse la pension de 15,000 francs dont je jouissais.

Le receveur me reçut parfaitement (j'avais laissé le frère dans

l'antichambre), et il me demanda en quelle qualité je possédais

cette pension.

» — Comme chef de bataillon ^n reii?aite, lui répondis-je, et
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aussi comme chevalier des ordres réunis de la Légion-d'Hon-

neur , de Saint-Louis et du Lis. Il me donna tous les renseigne-

ments que je désirais , et enfin il me fit de vifs reproches de ne

pas porter mes décorations. Je m'excusai démon mieux sur l'ha-

bit que je portais; mais il insista en disant que puisqu'il y avait

des prêtres qui portaient la croix , il serait tout aussi naturel de

voir des frères des écoles chrétiennes décorés. Le frère direc-

teur, qui s'impatientait d'attendre, entra dans ce moment.
« — N'est-il pas vrai , mon frère, que l'ordre religieux au-

quel j'appartiens m'empêche de porter mes décorations?

« — Certainement.

« — Comment! s'écria le receveur-général, cet habit-là'n'est

donc pas digne de porter les insignes de l'honneur? C'est une

absurdité. Vous porterez vos décorations , continua-t-il en riant,

ou vous n'aurez pas vos 15,000 francs de pension.

« Ce dernier mot fit le plus grand effet sur mon compagnon.

Aussi , craignant que le reste de la conversation fût moins favo-

rable à mes intérêts
,
je sortis en adressant un gracieux salut au

receveur et en entrahiant avec moi le frère, qui était encore tout

ébahi de ce qu'il avait entendu.

« A notre arrivée au couvent, je m'installai dans ma cham-

bre et fis semblant d'être indisposé. On s'entretint de moi pen-

dant toute cette journée ; les derniers mots du receveur étaient

pour eux la plus grande preuve de la vérité de ce que j'avais

avancé au sujet de mes 30,000 livres de rente, et le soir on
m'offrit les fonctions de caissier. J'acceptai, et à compter de

cette époque , c'est entre mes mains que les novices versaient

en arrivant l'argent qu'ils devaient à la communauté.
« Quand je jugeai que mon magot était assez fort

,
je me dis-

posai à partir. J'annonçai ouvertement que des affaires urgentes

m'appelaient à Montauban, et je me fis préparer une voiture

pour m'y conduire. Le supérieur et les frères me reconduisirent

jusqu'à la porte en me comblant de bénédictions. Je les quittai

en leur promettant de revenir le plus tôt possible et leur ramener
un bon aumônier pour une maison de noviciat que je leur avais

promis de fonder, et pour la construction delaquelleon m'avait

confié des sommes considérables.

« De Montauban
,
je me rendis à Cahors , de Cahors à Péri-

gueux
,
do Périgueux à La Rochc-Baucourt. Là, je crus ne pou-

voir mieux me soustraire à toute recherche, qu'en mo logeant



'1^8 LE MONDE CRIMINEL.

chez le commissaire de police même. Je causai avec lui des grands
criminels de France, et j'amenai la conversation sur Collet.

«— Ah! parbleu, dit-il, c'est un fameux fraillard.— Et il

me montra mon signalement.

« Comme il riait beaucoup de l'abbé Collet, je pris un air

très-sérieux, et affirmai qu'il méritait d'être brûlé vif....

« Mais je ne pouvais me fixer longtemps dans une pareille ré-

sidence. J'avais toujours peur que mon signalement ne sautât

aux yeux du brigadier.

« Je passai dans différentes villes où il ne m'arriva rien de

remarquable. Enfin, j'arrivai au Mans, où je devais bientôt

trouver l'esclavage.

« En effet, au moment où je m'y attendais le moins, je fus

arrêté par la gendarmerie , au grand étonnement de toutes les

personnes qui me fréquentaient et qui me prenaient pour le plus

honnête homme du monde.

«L'affaire s'instruisit, les débats furent publics, et je fus

condamné, pour faux en écriture privée, à 20 années de travaux

forcés.

AwTHELME Collet.
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— A Toulon, le condamné Fichon se délivre de ses chaînes,

trompe la surveillance des gardes; on ne le retrouve plus. Dès

lors, les recherches les plus empressées se dirigent contre lui;

garde-chiourmes et adjudants sont sur pied; l'intérieur de l'ar-

senal est visité dans tous les sens, rien ne conduit sur les traces

du forçat. Qu'est-il devenu? Il s'est caché sous l'eau, au fond

d'un bassin : au moyen d'une manche en cuir dont l'extrémité

supérieure se trouve attachée à la surface de l'eau, il reçoit l'air

nécessaire à la respiration ; la nuit, il sort de sa retraite et prend

les aliments que ses camarades déposent dans un endroit con-

venu. Le troisième jour seulement voit se réaliser ses projets

de fuite. On le croyait déjà bien loin.

— Le fameux Maurice, une des célébrités du bagne de Brest,

exécute une évasion encore plus étonnante : retenu aux doubles

chaînes, il parvient à se procurer une fausse clef ouvrant la

porte de sa salle; ses fers sciés, il se dirige vers la grillo, non

loin de la sentinelle, sans faire sonner la cloche du bagne, il

monte par la corde, perce le toit, enveloppe de linge le ballant,

puis revient trouver huit de ses camarades, libres de leurs fers;

l'audacieux forçat les conduit sous la cloche, leur montre le

passage ouvert, et, le neuvième, s'élance sur la toiture. Cepen-

dant le mouvement a été aperçu : la sentinelle crie, les patrouilles

envahissent l'arsenal dont les points principaux sont occupés

sur-le-champ; huit galériens sont repris ; Maurice seul échappe

aux recherches.

—Le 30 avril au soir, dans chaque port de l'Etat, se tirent

vingt-un coups de canon; c'est le prélude à la fête du roi qui

se célèbre le lendemain. Cochot, l'un des nombreux habitants

du bagne de Rochefort, pensa que dans cette circonstance les

trois coups de canon tirés comme signal de Tévasion dun con-

damné, pourraient être confondus avec ceux annonçant la Saint-

Philippe. Le 30 avril 1838, il disparait donc, et en cllft, la

coïncidence des coups de canon lui fut favorable : dans ia cam-

pagne, le retentissement des bouches à feu n'avait aucunement

éveillé la défiance. Cochot, libre, prend la voiture de Rochefort



•!20 LE MONDE CRIMINEL.

à Fontenay-le Comte, arrive dans cette ville et fait route vers

Antigny, dont le maire protégeait un nommé Métay, son cama-

rade de chaîne. Cochotse présente à ce fonctionnaire : il lui ra-

conte qu'à l'occasion de la fête du roi il vient d'être gracié,

puis lui remet, de la part de Métay, plusieurs objets fabriqués

au bagne. Ayant ainsi capté la confiance du chef principal, il

prétend avoir perdu non-seulement la lettre de Métay, mais en-

core sa propre lettre de grâce, qu'accompagnait une feuille de

route pour Paris. Le maire, trop confiant, se laisse prendre au

piège et délivre un passeport au déserteur. Cochot
,
porteur de

papiers en règle, pouvait alors facilement échapper aux investi

gâtions de la police ; mais ne sachant vivre que du crime, il con-

somma une infinité de vols, qui le firent saisir à Reims , où se

fermèrent de nouveau sur lui les portes d'un cachot. Toujours

l'esprit tendu vers sa délivrance, le forçat se fait apporter à la

prison une carpe frite dans laquelle se trouve caché un ressort

de pendule; au moyen d'une lame de couteau, il lui fait des

dents, scie les barreaux de la geôle et s'évade pour la deuxième

fois. Repris à Béarnais, on le reconduit aux galères chargé de

nouvelles condamnations dont le total ne s'élève pas à moins de

quarante ans de travaux forcés.

—Allard, condamné à vie pour vola main armée, s'évada en

^823, et se dirigea vers l'Espagne, où il entra dans l'armée de

ï\Iina ; la bravoure dont il fit preuve lui mérita en peu de temps

le grade de capitaine adjudant-major et une décoration. Mais Al-

lard ayant eu l'imprudence de se rapprocher de Rayonne, fut

reconnu, repris et ramené au bagne de Rochefort.

-—La femme du forçat Lefebvre était entrée sous un faux nom
au service du colonel Baudrit. Un jour que cet officier était ab-

sent, Lefebvre, secondé par sa compagne, s'introduit chez lui,

s'alfuble de son costume : habit, épaulettes, chapeau, décora-

tion ; vole A 3,000 fr. , argenterie et autres objets d'une grande

valeur; attelle les chevaux, monte en voiture, sort de la cour:

la sentinelle lui porte les armes. Encouragé par ce premier suc-

cès, il se rend à Niort, département des Deux-Sèvres, y vend les

chevaux et la voiture, et se dirige sur Calais avec sa femme, et

passe en Angleterre,

— Boucher, d'orioine espa'niole, est un forçat d'une adresse

vraiment mystérieuse
;
jusqu ici on n'a pu se rendre compte des

moyens d'évasion qu'il emploie; avant de prendre la fuite il



ÉVASIONS REMARQUABLES. ^24

prévient, indique le jour, quelquefois Theure. On est par con-

séquent bien et dûment averti et il n'en disparait pas moins.

Sur sept évasions, six fois il est parvenu à se rendre en Espa-

gne ; la septième seulement il a été pris hors des portes de la

ville.

— Fossard, réputé d'une adresse sans égale, rompt son banc,

se dirige vers Paris. Fossard dédaigne la bourse du flâneur et

l'échantillon que le marchand étale à la porte de sa boutique
;

il lui faut un théâtre plus digne de son habileté : il entre au

cabinet des médailles, conçoit son plan, l'exécute en quelque

sorte merveilleusement, et enlève un trésor d'antiquité de ce

précieux dépôt. Le coup avait été des plus audacieux ; on sur-

prit |)resque le voleur : Fossard voyant la police sur ses traces,

accélère le pas, passe devant un magasin de vêtements, dérobe,

en pleine rue, une casquette et une redingote, disparait dans

une allée, s'y travestit
;
puis, sous la protection de son nouveau

costume, se perd au milieu de la foule. Arrêté plus tard en pro-

vince, comme vagabond, il fut reconnu à Limoges, et, par

suite, réintégré aux galères.

—Victor des Bois, enfermé au bagne de Brest, se fabrique,

en papier velouté peint, une tenue bourgeoise d'adjudant; quel-

ques instants après que ce chef des chiourmes est entré dans sa

salle où il passe une revue ordinaire, le forçat se présente à la

grille et, du geste, demande à sortir; la ressemblance du cos-

tume est si frappante que la sentinelle ne conçoit aucune dé-

fiance, ouvre, et Victor des Bois a recouvré sa liberté.

— En 4855 , Toulon vit le même jour et à la même heure,

s'évader trois forçats, tous trois écrivains. L'un sortit avec les ef-

fets de l'agent comptable; l'autre avec ceux de l'adjudant

des compagnies ; le troisième sous lé costume du maître des

forges.

—Le 3 novembre 4 836, à huit heures du soir, neuf condam-

nés de la salle des doubles chaînes à Rochefort, après avoir scié

leurs fers, pratiquèrent un trou au plancher de la toiture, sor-

tirent par ce passage, et, se laissant tomber du haut de l'édifice

dans un enclos contigu, recouvrèrent ainsi un moment de li-

berté. Ce coup fut exécuté avec tant de prévoyance, d'adresse,

de silence et de promptitude, qu'il a été impossible de se rendre

compte, ])lus tard, dos moyens qui avaient été mis en œuvre.

Peu d'instants après, l'adjudant de garde constata neuf man-
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quants. Aussitôt un contre-appel se lit dans toutes les salles, et

amena la découverte d'une autre évasion à la brigade du mar-

tinet : huit condamnés de cette salle s'étaient également enfuis

par un trou pratiqué au plancher de la toiture, et à Taide d'un

pilier qui les avait favorisés en les dérobant à la clarté des ré-

verbères et à la vue des gardiens. Ces dix-sept déserteurs furent

repris, un certain nombre le soir même, le reste dans la journée

du lendemain.

Mais, chose inexplicable , comment l'intelligence a pu s"é-

tablir entre les forçats de la brigade du martinet et ceux des

doubles chaînes, ces deux salles se trouvant à une distance con-

sidérable l'une de l'autre, et une surveillance continuelle étant

exercée dans ces deux endroits où nul ne pénètre.

CRIMES DANS LE BAGNE.

— Gavioli, le Piémontais, n'ayant pu réaliser au port de Ro-

chefortune évasion qu'il rêvait depuis si longtemps, devint tout-

à coup un forcené. Gavioli, âgé de vingt-six ans, avait été con-

damné à Rhodez, à la peine des travaux forcés à perpétuité,

comme prévenu d'assassinat sur trois personnes. Un jour, ce

galérien s'arme d'un couteau dont le matin il avait aiguisé la

pointe : près de lui passe un adjudant de service ; il lui plonge

cette lame dans Je bas-ventré; sa victime tombée, il casse sa

chaîne, parcourt la salle, les yeux égarés et brandissant son

arme; à la porte qui se trouvait entr'ouverte, il se précipite dans

le tambour; un autre adjudant veut l'arrêter, Gavioli lui dé-

charge un coup sur l'omoplate. Prenant alors sa course dans la

cour du bagne, il s'élance à la grille qui cède à ses efforts. Des

cris, Arrête 1 arrête 1 éveillent l'attention : un garde-chiourme

lui barre le passage, il le frappe d'un coup mortel. Cependant

l'assassin, saisi et jeté dans un cachot, écoute avec tranquillité

la lecture de l'arrêt qui le condamne à mort. Il monte intrépi-

dement à l'échafaud et sourit au couteau delà guillotine.

— Joseph Baudelet, natif de Colmar, âgé de vingt-neuf ans,

devait finir sa vie au bagne pour avoir tué sa femme. Détenu à

Brest pendant plusieurs années, il ne s'est attiré aucun repro-

che. Cette conduite paisible lui mérita la faveur d'être employé

à l'hôpital maritime; il fut attaché au service de la cuisine. Là,

que s'est-il passé entre le mari assassin et Tune des sœurs de
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l'établissement? Un voile impénétrable couvre ce mystère....

Baudclet voulait-il exiger de la sœur qu'elle favorisât son éva-

sion? On l'ignore, mais un spectacle horrible vint jeter l'épou-

vante dans l'hôpital! Leforçat, resté seul avec la sœur, s'arme

d'un couteau de table, la saisit par les cheveux, et d'un seul

coup lui tranche la tète!... Condamné à mort, il salue cette

journée qui le délivre de ses chaînes.

—Quelquefois l'espritderébellion s'empare de ces misérables.

Depuis longtemps les forçats de Toulon nourrissaient le projet

d'une révolte; ce fut dans l'année -1826 qu'elle éclata. Après

qu'ils se furent liés par un exécrable serment, les forçats tirè-

rent au sort à qui porterait le premier coup ;
le hasard désigna

un des plus exaltés. Au jour marqué, en revenant de la mer, le

forçat désigné coupe sa chaîne, aborde le quai de la chiourme,

s'élance à terre et se dirige vers les bureaux de l'administration

du bagne, dans le butd'ôter la vie au commissaire. Le premier

adjudant, Arnoux, qui se trouve sur le seuil de la porte, veut

arrêter le condamné; mais celui-ci, le frappant d'un couteau

dont il est armé, l'étend mort à ses pieds. M. Bombau, adju-

dant de la défilée, dégainait sa canne à épéé, quand l'assassin,,

plus prompt que lui, le frappe également d'un coup mortel.

Cependant un caporal qui venait de débarquer, tire à bout por-

tant sur le forçat et le met hors de combat. Aussitôt une garde

nombreuse, appelée sur les lieux par la détonation de la cara-

bine, comprime, pour le moment, l'exaspération des galériens.

L'assassin eut la tête tranchée.

Cette exécution, loin d'amortir l'audace des condamnés, ne

fit au contraire que l'accroître : six cents d'entre eux environ,

employés alors à creuser des fosses aux mâts, s'apprêtèrent à

tenter un coup de main sur les travaux : leur premier moyen
était d'enlever d'assaut le poste des cinquante gardes préposés à

leur surveillance. Un certain nombre se trouvant alors pourvus

de carabines, les autres devaient s'armer des instruments qui se

trouvaient à leur disposition, afin de se défendre dans la fuite

qu'ils devaient opérer ;
mais les espions du bagne dénoncèrent

le complot et le firent avorter.

Ces trames déjouées, l'autorité comptait alors sur la soumis-

sion des forçats, quand une dernière tentative éclata : des con-

damnés, au nombre de trois cents environ, employés au Mou-
raillon, rentraient des travaux, lorsque le sergent-major Crisord,
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occupé à les compter , fut frappé de deux coups de poignard

par l'un d'eux qu'un caporal coucha enjoué aussitôt et létendit

raide mort.

A ce coup de feu, des cris de vengeance partirent de l'inté-

rieur; les plus audacieux s'élancèrent, suivis de toute la salle,

et tentèrent d'enfoncer la grille afin de sortir en masse ; mais de

toutes parts les gardes arrivant, l'arme chargée, l'adjudant or-

donna le feu : plus de soixante forçats furent tués et cinquante

au moins tombèrent blessés au pied de la grille. Au bruit de

cette fusillade, deux compagnies des troupes du fortLamalgue

descendirent au Mouraillon, et l'ordre fut rétabli
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Le 48 octobre 4800, un homme d'une intelligence et d'une

audace peu ordinaires était condamné par le tribunal criminel

du département de la Seine à quatorze ans de travaux forcés,

pour différents vols commis de nuit dans des maisons habitées,

à l'aide d'effraction et de fausses clés. Cet homme se nommait
Pierre Coignard ; cinq ans plus tard, malgré la surveillance la

plus active, ce même homme s'échappait du bagne de Toulon, '

où il était retenu.

Dans la nuit qui suivit son évasion, il s'embarqua sur un pe-

tit navire espagnol qui se rendait en Catalogne , où il aborda

peu de temps après. Son étoile le dirigea vers une petite ville

,

non loin de la côte, et lui fit faire la connaissance de la fille Ma-
ria-Rosa, qui avait été au service du comte de Pontis de Sainte-

Hélène, émigré français , mort depuis peu de temps. Le comte

était d'une ancienne et noble famille des environs de Soissons;

il avait quitté de bonne heure la France pour aller prendre du

service dans les armées du roi d'Espagne ; il avait été envoyé

dans l'Amérique méridionale , et s'était particulièrement dis-

tingué à l'affaire de Buénos-Ayres. Il possédait les plus beaux

états de service, et jouissait d'une grande réputation de courage

et d'honneur. Sa santé l'ayant forcé de quitter l'Amérique, il

revint en Espagne, afin de demander à être incorporé dans un

corps sédentaire; mais la mort le surprit bientôt, loin de son

pays et de sa famille, ayant perdu tousses biens, et ne possédant,

j)our toute fortune
,
que son épée. 11 avait reçu

,
pendant le

cours de sa maladie et jusqu'à son dernier soupir, les soins em-

pressés de Maria, à laquelle il avait laissé, par reconnaissance

,

le peu qu'il possédait encore.

Maria avait recueilli précieusement les objets dont se com-

posait sa petite succession, elle les avait vendus pour pourvoir,

pendant quelque temps, à sa modique existence; mais ses faibles

ressources s'étaient épuisées, et il ne lui restait plus qu'une pe-

tite cassette renfermant de vieux parchemins, que le comte

avait recommandée à toute sa sollicitude, comme ce qu'il lais-
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sait de plus précieux sur terre. Telle était la situation de cette

fille , lorsque Coignard la vit et parvint , à force d'empresse-

ment et d'adresse , à se rendre maître de son esprit , encore

honnête. Sans ressources tous les deux, ils finirent par se con-

fier l'un à l'autre l'extrémité -de leur position , firent ensuite

leur inventaire et ne trouvèrent rien ; et, comme la nécessité

pressait, ils convinrent de vendre à un Juif qui la convoitait de-

puis longtemps la précieuse petite cassette; mais avant de la li-

vrer, Coignard voulut en faire l'ouverture. Il vit que les par-

chemins qu'elle renfermait étaient les titres authentiques de

noblesse du comte et ses états de service. Aussitôt, une idée

s'empara de son esprit, et il comprit en un instant le parti

qu'il pourrait tirer de cette importante découverte dans un pays

comme l'Espagne , oîi les titres de noblesse ont exercé de tout

temps un prestige indestructible.

Le lendemain, Maria et lui abanndonnaient la ville, sortaient

de la Catalogne pour se diriger vers l'Estramadure, et prenaient,

pour ne les plus quitter , les noms de comte et de comtesse de

Pontis de Sainte-Hélène.

Leurs débuts furent heureux. Coignard se fit présenter sous

son nouveau nom à Mina, et fut admis par lui, comme officier,

dans un des régiments sous ses ordres ; il se distingua dans plu-

sieurs affaires et reçut, en récompense de son courage , les dé-

corations des ordres d'Alcantara et de Saint-Waldimir. Ce

n'était que le commencement d'une carrière qui devait s'élever

chaque jour jusqu'aux dernières limites.

On connaît les événements qui amenèrent la guerre entre la

France et l'Espagne, et l'histoire de l'invasion française. Coi-

gnard
,
qui avait quitté quelques mois avant l'armée espagnole,

se présenta alors au maréchal Soult, lui fit voir les états de ser-

vice du comte de Sainte-Hélène , tant en Amérique qu'en Es-

pagne, et lui demanda à entrer dans l'armée française. Le ma-
réchal, séduit par le langage de cet homme, trompé par les

papiers qu'il produisait , et pensant avec beaucoup de raison

qu'il pourrait tirer d'utiles services d'un officier qui avait la

connaissance approfondie du pays et de l'armée ennemie, le

reçut avec une grande distinction, et lui conféra, dans les termes

les plus honorables, le grade de chef de bataillon. Dans cette

nouvelle position , Coignard ne démérita pas; il se fit bien voir

de ses chefs, et ne cessa de iouir avec convenance de la con-
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sMération et des lionneurs qu'on rendait au comte et à la com-

tesse de Sainte-Hélène.

Enfin , arrivèrent les événements de 4814 et la première

Restauration ; Coifrnard en profita pour rentrer en France avec

Maria
,
pensant bien qu'au milieu des bouleversements qui al-

laient avoir lieu un homme comme lui devait y trouver de nou-

veaux éléments de fortune et de réussite. On va voir qu'il ne se

trompait pas. A peine arrivé à Paris, son premier soin fut de de-

mander au roi Louis XVIII une audience particulière. Il l'obtint,

parla avec chaleur de sa famille et de ses ancêtres, peiafnit sous

les couleurs les plus pathétiques les malheurs qu'il avait éprou-

vés , les pertes qu'il avait faites , offrit son bras et son sang à la

famille des Bourbons et demanda provisoirement un secours

en argent , dont il avait le plus grand besoin. Le roi le reçut

avec effusion, lui dit qu'il était heureux de voir le dernier reje-

ton des comtes de Pontis de Sainte-Hélène
, lui accorda tout ce

qu'il demandait , et lui promit pour toujours sa haute protec-

tion. Louis XVIII, en homme d'esprit, ne craignait pas de ra-

conter par la suite la mystification dont il avait été l'objet
; il

avouait que l'air de conviction et la chaleur avec lesquels Coi-

gnard s'était exprimé avaient produit sur lui un grand effet; il

ajoutait que tout le monde , àja cour ,
avait partagé son en-

thousiasme pour cet homme.
Les événements marchaient, et la fortune de Coignard avec

eux. Napoléon avait quitté l'ile d'Elbe, et s'avançait de succès

en succès jusqu'à Paris. Le roi, hors d'état de combattre un si

formidable ennemi , était parti une fois encore pour la terre

d'exil. Il s'était réfugié à Gand , suivi seulement de quelques-

uns de ses plus fidèles serviteurs, auxquel&s'était joint Coignard.

Le malheur rend confiant pour ceux qui vous entourent et qui

semblent se dévouer à votre sort; aussi le nouveau comte de

Sainte-Hélène s'insinua-t-il de plus en plus dans les bonnes

grâces du roi et des personnes de sa cour. On le voyait partout

aux côtés du monarque; il semblait se multiplier pour son ser-

vice, et vouloir reconnaître ainsi toutes les bontés dont il avait

été l'objet. Son crédit augmentait chaque jour, et comme il

était le plus malheureux des serviteurs du roi, celui sur lequel

rinfortnue s'était jetée avec le plus d'acharnement , ayant été

dépouillé de tous ses biens, on lui accordait pour lui et pour la

comtesse qui était restée à Paris , des secours et des gralifîca-
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lions de tous les instants, avec promesse de faire plus lorsqu'on

serait parvenu à rentrer en France.

En effet, les Cent-Jours s'écoulèrent ; l'empereur , après sa

dernière et magnifique campagne
,
quitta à jamais la terre de

France pour aller mourir d'une manière sublime sur un ro-

cher. Les Bourbons rentrèrent, escortés de tous leurs serviteurs,

au nombre desquels était toujours le fameux comte de Sainte-

Hélène. A peine arrivé aux Tuileries, le nouveau roi fut entouré

de courtisans et de solliciteurs de tous genres : et , comme il

arrive ordinairement, les plus méritants, ceux qui avaient fait

preuve d'un dévoùment réel, furent les derniers à se présenter.

Aussi Coignard, qui était pressé de jouir, ne se fit pas attendre:

il vint des premiers réclamer l'accomplissement des promesses

qui lui avaient été faites , et accompagna sa demande de nou-

velles et plus nombreuses protestations de dévoùment. La for-

tune lui sourit comme par le passé. D'après le désir formel du

roi, le ministre de la guerre le nomma lieutenant-colonel de la

72^ légion, qui était la légion de la Seine , en garnison à Paris.

Alors, il jouit grandement de sa nouvelle position , se monta

une maison somptueuse, acheta des équipages et se fit recevoir

dans les meilleures sociétés, où il présenta Maria-Rosa, qui dé-

ployait plus que jamais le nom fastueux de comtesse de Sainte-

Hélène. Sa faveur augmentait avec son audace ; on le nomma
chevalier de la Légion-d'Honneur, puis officier, puis chevalier

de Saint-Louis ; et des personnes bien informées affirmèrent

qu'il fut sur le point d'être nommé aide-de-camp du duc d'An-

goulême. Les journaux ministériels de l'époque
,
qui reçurent

ordre d'entretenir le moins possible le public de cette affaire, ne

firent point mention de cette dernière circonstance.

On ne peut prévoir jusqu'où la fortune de cet homme hardi

se serait élevée, si une circonstance fortuite ne l'avait arrêté au

milieu de ses succès et de ses infamies ; car depuis qu'il était à

Paris, pour parvenir à soutenir son luxe et ses folles dépenses,

il avait établi un atelier de vols et de crimes au milieu de ses sa-

lons et de ses lambris dorés : un jour que, par une belle jour-

née du mois de juillet { 81 8, il assistait à une revue sur la place

Vendôme, il fut reconnu, au milieu d'un nombreux et brillant

état-major, par un forçat libéré nommé Darius, qui avait été

son camarade de chaîne et qui était sorti depuis peu de Toulon,
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OÙ il avait subi une condamnation de vingt ans pour ci'imc

de faux.

Dans le premier moment, Darius ne put en croire ses yeux;

il le refrarda tout le temps de la cérémonie et le reconnut en-

fin, d'une manière certaine, à un tic nerveux qu'il avait eu au-

trefois et qu'il avait toujours conservé ;
dès-lors , il ne le per-

dit pas de vue un seul instant, le suivit jusqu'à son domicile , où

il entra quelques moments après lui, et se fit annoncer.

Un domestique l'introduisit au milieu des appartements somp-

tueux
, et lorsqu'ils furent en présence :

— Me remets-tu, lui dit il? je suis Darius , ton ancien cama-

rade de chaîne. Je ne te veux pas de mal
,
je suis incapable de

te vendre ; mais tu es riche
,
je suis malheureux , viens à mon

secours, et tu pourras compter sur ma discrétion et ma recon-

naissance.

A ce discours si plein de bon sens et de naturel, il n'y avait

qu'une seule réponse à faire ;
accueillir une ouverture aussi

franche et secourir son ancien compagnon dans la détresse.

Mais cette destinée providentielle, qui pousse toujours les grands

scélérats vers l'heure de la justice et de l'expiation , inspira

Coignard. Il nia effrontément la vérité, traita avec dureté le

misérable qui implorait sa pitié et le fit jeter à la porte sans

vouloir entendre de plus longues explications. Dès ce moment,

il fut perdu.

Darius, la rage dans le cœur, se rendit aussitôt au minis-

tère, demanda à parler à M. le duc Decazes, alors ministre

de l'intérieur, déclaiant qu'il s'agissait d'une affaire de la der-

nière urgence, et fut admis sans tarder dans le cabinet du

ministre. Là, il expliqua toute la vérité, raconta l'histoire de

Coignard et offrit les preuves nécessaires à l'appui de sa décla-

ration.

M. Decazes fut attéré de cette révélation ;
il comprit de suite

le scandale qu'elle allait exciter, il sentit avec raison qu'il

pourrait se débarrasser de celte affaire désagréable en la ren-

voyant à l'autorité militaire de laquelle elle ressortissait, et dit

à Darius d'aller, de sa part , trouver le général Lespinoy (}ui

commandait la division militaire et de lui répéter tout au long

ce qu'il venait de lui dire. Darius , content de ce premier com-
mencement de vengeance, se rendit aussitôt auprès du général

et lui répéta scrupuleusement ce qu'il venait de déclarer au

9
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ministre et ce que le ministre lui avait répondu. En entendant

cette révélation, le général s'écria avec vivacité :

— Quelle preuve pouvez-vous me donner de cette horrible

vérité ?

— Mon général, répondit Darius, faites-moi garder ici;

ordonnez à Coignard de se rendre de suite auprès de vous , et

confrontez-moi avec lui ; mais avant , ayez la bonté de me faire

donner à manger, car je n'ai rien pris d'aujourd hui.

Le général se rendit à cette prière ;
il le fit déposer provi-

soirement au violon , lui fit servir à manger et envoya un cava-

lier d'ordonnance au lieutenant-colonel de la 72" légion . avec

injonction de se rendre , sans perdre une minute et toute affaire

cessante, au quartier-général de la A^'^ division. Coignard ne

tarda pas à arriver en grande tenue et couvert de toutes ses

décorations. En le voyant entrer, le général lui dit d'un ton

mêlé d'ironie et d'indignation :

— Monsieur le comte de Pontis de Sainte-Hélène, vous n'a-

buserez pas plus longtemps le gouvernement et moi. Je sais que

vous êtes Coignard, évadé des fers.

A cette véhémente apostrophe, le misérable parut ne pas se

déconcerter.

— Je vous remercie, général , s'écria-t-il, de la qualification

dont vous me gratifiez; je vais retourner chez moi et vous ap-

porter des pièces qui vous prouveront qui je suis.

— Non , non , reprit le général , vous n'irez pas seul : je vais

vous faire accompagner par un officier et deux gendarmes.

Mais avant, je vais vous faire subir une petite épreuve.

En même temps , il fit introduire Darius ; en le vovant

,

Coignard ne put se rendre maître d'une certaine émotion qui

fut remarquée du général. Darius répéta toutes ses allégations,

appuya plus fortement encore sur chacune d'elles , et Coignard

lui répondit par les plus violentes invectives. Le général, pour

en finir, appela un officier de son état-major et lui ordonna

d'accompagner, avec deux gendarmes , le colonel à son domi-

cile, rue Basse-Saint-Denis; lui enjoignit de ne pas le quitter

et lui déclara qu'il le rendait responsable de lexécution de ses

ordres.

Ils partirent. L'officier, par égard pour le grade dont Coi-

gnard était revêtu, ordonna aux gendarmes de se tenir à dis-

tance. Pendant le trajet, Coignard, causant avec l'officier, se
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plaignit de la conduite infâme qu'on tenait vis-à-vis de lui, et

déclara qu'il allait confondre la calomnie et les calomniateurs

en montrant ses papiers. L'officier lui répondit qu'il en était

j)ersuadé. On arriva rue Basse-Saint-Denis. Les deux gen-

darmes restèrent dans la cour; Coignard monta avec l'officier;

en entrant , il ordonna à son domestique de servir une bou-

teille de vin d'Alicante pour le faire rafraîchir.

En voyant entrer ces trois personnes dans la maison , Maria-

Rosa se troubla. Coignard
,
pour la rassurer, lui conta ce qui

venait de se passer, et l'officier ajouta avec galanterie :

— Monsieur le comte se justifiera facilement , et confondra

la calomnie.

Coignard reprit :

— J'en réponds.

Puis il versa à boire à l'officier, qui trouva le vin délicieux,

et lui demanda la permission de passer dans la chambre voi-

sine pour chercher ses papiers, ajoutant qu'il ne serait qu'un

instant et qu'en son absence la comtesse, sa femme, lui tien-

drait compagnie. L'officier y consentit.

Alors , il fit un signe à son frère
,
qui lui servait de domes-

tique et qui était revêtu «Tune livrée complète, et ils sortirent

ensemble. Aussitôt, il s'empara de la veste, du pantalon et delà

casquette de son frère, prit un plumeau à sa main, mit une ser-

viette sous son bras, expliqua en quelques mots à son frère ce

dont il s'agissait, descendit un escalier dérobé, traversa la cour

au milieu des deux gendarmes, qui ne le reconnurent point , et

alla se réfugier rue Saint-Maur, barrière des Trois-Couronnes,

chez un nommé Lexcellant,qui avait été son camarade au bagne,

et qui le reçut à bras ouverts, après lui avoir fait raconter tout

au long sa mésaventure.

Cependant l'officier était resté à causer avec la comtesse, tout

en dégustant le vin d'Alicante, double circonstance qui enq)ê-

chait de trouver le temps long; et comme il avait servi en Es-

pagne, la conversation se porta sur ce beau pays, sur ses monu-

ments si poétiques , sur sa nature si pittoresque, sur ses femmes

si aimables, et, à ce souvenir, son imagination s'échauffait do

plus en plus. Enfin , après une heure de ces excursions loin-

taines, il pensa à revenir à Paris, où il devait ramener son pri-

sonnier
; il fit observer à la comtesse que son mari était bien

longtemps, et celle-ci lui ayant paru interdite, il se leva, frappa
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à la porte, l'ouvrit , et parcourut 1 appartenKTit âans tous les

sens ; mais il ne rencontra que des doniesliquesqui semblaient

éviter de le voir et de lui parler ; il en trouva cependant un plus

effronté que les outres, et lui demanda où était son mailre.

— Il y a plus d'une heure qu'il est parti, répondit le domes-

tique, et en ce moment il est loin.

Cette réponse le pétrifia ; il sortit précipitamment sans

prendre congé de la comtesse , rejoignit ses deux gendarmes

,

retourna avec eux auprès du général, auquel il conta naïvement

et d'un air désespéré ce qui venait de lui arriver. Le général

le réprimanda de la manière la plus vive , et l'envoya avec

les deux gendarmes à la prison de l'abbaye , où ils y restèrent

huit jours.

Cependant Coignard, qui n'avait pas su profiter de la fortune

pour faire oublier son passé et pour revenir à une vie et à des

sentiments meilleurs, ne sut pas davantage profiter de sa liberté.

Il se jeta , tête baissée, dans les mains de la justice. Deux jours

après son évasion , il partit pour Toulouse avec Lexcellant et

deux Italiens nommés Safûeri et Caretti. Ils restèrent quinze

jours absents et revinrent à Paris. Trois jours après leur arri-

vée, ils se présentèrent en fiacre à la caisse de Poissy ; Coignard

monta seul chez le caissier, et lui demanda un billet sur Tou-

louse. En même temps qu'il versait sur la table 2^000 fr. en

or , il se saisissait de la clé de la caisse. Le caissier, effrayé de

son air audacieux
,
lui demanda de quelle part il venait

; il ré-

pondit qu'il ne venait de la part de personne , et que si ou ne

voulait pas lui donner de billet, il allait partir. En même temps,

il ramassa son or et descendit précipitamment les escaliers.

Le caissier se mit à crier au voleur 1 au secours ! On arriva

,

on se saisit du fiacre. Saffieri et Caretti , armés de pistolets

,

firent lâcher prise à ceux qui les retenaient. Lexcellant seul fut

arrêté. La police se transporta chez lui. Coignard s'y trouvait:

il sauta par une fenêtre qui donnait sur la rue Ferdinand, et

s'enfuit. On visita la maison de Lexcellant , et on y trouva des

poignards, des pistolets, des masques en cuivre fondu , de faux

favoris, défausses moustaches; en un mot, l'équipement com-

plet d'une bande d'assassins et de voleurs. On attacha, dès-lors,

la plus grande importance à l'arrestation de Coignard et de ses

autres complices, \ idocq reçut les ordres les plus positifs pour

apir en ce sens. Des agents fuient posés dans la ruelle Ferdi-
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nand. Le soir, à onze heures, un de ces agents, nommé Fouché,

se trouva nez à nez avec Coignard, qui rentrait; il le saisit au

collet, et l'arrêta au nom du roi. Coignard répondit à cette

sommation par un coup de pistolet
,
qui traversa la main et

Tépaule de Fouché. Ce dernier, quoique blessé , riposta par un
coup de pistolet qui n'atteignit point Coignard

; mais les autres

agents, attirés par les deux détonations , arrivèrent et se saisi-

rent de Coignard et de Staffieri, qui était à vingt pas de là. Trois

jours après, Carretti fut également arrêté. La justice, alors,

commença à instruire et à poursuivre.

On sent que , d'après ces dernières circonstances , la per-

sonne de Coignard ne devait plus inspirer d'intérêt. Ce n'était

plus l'ancien forçat qui
,
par son courage et son intelligence,

avait cherché à se réhabiliter et à reconquérir son rang dans la

société, c'était un misérable scélérat qui n'avait jamais cessé de

fréquenter ses pareils, et qui avait toujours conservé les mœurs
ignobles des prisons et des bagnes. 11 comparut une première

fois devant la cour d'assises de la Seine
,
jugeant sans jurés,

pour voir statuer sur la question de son identité.

M. l'avocat-général Agier portait la parole, et M'' Dupin, in-

scrit depuis peu au barreau , avait été chargé d'office par M. le

président de la défense. L'accusé nia effrontément , donna un
démenti continuel à tous les témoins, et prétendit prouver plu-

sieurs alibis. Son défenseur, dans un plaidoyer remarquable et

qui produisit un grand effet sur l'esprit de la cour, chercha à

établir que l'accusé était né à Soissons, en -1774
;
qu'il avait été

baptisé à l'église de Saint-Germain , ainsi que le constatait un
acte de notoriété , dressé devant notaires , à Paris

;
qu'il avait

été emmené par ses parents en Amérique, vers 1778; qu'il

était ensuite revenu en France pour repasser en Espagne , et

de là à Buénos-Ayres, où il s'était distingué
;
que c'était lui en-

core qui avait été, plus tard, présenté au duc de Dalmatie,etea

avait obtenu le grade de chef de bataillon
;
que c'était lui, enfin,

qui était le noble comte de Pontis de Sainte-Hélène.

Après plusieurs audiences consacrées à cette affaire, après

des débats animés, l'accusé, accablé sous le poids de preuves

nombreuses et de témoignages irrécusables, fut condamné. La
cour, par arrêt du 20 juin 1818, déclara l'identité constatée,

ordonna l'exécution de l'arrêt de l'an ix , et mit Pierre Coi-

gnard à la disposition du procurcur-goncral
,
pour être pro-
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cédé à l'instruction sur les nouveaux faits qui lui étaient impu-

tés. Il se pourvut en cassation contre cet arrêt, et son pourvoi

fut rejeté.

Aussitôt comnfiença l'instruction des crimes nouveaux com-
mis par Coifjnard depuis son séjour à Paris. Ces crimes con-

sistaient dans des vols avec effraction, commis la nuit
; dans des

faux, dans une tentative d'homicide. Le malheureux avait pro-

fité de la haute position que lui donnaient son grade et les rela-

tions qu'il avait acquises pour se livrer aux crimes les plus

effrontés. C'est ainsi qu'il faisait face à son luxe et à ses folles

dépenses. Un fait remarquable, et qui prouve combien sont

pernicieuses les mauvaises fréquentations , c'est que , depuis sa

sortie du bagne, en ^805, jusqu'à l'année 4 8^5, époque à la-

quelle il est revenu à Paris et où il s'est mis à fréquenter ses

anciens camarades, sa conduite a été irréprochable. Enfin , un
arrêt de la chambre des mises en accusation le renvoya devant

la cour d'assises comme prévenu des différents crimes dont

nous venons de parler. Parmi les chefs d'accusation;, il en est

un qui mérite d'être rapporté
,
parce qu'il peint le caractère de

l'homme et la manière dont il usait de l'influence morale qu'il

avait acquise.

En arrivante Paris, il s'était présenté chez M. Prévost, inten-

dant militaire, qui occupait une place élevée au ministère de la

guerre. Madame Prévost était une demoiselle de Pontis, et

Coignard se fit passer auprès d'elle pour un parent éloigné. Il

fut parfaitement reçu dans la maison , où il présenta sa préten-

due femme.

Cette famille lui procura la connaissance de M. Sergent de

Champigny, chef de division au ministère de la guerre, homme
des plus recommandables. Un jour , il alla chez ce dernier et

lui présenta un de ses prétendus amis, qui avait une faveur à

solliciter, IM. Sergent les reçut avec les plus grands égards l'un

et l'autre , et pendant qu'il écrivait une lettre , Coignard ouvrit

familièrement plusieurs tiroirs du secrétaire, et v apercevant

des bijoux et de l'argenterie en grand nombre, il montra ces

objets à l'individu qui raceom{)agnait , en disant : « Mais voyez

donc tout cela ; il est logé et meublé comme un ministre. »

Puis il demanda à M, Sergent, enchante de ce compliment, la

permission de visiter le reste de l'appartement. M. Sergent y
consentit de grand cœur.
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Alors , ils allèrent dans toutes les pièces , et levèrent avec de

la cire l'empreinte des serrures. Toutes ces mesures prises,

l'exécution du vol fut fixée au ^] décembre 4 8^16, jour auquel

M. Sergent de Champigny donnait son audience publique au

ministère de la guerre. Pour élre certain que M. Sergent de

Champigny ne rentrerait pas chez lui pendant qu'on le dé-

pouillerait, Pierre Coignard se rendit à cette audience dès son

ouverture et y resta jusqu'à la fin, quoiqu'il n'eût rien à de-

mander. M. Sergent s'approcha de lui à différentes reprises

pour lui demander s'il ne pourrait pas faire quelque chose qui

lui fût agréable. Pierre Coignard se confondit en remercîments,

et comme il venait souvent au ministère de la guerre, sa

présence n'excita aucun soupçon. Pendant que M. Sergent

était ainsi gardé à vue, des individus de la bande de Coignard

dévalisaient sa maison et lui enlevaient son argenterie, ses bi-

joux , une grande quantité d'objets précieux et tout son argent

comptant. Le soir, en rentrant chez lui, M. Sergent fut stupé-

fait d'un vol aussi audacieux. Le lendemain il reçut la visite de

Coignard, qui venait lui témoigner combien il était sensible à

son malheur , et lui offrir tous ses soins pour l'aider à mettre

la main sur les auteurs d'une si audacieuse tentative.

L'honnête M. Sergent le remercia , les larmes aux yeux , de

tant de bonté, et il accepta ses offres de service avec la dernière

reconnaissance. Coignard l'accompagna chez le préfet de po-

lice, chez le procureur du roi, et déclara à ces magistrats qu'on

se plaignait généralement des vols nombreux qui, depuis quelque

temps désolaient la capitale, et qu'il était de leur devoir de re-

doubler de zèle et d'activité pour empêcher le retour de pareilles

scènes. En même temps, il dit qu'il avait recueilli sur le vol

commis chez M. Sergent des données certaines, qui mettraient

la police sur la trace des vrais coupables.

Les indications qu'il fournit firent échouer les recherches de

la police, et ce ne fut que longtemps après, lorsqu'on eut re-

trouvé quelques-uns des objets volés tant à son domicile qu'à

celui de Lexcellant
,

qu'on parvint à découvrir la vérité.

Les autres vols commis par cette même bande étaient aussi

adroits et aussi audacieux. C'est à raison de ces différents faits

que Coignard et ses complices étaient traduits devant la cour

d'assises, ainsi que la fille Kosa, que l'accusation prétendait être

Rosa Marcen et non Ilosa Maria.
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L affaire avait excité au plus haut point l'attention publique;

elle.présentait des circonstances vrainnent romanesques, et des

aventures bien dignes du pinceau de l'auteur de Gil-Blas et des

romanciers espagnols. M. lavocat-général Agier portait encore

la parole, et M^" Dupin jeune était, cette fois encore, au banc de

la défense, mais dans l'intérêt de la fille Rosa. Les débats durè-

rent cinq jours et révélèrent les faits que nous venons de raconter,

et beaucoup d'autres du même genre.

Les preuves étaient accablantes pour tous les accusés et surtout

pour Coignard ; les témoins étaient nombreux et positifs, et ce

qui aggravait la position des prévenus
, c'était la résistance ar-

mée qu'ils avaient apportée à l'exécution des ordres de la jus-

tice. Mais la défense tira un grand parti de la position de chacun,

elle fit valoir les antécédents de plusieurs des accusés et surtout

de Coignard, dont la conduite et le courage, en Espagne, avaient

m éritéles plus grands éloges; lui-même il parla avec une cer-

taine dignité, et produisit un effet favorable à sa cause en mon-
trant sa poitrine sillonnée de cicatrices. Ces circonstances firent

rejeter par les jurés la question d'homicide, qui aurait entraîné

la peine de mort.

Enfin, après cinq jours de débats animés, la cour, sur le ver-

dict du jury, rendit, à la date du 40 juillet 1819, un arrêt qui

condamna Pierre Coignard aux travaux forcés à perpétuité

avec exposition , Safûeri à dix ans , Carretti , Lexcellant et

Alexandre Coignard à cinq ans , et qui acquittait la fille Rosa.

Alexandre Coignard, en raison de ses antécédents et des révéla-

tions qu'il avait faites, fut gracié et placé seulement sous la sur-

veillance de la haute police. Pierre Coignard supporta sa peine

avec énergie. Lorsqu'il partit avec la chaîne des galériens pour

le bagne, une fouie immense se rendit à Bicêtre pour le voir

,

et dans les villes qu'il traversait, il excitait la même curiosité.

Enfin, il arriva à Toulon; tous ses anciens compagnons de cap-

tivité le reconnurent et le reçurent avec enthousiasme. On vé-

rifia sur les registres du bagne son signalement, cl il se rap-

porta entièrement avec les détails fournis à Paris lors du premier

jugement. On le mit à la double chaîne. Il s'y trouvait encore

vers ^1829. La fille Rosa alla s'établir à Toulon, pour être

plus à portée de le voir et de lui prodiguer ses soins, qu'elle

continua jusqu'à sa mort, arrivée depuis peu d'années.
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J'étais depuis quelque temps à Civita-Vecchia, quand je de-

mandai à mon liôte si le redoutable Barbone était toujours

renfermé dans le château : sur sa réponse affirmative, je me pré-

sentai à la police pour obtenir la permission d'y entrer.

On me donna pour guide un gendarme du pape ; accompa-

gné par lui, je pénétrai dans la cour intérieure du colossal châ-

teau. Legendarme était comme tous les cicéroni, un hâbleur. A
chaque instant il voulait me raconter les prouesses du seigneur

Barbone et de ses associés.

Deux fois déjà Barbone avait renoncé à ses exploits, et s'é-

tait soumis au gouvernement du pape, qui Tavait renfermé

,

avec deux dignes acolytes, Marocco et Garbarone, dans le sé-

minaire de Terracine. Les bons religieux, croyant à leur repen-

tir, les regardaient comme des modèles de contrition ; mais un
beau jour, les trois brigands disparurent, emmenant avec eux

les jeunes élèves du séminaire, qui , malheureuses victimes de

leur rapacité, furent peu de temps après presque tous assassi-

nés
;
parce que leurs pères ne purent ou ne voulurent pas payer

rénorme rançon qu'on en demandait.

Cependant, un de ces jeunes gens fut assez heureux pour se

sauver par une'circonstance bien singulière. Lié avec un de ses

compagnons, et désigné pour être tué , il s'adressait en vain à

ses meurtriers ; en vain il implorait l'aide de Dieu, quand en

voyant tomber son compagnon, il s'écrie: Saint Antonio! Ce

nom frappa de stupeur le farouche assassin, qui rengaina son

stylet. Saint Antoine , le patron des bandits, était aussi le

sien.

Barbone, après sa fuite, reprit son dangereux métier ;
mais

enfin il se décida une seconde fois à se consigner au gouverne-

ment papaJ, et une seconde fois il se montra si repentant, si

adroit, si intéressé au maintien de l'ordre, qu'on lui donna la

place de gardien des prisons du château Saint-Ange.
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Cette existence ne convenait pas à son caractère violent. Le

bandit montagnard n'était point ému par les gémissements

sourds et prolongés des prisonniers
; leurs tourments se renou-

velaient avec trop de monotonie; il lui fallait le drame sanglant

du -grand chemin. Gardien des prisonniers, il se considérait

lui-même comme captif; aussi il ne tarda pas à abandonner le

château Saint-Ange pour ses repaires; brisant le fouet d'argou-

sin, le brigand brandit de nouveau son poignard, et, devenu

plus farouche, Barbone fut désormais la terreur des voya-

geurs.

Un gentilhomme anglais fut arrêté près de Forli : dépouillé

par les brigands, il les vit entraîner dans la forêt son unique

fille. Ce gentilhomme, parvenu à Rome, obtint du gouverne-

ment un ordre qui mettait à prix la tête de Barbone; lui-même

promit une grande récompense. Malheureux père ! Un matin il

reçoit une boite bien fermée, il l'ouvre...., il y voit une tête

sanglante ! . . . c'était celle de sa fille.

Le souvenir de cette cruauté me revenant à l'esprit au mo-
ment où je franchissais le seuil de la porte pour entrer dans

cet enfer, mon Ame se brisa , mes jambes fléchirent sous moi,

et je ne croyais plus avoir assez de force pour entrer dans le

bagne. La curiosité l'emporta enfin sur la terreur, et je m'é-

lançai dans la cour de cet enfer. Oh ! oui , c'était un enfer, car

là il y avait des grincements de dents; on entendait le bruit

des chaînes; des jurements atroces vous épouvantaient; on y
voyait des furies, mais le remords n'y était pas entré.

Dans la cour se promenaient quelques brigands obscurs,

les satellites de Barbone; je les dédaignai , et priai mon con-

ducteur de m'introduire dans l'intérieur de la prison , là où

le chef était comme dans son quartier-général.

Je traversai successivement plusieurs petites cellules ou ca-

vernes, assez semblables, par leurs dimensions, à des chenils,

courbées en forme d'arc , et coupées dans l'épaisseur de la

muraille. J'arrivai enfin à l'antre de Cacus, long à peu près

de dix pieds; Barbone y était étendu sur le parquet, et der-

rière lui, presque caché par l'obscurité, était accroupi un
autre brigand s'appuynnt sur les coudes : il faisait la sieste.

Ce bandit, comme je le sus plus tard, était Ihomme de con-

fiance de Barbone : ils étaient inséparables
; en les voyant ou

se rappelait involontairemeat l'association du tigre avec le

chacal !
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Barl)one, à mon approche, souleva un peu son corps et me
fixa comme l'aurait fait un prince. Son habillement était le

même que celui des autres prisonniers : un bonnet de laine,

une jaquette et un grossier pantalon. Sa tournure n'était pas

du tout poétique : de taille moyenne, il était trapu et fort ; sa

figure ne portait point les signes caractéristiques du crime, ses

traitsétaient beaux et réguliers, ses longs cheveux noirs et bouclés

lui tombaient sur les épaules.

11 ne me paraissait pas disposé à entamer la conversation
;

de mon côté, quoique je le visse enchaîné, je ne me serais

pas hasardé volontiers à lutter avec lui dans son antre. Enfin
,

voyant que je ne m'avançais pas , il me fit la courtoisie de se

lever et de s'approcher de moi. Comme je désirais connaître

quelque épisode de sa vie
,
je ne manquai pas de chercher à

entrer dans ses bonnes grâces , et je lui dis avec beaucoup de

prévenance :

« Vous êtes donc le fameux Barbone? j'ai beaucoup entendu

parler de vous et j'ai toujours désiré vous connaître. —
Gasparoni a seivirlo (je suis Gasparoni, à votre service), me
répondit-il.

Cette réponse me fit sourire, en songeant qu'il m'aurait

servi h sa façon s'il eût été en liberté.

« Vous riez , dit-il , seriez-vous venu ici dans l'intention de

vous moquer de moi? Et soudain il croisa ses bras et son re-

gard perçant cherchait à me deviner.

« — Jamais je n'ai eu cette pensée , répliquai-je ; vous vous

nommez Gasparoni quand tout le monde vous appelle Bar-

bone ?

« — On me donna ce nom à cause de ma longue barbe. »

Et il passait sa main comme pour la lisser ; mais son menton

était rasé.

« Pourrais-je vous demander comment vous avez été fait

prisonnier? lui dis-je avec beaucoup de circonspection.

« — Presbl répliqua-t-il avec impétuosité, jamais on ne m'a

arrêté. Toutes les troupes du pape auraient échoué dans cette

tentative. Les aigles pouvaient seuls approcher de nos demeures.

Là nous étions à l'abri de toutes les attaques, nous n'y manquions

de rien; les paysans étaient nos meilleurs amis et nous fournis-

saient toutes les provisions. Nous avons fait une boucherie de

tous les détachements envoyés pour nous surprendre; les sol-
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dais déclarèrent enfin qu'ils ne se battraient plus. Beaucoup

d'entre eux s'engagèrent dans ma bande, composée de cent

braves. Mais enfin celte vie sauvage me fatigua. On peut bien

j^asser Télé sur les montagnes, mais l hiver y est terrible : il

laut coucher sur la neige sans autre abri qu'un manteau. On
n'a près de soi ni sa femme ni ses enfants. Le butin même est

à charge, on ne s'aventure pas à le vendre, et souvent lor

est inutile. Je peux encore indiquer des endroits où 1 on a

enterré plus d'une guinée.

« Et cependant, ajouta-t-il après une petite pause, et cepen-

dant cette vie orageuse, avec ses privations et ses misères vaut

bien mieux que l'isolement de la prison. Vous ne pouvez pas

concevoir quel horrible tourment est pour un montagnard la

perte de la liberté : pourrir dans un donjon , ne pas pouvoir

se servir de son corps ! » Et ses chaînes ébranlées résonnaient

liorriblement.

Après cette harangue
,
qu'il débita avec beaucoup de volu-

bilité, il croisa de nouveau ses bras à la Napoléon, et prit

tout-à-coup un air sombre.

« Vous médisiez, observai-je, que vous n'aviez pas été arrêté
;

comment se fait-il donc que vous êtes dans les fers?

«— Dans les fers! répondit-il emphatiquement , ici! Je fus

triché! le pape manqua à ses engagements; on m'a trahi!

mon confesseur se joua de sa parole. On m'avait promis un

pardon entier pour moi et pour mes braves frères. Nous avons

été trahis, vendus, et nous espérons, toutefois
,
que le saint-

père se rappellera ses promesses.

Oui
,
pensai-je, si le Saint-Père vous eut rendu justice vous

ne seriez pas ici.

— Votre nom, lui dis-je , d'un ton caressant, est connu

dans toute 1 Europe. Vous êtes le Napoléon des bandits , vous

méritez d'aller de pair avec De Cesaris.

De Cesaris était un misérable ; il arrêta un pauvre peintre

croyant arrêter un prince. Ah ! ah ! Gasparini n'aurait pas

fait une telle sottise. ( 11 continua à rire avec tout le sentiment

de sa supériorité.
)—Est-ce que vous ne désireriez pas que votre histoire fût

connue ? Charles Châtillon a immortalisé le nom de Cesaris.

—Que m'importe ce qu'on pense de moi ! si cependant vous

désirez connaître mon histoire, je vous la raconterai.
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— Je suis fils de Rinalda; son nom est plus connu à Rome
que le mien. Elle fut lâchement et cruellement insultée. Son

cœur appartenait au beau Peronti que ses parents forcèrent à

entrer dans les ordres. Rinalda , délaissée, voua une pro-

fonde haine à tout le genre humain, et elle me destina à être

son vengeur. Le brigandage lui semblait un moyen de parve-

nir à ce but, et dès mon enfance elle ne me parla que de ruses,

de sang, de mort. Mon cœur répondait au sien. Jeune encore,

je m'en allai à la montagne et m'engageai dans une bande. A
la mort de notre capitaine, je le remplaçai. Choisi pour mon
courage^ je gouvernai par ma volonté. Ma bravoure et ma
prudence étaient égales. Nous fûmes une fois cernés dans les

hauts plateaux des Abbruzes par quelques compagnies autri-

chiennes. Les troupes nous serraient de trois cotés ;
il en res-

tait un quatrième de libre, mais c'était un précipice profond de

trois à quatre cents pieds, taillé à pic, sans qu'une racine ou

une pointe de rocher permît à une chèvre d'y grimper. Je n'a-

vais avec moi que neuf de mes compagnons ;
mais on ne pou

vait parvenir jusqu'à nous que par un étroit passage où un seul

homme pouvait passer. Les Autrichiens, dont déjà plusieurs

étaient tombés sous nos coups, n'osaient le franchir et se te-

naient en observation, sûrs que leur prise ne leur échapperait

pas. Affamés, nous étions sur le point de nous rendre, quand

je découvris l'aire d'un aigle qui nourrissait ses petits. Nous vo-

lions ses provisions, des lièvres, des petits chevreaux. L'aigle

travaillait pour nous et nos ennemis s'étonnaient de notre con-

stance. Enfin les aiglons s'envolèrent, nos provisions manquè-

rent, et nous retournâmes au projet de nous livrer.

Je me rappelai alors qu'à un endroit gardé par un seul fac-

tionnaire, il y avait un creux, un profond ravin couvert par

des broussailles qui entrelaçaient des arbres. La nuit étant som-

bre, je ne désespérai plus de notre salut. Couché sur le ventre

et retenant ma respiration, je me glissai jusqu'aux pieds de

l'Autrichien. Je me levai ; mon poignard frappa sans briller. Le

solda tomba. Il était mort sans pousser un cri. Mes camarades

me suivirent bientôt. Exténués par la faim, poussés par le

désespoir, ils jetaient leurs yeux sur le cadavre !... Ils frémis-

saient !... Entre nous et le ravin bouillonnaient les eaux d'un

torrent qui de rocher en rocher allait tomber en cascade au fond

de la vallée. Le bruit des eaux, leur blnnrhour éclatante , nous
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firentdeviner la profondeurdu gouffre. On pouvait y périr, mais

oiipouvaitse sauver ! J'avais avec moi une corde qui nous ser-

vait pour monter nos provisions que les paysans nous appor-

taient quand nous n'osions descendre dans la plaine. J'y atta-

chai une forte dague, et je la lançai au-delà de l'abime. Mon
cœur bondit de joie. Je tirai la corde, elle ne cédait pas. Nous
la tirâmes à quatre, elle ne céda pas non plus. Je la nouai for-

tement à un arbre, et je m'y suspendis. Balancé au-dessus de

l'abime, poussant une main après l'autre, j'eus bientôt franchi

vingt pieds, et je fus libre. Mes camarades prirent le même che-

min. Le dernier, soit que ses forces ou son courage lui aient

manqué, roula au fond de l'abîme. Ses souffrances ne furent

pas longues;' elles auraient été bien plus cruelles s'il était

tombé dans les mains des tiranni dItalia^ des maledetti Aiis-

triaci ( des tyrans d'Italie , des maudits Autrichiens. ) Trois

jours après, nos persécuteurs connurent notre fuite. Voilà les

agréments de la vie des montagnes; cependant je la préfère

encore à la captivité. Vous ne connaissez pas les angoisses delà

prison : les fers nous déchirent le corps, les verroux nous sépa-

rent de l'univers. Les soins mômes qu'on nous donne sont des

insultes ou des tourments ! Heureux l'homme des montagnes ! »

La figure de Barbone, qui était d'abord animée, devint som-

bre. Il semblait réfléchir, et, croisant ses bras à la Napoléon, il

frappait la terre de son pied.

« N'avez-vous jamais été trahi ? lui demandai-je avec un air

d'intérêt.

— Une seule fois, répondit-il , une seule fois; mais la ven-

geance ne s'est pas fait attendre, œil pour œil, langue pour

langue, mort pour mort, vengeance pour trahison, c'est la

loi de la montagne ! nous étions les bons amis des charbon-

niers; nos moments de loisirs étaient consacrés à les aider

dans leurs rudes travaux. Tous les hommes qui travaillent

sont frères; mais eux ils nous trahirent, parce que leurs

femmes nous préféraient , nous hommes hardis , aventu-

reux, prodigues d'amour, de sang et d'argent, à eux toujours

laborieux, toujours économes. C'était une belle soirée d'été;

nous nous livrions à la joie : les charbonniers trinquaient avec

nous, nous embrassions leurs femmes. Une orgie commen-

çait dans une des cavernes où quelquefois on avait fait justice.

Un bruit parvint à mes oreilles, des armes brillent, nous
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sommes entourés par des soldats. Plusieurs de nos compa-

gnons sont tués, d'autres tombent blessés; on voulait ma mort,

je la donnais sans pitié. Quoique blessé gravement, je parvins

à me sauver. Les cbarbonniers retournèrent
;
je les reçus

comme des amis, je les fêtai. Le lendemain, cette troupe

n'existait plus. Dès-lors, je fis une guerre atroce à ces hommes;

si mon œil en découvrait quelques-uns, mon bras se levait

,

j'étais vengé. Il y a dans la vengeance toute une vie de plaisir !

Barbone avait parlé ;
il se souriait; il attendait peut-être des

éloges pour ses prouesses; mais je me rappelais encore le sort

delà demoiselle anglaise, et je lui en parlai.

« Uingleseera un insolente ! ( l'Anglais était un insolent !
)

Je lui avais accordé la vie, il me devait donc une rançon pour

sa fille, il était avare, je le punis!

« Est-ce vous qui avez tué celte jeune personne ?

Geronimo ! s'écria Barbone

.

Alors, le brigand que j'avais d'abord vu près de Barbone se

leva en criant : son qui ( me voilà. ) Sa voix rauque, comme le

hurlement du loup. Sa parole brève, déchirante, sa taille gi-

gantesque et osseuse, sa pose dure , sa physionomie blême, son

regard sombre, ses cheveux et sa barbe d'un rouge foncé ; on

aurait dit un sauvage.

« Geronimo , lui dis-je, vous avez tué l'Anglaise. — Oui , ft?

maître l'avait ordonné. Mon poignard, Barbone et l'obéis-

sance, je ne connaissais pas autre chose.

Et il fermait son poing gauche, il levait sa main droite, il

riait aux éclats
;
peut-être croyait-il encore tenir la tête de cette

malheureuse enfant.

—Etait-elle jolie, l'Anglaise? lui dis-je!

—BeUissima[ charmante) gromela derrière moi un des bri-

gands qui avaient accouru en entendant les éclats de rire de

Geronimo, du favori de Barbone. Je jetai un coup d'œil sur

mon épaule, et je vis un homme trapu, carrée un type des sa-

tyres de llubens. Je devinai tout ce que l'Anglaise avait souf-

fert.... !

J'allais encore adresser quelques questions à Barbone;

mais un tintement de cloche appelait les brigands à l'église. Je

partis.

En descendant, je rencontrai un relifçieux à la figure insi-

gnifiantC; c'était le confesseur de ces hommes farouches. Je
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causai avec lui quelques instants, et il m'assura que ces hom-

mes étaient d'excellents catholiques, qu'ils se confessaient ré-

gulièrement; qu'ils faisaient leurs prières avec foi. Je ne

désespère pas, ajouta-t-il, avec un air bien niais, d'obtenir du

saint-père leur grâce entière.

Mon religieux me quitta pour aller à son église; je pensai

que si le Yorick l'avait rencontré à Calais, ils n'auraient pas

échangé de tabatière.

Je faisais de tristes réflexions, ne pouvant me cacher que

ces hommes aux passions exaltées auraient pu être d'excellents

citoyens dans un pays mieux gouverné. Je regrettais vivement

qu'on les laissât dans l'oisiveté, avec la possibilité de s'entre-

tenir continuellement dans leurs crimes, et qu'on les soumît

à de vaines pratiques religieuses au lieu de leur donner des le-

çons de morale ! Mais à Rome une prière vaut mieux qu'une

bonne action.

Je sortis enfin de cet antre : mon âme s'épanouit ; car le

bruit des chaînes et des verroux , le contact des brigands,

leurs blasphèmes, leurs souvenirs, la clarté douteuse de leurs

cellules me rappelaient les souffrances des malheureux pa-

triotes qui étaient renfermés dans le même château. La vprtu et

le crime, la religion et Ihypocrisie, l'amour de la patrie et

i'assassinat, tous ont la même récompense ! Rome ! Rome !

FIN.

Paris. — Imp. de LACOUR et Cie,,r. St.-Hyacinllio-St-Mirl.el, 7>r,,














